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L'Incident Greco ·Turc 
. e 27 awil dernier, un grave incident s'est 

pro.:iuit à Smyrne entre Je consulat général de 
Grèce en cette Yille et les autorités ottomanes. 
Le Yicc-..:onsul de Grèce, .:\1. P. Delyanis,a été de 
la part des policiers turcs l'objet d\111 attentat 
inqualifiable. au mépris de sa qunlité d'agent 
consul.lir-:. Bli.!ssé à la Ide, cc 1ui l'a am,.né à 
faire, pour sa défense, usage de son revolver, il 
fut conduit en prison, menottes au'\ poignets, 
tout comme s'il s'était agi d'un sujet turc et 
J'um vulgaire criminel. i':on content de couYrir 
les ;auteurs de ce forùtit. ses subalternes, Je 
gouverneur général, Kiamil Pacha, grccophobe 
fanatique, n tàit retenir de force les caJIIass du 
consul ct dételer la voiture du c ,)nsul général, 
'enu au Konak pour réclamer son chancelier 
ainsi que la libération des caJ11ass. 

L'injure faite à notre représentant sc compli
q uc, on le Yoit, de circonstances aggravantes : 
violation des prérogatives ct immunités consu
laires d'un agent d'une puissance étrangère: in
sulte qui lui est faite dans J'exercice de ses 
fonctions; attentat ayant mis sa Yie en danger; 
détention arbitraire de membres du personnel 
du consulat; injure grave dirigée personnelle
ment contre notre consul général, toujours dans 
l'exercice de ses fonctions; impunité accordée 

aux coupables et refus du gou\'erncur général à 
toute excuse ct réparation. 

.\la suite de cet incident honteux pour les 
;mtorités ottomane .. u k houvcrncn1et'll.j• elles 
repn.!sentt.:nt, le ministre de Grèce à Cons
tantinople a été chargé par son gouvernement 
de réclamer la satisfaction attendue. Les dépê
ches nous disent que ~1. Gryparis est intervenu 
énergiquement pour obtenir non seulement 
celle-ci, mais encore Je règlement définitif du 
différend qui fut l'origine ou Je prétexte de cet 
incident ct qui naquit des tentatives faites par 
les autorités turques en Yue de faire acquitter 
par les sujets hellènes, contrairement aux traités 
ct COI1\'Cntions, le droit de patente. M. Gryparis 
est souten u dans ses démarches par les ambas
sadeurs des puissances étrangères. dont le con
cours ne sera pas de trop. étant donnée surtout 
la mauvaise gràce que met la Porte, fidèle à ses 
habitudes équi,·oques ct dilatoires. à accorder la 
satisfaction duc à notre diplomatie .. \ l'heure 
qu'il est, le gouvernement ottoman semble per
sister dans sa façon d'envisager cette situation 
aigüe, et aggrave par là un cas suflïsamment 
alarmant par lui-même: en quoi la Porte fait 
une fois de plus preuve de ses dispositions hos
tiles ct de ses sentiments d'animosité secrète 
dont s'i nspirc son attitude à l'égard des llcllènes, 
que ceu\-ci soient sujets étrangers ou ses propres 
administrés. Cc tàisant, les Turcs semblent ne 
pas tenir compte de l'importance de l'élément 
hellénique dans leurs possessions, ct ont le 
grand tort de perdre de vue que nous saYons, 
au besoin, nous défendre, que nous en avons 
les moyens comme Je pou\'oir. 

EN PAYS GRl~CS 
Notre éminent ami, .l\1. Gustave Fougères, 

maître de conférences à la Sorbon ne, a 
bien voulu. cédant à la prière que nous 
lui en avons fa ite, revivre un instant au 
proüt de nos lecteurs les impressions qu'il 
a rapportées de son voyage en pays grecs> 
et les consigner dans la très savoureuse et 
pittoresque narration que l'on va lire: 

Paris, 3o al'fil '904· 

;\lonsieur le Directeur de l' Ilellén isme, 

Vous a,·ez bien \'Ouhl m'assurer que les lec
teurs de l'Jlel!énisme aYaient su i" i avec un vif 

1
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L~,.. Manu,.crits Il non in.Hét·(·H ne sont pas rendu,., 

intérêt la dernière croisière organisée sous la 
direction de i\1. Louis Oli ,·ier, par la ReJ11U! 

générale des Scie11ces, ct dont le programme 
comfiortait la v1sitc de la Crète, des Iles de l' \r
chipel, de RhoJes ct de Chypre. « ;'\otn. puùlic, 
ajoutiez-vous1 serait heun~ux. de lire un compte 
rendu de l'accueil que les touristes français ont 
rencontré chez les populations grecques des 
pays visités ct uo résumé des impressions qu'ils 
en ont rapportées ». 

Je souscris a\·ec plaisir à une requète qui 
me fournit l'occasion d'exprimer publiquement 
notre reconnaissance pour toutes les marques 
de sympathie dont nous fùmes l'objet au cours 
de notre trop rapide voyage. Je ne puis - cela 
va de soi \'OUS donner que de très brèves i Ill

pressions : partout nous n'avons fait que passer 
en curieux: prétcnJrc juger des situations ct 
des états d'esprit sou,·cnt compliqués n'est pas 
l'affaire d'une caraYanc de tou ri stes toujours un 
peu pressés, ct, pour la plupart, mieux préparés 
à jouir du spect.tcle extérieur des choses qu'à 
approfondir les arcanes de la politique ct de la 
psychologie des peuples. Mais, quand on se pré
sente ainsi sans arrière-pensée, « à la bon ne 
franquette», l'entente est bientùt faite entre ic:; 
visiteurs ct leurs hôtes d'un jour : l'cxplo~ion 
des sympathie!> préétablies vous réserve des ~ur
priscs d'autant plus charmantes qu'elles sont 
imprO\·isées . 

Cn grand nombre des passagers de J'lie-de· 
France aYait déjà Yisité les pays grecs au cours 
des croisières antérieures. Ils sc rappelaient 
avec émotion les o~·ations si touchantes qui les 
avaient accuc.illis aux étapes de la croisière dl! 

• 1902, lu ;~res de triom pl1e, les Aeurs les o· ~ 
phéons, les agneaux à la palikare de Corfou, de 
Kalamata, de l\lessène. de Volo, de Portaria, 
de Karditza, de Delphes, etc ... Ils é\·oquaient 
en leur souvenir l'ascension de l'Ithôme sous le 
grondement d'une batterie de campagne qui 
mettait en émoi, en leur honneur, les solitudes 
des ravins sauvages ... 

Ils revovaicnt Je Niger accueilli dans la rade 
d'Ithaque par un immense salut de bienvenue 
où l'île d'Ulysse a,·ait mis toute sa petite âme 
hôspitalière et joyeuse, alors que, des blanches 
églises, les cloches se déchaînaient à toute vo· 
lée; que, des quais, un tonnerre d'acclamations 
se mêlait ~t une a\'erse diluvienne, et que, sous 
les cyprès du cimetière, la voix du canon 
semblait obliger les morts à s'associer à cette 
inoubliable manifestation. 

Ils évoquaient encore l'ascension du Pélion, 
radieuse et triomphale, a\'ec une mise en scène 
d'apothéose : la le1HC montée par les lacets de la 
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blanche route qui encerclent l'acropole dïolkos. 
ct les chants des enfants, qui. répartis en chœurs 
dans le fond de la vallée. se relayaient pour 
leur cn,·oyer jusqu'aux hauteurs raccompagne
ment toujours plus aigu d'une inlassable Jfm·
.~ei!laise, coupée par les cris de : « Vi,·e la 
France! ». Et. dans les moindres villages. aux 
stations des chemins de fer de Thessalie, ils se 
rappelaient les allocutions vibrantes des braves 
démarques, q11i n'eussen't pas YOulu les laisser 
passer sans adresser leur hommage reconnais
sant aux compatriotes de Gambetta. 

Nous étions alors dans la Grèce libre, où les 
<\mes ont l'habitude de s'expriruer sans con
trainte, a\'CC toute l'allégresse qu'inspirait à des 
consciences aflranchies la rencontre d'hôtes 
per:.onnifiant pour elles les sympathies de la 
nation fraternelle pour l'émancipation et l'ex
tension de l'hellénisme. 

;-...ous ne devions pas nous attendre, au cours 
de notre récent ,·oyage. à des démonstrations 
montées ù un tel diapason. La population cré
toise est encore sous lïmpression des horreurs 
des dernières an nées; elle en est comme acca
blée. ct n'a pas encore trouvé l'équilibre et 
l'unité morale. Le souvenir du drame est trop 
réœnt; malgré l'essor qu'atteste la reconstruction 
des quartiers ruinés de la Canée, les esprits, il 
faut l'avouer, ne sont pas satisfaits; les aspira
tions vont au del~\ de la reconstitution matérielle 
des mai:;ons ct des plantations. Le rêve de 
l'l : ni on ù la c;rècc hante le peuple. 

On \'Oit sur un bùtimcnt du vieux. quai flotter 
les drapeaux des puissances pq)tectrices en une 
édiliante symrhonie de couleurs qui symbolise 
le concert européen. J\\ais les Crétois contem
plent cc pavois international avec plus de rési
gJÏation que d'enthousiasme. La combinaison 
diplomatique d'où résulte la tranquillité actuelle 
de la Crète rallie les esprits réfléchis; mais les 
cœurs \'Ont à des solutions moins abstraites. On 
conçoit aisément q uc, malgré les services rendus. 
l'Europe n'apparaisse pas à la majorité des 
1 lcllènes de la Crète comme une bienfaitrice 
sans reproches. On lui sait moins gré de cc • 
qu'elle a donné qu'on ne lui en veut de cc 
qu'elle refuse. Je ne discute pas cc sentiment, 
peut-ètrc imprudent et prématuré dans les (ir
constances a(tuellcs: mais j'en ai assez souvent 
reçu la confidence tenace pour avoir le droit de 
le constater. 

Aussi sc mèlait-il quelques réticences discrètes 
dans l'ac(ueil qui nous a été (ait par ces popu
lations. ~ans doute, nous avons trou'\é auprès 
tl cs autorités l'cm prcssement le plus courtois ct 
les attentions les plus hospitalières. Cc nous est 
un devoir de remercier la gendarmerie et la 
police de leur soli ki tude, de reconnaître la par
faite bonne grùcc avec laquelle les con senateurs 
du \lusée de Candie, J\\i\1. lladzidakis et Xan
thoulidis, nous ont facilité la ...-isite de cet admi
rable· ~\usée. dont les fouilles de l'Ida. de 
Cnossos ct de Phaestos ont f~1it désormais un 
lieu de pélerioage archéologique. 

.\lais. il faut reconnaître que la population 
mème ne nous a accueillis qu·a...-ec une curiosité 
plutùt indilrércnte. La note émue nous a été 
donnée par les troupier:; français du 1 zzede ligne 
casernés ü la Canée et à la baie de la Sude. L'at
tcndnssement naïf de ces braYes Languedo~..iens 
en prote au mal du pavs nous a remués jus
qu'aux libres. Man, JC dois dire, pour-être juste, 
que le mélange actuel des éléments grecs et 
turcs, dans les distrkts de la-Canée et de Candie, 
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mélange qui est le meilleur gage de la pacifica
tion, ne permettait guère les manifestations d·un 
caractère trop cxclusi f. Là où l'élément hellé
nique prédomine. comme aux alentours de la 
baie de l\\atala ct de Dibaki, dans les hameaux 
situés sur la route de la mer à Phaestos, nous 
a\ons rctrou,·é quelque chose de J'aimable cor
dialité des villages de Grèce. C'est aux cris de: 
«Vive la France». renforcés avec cotwictioo
il faut tout dire par le cri de « Vive 
l'Un ion!» que notre réembarquement a été 
salué à l'échelle de Matala. 

A Santorin. nous a\ ons avons trom·é toute la 
population sur pied pour nous recevoir. Dans 
les ruelles étroites ct tortueuses de Phira, entre 
les lignes des blanches maisons, des escaliers, 
des balcons ct de~ fenêtres, c'était un concert 
de gracieux « Kaliméra! » Comme tout Je 
monde, dans la bourgeoisie santoriniote, parle 
très bien le français. l'entente fut immédiate et 
cordiale entre les touristes ct les habitants. 'l;ous 
ne pt) mes q uc passer rapidement à Ph ira, mais 
ces quelques in~tants ont été rendus charmants 
par l'attitude aimable ct de boo ton d'une des po
pulations les plus policées de la Grèce. A noter 
aussi l'hospitalité de l'higoumè~c et des moines 
du monastère d'li agios llias. où notre caravane 
s'installa pour déjeuner. 

De notre :-;éjour ù Rhodes, je n'ai rien kl signa
ler qui puisse intéresser des I lellènes, mais 
,·ous mc permettre!. d'exprimer notre gratitude 
à notre si dévoué consul. J\1. de Bélabre, pour 
tous les sen·ices qu'il nous a rendus, et aux 
autorités tut·ques, àsonExccllcnce leValiAbed
dine-Pacha, ct h Léon-Bey, directeur des 
affaires politiques. Ils ont tout fait pour nous 
laisser \Oir Rhodes dans la mesure où des rè
glements surannés ct inintelligents le leur per
mettaient. Pourquoi donc les Turcs sont-ils 
persuadé~ que le :-;on de l'empire ottoman est 
lié aux ruines de l'enceinte des Chevaliers? 
Pourquoi ces consignes absurdes qui Yous dé
fendent de photographier d'inotrensifs remparts 
du xvc siècle, dont l'image se vend en cartes 
postales ? Je sais que cette réclamation ne ser
vira à rien. ~lais il faut toujours protester. par 
prindpc. \.Ontre ce qui passe les bornes de la 
:;tupidité. 

.\ Chypre, nous cùmes vraiment la sensa
tion de nous retrouver au milieu de nos plus 
fervents amis de la Grèce propre. Nous avons 
visité Kérynia. ~icosic et Famagouste. Je 
ne saurais, il notre point de vue. rien dire de. 
l'administration anglaise qui ne sbit un remer
ciement c.:halcurc.:ux pour toutes les attentions 
dont nou~ a\ons été comblés par Son Excel
lence le 1 laut Commissaire de ~icosic ct par 
Je Commissaire du district de Kerynia, le ma
jor Tan ken ille Chamberlaync. Tout ce que le 
désir d'ètrc agréables peut suggérer à des hôtes 
délicats ct qui sont en état de donner à leurs 
bonnes intentions une sanction pratique, a été 
pour nous mis en <C.:UHe. \l. le major Cham
beda~ ne s'est multiplié pour nous faciliter ct 
nous rendre instructi,·e la visite de Kérynia. de 
Lapais ct de Saint-Hilarion, n'épargnant ni 
son temps. ni sa peine, ni sa science d'érudit. 
Il a été notre guide de tous les instants. et 
le ~OUYeoir de son obligeanœ reste intime
ment assode aux heures admirable~ que nous 
a\ons passées dans ces sites men·eilleux. A 
~icosie, nous aYons trouvé en Son Excellence 
le llaul Commissaire un protecteur non moins 
attentif ct bienveillant, dont quelques touristes 

choists ont pu apprécier personnellement l'hos
pitalière courtoisie. 

Je ne \·oudrai:-; pas non plus omettre le nom 
de notre consul à Larnaca. M. Hippeau; mais 
lui-même ne mc.: permettrait pas de le féliciter 
d'avoir fait. tout naturellement, ce qu'il consi
dère comme un simple devoir de sa charge. 

Nous devons aussi une grande recon
naissance au «Club hellénique» de ~icosie, 
qui nous a réservé dans sa vaste salle, très 
joliment décorée et pa' oisée. une réception 
des plus cordiales. I.e démarque de Nicosie 
nous a souhaité la bienvenue en des termes très 
sympathiques pour la France. ct .:\1. Olivier. 
dans sa réponse. a excellemment exprimé les 
sentiments de tous les touri:;tcs en parlant avec 
cette éloquence du co.:ur qui était tout a fait de 
circonstance. D'autres témoignages de cordia
lité nous ont été adressés par ,.\\. Georges Cha
calli, député de Chypre, ct par .\1,\\. Artémis et 
Sc,asly. Il m'est très agréable de remercier tous 
ces amis de leur bonnes paroles ct de leur alfec
tion. 

Quant au peuple Chypriote, l'élément grec 
parait a!>sct. impatient du régime actuel. Les 
paysans se plaignent d'ètre écrasés d'impùts. Là, 
pas plus qu'en Crète, la régularité de l'adminis
tration étrangère ne réussit à étoutTer le senti
ment de race. Sans doute personne, pas même 
chez les Turcs, ne parait regretter le régime 
ottoman. Mais les rêves d'annexion à la Grèce 
agitent les esprits; un agoyate loquace et rai
sonneur me résumait là-dessus son sentiment 
par cet aphorisme péremptoire : « Quel est 
l'homme qui ne recherche pas sa mère?» Je 
me suis laissé dire que Larna(a était un foyer 
d'hellénisme assez inquiétant pour les autorités 
'anglaises. On attribue il J' \nglcterre l'intention 
de réduire l'importance de Larnaca en ressusci
tant l'acti,ité du port de Famagouste. Des tra
vaux considérables sc poursuivent en el1èt dans 
le port et sur les quais de œttc ville morte. Je 
n'hésite pas it dire que cc serait un crime de 
lèse-pittoresque que de rendre la vic à Fama
gouste. C'est un de ces cadanes majestueux 
dont il faut respecter le sommeil. Je préfèrerais 
pour elle l'incurie à toutes les teotati,·es de ré
surrection. Que le lion britannique laisse donc 
·dormir en paix le vieux lion de \'en ise, délabré 
et lamentable, dont le regard mélancolique im
plore la tranquillité pour cette nécropole du 
passé! Ici, l ~s intérêts Je notre histoire na
tionale sont d'accord avec les intérèts actuels 
de l'hellénisme, ct, s'il le faut, nous pouvons 
prier nos amis de Chypre d'intercéder en fa,cur 
des reliques vénérables qui nous sont chères l 
En échange de la sollicitude active que nous 
témoignons aux restes de la Grèce antique et 
byzantine, est-ce trop demander aux Hellènes 
que de veiller sur les somptueux débris de nos 
vieilles cathédrales de Chypre? 

\'euillez agréer, :\lonsieur le Directeur, l'as
surance de mes sentiments très distingués. 

Gustave FoLGk;Rt:S. 

L'Accord turco-bulgare 

Les gou\'erncmcnts ottoman et bulgare 
ont signé le 9 Avril la convention dont 
nous pub lions le texte ci-dessous. 

Il est à remarquer, entre parenthèses, que 
la Bulgarie, qui, en vertu de cet accord, 



s'engage ou prétend s'engager à empêcher 
la formation sur son territoire des bandes 
bulgares et leurs incursions en Macédoine, 
n'a point été et ne sera pas l'objet de ces 
attaques dirigées contre la Grèce parce 
qu'elle n'a pas coopéré au mouvement d'a
gitation en ~lacédoinc. ,\insi la Bulgarie 
qui est allée jusqu'à proposer à la Turquie 
une alliance militaire, dirigée paraît-il prin
cipalement contre l'Autriche. peut à son 
gré conclure accords et conventions avec la 
Porte, transiger et pactiser avec le Turc; 
l\1. Natchcvitch et autres hommes d'Etat 
bulgares peuvent préconiser un rapproche
ment turco-bulgare, en quoi d'ailleurs ils 
font prcu,·e de hon sens politique; le 
prince ferdinand peut échanger avec le 
sultan des lettres amicales et des télé
grammes de cordialiu; ; en un mot, poli
ticiens ct diplomates bulgares peuYent 
s'allier aux Turcs ct promettre officielle
ment de combattre l'agilnlion bu/garo
macédonienne, sans pour cela déchoir aux 
\'eux des libéraux d'Occident. sans être vi
iipendés et qualifiés de traîtres. ~lais les 
Grecs, eux. qui pourtant n'ont signé aucun 
accord. n'ont conclu aucune alliance, mais 
ont simplement tenu b observer durant les 
derniers troubles une attitude correcte, con
forme à leurs deyoirs ct à leurs intérêts 
primordiaux, sont pour cela dénoncés à 
l'indignation du monde ci\ ilisé. 

Voici d'ailleurs le texte de l'accord turco
bulgare : 

, . La principauté de Bulgarre s'engage à empè
chcr sur son territoire, ainsi que sur celui de la 
Houmélic orientale, la création de Comités r'é\·olu
tionnaircs et de bandes armées, de mème, que tout 
;\.:tc ou complot dirigé contre l'Fmpire. ct à chù.
ticr avec la plus grande sévérité les personnes qui, 
aprè~ avoir commis des actes préjudit.:iables à la 
paix publique dans les provinces ,•oisines, vien
draient sc réfugier en Llulgarie ou en l ~oumélic orien
talc; 

2 ' La principauté prendra les mesures nécessaires 
pour empècher de laisser entrer dans les vilayets voi
:>ins aucun explosif, por~on ou arti::lc quelconque 
pré judid able à la sécurité de la santé publique; 

3' Le gouvernement o ttoman doit appliquer les ré
formes acceptées d'un commun accord par la Tur
quie, 1'.\utrichc et la Rus~ie, en ce qui concerne les 
dlaycts de Salonique, de .\lonastir ct de Kossoro. 
L';unnistie générale que le sultan, dans sa gracieuse 
clémence a bien voulu accorder, entrera en vigueur. 
En conséquence, seront remises en libert~ ct rapa
triées les personnes empris .. nnccs ou cxrlées soit 
sous l'inculpation de cnmt:, soit pour empêcher un 
crime; celles ayant commis directcmc'1t ou indirec
tement des actes ré,·oluuo nnaircs, ct, en résumé. 
toutes celles reconnues coupables de délits politi
ques, exception faite, cependant. des indrYidu:. .:ou
pablcs d'attentats à lad) namite contre des navires, 
chemins de fer, ponts ou institutions publiques; 

· ~" Les autorités impériales accorderont des se
cours pour reconstruire leur domicile dans leur vil
lage aux habitants de la Roumélie, qui ont dù sc ré
fugier en Uulgarie à la suite des troubles de ces 
temps derniers, ainsi qu'à ccu.x qui, re~tés chez eux, 
ont \ u détruire leur domicile. l ' n outre, leurs t<!rres 
leur seront rendues; 

5° Un arran5ement spécial doit intervenir relatÏ\·e
mcnt a l'extradition réciproque des criminels ct dé
serteurs. A tin d'cmpèchtr que les brigands et bandes 
révolutionnaires viennent à passer la frontière, des 
corps militaires mixtes seront établis des deux cotés, 
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et un accord indépendant intcn)cndra à cc sujet. Une 
Commission mixte sera établie, à l'cJI"ct de régler les 
questions pendantes et commencera incessamment 
ses tr:tvau.\ ; 

6•· Les restrictions douanières dont ont été frap· 
pés, ces temps derniers, à titre C.\ccpuonncl, les ar 
1ic!es prO\enant de la Bulgarie ct de la Houmélic 
orientale seront abrogées, ct les ancimncs facilités 
seront rétablies. 

7o Les trains de chemins de fer pourront librement 
traverser la frontière Aocun obstacle ne doit ètre 
opposé aux Bulgares venant de la principauté et de 
la Roumélie orientale, et voyageant pour leurs affai~ 
res particulières, lorsqu'ils seront munis des docu
ments réglementaires. 

Ho Les postes ch·ifs ct judiciarres seront ou,·crts 
aux Bulgares ayant les qualites rcqurscs. 

En dehors du traité ci· dessus, il a été ~igné un 
protocole suivant lequel ~es arrangements spéciaux 
doivent intervenir entre les gouvernements ottoman 
ct bulgare, relativement : I" aux mesures à adopter 
pou-r assurer la sécurité de la frontière; 2 ' à la régle
mentation du sen ice des postes ct télégraphes; 3o à 
l'extradition réciproque des criminels ct déserteurs; 
4· aux conditions relatives au scn•icc militaire; 
s· au droit de leurs agents commerciaux respectifs; 
li•l aux dbpo,itions à prendre pour relier. à l'avenir, 
les voies ferrées, sui \'a nt que les i ntérèts des dcu:. 
parties contractantes pourront l'exiger. 

Il est diflicile d'émettre pour le moment 
une appréciation quelconque sur cette con
vention dont l'a,·enir seul nous pourra 
fixer sur sa valeur réelle. Cc qu'il en faut 
retenir pour l'instant, c'est l'engagement 
qu'en vertu des articles' ct 2 de cet accord, 
prend la Bulgarie d'empêcher sur son ter
ritoire la création de comités nh olution
naires ct de bandes armées, ct d'exécuter 
les mesures propres à assurer la sécurité 
de sa frontière. 

Le gouvernement bulgare reconnaît 
ainsi implicitement n'ayoir point entravé 
jusqu'ici le mouvement d'agitation. en dé
pit des assurances réitérées qu'il a à ce 
sujet données tant à la Porte qu'aux repré
sentants de la Russie ct de l'Autriche. Il ne 
saurait y <n·oir aucun doute à cet égard. 

En revanche, on peut être con,·aincu que, 
malgré cette nouvelle et formelle allirma
tion, le gouvernement de la trop turbu;
lcnte ct ambitieuse principauté ne se fera 
pas faute de favoriser le mou,·cmcnt crimi
nel de ses émissaires ofticicu\. en ~lacé
daine, tout en semblant ct en faisant croire 
qu'il tient ses engagements. 

Pour cc qui eSl du gouvernement turc, 
sc conformant à l'article 3 de sa convention 
avec le Bulgarie, il a procédé à l'élargisse
ment de J.ooo komiladgis ( 1 ). Qu'on ne 
vienne pas nous dite que les prisonniers 
ainsi relaxés sont tous des innocents ou 
même de simples détenus politiques. Il 
s'agit bel et bien de 3.ooo komitadgis, 
c'est-à-dire pour la plupart de criminels 
de droit commun, coupables d'avoir assas
siné, pil lé, torturé des ivlacédonicns, Hel
lènes, Turcs, Valaques, Bulgares même. Lê 
gouvernement turc, on le voit, va assez 
loin dans la voie de la clémence. Il donne 
aussi une preuve de plus de son impré
\'0) ance, car il serait puéril de sc dissimu
ler que, sinon tous, du moins le plus grand 

i 1 1..1 lli)\IVcllc nou~ ncnt de ~L'h.:cdOI O\!" . elle c~l t.:ontirmt:c 
p...- le /ïmcs. ( t"dé({r. Je \ïeonc. 2ï a'ril.) 
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nombre de ces trois mille amnistiés rejoin
dront à la première occasion les chefs de 
bandes qui doivent les mener au meurtre 
et au pillage. La Porte .se fait par là volon
tairement, mais inconsciemment en quel
que sorte, complice de ses pires adYer
saires. C'cût été son droit si, en même 
temps, elle eût pu garantir aux popu
lations non-bulgares de la Macédoine, no
tamment aux llellèncs, la sécurité de 
leur vic ct de leurs biens, ce qui n'est pas 
le cas. Tout au contraire, en libérant pure
ment et simplement 3.ooo comitadgis, le 
gouvernement turc ne fera que renforcer 
les bandes et leur donner ainsi non seule
ment les moyens de reprendre leur œuvre 
sanglante, mais encore l'encouragement 
qui résulte de l'impunité. Or, s'il est certain 
quïl souiTrira lui-même des conséquences 
de cet acte irrél1échi, il est certain aussi que 
nous autres Hellènes en subirons surtout 
les fu nes tes résultats. Aussi n'avons-nous 
qu'à nous tcn ir sur nos gardes ct, en atten
dant patiemment l'aYènement de l'ère des 
réformes dont les puissances surveillent en 
ce moment l'exécution, de ne pas envisager 
avec un optimisme excessif une situa
tion où l'audace criminelle des Bulgares 
s'aggra\·c de la coupable indifférence des 
Turcs. 

:\u rc~te, la Bulgarie n'en est pas à son prcm icr 
accord avec la Turquie. Voici ce que l'on peut lire 
dans la Question d'Orient, de J\1. Max Choublicr : 

Le sultan '' consentit à entrer en pourparlers avec 
le prince ,\lcxandrl'. Vers la lin de jan\'icr rX8G, un 
arrangement fut signé qui metta:t fin à toutes les 
difficultés. 

« La Turquie ct la Bulgarie contractaient de plus 
une alliance JéfcnsiYe ct sc promettaient leur appui 
réciproque contre toute puissance étrangérc. Le 
2 Jëvricr 1HHti, la Turquie notifiait cet arrangement 
à l'Europe. 

« AcctJCillic, semble-t-il, a\·ec peu de satisfaction 
par les Hulgares qui consideraient l'unio11 pcrscJI}. 
ne/le comme iiiSitJ/isante, la note turque reçut au 
contraire un accueil f<H·orablc de la part des cabinets 
européens. Seul le goU\crncment russe ne désarma 
pas ... Contre qur, !.inon contre la Pussic, a\·ait été 
conclu le traité d'allian..:e défensi,·e entre la Turquie 
et la Bulgarie i' Il attaqua vi,·ement cc traité en fei_ 
gnaot d'y \Oir une menace qui froisserait la Serbie 
er la Grèce. 

« Conseillée par l' \llcmagnc, la Turquie comprit 
qu 'elle s'était rendue co\rpablc d'une provocation gra
tuite vis-à-vrs de la l ~ussic et elle conscn1i1 à biffer la 
disposition qui l'irritait. » 

\"oici les tnmrs de cet arra.ngement : «Dans le cas 
où une aggrc~sion étrangère aurait lieu contre la 
principauté de Bulgarie ou contre la Huumélic orien
talc, qur fo nt partie intégrante de l'Empire, il ) sera 
e.xpédié le nombre nécessaire de troupes ottomanes, 
qui seront placées sous le commandement en ..:hel 
du prince ct opèrcront arec les troupes bulgares ct 
rouméliotcs pour la défense de ces territoires. Si 1111e 

aggrcssion Jlenait à se produire contre d'autres 
pro1•inces de la 'J'urquie d'Ew·ope, le prince 111ettra 
au scn>ice de S. '"· le Sultan le nombre nécessairl' 
de troupes bulgares. etc . . . » 

On comprend aisément que par ces mots autres 
prOJ'illces de la Turqurc d'Europe, les contractants 
entendaient principalement les provinces peuplées 
de Grecs. ...,. .. ____ _ 
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la Grèce économique et financière 
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Rapport de M. d'Ormesson, minis tre 
de france à Athènes. - Rapport de 
la Commission financière inter na
tional~ pour l'année 1903. 

Dans notre n uméro de mars, no~r s avons 
donné u n npc rçu sur la Grèce agrico le OLI 

sont exposés lL•s progrès réal isés par l'agri
cu lture depu i> r85 r ct les béné·ficcs impor
tants qu'en retire annuellement la Grèce . 
Le rapport de l\l. d'Ormesson ct celui de la 
Commission tlr~ancièrc comp1ètcnt cc que 
nous avions précédemment csc;uissé et con 
firment que « la Grèce est à la veille de 
reconstituer ses îorccs économiques » ; 
aussi n'hésitons-nous pas à do:1ner ci
après, in-extenso, le texte du premier de 
ces documct~ts ct d'anah-ser le second . 

Rapport de M. d'O rmesson 

I.e commerce d.: {,y Grèce en 1902. - « L'ar:
née rgo2, en\'isagéc au point de vue commercial, a 
été une année moyenne. 

« Le mOu\'emcnt commercial, importations et 
exportations réunies, s'est élc\·é à 215 millions de 
francs; il a\·ait été, en chiffre~ ronds, de 188 millions 
en 1Rg6; de rgS millions en r8g7; de241 millionscn 
rllg8; de 222 millions en r8gg; de 232 millions en 
rgoo ct de 232 millions en 1901. 

« Les chiffres rclc\'és pour 1902 sont donc S:J!)~
ricurs à ceux de l'année qui a précédé la guem:, 
c.:>mmc de celle qui a coïncidé avec elle, assez sensi
blement inférieurs à ceux de l'année qui a 1mmédia
tcment suivie ct qui a été une année de reconstitu
tion des stocks, ct i nfêrieu rs de 17 millions à ceux 
des deux dernière; années 1900 ct 1901, par suite de 
la diminution des exportations de raisins secs en 
1902. 

Les lmpor!ations. - <: Là \'aleur totale des im
portations, au commerce spécial. a 'été de r3-{ mil
lions 8Jr.3oo francs contre 13R.765.3è2 fran.;:; en 
1901. Il y :\ donc eu une diminution d'c!l\·iron 
~ million;. 

« \.cs princip:tu:-. articles en diminution ont été : 
les céréal·~-;. importation de 3-{ millions, en diminu
tion d 'environ 1 million sur 1901; les fils ct tissus, 
importation de rg millions, en diminution de un 
dem:-million sur 1901; les houilles et minéraux 
bruts, import:Hion de 14 miiÏions, cn·diminution de 
4 millions sur rgo r ; les animaux, importation de 
3 mil lions ct demi, en diminution de -{OO.ooo francs 
sur 1901: ks cristaux et poteries, importation de 
2 millions, en diminution de 6oo.ooo francs sur. 
1901: le beurre, importation de 3oo.ooo francs, en 
diminution de 5oo.ooo francs sur 1901. Par contre, 
il a été constaté sur les bois, dont l'importation est 
de q millions, une augmentation de 5 millions ct 
demi par rapport à 1901. 

+-Sont demeurés ~t peu pres stationnaires : les 
mllléraux ct métaux nunés, imponaiion de ï mi~
Eons ct demi ; le, objets de pharm::c:c ct proJuus 
chimiques, importation de 4 millions ct demi; les 
peaux bru:cs, importation de 3 millions et demi; Je 
sucre, importation de 3 millions; le café, importa
tion de 2 millions ct demi; le riz, importat:on de 
2 millions: le papier, impO! ta::on de 2 mil:ions et 
demi; les peaux ct os, importation de 1 million; i<:s 
morues et poissons préparés, importation de 6 mil
lions: les couleurs, imponalion de 2 millions ct 
demi: les Yins et boissons alcooliques, etc., un demi
million. 

Droits d'imporlati<HI. - <. L~s droits 
perçus à l'importation a\·a:rn! été, en 
1901, de. . . . . . . . .. Fr. or. 

Ils se sont éle\'éS en 1902, ~. 

Soit une augmentation de Fr. or. 

33.565.goo 
33.63~.-{g6 

67 .56g 

« L'augmentation sur les droits, alors qu'il y a 
diminution sur les produits importés eux·mèmes, 
s'explique par cc fait que les droits 1•ariant, cc sont 
les marchandises les moins taxées qui ont subi une 
diminution de chiifrc en •quantité à l'entrée, et les 
p lus taxées pour lesquelles il y a eu accroissement. 

« Au point de vue de la perception de ces droi ts, 
les principaux bureaux de douane du Royaume sont: 
le Pirée, où il a été pe rçu 18,472,995 francs, Patras 
(3,3r8,970 fr.), Syra ( 2,365,48-!- fr. ), Volo ( 1,917,023 fr.), 
Corfou ( ' ,6.H,435 fr .). 

<' Le Pirée distance donc, de très loin, les autres 
ports helléniques. Il est à remarquer qu'il occupe le 
troisième rang dans la statistique des ports méditer
ranéens, venant immédiatement après ceux de :\\ar
scille cl de Gènes ct dépassant, con'imc mou\·em~nl, 
Tlieste, ~aplcs, Alger, Sm~rnc, etc. 

Exportatious. - .._ \.a \'aleur totale des cxpo:ta
tions a été de 8o, 1 3ti,!l2g francs en 1902, contre 
g3,78o,g55 francs en rgo:. Il y a donc un lléch:sse
ment d'environ 13 millions. 

« La dimmution a porté presque cxclusi,·emcnt 
sur les raisins de Corinthe, exportation de 23 mil
lions, en diminution de r8 millions sur 1901, et les 
minerais, exportation de 18 millions en diminution 
de 1 million sur rgor. Par contre, il a été constaté 
de., augmentntions sur : les huiles d'olirc, exporta
tion de 6 millions ct demi, en augmentation de 2 mil
l:ons sur rgor ; les dns, exportation de 4millions, en 
a'.lgmcntation de 2 millions sur 1901; les rallonées, 
cx;:-ortation d~ 3 millions, en augmentation àe 
1 mi!lion sur IC)Of; les soies, exportation de 1 mil
lion ct Jcmi, en augmentation de 5oo,ooo francs sur 

'901. 
" Sor.t demeurés à peu pr~s stationnaires : les 

tabac$, t'.\ronr~tion de 4 millions ct demi, éponges, 
1 million; les ligues, 3 millions et demi; les émeri$. 
5oo.coo francs; l~s cognacs, 1 m•llron; les cocons, 
1 million; les olives. 700.000 francs j les Sa\·ons, 
Soo.coo fr:\ncs. 

,\at•tgct!iou. - « I.e nombre des n:wires entrés 
dans lesdiiférents ports du royaume, en 1~102, a été de 
6.2So, d'un tonnage total de ·t·0-10·~91 tonnes contre 
en rg:)l. Ces chdl'rcs sc décomposent en 6.400 na\·ires 
avec un tonnage total de .j.liS7.o6o tonnes, 3.663 \'a· 
peurs ct 2.SH7 roi liers en 1\1<>2, contr~ 3.396 Y a peurs et 
3.(l04 Yvilicrs en 1\IOI. Il y a donc cu un léger Jléchis
scmcnt dans le mou\·cmcnt général d~ la naYigation, 
mais l:! tcndan..:~ déjà précéd..:mmcnt constatée à la 
substitution d~ la marine it vapeur à la marine à 
voiles, a corHinué son cours. Ces na\•ires étaient 
montés par 121 .r25 hommes d'équipa~e. 

« Les sorties ont été : 

;\umbr~o.•. 1\mn;,gc. Equip:tgc . 

Vapeurs. 3 .H51 ·1·'·12·535 115 . 100 

Voiliers 2 .33.1 r2g.33g g .667 

Totaux. Ô.188 .j.2;1.874 12-t-767 

Ici :\\. d'Orme~son parle du chang.: dont il sera 
question p1us tarJ dans Llll:t lys.: du rapport de la 
.:o mm:ssion linan..:ièr, J. 

Jn.iustne. « La Crècc n'est assJrémcr t oas 
un pays industriel ct ne le deviendra sans doute 
jamais; elle compt>!, cependant, un centre métal
lurglque de premier ordre, le Lauriurn, aYec deux 
usines où l'on traite le fer, le plomb argentifère, le 
mangan~sc, le zinc ct les autres m(taux dont le bassin 
est abondamment pourvu. L'une des usines c:-ploitc 
le sous-sol, dans les conditions hab:welles, l'a~ure 
t-aitc arec les procédés de la sc!cnce moderne, les 

résidus des Anciens. La prospérité des deux Sociétés 
dépend, pour beaucoup, du cours du change, des 
prix obtenus sur les marchés extérieurs et des be
soins de la consom111ation européenne. 

« Les autres centres d' industrie les plus impor
tants sont : le Pirée oü l'on troU\'C des usines mé
tallurgiques, des minoteries à \'apcur, des distilleries 
d'alcools, des manufactures de tabac ct de sa\·ons, 
des tanneries, des fabriques de produits chimiques, 
des forges, des fonderies. des fabriques de papier, etc.; 
Syra arec minoteries, distilleries, filatures, lou
coums, chantiers de construction, tissus de coton, 
fabriques de fichus, chapellerie, etc.; Patras, qui a 
établissements de \'inification ct distilleries, minote
ries, filatures, huileries, pàtcs alimentaires. scieries, 
fabriques de glace, etc.; Volo (moulin:; à 1·apeur, 
tanneries, moulins à huile); T1:ipolis (tapis du 
pays); C:1lamata (filatures ct tissage de sore); Liva
dia (filatures de cotons); Egine ct Hydra, centre de 
la pèche ct du commerce des éponges. 

~ De nombreuses mines, dans les iles, en Pélopo
nèse, dans la région d'Atalanti, en Eubée, un peu 
partout en un mot, sont déjà ou,·crtcs ou att~ndcnt 

' leur mise en exploitation ; des carrières de marhrc 
1 très importantes ont été ainsr ouvertes sur les !lanes 

du Pentélique, non loin de celles qui eurent un si 
grand renom dans l'antiquité: d'autres sont expl·,:
tées à Paros et dans les di\'erscs Cyclades et aussi 
dans les autres régions du royaume. Sa'ltori:l 
exporte des pa\·és en Egypte ct de la pouzzolan~. 
:\axos, son émeri, qui est un des re\'cnus dfect;:s 
au sen·ice de la dette extérieure. 

« La Grèce n'a malheureusement pas décou 1·c. t 
de charbon ct il n'est pas à croire que l'avenir I:.IÎ rc:
serre sur cc point de surprises favorables; quelque> 
lignites en Eubée s.ont sous cc rapport sa sw·c ,;_ 
chessc naturelle. El le importe a\'ant totll des .;bar
bons anglais, puis des charbons de la mer :-\o:r.: 
(lléracleion). Un essai d'importation de chai·bons 
a:néricains a été tenté. 

,\fii'Îculturc. «L'agriculture, sans être cn;;orc en 
grand progrès, n'a pas laissé cependant que d'en r~a
liscr quelques-uns au cour~ de ces dcrnièr~s ann&c,; 
le nombre des tètes de gros bétail a asscl sen5ib:c
ment augmenté; malheureusement cc bt!tail, f.wtc 
de paturages suffisants, est généralement mai.;rc : 
sous cc rapport, la Thessalie est une terre à'a\'~n i r; 

\~ jour otr 1'0:1 y aura fait les tra1 aux d',rri,:·HÎJ;l 
qu'cile exige, on pourra y éle\Cr s.rltisamment de 
bœufs ct de che\ aux pour fournir aux besoins deL 
popuiation du royaume et de l'année, Cl C:!SSCr d'è:rc 
tributair~ de la Turquie ct de la llongrie. L'cm p:oi 
des machines agricoles sc multiplie d:\n~ l~s régions 
planes oü elles sont d'un cm ploi possible (Thessa!i~· . 

,\rgolidc, Réotic, Phocide), mais cc sont surtout les 
batteuses qui sont à généraliser en Grèce: les machi
nes à labourer ou à faucher) sont moins utilisab~es; 
dans beaucoup de provint:es, on emploie encore le.> 
instruments aratoires les pl us rudi mc n ta ires. Tout :s 
les machines intro~uitcs dans le royaume 'icnncnt 
d'.\ nglctcrrc ou des Etats-l'nis ( r ). 

<' Le principal défaut de l'agriculture hellénique 
e~l la monoculture, ùans la région riche du Péloro· 
nèse surtout. A une époque d'engouement où 11 
rigne donnait des résultats brillants ct olr l'on ne 
pré1·oyait pas les mécomptes que sa culture entr~ur.c 
la pléthore, la mé\'cnte, la fermeture des marché .. 
on a\·ait transformé en Yi.~nobks des terres qui a'.
para\·ant êtai.:nt c om planté<>s en céréales. en mùri~ :·s. 
et..: . 

<- l ' n cert:tin mo u\·:;u : m de réaction commer cc 
heureusement à s:! dcs~ : n~r. On ~e remet à chcrch<:r 
d'autres cultures, à p'antcr des mùriers, des aman
diers, des oli\'icrs, à développer surtout la culture 
industrielle ct ric\1~ du tabac. Les meilleures qualités 
sont celles d'Agrininn ct Je Thessalie (Yolo). Les 
plants ont été améliorés ct les prix sc soat C:lc\'éS c:n 

p) A \'olo ct au l'ir~c. il c,;, tc Jcs u>incs importantes où l'on 
fabri~uc, en grande ~t•antité. des 111achincs n.~ric,l~cs. (:>I.D.L.H. 
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conséquence. On a introduit des grains de Xanthi et 
de Ca ralla q.ui ont prospéré. ,\1 \1. Zannos ct Roche 
ont fan, sur les pentes de I"Othrys, des essais très 
intéressants ct couronnés de succès. Les tabacs de 
\ 'olo commencent à ètrc très demandés en Egypte 
où le commerce du tabac e ~t pour une grande part 
entre les mains de Grecs originaires du Pétion, qui 
réalisent de belles fortunes. 

« En Messénie, comme en Thessalie, le mûrier 
prospère; il convient de le multiplier ct de reveni r 
aux vieilles traditions du pays qui, a1·ant l'indépen
dance, élevait, sur une large échelle, le ver à soie. 

<< En Thessal ie, M. Zographos a créé des rizières 
ct a introdu it la cu lture de la betterave. Elle semble 
y bien réussir, a belle apparence ct des qualités sac
charifères qu i sont encou rageantes pour l'a1·cnir de 
cette industrie agricole. Une usine fort bien agencée 
tra:1sformc les racines en sucre, qui est de bonne 
qualité cttrOUI'C de faci les débouchés dans la pro
l'ince mi!mc, en attendant qu'il sc répande dans 

' toute la Grèce Ct fasse concurrcnc;: au sucre de 
Trieste qui jusqu'ici jouissait d;un l'éritable mono-· 
pole. 

<, Pour le blé, la Grèce resle tributaire de la Rus
sie ct de la Roumanie; elle leur en demande. année · 
moyenne, ro•1r :10 millio ns. Or. la culture de cene 
céréale peut et doit sc d<!1clopper en Thessalie, ol! 
d'immenses espaces attendent leur mise en culture; 
le blé) ,·icnt très bien ; malheureusement, la culture 
est exposée à toutes les 1·ariations· d'un climat cx
trèmc, gros froid en hiver. fortes chaleurs et Yents 
tilcsséchant en été; la Grèce produit peu d'avoine; 
elle produit, par contre, beaucoup d'orge, d 'excel
lente quali té, qu'elle exporte en partie pou r la bras
serie, sauf à en importer de quali té inférieure pour 
ses propres besoins ; une partie des orges produites, 
no;ammen t en Attiq ue, est coupée en vert et con
sommée comme fo urrage. 

« Les prairies artiftciellcs, luzernes, etc., sont t rès 
rares ct ne sauraien t être beaucoup multipliées, vu 
le régime des caux ct la sécheresse du climat. Peut
ètrc, cependant, pourrait-on rcchefcher et introduire 
quelque graminée propre aux pays chauds. 

« Les terres ne sont pas encore amendées; on 
n'emploie pas d'engrais artificiels chimiques ct fort 
peu d'engrais naturels; ceux-ci ne sont pas utilisés 
comme ils le pourraient. On se borne à laisser repo
ser les terres. Le sy~tèmc des friches est encore en 
honneur. 

Transformation du regzme de naz•igation. 
«Le mouYemcnt de transformation de la navigation à 
1·oile en nal'igation à vapeur, puis celui de la nal·i
gation à vapeur ellc-mèmc, se continue avec succès. 
Les ports de Syra, Andos, le Pirée, Argostoli, comp
tent ùc nombreux armateurs associés dont les bâti
ments, des cargos de 3,ooo tonnes en moyenn\!, 
achetés généralement en Angleterre, soit neufs, soi t 
le plus sou1·cnt d'occasion, s illonnent la Méditer
ranée, y faisant notamment le transport des blés, et 
vont mème maintenant chercher du fret aux In des, 
en Amén quc, etc. t ·n armr~teur vien t de com mander 
tout récemment trois 1·apcurs de 7,GOO tOnnes. Grâce 
aux qualités ~pécialcs de l'armement grec, cette in
dustrie qui, ailleurs, lutte si péniblement, est très 
prospère ici; l'argent placé y donne un intérèt normal 
de JS à 20 o o; on cite des cas (l.xccptionncls où il a 
rendu jusqu'à 2S ct 3o o/o. Le Grec contemporain 
reste digne de ses aïeux comme marin. et s'il con
tinue avec pcrsél'éran-:c son œunc de transforma
lion nécessatrc, on peut prédire un bel a,·enir à ta 
marine marchande. 

« Les Sociétés de navigation, :\oul'clle-Hell~nique, 
Panhellénique, Goudi, John-~lac Dowal (Anglais 
naturalisés) ont créé de nombreuses lignes desser
vant tous les ports du royaume, de 1'.-'l.rchipel et du 
Levant. 

Ports . - « Les ports, gràce au mécan isme des 
commissions de ports, utilisant elles-mêmes les res
sources qu'elles tirent des droits et taxes locales, ont 
été fort améliorés depuis quelques années . Patras, 

Katakolo, Calamita, le Pirée, Stylis, \'olo ont été 
transformés : au Pirée, il y a beaucoup à faire, tOute
fois. au point de I'UC des agencements. Il n'est pas 
jusqu'aux plus petites localités qui n'aient construit 
un môle, établi des bouées ou des fanaux à l'entrée 
de leur port. 

Voies de co:nmu11Îc<!tion . «Très en retard sous 
le rapport des l'Oies de communication, lignes fer
rées ct rou tes, i 1 y a vingt :~n s cn..:orc, la Grèce a 
réalisé depu is lors de sét icux progrès. Elle est main
tenant do tée d'u n résea u de chemi ns de fer à peu près 
suffi sant, les uns en exploi ta tion, les au tres en cons
truction. Le P~ loponèse est en touré ct coupé par des 
lignes qui des~.c r vcn t l a plu part de ses centres impor
tan ts. Il es t question d 'une ligne l'Crs Sparte, par la 
vallée de l'Eu rotas, qui complèterait le réseau . La 
Grèce continentale est plus en retard; 1~1 a i s, en cc 
moment même, la Compagnie des B:nignollcs cons
truit une ligne de 100 kilomètres cnriron qui reliera 
Athènes à la Thessalie, en dcsscn·anr la B~otic, la 
grande lie d'Eubée, par Chalcis ct la Phocide, puis 
ultéricurcm<>nt à l' Europe, lorsqu'il ) aura ·entente 
pour le raccordement, ta prolongation sur le terri
toire ottoman ct la jonction a\·ec les chemins de fer 
orientaux. Cette ligne est, pour la Grèce, à tous les 
points de 1·uc, d 'une importance capitale. Elle sera 
pour elle l'instrument du progrès ( 1 ). 

« La Sociétc! des chemins de fer de Thessalie a des 
lignes locales très b:en administrées. Elle stimule 
intelligemment le progrès autour d'elle. Elle vient 
de met tre en e.\ploitation un prolongement de son 
réseau à voie .:troitc du Pélion, dont la construction 
en montagne; est tout à fa it remarquable. 

« De l'<lissolongh i en face de Patras, une ligne se 
dirige vers Agrinion ; il est question de la continuer 
jusq u'à Arta, en Epi re, travail re lativement faci le 
qui comporterai t cepend(l nt un grand pont sur 
I'Achelous, seu l neuve de Grèce qui soit util isé pour 
le flottage des bois du Pinde qu i, à Patras, sont 
transformés en caisses pour les raisins secs. 

<< Les routes sont meilleures ct plus nombreuses 
en Grèce qu'on ne le croit; il y en a de tout à fait 
remarquables comme tracé ct exécution, qui datent 
généralement de l'époque oü la mission française de 
tra1·aux publics, appelée par Tricoupis, ·prêtait son 
concours au jeune royaume. L'ne circulation peu 
active, l'absence de gelées h11·crnales, en assurent la 
conscrl'ation ; seules les pluies d'orages -:ausent par
fois de sérieux dégàts. 

« Les routes d'Attique. celles que les étïanger~ 

voient tc plus, sont malheureusement mférieures, 
soit en raison d'une circulation plus active (entre le 
Pirée et .\thèncs, tous les transports sc font par voie 
de terre, et le commcr..:c n'use pas de la ,·oie ferrée 
en raison des t ransbordements qu'elle nécessiterai<), 
soit en raison de la qualité des matériaux employés. 

« Ce qu'i l faudrait à la Grèce pour aiimenter ses 
chemins de fe r, cc sont des chemins vicinaux appro
priés aux besoins de la ci rculation campagnarde par 
chars légers, ou des chem in s mu letiers en plus 
grand nombre e t en meilleur état. 

Villes.-« Les centres urbains sc dé1·eloppent. 
certains à YUe d'œil. A Athènes, au Pirée, à Patras, 
à \'olo, on construit chaque année de nombreuses 
maisons réclamées par l'afllucnce des populations. 
Le sen·icc de la ,-oirie a déliwé, cette année, à 
Athènes, en deux mois, le même nombre de per
missions de bâtir qu'il en a' ait délhré, il y a dix 
ans, durant toute l'année. 

« Malheureusement, Athènes manque toujours 
d'eau potable. 

« C'est son plus grand bcsom, la condition indis
pensable de sa prospérité ct de son a1·enir. L'hygiène 
publique réclame des caux potables et saines. J.a 
campagne environnante sera transformée par leur 
adduction, Cl le climat lui-mèmc en éprou1·era les 
effets salutaires. Une banlieue de cultures ct de Yil-

(1) La p:•nic de cette hf! OC entre Athènes ct Ch:1lds a été livrée 
<i la drculation . (Voir l' tlcllénimr~. t" awi l t90.J.) 
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lages pourra alors encercler la ville qui, jusqu'il pré
sent, restait à peu près isolée. 

« Plusieurs ,·illcs de province, ct parmi elles de 
petites localités comme Chakis, Argostoli . dans les 
îles, ont adopté l'édairagc électrique. Patras a des 
tramways mus par l'élcctridté. On parle d 'en établir 
à Athènes. ,\ la fin de l'année, la ligne ferrée 
Athènes-Pirée sera électrique. Les Sociétés d'éclai
rage par le gaz ct l'électrici té réun ies d'Athènes et du 

"Pirée son t françaises par leurs cap i tr~ux . La force est 
produ ite par une usine située au Phalère, fil ia le de la 
T homson-llouston de la i\lèditerranéc. 

« De cc rapide tab!eau de l'état économique, indus
triel et agrico!e du pays, de ses voi~s de com muni
ca tion, de ses ports, de son dél'cloppemen t mari time, 
on peu t concl ure, sans hési ter, que la Grèce est en 
progrès . » 

~apport de la Commission finan
cière internationale. 

Les conclusions de .\1. d'Ormesson si 
rassurantes pou r le présent ct .l':.l\'cnir éco
nomique de b Grèce concordent aYcc les 
constatations faites par l:t Commission 
in ternationale dont la com pétcnce est une 
garan tie absolue pou r les faits qu'elle cite 
et les conclusions qu'elle en tire. 

Son ra pport corr.mencc par consta ter 
des plus-\·a lucs progrcss i v cs des rc\·cn us 
affectés au ser\'ice de la dette publiq ue 
qui de : 

Or 3g .6oo .ooo en 1898 (i1nhmlion ttilr par ln t'ummis>iun} 

O nt passé à : 
43 . 217.305 en 1899 -t 3.GI7.3o5 
49 .8 ro . 848 » tgoo + 10.2 1 o . !l.J8 
52 . roo . 3.JO » t\)OI + 12.500.340 
5 1 .2og.633 » rgo2 + 11 .G0<).633 
S3.82g.654 » 1903 + t..j.22g.CIS4 

Ces pl us-values ont été obtenues norma
lement, sans aucune modiflc:.tion de l':ts
siette de l'impôt; cc qui ne laisse aucun 
dou te sur les progrès réalisés par le ra~·s . 

T out en nous résen·ant de re\·cnir sur la 
part qui rcYiendra aux cré.:lncicrs de la 
Grèce de ces plus-Yalucs . nous résum Jns 
ici les renseignements ct lee; obs~n·ations 
de la Commiss ion su r le change d.)n t 
l'am élioratio n profitera c t.tssi a ux m·~mcs 
créanciers . 

La situa tio n d u c ha nge s 'est a:11éliv:·é.i 
penda nt l'a nnée 1903 . La moye nn e . qui 
avait été de r62 .56 en 1902, est tombée à 
rSG.4S, qui est la p lus fa vo ra ble q ue no us 
ayo ns à enregistrer depuis 1900 , com me il 
résulte d u tableau sui vant : 

Année Plus haut Plus bas Di fércncc 
.\1u\·cnnc 

de l'annét 

1900 1. 73 1 ·49 t/ 2 o . 23 1/ 2 1.64,230 
IÇOI 1. 72 1 .~.7 0.15 '.65,77o 
1902 1.67 1/ 2 1 .57 1/ 2 (). 1 () 1 .62,560 
lgü3 1.63 1/ 2 I .. JO 1/ 2 0.22 3/4 1 . S6,4:o 

Cette amélioration est considérable. Ell e a 
permis d'attribuer au sen·ice de la dette, une 
répartition supplémentaire de 26o.8S6 fr. , 
contre 55.866fr. en 1902. Cette situa t ion t ient 
à certa ines causes passagères. comme l'ap
port de capitaux étrangers par su ite de la 
constructi on d u chemi n de fer P irée
Démerly; m ais elle doit être su rto ut attri
buée à l'abo nda nce des récoltes . q ui ont été 

.. 
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particulièrement favorables en 1903 .. \ussi 
est-ce à partir du mois de juin que nous 
avons 'u le change tomber graduellement. 
sauf de très légères interruptions. de !Sg à 
1 ~0 1 2. 

Le change est naturellement un des fac
teurs les plus caractéristiques pour une 
appréciation saine et raisonnée de l'état éco
nomique d'un pays, dont le régime moné
taire est soumis au cours forcé. C'est ainsi 
que l'on doit enregistrer avec satisfaction 
toute baisse du change et les efforts d'un 
pays doivent tendre à revenir Je plus promp
tement possible à une monnaie saine et 
normale pour libérer l'Etat et les initiatives 
privées des entraves du régime du co.urs 
forcé. 

La question du change se présente du 
reste en Grèce d'une façon assez simple, 
pour que l'on n'ait pas à envisager des 
mesures trop radicales en vue de hâter sa 
disparition. Sous des conditions normales. 
la prime sur le change est appelée à dimi
nuer graduellement et, du jour où la situa
tion de!' li nances de l'État se trouvera assu
rée par un équilibre budgétaire stable, on 
devra envisager sa supçression comme 
devant sc produire à brève échéance. 

En dehors d'une bonne administration 
• financière. le change dépend en effet du 

montant de la circulation fiduciaire et d'une 
balance économique faYorable . Or ces deux 
derniers facteurs paraissent devoir agir en 
Grèce en faveur d'une amélioration du 
change. 

La circulation fiduciaire est restée telle 
qu'elle était en 18g8, et nous avons même 
depuis lors, en vertu de la loi du contrôle, 
retiré de la circulation 2 millions de bil
lets sur cours forcé par an, ce qui a ramené 
la circulation pour le compte de l'Etat 
à 85.775·97 ~ drachmês. La circulation 
maxima des Banques sc trouve d'un autre 
côté fixée ainsi qu'il suit: 

Banque '\ationalc. 
13anquc !Ionienne . 

t.iS.uoo.ooo drachmes 
7.00 0.000 

Ainsi le total de la circulation est de 

drachmes 157·775·974• soit, sur la base d'une 
population de 2. 5oo. ooo habitants, 63 drs 
par tête, cc qui, au change actuel, ne paraît 
pas devoir dépasser considérablement les 
besoins d'un pays dans lequel les autres 
moyens libératoires ne sont pas encore très 
développés. La baisse du change, en aug
mentant la valeur du stock de papier, com
pensera en partie les besoins nouveaux 
résultant de l'essor de la prospérité maté
rielle du pa! s. Les Banques d'émission 
nous paraissent, d'un autre côté, être en 
mesure de se préparer, le moment venu, à 
fonctionner conformément aux conditions 
de leurs statuts. 

L1 balance économique. qui représente 
le troisième facteur ayant quelque influence 
sur le change, tend à sc présenter dans de 
bonnes conditions pour la Grèce. La situa
tion commerciale fait ressortir, il est vrai, 
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un .excédent des importations sur les ex
portations sc chiffrant ainsi qu'il suit, d'a
près les don nées ofllcielles publiées par le 
ministère des finances : 

1899....... 37 .. ,ss .g37 drachmes 
tgoo....... 27.X96.S48 
1901 ....... 41i.St2.392 
1902 ....... S7.SSS.8g1 

Mais ce déficit paraît se trouver com
pensé: 

1 ") Par les revenus des affaires et des ti
tres étrangers appartenant à des capitalistes 
Grecs. 

2") Par les remises des émigrants établis 
à l'étranger. 

3") Par les dépenses effectuées sur le ter
ritoire grec par les voyageurs et touristes 
étrangers ainsi que par les marines étran
gères. 

4°) Par les re\ e1HIS de la marine mar
chande. On sait, en cc qui concerne ce 
dernier point, le dé,·eloppemcnt considé

rable pris dans ces dernières années par les 
Sociétés de na' igation ct l'heureuse con
currence qu'elles font aux Sociétés étran
gères, non seulement dans les mers d'O
rient, mais dans toute la l\léditerranée et 
même sur l'Océan Atlantique. 

Du jour OLt 1',\dministration financière 
de l'Etat aura atteint son complet équilibre 
par des excédents budgétaires assurés, on 
doit donc prévoir que la valeur de la 
drachme augmentera graduellement en se 
rapprochant du pair. 

1'\ous terminons cet exposé succinct par 
la conclusion du rapport : 

« On doit, estime la Commission, attri
buer l'augmentation des recettes des revenus 
affectés à la prospérité matérielle du pays. 
Nous en trou\ ons la preu\'e dans l'exten
sion des entreprises industrielles, dans le 
développement de la marine marchande. 
enfin dans une série d'heureux symptômes 
qui montrent que la (}rèee est à la veille de 
reconstituer ses forces économiques. 

« Il est à espérer q uc rien ne viendra en
traver cette œuvre de régénération. C'est 
dans cet ordre d'idées que la Commissio'1. 
internationale a vu avec satisfaction le gou
vernement renoncer à la faculté du reliquat 
de l'emprunt garanti. » 

---· ... ----
La Conférence de Caxton Hall 

Le 29 mars dernier. eut lieu à Londres. sur 
l'initiative du Comité Jit balkanique (the Balkan 
Commettee) et sous la présidence dt l'évêque de 
Rochester. un grand meeting, au cours duquel 
des conférenciers anglais, français et italiens 
prirent la parole pour faire publiquement l'apo
logie du crime bulgare. Ces orateurs étaient 
assistés de deux ou trois Bulgares qui, bien en
tendu, sc qualifiaient délégués de Macédoine! 

Rendant compte de cette réunion Pro .1 nne
nia dit: « Bien qut.: le Balkan Commettee ai( 

été surtout constitué en \'Ue de la question 
macédonienne. sur la demande expresse. des 
délégués français. d'acc.:ord d'ailleurs a\·ec les 
plus éminents de nos amis d'Angleterre et en 
particulier avec ;\\. James Bryce, la question 
arménienne fut traitée au Caxton-llall et figura 
dans les résolutions soumises à l'asscm blée. l> 

Voici le texte de la première de ces réso
lutions : 

« La présente conférence, composée de délé
gués de toutes les parties du Hoyaume-Uni. de 
France ct d'Italie. ùédarc que la wntinuation 
du mau\'ais gouvernement turc en .'\lacédoine 
et en Arménie est un déshonneur pour l'Europe 
civilisée ct requiert la condamnation des hor
reurs et atrocités c0mmiscs par les Turcs dans 
ces prO\ inces. » 

.\insi. une fois de plus. on ess<liC de solidariser 
la question arménien ne a n~c la q ucstion bul
garo-macédoniennc. C'<'st. si l'on nous passe la 
triYialité de l'expression. \Ouloir une fois de 
plus marier la carpe ct le !api n. 

Il n'ya pas. il ne peut' a\·oir rien de commun 
entre les Jeux afl'aires. Elles sc dill'ércncient 
même par une parti~:ularité fondamentale : en 
,\sié-,\1 incure. cc sont les !\.urdes qui égorgent 
les Arméniens; dans les Balkans. ce sont des 
Bulgares qui massacrent les Macédoniens cou
pables de ne point vouloir les sui v re. 

Que les Arméniens, victimes des Kurdes, 
fassent cause commune avec les Bulgares. bour
reaux des i\\acédonicns, c'est leur·droit. A-tais 
leurs amis les pl us sincères, dont nou~ sommes, ne 
peu vent que le regretter pour eux. Cette alliance 
surprenante a toutes les apparences d'un marché 
de dupes. En solidarisant leur cause aYec celle 
des Arméniens, si sympathique à l'Europe. les 
Bulgares cherchent à masquer leurs am bitions 
et à les légitimer aux. yeu\ du monde ci,·ili~-!. 

De plus, en poussant les \rménicns à se soule
œr chez eux, pendant qu 'cu\-mêmes fomente
raient des troubles en .\lacédoine, ils comptent 
distraire ainsi l'attention de la Porte et la placer 
entre deux feu\; or, quelque peu ellicace que 
puisse paraitre cette tactique, il n'est pas de 
petits movcns pour ~:cs politiques avisés, ni d'oc
casion négligeable. 

Car autrement il nïtnporterait, à coup sùr. 
a·ux peu sensibles dynamiteurs de Salonique 
que quelques milliers de« vagues humanités» 
fussent ou non livrés à la rude répression des 
beys kurdes. Le bien de l' \rménie. on peut en 
être convaincu, n'entre pas dans les préoccupa
tions des Bulgares. Cc qu'ils cherchent, une 
fois encore. c'est en quelque sorte de sanctifier 
par là leur propre cause, un peu compromise 
aux yl!ux de l'Europe, c'est encore, et surtout, 
de se servir des Arméniens pour arri' er à attein
dre leur but égolste. l ~ nfin, nous sommes véhé
mentement tentés de le croire, cette sollicitude 
des Bulgares pour les \'ictimcs d',\sic-:\lineure. 
cette subite fraternité chrétienne n'est pas 
exempte d'un calcul plus positif et d'une portée 
plus immédiate: les fonds des comités armé
niens constituent une ressource considérable. 
llO trésor de guerre que les .\rméniens doivent 
partager a,·cc leurs frères des Balkans ... 

De même, leurs journaux. sub,·cntionnés 
par eux, dèvront défendre. outre leur propre 
cause; celle des Bu !gares. Et dans les conférences 
et les meetings. dont les Arméniens font les 



frais, il sera désormais naturel que les Bulgares 
aient une place et que cette place soit la pre
mière. 

Nous avons beau nous défendre contre ces 
soupçons outrageants, un pareil calcul nous 
parait cadrer assez avec les principes dont s'ins
pirent les bandits qui capturèrent miss Stone. 
pour alimenter la caisse de leurs comités. et qui 
rançonnent. le couteau à la main, les popu
lations macédoniennes. 

Cette alliance avantageuse ne nous étonne 
donc point de la part des Bulgares. 

Mais en revanche, nous ne voyons pas quelles 
raisons ont pu déterminer les Arméniens à l'ac
cepter. S'imaginent-ils. naïvement, que ia prin
cipauté en ,·erra des volontaires en Anatolie verser 
leur sang pour l'affranchisse ment des opprimés? 
Ou espèrent-ils que les puissances feront état de 
leurs doléances parcequ'clles sont formulées à 
côté des prétentions des Bulgares? 

<Jue les Arméniens n'en doutent point: leur 
cause, gui e~t une cause d'humanité. n'inspire 
aucune défiance; mai~ leurs fréquentations 
p•\raisscn1. inquiétantes, leurs nouvelles amitiés 
nous laissent tout à la fois surpris ct sceptiques 
qtl:tnt aux avantages qu'ils en peuvent retirer. 
l.n tottt cas, ils sont, cu\, comme ceux qui ont 
mission Je défendre leurs intérêts, en train de 
:-.e laisser duper. 

La seconde résolution soumise à l'appro
bation des congressistes de Caxton Il ail portait 
que: 

«Considérant la faillite de la Russie et de 
l'Autriche-! !ongr'ie pour réaliser une amélio
ration quelconque dans la condition des habi
tants de la Macédoine ou pour écarter le danger 
d'une nouYelle insurrection. cette conférence 
déclare que la seule solution satisfaisante de la 
questi'ln macédonienne est la nomination d'un 
gouverneur indépendant du sultan ct respon
sable seulement devant les grandes puissances 
européennes. » 

«Considérant ln faillite de la n.ussie et de 
l'Autriche ... » 

Les P1·o ,\[acédoniens prennent leur désir 
pour des réalités: ils veulent ~~ tout prix voir 
échouer le programme de i\\uerszteg et ils 
annoncent !'aYortcment des réformes aYant 
même qu'on n'ait eu le temps de les appliquer, 
au lllO!Tient même où on les applique. Ces par
tisans de l'insurrection quand même, gui, par 
une contradiction des plus étranges, se donnent 
pour d'ardents pacifistes, en se récriant ainsi 
contre le projet austro-russc, ne font en somme 
que refléter l'opinion bulgare ct, sommes-nous 
tentés d'ajouter, qu'obéir au mot d'ordre de Sofia. 
Car cc n'est un secret pour personne. qu'au fond 
la Bulgarie, comme aussi les Comités qui se 
sont chargés de réaliser ses 'ucs sur la .\lacé
Joine, seraient désolés de YOir aboutir un pro
gramme de réformes dont le succès anéantirait 
du coup tant de sacrifices consentis précisément 
en vue de troubler ce malheureux .,pays. 

Le projet austro-russe est i 111 poptl lai re à Sofia: 
il y est impopulaire parce que, du moins jus
qu'à noU\·el ordre, il ne fa\·orisc pas particu
lièrement les intérêts bulgares, parce qu'il 
promet d'être impartial. Les comitadgis l'ont 
dit ct répété: le projet austro-russc ne ,·aut rien; 
il ne vaut rien pour eux, non pas parce que, 
comme ils le prétendent, il est destiné à aYorter, 
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m<~is précisément parce qu'ils craignent qu'il ne 
vienne à aboutir. A travers les ,·aines décla~ 
mations des Bulgares et de leurs protc~o:teurs 

franco-anglais, apparaît clairement leur dépit 
ù peine dissimulé ù l'idée d'une amélioration 
sérieuse des choses de :\{acédoi ne. 

Beaucoup d'insanités ont été dites au cours du 
meeting de Ca.xfon 1 !aiL \1. Bérard. LJUi y prit 
la parole, débuta ainsi : 

« Prenant la parole au nom Jes Comités 
françai'i pour l'Arménie et la ,\\acédoine, je suis 
obligé de constater que la l~ussic ct 1',\utriche 
ont été de tout temps d'accord pour dépouiller 
la Turquie ou perpétuer l'oppression en cc 
pays, jamais pour affran~.:hir un seul peuple.» 

"\ous ferons remarquer à \\. Bérard qu'il se 
trompe, au moins sur un fait. celui-là même 
qui est préci~émcnt la cause du mal dont souffre 
actuellement la i\lacéd0ine: prétendre que la 
Ru~sie n'a jamais affranchi un peuple, alors que 
la création de la Principauté est justement le 
fruit de s;l guerre avec l'Empire ottoman, c'est. 
pour un histoncn, faire preuve d'une mémoire 
bien défectueuse ou d'une ,·ue hien peu péné
trante. 

D'ailleurs, s'i l est vrai que la I<.us~ie ct 1'.\u
trio.:he cherchent à «dépouiller la 1 urquie et~ 
perpétuer un régime d'oppression >>, :\\. lkrard, 
lui. va plus loin dans la \'Oie Je la barbarie: il 
souhaite. il préconise l'assen·isscmcnt de l'Hel
lénisme aux Bulgares! 

A en croire Pro Armenia, 1\\. Bérard aurait 
dit encore que pour lyS Français« le Balkan 
passait la mer et se prolongeait en t\~ic, partout 
où des hommes souffraient sous la domination 
du Sultan, 1\lacédoniens. Arméniens, Lazes, 
Albanais, Grecs. \rabes, Turcs, qui ont tous 
droit ü nos S\ mpathies ». 

« Le Balkan pJsse la mer ... » 

L'image est d'une certaine hardiesse. mais elle 
est belle; d'ailleurs, la foi, qui soulève des mon
tagnes, peut bien leur faire traverser les mers, 
et l\1. Bérard, avisé politique autant qu'auda
cieux géographe, a,·ait besoin d'etablir un pont 
solide entre l'Arménie et sa Macédci ne bulga re. 
l\lais M. Bérard ethnologue, qu i place it la tète 
des races d'Orient les 1\lacédonie11s. oublie que 
'\\. Bérard historien, a,·ait dans son ouvrage 
sur la ,\\acédoine, divisé cette contrée en quatre 
ou cinq parties. qu'il nous avait présenté une 
..\lacédome grecque, une .:'llacédoine bulgare. 
une autre qui était... valaque ou serbe. Il oublie 
aussi sans doute cc qu'il écrivait dans la préface 
de cet ouvrage: «li est trop·facile d'imaginer 
l'avenir de toutes pièces, de partager l'empire 
turc comme un héritage ouvert.. .. 

« Il faut bien admettre cependant, écrivait 
toujours :\\. Bérard, que le Turc vit encore, 
qu'il ne demande et ne cherche qu'it \ ine et 
que la disposition de ses bien~ lui doit être 
garantie par ces mèmcs principes du droit 
international qui garantissent aux autres les 
leurs ... » 

Enfin, pour en revenir au Congrès de Caxton 
1 lall, l\l. Bérard, pris sans doute de scru
pules tardifs,- c'est toujours de l' historien que 
nous parlons ici, -veut bien rccon naltre. dans 
le malencontreux passage de son discours re
produit pat Pro Armenia, que tous les peu
ples ont droit à ses s_nnpalhies. Pour notre 
part. nous sommes particulièrement llattés de 
voir que malgré notre déchéance nous n'avons 
point démérité de cette bienveillante sympathie 
qui s'étend jusqu'aux Lazes elL'H11~mcs. Mais 
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da~s ces conditions nous nous voyon!; le droit 
de nous demander pm.trquoi i\1. Bérard rédamc 
un gouvernement autonome - on sa it clans 
quel secret, mais \'ain espoir- en faveur de la 
seule \lacédoine ct pourquoi sa solliciwde. étant 
générale ü tous les peuples de l'Empire ottoman 
il ne préconise pas en leur fa,·eur, au profit des ... 
Lazes, par e\emple. l'institution du controle 
européen. 

.\\ais, nous le sa,·ons. l\L Victor Bérard n'est 
pas plus conséquent dans ses idées qu'il n'est 
logique dans sa façon d'écrire l'histoire. 

Pour n'a\'oir pas voulu nous compromett re 
dans une alliance avec ses amis personnels, 
pour n'avoir f'aS prêté notre appui à un l110ll\e
ment criminel ct qui noi.ts était essentiellement 
hostile. nous avons provoqué la colère de 
;\1. Bérard. \ou~ lui donnons de~ raisons. il 
répond par des injures. S'il espère donner le 
change par ses \'iolenccs contre n6u~, il sera 
déçu. L'opinion publique ne se laisse pas égarer 
par ses diatribes: ;\1. Bérard possède le désir de 
nuire, il n'en a hcureusement pas le pouvoir. 

\. ,\. 

Carte de la Grèce ancienne.- ::"lmts ;1\·ons 
remarqué, parmi les récentes publications de la 
Bibliothè,luc 1\larasl:. une carte de la (lrèce 
antique, par ,\L Eugène ,\ntoniadi, astronome. 
membre de la Société royale astronomique de 
Londres, ct président de la Commission pour 
l'observation de la planète Mars, à l'Association 
astro nomiqu\! britanniq ue. Bien que destinée 
aux élèves des écoles grecques, l'auteur a tenu 
néanmoins ù rendre cette carte aussi complète 
que possible, en ) faisant ligurcr à peu près 
toutes les \' i Iles ct tous les \'i liages de L'anti-

1 quité. aussi bien qu'en y indiquant les champs 
de bataille historiques. représentés par deux 
épées qui sc croisent, a\·cc la date du combaL 
L'œu' re, entièrement en grec, comprend non 
seulement la Clrèce proprement dite. mais aus~i 
l'Illyrie, la Thrace ct toute la partie occidentale 
de l'Asie Mineure, ainsi que le sud de la Crète. 
Trois cartons, dans l'angle inférieur gauche, 
représentent : l" la campagne d',\thèncs <nec 
les longs murs. à l'époque des guerres du Pélo
ponèse; 2" un plan détaillé d'.\thèncs. d'après 
les recherches tk Curtius et Kampcrt. mises au 

' jour par ks nouvelles décou,cncs, ct 3" un 
plan de 1',\cropole, a\·ec toutes ses ruines. ;\os 
élèves avaient depuis longtemps besoin d'une 
carte détaillée de la Grèce antique. leur pcrmet
tant de sui v re Il érodote, Thucydide, Xénophon, 
Démosthène ct tous autres auteurs classiques; 
ct c'est a n·c un \if plai:-.i r que nou::; a' ons ' u 
cette lacune comblée gdce à l'heureuse initiati\·e 
de :\1. Antoniadi ct à la générosité de notre 
illustre bienfaiteur national, ~l. Grégoire 
:\la rash'. 

LE \rU~U DU PEUPLE CJIYPHlOTg 
On trouvera ci-dessous une rapiJe analyse de 

la réponse faite par le Conseil législatif de 
Chypre à l'adresse du Haut Commissaire britan
nique. 

Cc document que nous regrettons de ne pou
voir faute de place, publier iH-rxtenso. atteste 
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l'inlassable tenacité avec laquelle les Hellènes 
de Chypre n'ont pas cessé de protester depuis 
l'in~aitution du protectorat anglais contre l'incu
rie de l'administration britannique qui, à l'en
contre de ses admirables succès coloniaux sur 
son vaste domaine mondial, n'a point réussi 
jusqu'ici à consolider son pou,·oir en Chypre, 
non-seulement pour s'y être heurtée à l'hostilité 
des Hellènes réclamant l'annexion de la Grèce, 
mais encore pour avoir fait montre d'une indif
férence coupable à J'égard de la population 
d'une île destinée sans doute à revenir un jour 
à la mère-patrie. 

Les Chypriotes n'ont jamais laissé passer une 
occasion d'émettre le vœu patriotique de voir 
enfin réalisée et consacrée diplomatiquement la 
réunion de leur patrie, cette portion du do
maine hellénique, à la Grèce: vœu d'autant 
plus respectable qu'il émane de la très grande 
majorité de la population de l'ile compo
sée d'Hellènes, les ,\lusulmans constituant la 
minorité : majorité dont on trouve l'expression 
dans la propre Assemblée l.égislati ve de l'ile. En 
effet, les dernières élections ont donné aux Hel
lènes chypriotes une prédominance de 9 voix 
dans cette assemblée. C'est cette majorité qui, 
une fois de plus, réclame l'union ct critique 
sévèrement l'administration anglaise. 

Réponse du Conseil législatif faite a~ discours 
de ~on Excellence le Haut Commissaire Bn'
tannique à l'ouyerture des lmJiaux de l'As
semblée, le 29 mars 1904 ( 1 ). 

« Excellence, 

« Epuisée économiquement par le lourd et 
écrée>ant systèn1c d'imposition, qu'ont aggravé 
encore les deux derni~rcs mauvaises années, 
l'ile touche au bord de l'ablme. 

« Si la catastrophe n'a pas été totale, c'estgràcc 
à la récolte exceptionnellement bonne de cette 
année qui pourtant ne lui a malheureusement 
pas permis de se relever entièrement, comme 
Votre Excellence l'affirme avec trop d'opti
misme. 

«L'assertion que le pays a reconstitué ses forces 
économiques, et cela. a affirmé Votre Excel
lence, grâce au concours du gouvernement, 
oblige le Conseil à rappeler de nou~·cau l'incu
rie et la dureté dont l'administration rit preu\'e 
à l'égard du peuple, éprouvé si cruellement '!-u 
cours des deux dernières années. Le gouverne
ment, non seulement ne lui a pas prêté une 
main secourable, mais encore, suivant son ha
bitude, procédait à une violente et souvent illé
galc.perception des impôts. 

« D'autre part, nous ne comprenons pas trop 
que le gouvernement ait cu à cette occasion le 
courage de prétendre avoir agi avec générosité, 
en invoquant comme unique preuve les prêts 
consentis en matière de semences. dont le Con
seil ne conteste pas, d'ailleurs, l'utilité, puisqu'il 
est notoire que ces prêts ont été accordés au 
taux de zS o /o - et, en cas de demeure, de 
35 oj o - pour une période de 8 à 9 mois. » 

Les représentants du peuple chypriote énu
mèrent dans la suile en détail les nombreux 
griefs de leurs mandants. 

\'ous passer.ons rapidement sur les di,·erses 
questions d'intérêt purement local et administra
tif, telles que: l'œuvre de la section d'agriculture. 

( 1) D'après le texte grec. 

L'Hellénisme 

pour la création de laquelle l'administration 
anglaise eut recours à de nou,·caux impûts, sans 
que le peuple en ait retiré les aYantages promis 
et espérés; la création d'une Banque agricole 
q uc les Chypriotes attendent et réclament depuis 
longtemps; la question des spiritueux; celle de 
la proJuction de la soie et de l'industrie minière: 
des traYaux d'irrigation et la construction des 
\'Oies: le fonctionnement de la section médicale 
et d'hygiène, etc., etc., autant de points sur les
quelles la population de l'Ile croit dcvoirémcttre 
des griefs formels et précis. 

Il est question plus loin des tra,·aux du port 
d'AmrÎ10chosto que les llellèt'les voient à juste 
titre d'un mauYais œil. comme l'insinue 
.i\l. G. Fougères dans les lignes qu'il a bien 
voulu écrire pour nos lecteurs: 

« Le Conseil. disent les députés grecs, ne peut 
oublier le refus peu flatteur que lui opposa le 
gou\'crnement de fournir à ce sujet les rensei
gnements demandés, au grand scandale dè 
toute la population de lïle. 

« Le port de Larnaca a toujours été le poxt 
principal de lïlc, ct c'est avec une vive satbfac
tion que le Conseil verrait enfin réalisée une de 
ses re<.:ommandations les plus pressantes, re
nou,·clée à plusieurs reprises : l'amélioration 
des rcssourœs de ce port, réforme au sujet de 
laquelle le gouvernement a donné des pro- _ 
messes réitérées. 

« Il est regrettable que 1\l. Cham bcrlaii1 l i) n'ait 
pas cru, en passant si près de nous, dc,·oir visi
ter notre île, car, outre l'honneur que nous eus
sions eu d'offrir l'hospitalité à une si haute per
sonnalité, cette visite aurait permis à un des 
hommes d'Etat les plus remarquables de la 
Grande-Bretagne de sc rendre compte par lui
même des résultats réellement peu satisfaisants 
de l'administration anglaise. durant un quart de 
siècle. li serait à souhaiter que vinssent de 
temps en temps visiter notre malheureuse île 
ceux dont en grande partie dépend son sort, car 
il est permis d'espérer qu'une connaissance di
recte ct immédiate des maux dont nous souf
frons, réveillerait plus efficacement le sentiment 
de la justice à l'égard des réclamations et des 
droits du peuple chypriote. 

«La nouvelle de la mort de Sir\\' . Scndall, 
ancien Haut Commissaire en Ch! pre, a profon
dément affecté le Con.seil qu'il présida durant 
de longues années; le peuple chypriote rendra 
toujours hommage à la mémoire de l'homme 
qui diagnostiqua les maux donl cc peuple souf
frait et plaida en sa faveur. bien qu'il n'ait pas 
réussi à lui faire accorder justice. 

« Le Conseil. pleinement conscient de ses 
devoirs. attend a\·ec fermeté les mesures pro
pres à relever la coedition du pays. ,\lais l'expé
rience du passé et les projets de lois jusqu'ici 
promulgués lui enlèvent toute illusion sur la 
ligne de conduite que sui,·ra le gouvernement. 
JI a trop de raisons de craindre que cette tac
tique ne diffère pas de celle qui, dans le passé. 
a amené le conflit entre les représentants du 
pays ct le gouvernement. Le Conseil est per
suadé que si une réforme heu re use est réalisée. 

( t ) AJiu,ion au voyage que l'ex· ministre des colonies entre
prit l'année dernière dons l'Afrique du Sud. en passant par 
I'Egyptc. 

------

elle ne le sera que par la coopération du gou\'er
ncment avec les mandataires du peuple qui, 
toutefois, ne pell\•ent prê.ter leur concours qu'en 
\'UC de travau,.;: inspirés du souci sincère de l'in
térêt des Chypriotes. Si le gouvernement entend 
poursuiHe sa politique à lui. il peut être cer
tain que non seubncnt il ne verra pas à ses 
cotés les représentants du peuple, mais encore 
qu'il les trou,·era partout front à front a\'eC lui, 
la responsabilité de cette opposition retombant 
sur lui seul. 

«Enfin, le Conseilétanten mesurcdcconnaitrc 
J'exacte situation du pays, ,·oyant d'autre part 
ses recommandations négligées, s'inquiète gra
vement de la situation actuelle de lïlc, et 
envisage a\·ec effroi son avenir. Il est profondé
ment regrettable que l'administration locale 
demeure sourde à cette préoccupation des inté
rêts vitaux du pays; il est tout aussi regrettable 
que la demande d'une Commission d'enquête 
à cnYoycr sur les lieux, adressée au gou\ernc
mcnt central ·soit demeurée sans réponse, bien 
que tes faits lui comrna:-;ùcnt impérieuse
ment de prendre des mesures immédiates de 
salut; car il est peut-ètre vrai qu'un tr~s lent 
p.·ogrè::;, dù sans aucun doute aux clforts indi
\'iJucls de nos concitoyens. sc réalise petit 
à petit; il est encore exact que des récoltes 
pùiodiqucmcnt heureuses rendent un peu de 
'ic à notre pays et préviennent ainsi des catas
trophes plus grandes; il n'en est pas moins cer
tain et indubitable que l'île sc trouve dans une 
l;ituation des plus précaires ct réclame, par 
suite, sinon une ère de prospérité, du moins i.m 
régime ptus supportable. 

, « Le gouvernement plutùt que de s'irriter à 
entendre la voix, peu favorable pour lui, mais 
sincère pour le peuple, du Conseil. plutùt que 
de se laisser aller~~ son égard à une tenace hosti
lité au grand dam du peuple. le gouvernement 
a le devoir, pour peu qu'il soit sincère dans la 
sollicitude dont il se dit animé cn\'ers les 
Chypriotes, de tra\·ailler à faire clisparaltrc les 
causes du mal dont souffre notre in fortuné pays, 
causes qui lui sont connues et que seul il peut 
écarter. 

« Il va 'Je soi que tant que l'Ile sera soumise 
au système fist:al actuel, qui est au-Jcssus de 
ses forces; tantque les re\'enus pu 11Ïcscontinue
ront à être absorbés en majeure p3rtic par une 
administration de luxe et surtout tant que 
pèsera sur nous l'écrasant tribut de 92.000 f .. 
le pays. loin de pouvoirscrele\ cr, végètera dans 
un marasme, qu'aggra,·eront cnco;·c diverses 
autres exactions administrati\ es. 

« .\ toutes ces considérations économiques, 
nous de,·ons ajouter que. sous le rapport intel
lectuel le gou\'crnemcnt a égalem ~nt ruin ·3 no
tre pays. 

«\on sculc;nent il s'applique à contr-.!carrer le 
YOte de mesures fiscales destinées au dé' elopp:!
mènt de l'instruction publique ct pesant sur le 
seul peuple, mais encore il s'emploie à semer des 
éléments de discorde dam les questions in té res
sant le progrès intellectuei du pays, à prcll\·e 
l'affaire des inspecteur~ de l'enseignement. Tel 
est le douloureux bilan de l'administration bri
tannique. qui de plus nuit à l'éducation morale 
ct religieuse du peuple, contribuant à l.tissc:
l'Eglise orthodoxe de l'Ile sans titulaire. 

«Cette si tua lion douloureuse oblige le Con sei 1 
à éieJ1er la ''oix et à 1·éclamer, au nom du 



peuple de Chypt·e, justice de ceux auxquels son 
sort a été C07!fié. 

«lv! a/gré toutes lès ~éceptions que nous rés er-
. vaient les J'ues étroites du gow,ernement, le 
Conseil comme le peuple qu'il t·eprésenle n'ont 
jamais cessé de 1·endre hommage aux gt·andes 
qualités de la nation br·itannique. Ils espèrent 
fermement que la pb· iode de cette politique sem 
de courte dut·ée_. qu'elle sem s_uivie pat· une 
autre plus confor·me aJ,ec la dignité et le libé
t·alisme de l'Angleterre et qt!i cousacr·et·a enfin 
le vœu ardent et sacré de l'ile de Clz)-pr·e: Son 
u 'lion avec la lv! ère-Pat rie, la Grèce! » 

- - ---....-..- -

La Fête Nationale Grecque 
LA VISITE A LA TOMBE DE CORAY 

L 'nnnil·ersairc do l'indépendance nationale, 
·~~) mars-7 avril, ayant coïncidé celte année 
:wcc le jeudi de lA Semaine Sainte et sa célé
JJration ayant dù Nt·e l'emise nu dimanche de 
Pùqucs, 10 :wtil, c'est à celle dale qu'eut lieu 
h banquet annuel de L\ssocialion des Élu
Jianls Hellùnes de Paris. Dans la mnlinée du 
j0udi 25 mars (v. s.), nos étudiants sc sont bol'- . 
nés à visiter, selon la pieuse coutume, le tom
beau de Coray, au cimetière do l\Ionlparn:Jsse, 
Stll' lequel ils ont déposé une magnifique cou
ronne. 

C'est à i\I. Pappadopoulos, étudiant ès
lcltrcs, qu'a incombé l'honneur de pt·ononcer, 
à celle occasion, le discours. d'usage. Il a 
retracé les grandes étapes de la canière de 
notre illustre compall·iole ct indiqué l'influence 
que la Révolution française exerça sut• son 
e~pt·iL, celle qu'à son tour Coray exerça sut· les 
idées des Grecs ses contemporains ct sur les 
destinées de nolt·c langue. ~I. Pappadopoulos 
insiste particulièrement sur)cs eiTorts déployés 
par Coray en vue de relever la langue grecque 
moderne, de l'éput'Bt' cL d'en bannir les voca
bles bat·bares qui, à travers les longs siècles de 
servitude, s'y étaient inlroduils. · 

De tous les dialectes qui en fu reni le produit, Cora)', 
s'inspirant de re m<;mr rspril rt dr celte mêmr mélhodc, 
ct·ut dc,·oir adopter <·c lnn~a~c - <JllÎ ,:tait ausRi cclni de la 
COLll' de Byzance - que nott·c c·lc·r~<: ct ks phannriotrs 
perpétuèrent ct nous l!·;msmircnl C'f ipli est nnjourd'hui si 
lar(~cmrnt rfpandn. Coray <l\'ait d'autaul plus raison de 
fnit•r <'C clwix jndicirux <pt'il pr(-,·oyail que celle langue, 
,:,·oluani. de plus en plus. finirai! pm· d<·n·nir un pLtiS$ant 
insll'llut<·nt de dé,·tloppemcnl nalimtal ri satisfaire it tous 
les besoins de l'IIrlli-nismr ; res p•·•h·isions sc •ont d'aillcm·s 
d<tlisél's t'Il un laps de lemps rrlalil·emcnt tt·ès conrl, si l'on 
tient compte tics longs sièdes d'{labomtion qu'il a fallu it la 
l<ul~n•· l'ran~aise, p11r exemple, pour aLlt'iudrc il HHl a<lmi
l'<•bit' perf('(•(ion. 

M. Pappadopoulos· dit fe due labcue que Co
ray sïmposa pour remplir sa lfi.chc; il énumèee 
les œuwes ùu savant, les remarquables édi-
tions qn 'il publia des auteurs classiques el les 
lumineux commentaires dont il les accompn
gnn. finissant par s'imposer ainsi à l'attention 
ct à l'estime des hellénislcs <.l'Occident ct s'at
tirant de nobles ami liés : les La Porte du Theilt 
les Gosscmcl, les Lelronne, les deux /Didot, 
s'cmpressaicnL de collaboret· avec lui, ce qui 
ne contribua pas peu à fait·e conna1tre à l'Eu
rope les efl'orts de la Grèce renaissante . « Au
tant Coray a eu d'amis, autant il a fait de phil-

L'Hel-lénisme 

hellènes » a dit Michel Bréal. Coray créa, en 
quelque sorte, le mouvement philhellène en 

-Ft·nnco; on sail quels en fueenlles fruits. 

Le g-ouvernement fnmçai.s, appréciant l'im
pulsion donnée par Coray à l'enseignement 
ciassique, lui pt·oposc une chaire au collège de 
France. Il décline cet honneur, craignant de 
sc laisser distraire de l'œune patriotique à la
quelle il s'est voué tout enlier. 

J'ai essay<; de d<montrcr, mcssicnr·s, '!"'en ces lt•ntps 
d'obscur cscla~>ag-••, rxist11il d.:Jit un scntimrnl, 1111 id,:al 
national; cc qui m~nquail ù I'Jr,•ll<nismc rrwore asscn-i, 
c'était one o•·~anisntion, \lllÇ action systémaliqne dans 
bcJlwlle fussent ~ronpts Cl coordonnés les t'lémcnts d,. 
JilJerté elles fm·ccs vives de ln nation. Coray, inspiré p:u· le 
plus ardent patriot isme, {-clairé p~r !lUC <"nltnt·e drs plus 
solides, prit su•• lui d'assnrct· le succès de l'c:cunr .. \ppli
qnant it son pnys _les nohlcs c·nsl'i(('ncmcnts qu'il >n·nit 
lir<s dr l'~tuclc approfondir dr la H.t\'C>lntion fmnçai~c, <'Cl 

apo~éc de ln civilisatinn, cl g rùcc ;\ un travail' s_rst.-m:ll iqtu•, 
il pan·inl il r,\·cilll'r la conscience clhniq\te, il rrér•t' rks 

, Ol'~ancs d'uni tl~ et. (I'<H'tion nalionalc, Nlg;agrHnt. f!Însi son p~lys 
dans la voie r;ni le conduisit it la conqnèle de la libe•·té. 

C\'t,.il lit un trav:til tic lon~ne haleine, dont la vic d'un 
scul homme, si nlilrmrnl y fùi-<'llr cmplop'-r, ne sufrisail 
p;1~ à a'stfr<'J' le snccès. Aussi, lo •·s drs premirt·s s••nlèvc
mcnls, prtludc des lullt•s h(roïqucs de l821, Coray fui-il 
pris d'iuquié!udc <'t •·xprinH\ la <·rainlr qne J'(ducation du 
peuple g•·cc ne l'ùt pas en<'orc assez mtirc N que dès lors ses 
fo•·ces ne sr· fusscn t r:lpidc111ent épuis:' cs. 

\'ous sa,·cz, messtcnrs, que faisan! pm·t dr crs crainll's ;\ 
tm d,. ses p>~rcnts, Corn~· le priait, si lit Gr·è<'l' ,-l'nait ;\ ,'ar
franchir pins tm·cl - :tpt·ès sa mot·t - de faire <lllnoncer sur 
son tombeau ht r<:sur•·cct'ion nal ionalc. 

Drpuis'soixnntc-dix- ans, les Ilellcnes de passa~!;C à Pm·is, 
respectant cc \'Cl'tl, viennent ic-i, en cè jour· anniversaire de 
notre indépendance, s'acqtlittet· de cc pieux d,•,·oil'. :\fais 
n'oublions pas '1"e si C:oray rut la joie de ,-oir la liberté sc 

Je,·cr sur '"' des coins de la Gr~ct•, son omhrl' san.'c csl là 
nous commandanl de •·cvcnir lui apporl<'t' la nouvelle que 
d'au.trcs pm·!ics du patrillloinc national l't'naissent à ln vic ... 

Pour Lcrminct· le jeune Ol'aleut· engage ses 
compaLt•iolcs à· s'unir en vue de poursuivre 
l'œuvre de Coray, en travaillant au salut de 
notre patrie que menacent des ennemis de plus 
en plus nombreux. 

Avant de séparct·, les étudiants onl tenu à 
rcndee hommage à la mémoire d'un de leurs 
camarades, nncicn élève de l'école de i\Iédccine 
de Paris, le jeune A. Philadelpheus, un des 
principaux fondateurs de leut· Association dont 
il ful en môme lemps un g-énéreux. dona leur, 
mort en Gt·ècc en 189ï. 

LE BANQUET DU 10 AVRIL 

Dans la soit·ée du 10 avJ·il, un banqneL a 
réuni nu Palais d'Orsay l'Association des étu
diants hellènes cl un grand nombre de rept'é
senlants de la colonie hellénique de Paris, sous 
la pl'ésidcncc de l\I. llemy Houjon, l'éminent 
secr·étaire perpétuel de l'Académie des Beaux
Arts. 

Autour du président, avaient pris place i\li\L 
Henry Houssaye, de l'Académie française; 
Bayet, direcleut· de l'Enseignement supérieur; 
Ch. Diehl, maitt·c de confét·ences à la Sor
bonne; 1\icllon, secrétaire général du Comité de 
patronage des étud!anls éli' angers; 1\Iounet
Sully; nolre lrès obligeant ami l\1. Tt'Uffier, 
qui organisa de fa\:on si heureuse le Conser
vatoit·e d'Athenes; de nombreux représentants 
de la presse; i\l;\1. Levidès, premict· secrétaire 
de la légation de Grèce, représentant Je 
ministre de Grèce, M. Dclyannis, empêché par 
un deuil récent d'assiste!' au dîner; i\I. A. Pa
trinos, président de l'Association des Etudiants 
hellènes; i\1. Porphyl'ios Logo!helis, archiprêtre 

de l'Eglise g-l'ecque; ava ient pris place aux 
côtés de l\I. H. Roujon. 

De nombreux philhellènes, éloignés de celle 
fêle pat' les vacances de Pâques, ou empêch(·s 
par quelque autt·e raison d'y assister, 1\li\l. .Jules 
Clat·etie, A. 1\Iézièt·cs, Pierre de Coubertin, 
G. Clemenceau, Th . Heinach, F. Charmes, 
Crimanelli, G. Fougèl'es, G. PenoL, avaient 
envoyé leurs excuses dans les lormes les plus 
chaleureux. 

La musique du 5e régiment d'infanterie, mi~e 
gracieusement à la disposition de l'Associnlion 
pal' le g·énéral commandant la place de Paris, 
prêtait son concout·s à celle solennité, sous la 
direction· du capitaine Vidal. Sur les mr·nus, 
dûs au crayon de deux arlisles g recs, liJM. Dra
goumis et Galanis, sont annoncés le l r·adition
ncl agneau à la pallikare, Hne bombe Canaris, 
un gâteau athénien, etc. 

La série des loasls fut ou verte pat· une a Il o
cution de i\1. Patrinos, prôsident de l'Asso<.: ia
lion qui bul à la tt·a<,li tionnclle amitié de la 
France el de la Grùcc. Au noin de ses cama
rades, il remercia lent·s hôtes frant<ais d'n\'oi r 
honoré de leur présence la célébrat ion de leut· 
fê~e nationale, « circonstance, dit-il, qui nons 
donne, au moins une fois par an l'occasion de 
dire notre gt·aliludc à d'illustres rcprésenlnnls 
du beau pays de France>>. 

Enfin, en sa qualité de t'ept·ésenlant de notre 
jeunesse studieuse, i\I. Palrinos a terminé en 
disant: 

Pour tout llcllènc, la patrie reste ici ce q>t'cllc est ~'•-bas. 
:liais pour nous :tulres ttudianls, qui venons ac<"omplir ici 
un lahoric1tX <tppt•••nlissa~c, Cf' pays nous est dotibletncn t 
<'~•cr ct nous lui JlOI'lOns nnc double rccoonaissancc. :\les
sieurs, buvons à l'éternelle grondeur du hcau pays de 
Ft~ancc! 

On applaudit aux cris prolongés de « Vive la 
Franco », pendant q uc M. Roujon sc lève pour 
prendt'e la parole. 

Un déplorable accident nous ayant privés des 
services d'un sténographe, nous regrellons 
infiniment de nc ·pouvoir donnet que des aper
çus rapides des beaux discours, et très Hallcurs 
pour nous, qui ont été prononcés et don t nous 
avons saisi au vol quelques passages, en des 
notes hâtives. Que nos aimables hôtes ne nous 
en veuillent pas trop de les repl'Oduirc ainsi 
tronqués. 

:.U. Roujon, commence par porter la santé du 
roi de Grèce : 

« .Je sui< d'attl:lnt plus ltcurcux, dit-i l, de mc troll\·cr 
parmi vous <JliC Sa ~lajesté voulut bi<'n m'honoret• it plu
sieurs reprises an coui'S de mes yoyl!gcs en GJ'ècc, d'une bien
veillat!CC particulière. J<' stùs sùr d'<'-lre J'iuterpri'te.de~ sen
time•lls de tous les Fl'<~nçais ici préM•nts en for·mulant lrn•·s 
Yœux pour la prospérité de la ntllison royale ct du b~;nt 
p<~ys de Gt·ècc. 

« lllcssirnrs, en écoutant toni it l'hem•c Je, pa•·olt•s cha
lrnr•enscs ct Yibr;~n(es dt YOit'C présidl'nt, j't't;~i~, <'n <'C qui 
mc roneeruc; quelque peu confus. Si la Gri·c•' er•oil an>ir 
une dette de I't•eononissancc ,-is-ù-,·is de la FnHl<'C, la Fnllln', 
rllc, sait qn'dle doit bcanroup à la Grèer, la mèrr rom
mune. 

rr :\ons a\·ons sucé ;H·cc le lait, nous "'·ons rrcnril li clés 
le bcn·can II'S nobles enseignements de \'Olr<• irnn•orldk 
palril'. !'\ourrissons des ~fuses ~recques el scr\'Ïtrm·s tic- lc·m·s 
<mlrls, nous rc~nrdons comrnr n<lir<' la fête <les !Iellènes. 
(tl pplaurlissements.) 

« Aussi, suis-jf• on ne pent pins heureux de Yoir des Ft•an 
çnis assorit-s ù c~tte fère pal r·iotiquc qtti nous est Lill<' · occa
sion dr plus de constatrr les liens (IJ'Oits J'altachant ·<'nin• 
••Iles les deux patt·ics de J',•sprit, l'illustre Gd·cc et l'ilinsl •·r 
Ft·arH'e, et de pom·oit· affit·mcr la fralct•nilé qui unit les sc•·
,·i(cm•s d'un mt'mt• itléaJ rl qui fait <Jill' 11011'< lll!ll'ClJOns Col<• 

à cÔI{' Pt la mai 11 dm1s la 1nain. )) 
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J>e frPqnf'nls npplandissemenls inlet·rompcnl 
l'ornlf'llt' c!ui, apri·s qtwlqnf's paroi<'" toul anssi 
nimablc·s. c·onlinuf' f'n rf'« lf't'mes : 

Il u\ a p:1 .; 1111 ;tn, IIII'''Ît·nt•..,; - t·f l' Il p:u~bnl dt~ rnni c~t . ...,l 

dt· 'ut rt• l'"'~' •til•' jt• 't'H' p·1rltT - .J•"t:1i.,. t'Il pt·l•~rin:1 ! i" 

;au~ r·nint•"i. d•• l>•·lplu·-. ri UllP l"n1s tic• pJns f~weoUl(tli-..!-.:li ... 
IHW pit'tl"' \T ... ilt• :• rt•llc· ... ai nt~ nlllÎHt' dP l'\ rnpolr. 

. Ji' t'f'' j...; ('t·..., li PU\: -.:u-r·..,, c"" P".' 'a!{f's uw~nifiqnt~s (•1 .Ït' 
"'"' is plus 'l"'' j:unais c•c• cpt'll .' a cil' pml'c>ntlément, d'iucft-,_ 
ll'll<'lililc•onc·nt hPIIi•nc• ol:on' l':imc• cl~ lont hmllll'H' riyilisé. 

f•:nroJ't' 1lllP f'pis, flCIII..; \"{}US l'f'llli"'I'<'ÎOils, 1\[i"sSÏI'UI's, d'HYOÏI' 

JWnM~ lt non-.; cnH\ Ît'J' :'1 t'l'lit• snlen11itt~ cloublrment. n<•tjonale, 
:'t c·c·llc· l'cite• de• l':icplt's uio l':ttJ:IIC'IIIl i1 l:t P"llik;lJ'C l':cprrllr lt•s 
lullt'' lu:I'UitJIH'' d'nit "-ill'(il l;1 (~l'èC(' litn·r. 

M. Jloujon, pal'!nnl cnc::uilc dr chacun de nos 
illuslr1•:; hôll'~, dit l'nrd<'nl<' amitié qu'ils por
l<'nl à la< :rè•<·e f'l ri le entre l~us pal'liculièrc
mcnl, Jlcnry lloussnyc. «le plus philhellène 
d!'s philhrllf-ncs, <'t'pèlerin prtS!:tionné d<' l'Al
tique». L'orateur qui a un mol charmant pour 
d1aeun d<'s ill\·ité.;;, n'a pas oublié ses anciens 
" collahot·al<'m's "· Ir. ~' mpaliquc doyen de la 
Coméclic-FrnrH,;ai~c f'l le di~lin{fué sociélait'f', 
.J. Tr·ul'lic•t·. 

\lcllllll't Sully. elit-il, ''""''"''' depni~ lon~tl'mps le rc'n' d'in
'' rpn"·to·r lc• dwf-.l'u·ll\·rc· cie• Sophocle nu pit•d dl' 1'.\o'ropol•·. 
.t'1 ~ntH'•• -...ï "'' •l•:.._it· ''"' l't~ali ... ahl•· ;ulnlini ... trnti,4 cmf'nl (li ir ·s) 
uwi' luujoHJ'· .. t•,t-il fJilr si tnnn inff'ITrntion peut s~~r, ir ù 
f(IH'Iqut· dm ... . ·. j,• ~r•·ai )trur,·ux de prt':.lcr nlon conC'onr ... A un 

... j lhlhlt· JH'ojt'l. 1.:1 't•ult• cnnclition qut~ j'y rncts, C~l"st que jP 

~.11;, elu \·uya::,1• f't an•c· tnui, Jlrm·~· Hous..,a~·t·, Rayet, Dit·hl. .. 

Lr. di~cout·s do M. Houjon esl à toul instant 
~·oup<~ de« bravos >> frénétiques. 

.t\prrs quelques mols pleins d'espt·it, l\f. Rou
jon lct·minr en rendnnl hommage à la fidélité 
que les llcll<\nes onl toujours su garder à leUI' 
patri<•. r:assislancc debout applaudit, on cric 
" \ïYe la France ''· On acclame chaleureuse
Jll·•nl Àl. Houjon. La muc:iquc joue l'hymne 

~1. L<'' idi~, pt·rmicr senétaire de la légation 
"" (ir·(·cc, prononce les paroles suiYantes: 

\k"'it·ur ..... , 

(."t•..,t Ull iluiiiii'UI' t'Jl llll~tnt• h·n1p~ Cfii\Jn dt•YOÏI~ pour utni 
,t .. l't'JH'.''-'nh'r ;, c·c• hHntptN Il· nlini ... trc- de Grèec, t'H•p\·h ·. 
;, 'm' \"if l't• •:•·d, pnur ntl,uns dt• s:1nté, tt·~ prendn· p:trl. 

.\ , c•tlt• l'•'to.'c·umm(mm·;•li\1· clt•la bo·ill;ootc allianl'l' clr 1:->:!1 
c•nlrc· nn. prr"' t'cunh:tlt:cnl pnur uoll'-' inth'pcoclanct• ne~too-

1 iunalo· c·t lt•s Fr;uoçais ploilhdl .. nes, rien ne 'edit• mir·nx Il' 
p:hsc'· '"'''' le• JU'.'sc·ut c·ommc la p;11·t qm· nous font l'hon
n:·lfr cl'~ pr~ndo·c· no, •·:orn:ll·adc•~ dc table, enl'ants r'ht' do· l:t 
l'o•:IIU'<'. ,J'ai du pluisi1· ù pnti\'OÎr profiter de crUe oc•ca,iun 
)HUll' 1.·\ c'l' mun n·t'r't' an·c vous t'JI lc.•nr homwur. ,Je n't~n ni 

l''" uwins :'1 t'•cpprh·r· it•i un l'ait particulict· qni cao·:wti-ri,c• 
,,., rappuo•fs 1\I!H'aux t'Ill l't' le 'pe11plt· fo·HIIÇ<'Ï>; ct le peuple 
)u•lli·nt•; IP11t's f'u'111's, dnns no ... ~Tandt•s c·r·i:-;es nal iunalcs, 

nnl loaltll il l'uuis~on; jawais 1"'11(-èlrc Il' peuple rrauçais, 
cl:Jn, st''"' ntas'''' prnfontlt•s, nt:• s't1sl {mn d'aucune cnn~:: 
,'r•·:m~tt"·rt• r·ouuw• (h• la cnusr lwll~niquc, el jMnais (':tu't' 
lu·ll.:uiqut• n':t ,nr!.{i, san' t~n~ilh.·•· en lui spontanéUlC'ul l:1 
1ihJ·c· t..( 'JI· J't 11 .,. dc· son cœn1·. Ç'a t'tt~ nn prh4ill·g~ pour nou ... 

• dt• l'~ rnouruir ••t nous l'Il ""0u1mrs l'('t'onnaiss~ults :-mlanl que· 
lic•o·.;. l_luo·llt• c•n •'tait la r:m"' '! C\•,l <JIH' le peuple f'r•.1nçais, 
iclc'alislt· par· c•wc•ll•·•u·~. a c•n nul l't', l'intuition dP la 11érité; 
t•'t•:...t qu'il nutt!<oo c·nu•tn•cncl rt qtu.• nnns lt• compr~nons. 

.h• -..ui... Jl"l'"'n:ult' 'Ill~' j"nh ·is à un vu·u unnniu1e dt• 
r .. ~ ... i ... tiiWl ' l'JI \ IHI' prÎ:lnt dt• porlt"r la :-.anh~ du RCJH't':.,c•n ... 

,,•nt.out cie·,.,. ~.;o·;cncl pc·uplc•, ;Il. k Pl'tsi<lt'nl de la Kl-puhlic{llt' 
fl'itru;ar~w. 

L'assistance debout applaudit aux. cris répé
tés tic" \'i\c la France~ ''• •· \ï\·e Loubet~ "• 
prndanl l)U<' l'orchesll'(' entonne la Jfarseil
/aise. 

~1. Bn) cl apporte à l'assistance le salut cot·-

L'Hellénisme 

dial de ~I. le i\linistr·c de l'lnslt·uclion pu
bliqn<' : 

D'nul:wt ph" c·cmlial, elit-il, qur .\1. Chamnit: :t ,·isit,: la 
t;r·i·c·•· t'n.nn.~c· tlt·rniPn', t'l tpa'jf t>n c',l ft'\"t'IUt rnuunt· lont 

Fa•:tnt,;:ti"' qui :1 l':dl IP 'n~~·~· .. : lJnn phillu-lli·rw. Jt" tirn~ :m;si 
ù \'Uih l'c'Jnt•t'f'it•t•, uu•,sit·na•,, t'Il mon nom prrsonncl, rl'nn>it• 

irn ir•: p:u·mi vous \Ill ~S Hwc·t't• :uni de· la (;rl·rP. 

ll<'IIX mols pt>UI' \'llUS ••xplicporr f'OIII'CfUOi jr 'uis philhd
lc•uc•: Il y 11 clc·u' lllh, je• \'isitai "'"'fois dr plus \'Oti'C J>l•y~, 
f):l"isiomu~ qtu~ j't'tni)<i pn111' ln (il'f·c·c· nntiqul', ct f'tu·i~ux m;tis 
i~nn•·ant dt• la ( il'i•c'f' JundPJ'IU' .. l'ai vÎ!>iÎl~ tl'abol'CI Jannina 

'l"i 11'c·~1 !1111' 'ille• turque• qn'11dn>inistmtinnwnl; j'~ l't'Çll$ 
1111 :ll'nll'il clwmwnl p~r111i lc•s c:,·c•rs qui me fit·ent voie· leurs 
n.,mJ,a·c•ux c.~lnhli~s••m(•nts ~c·oiHÎI'f's : lc•urs f{ymna:o;cs, J~nrs 

pl'nsionllllh oi> l'un "l'l'''""'' :'t li•·•· llomhe ri \'ir~ik. gh 
hÎf'U, IIH'ssÎt•II)"S 1 ltHh C't'S c!fublissC'Il\t'IIIS "-Oill i'<('ll\TC dt"' 
l'in il Î:tl in· pl'in'c•. 'l'l'ois pal'l i•·ul ir·rs~ lt·~ ft'i-1'('~ Zossitnad:tf", 
natif:..; cie- .t:HIIUII:l, :t\aic•JJt f:IÏI \O'll fic· lW p:ts sc• tna1·lcr d 
cil' C'OJl,:H'I't'l' lt'IJI' ÎHIUlf'll"-1' furlliOf' :'t ('inSll'll<'lÎUn d(• l('lli'S 

Ct)Jlt'Ïhl~ t'li S , 

Co• u't•st Li cpt'nn '"'''"'Pl•· ,],. ,.,. patriotistnl' c.'rlai•·é dont 
nous a\ uns l't•nc·cwf n: l;utl dl' pn•un·s dnns lon~ 1<·.., pnys 

~l't'l'...,, liiH't'"- Olt ÏIT:dirut"-,, ( •u p:tys CJIIÎ t''l :J:IlÎOll- it 110 tt•l 

clt':tl'o: cln c·ullc• dl' l:t l'"lh ·,. c·t tic• l'amOlli' clc•s lellrl',, f',t un • 
~r:uHI d nuhh· p·t~ '· ufua nation cti:.:-r;,. df• ..,. .... :u•c-:tr('-s. 

.J'ni \Î ... it #• llh'''H'lll',, ltit·u de•, nmlr•;t', tlt• la Grt·ct·. Par
tout jt• fu ... IIC't'llt'illi, •·n m:t cpwiÎI•'· dt· Fntn~ais• 41\-e(' le' 
lll:ll'tJIII .. h·' plus \1\ t tl'uru• ... iuc•t·re ~Hnitit:. Lt-~ p:\y ... ans 

uo':tpptiAio•nl ,f,.fpl"' (Il. 1:1 1l lc·111' 'rmi>lllit tunl n:ttnrcl 
tic• t111:1lilit:r· nin,• 1111 1· l':tru,;ai .... 

.J'c:l:tis t·nnu t· c·u t :1 c ,.,. :111 lc·r.tlt JI tain cl'urw t:f oti'H~ doulon

l'cil sc· Pl t•nwll•· pout· mun p:t.''· \ c·t• monwnt, ft~ Français 

u•;dlu•tii'I'IIX dail l'l't;u t'li <iri·t't' an•f' (, . ..., dt~ntonstr:ltions d(' 

1:1 plu, pr•nfnncll' '·' Ulp:tlltit•. C ln l'C''PCI'I:til s:l donlc·nr, Oll y 
p:u·ti~·ip:1it llll~llw. El l•·s nom-.; qui •:lai.-.ut (f', pin .... populaiJ~t·~ 
p:11'111i nuus, ct•ux dt• (iamhé.'lla c•l de Thirr~, l't'laient c~~aiP
nwnt en (;l·t\·c·. 

\ , •• ~~HI't', un nw pz·,~"·nta un IH'arr 4'arçon qui ne:- con

naissait pas un mol dP U<lll'(' lnrù.~IH', 1nais <IUÎ, en l8ï0, 
,:l:oil '""'"' c·clfnb:tllrr ""'" lc•s l'lln~s dr notl'e <ll'ml-e •• Je J',•n 
o·c·.nrrc·iai : il -.·mhla '"''tn·is. « E't-cc que la cause de la 
F•·:llll't', t·clpunclit-il, n'c·sl l'"' aus~i la ncitrr '! » JI ditillÎt ct•la 
si1'1pl:•11Jt•nt. Ct• JHiysan nt• ,·i:·mit pas tl paraiu·e sublime on 
h.'ruÏt[lll', r•t c·r• 111ut 111':tlla ciJ·oil au cn'111', 

?Il. Bayel, lt·rntinr rn disant que chaque fois 
qu'tl t'P!Ottrnc> en (;t·è•cf', il lui semble, comme 
à l\1. Houjon, qu'il rclrouYe en Athènes une 
nou' <'Il<· p:tlt'Ïl', dt• .mt\ mc qu'en Lous ces pays 
grecs cm·or'<' ass(•n·i:-, qui lui rappellent les 
colonie:; ionicoJnr.s cl<' l':wlitprilé: < Je li•Yc mon 
YCt'l'l',dil-il, en lïwnrwurclc•s i·ltulianls hellènes, 
uos fr(•n•-.: » Sain· d 'n pplnud i"~e mcnl>', O\'al ions 
chaleut·eu~e,.;. \loutwi-Sully prend, i.t son tour, 
la parole : 

Lor,quc• jl' ;.ni, :cil', elit-il :'t ,\lht•Jlt''• il .'· 11 tJHalr~ an>, 
j':oi r·c•o;u un Id :wc•owil que· Illon plu, ,if cl·,; •. depuis re 
juu1· ;t t'·t · t1 1

,\ l't'ltnu•w·•· 1.- plu' lt'tt pu, ... ihl:•. C'•· .. t HHt:..; dite 
ù cpu·l poiul (,·~ 1nu1' rpti vit·nnt·nl cl't..,ll'l' JH'nnutw ~s ont 

lnnl\, tll•'" UI\,'ÎIIt•., allt'IIIÏ\t'"t (•l c•lw1'"'' I"'D:l ('t"'lll', 

Puisst•n( laltl dt• lu•:tll\. (JI't)jt•l, J'1'l'f'\OÎJ' 11n(· c~x 'eut ion 

I'Ontp)(:lt• Pl Jll'O!ttplt>! l'f' M~J'H fJOIIJ' ln :-t'('OIHIC foi.., la l",~ttli· 
stttinn do uwill1·m· dt• 111e·s rt'n·s. Car, en louchanl 1<· sol 
sact·.', Pll lui~~anl d.'' olt'IJ\t•ut lf· ~t'IIÎI dt• ntnd.H'f' dn ]',art he' .. 
110;1, j'ai. 111ui :llt!>tSI, "-1'11(Î \ i!Jt'l'l' l'Il Jl\u: IIIH' )J:il'l dt•s t~IUO• 
linn' qui ont clif'l' Ù 1\t'll:\11 de· ,j 11Hlt!,'llillqnt·s p:trol·•s; j'ai 

st'nli Il\\ .. tlisiÏIII'lt•nlt'lll batiJ'e dan~ ma poalrinc un rœnl' 

fit:al po11r· l't'Ile• pt'<'ll>ii·o·•· p:trlic• dt• toul ~ll·r t•i,·ilis·'. t'l j'ai, 
qnuiqu,· iJHii~IH', 1'11it :111'"-Î IIW P''lÎf<' p1'ii'rr it P~11Jas-4\lhèn•\ 
Pt•J'ml'li"Z·ntui clone tiP (,•n·t• mun H'J'rf' 1}u l"honneur de 
nutJ·,. \'Ït·ilh• UH'l't· c•uuunu•u·, à ct'llt• ft•rr•t• tonte (.'h;uule 

t'lll'OJ'I' fl'lii):.:'UÎ''-t'' "-OUift•t'l t•,, hmlf• vibr:UIIt• de vic.~: d'c·n .. 
thon,ia ... uu- t'l dt• fui. ,ft· hui' :'• ... un pa ... ~è t•l :"t ~on ~n·enir, ù 

sl's 50tl\t'llit', l'l :'a ..,,.s '''P 'r:anrt· .... ( Jlpplaudiss ftlltllls pro
lun:tc:s.) 

On <'l'ic h plusieurs n'prises : \ï,·e :\Iouncl
Sull~ ~ 

• \ pri·s lt• do)f'n, le sociélair<' uc la Comédie; 
:\1. .J. Truflirr, pi'Ononec une spit·ituelle allocu
tion; il dit <'ns11ilc• ces jolis vers qu'il a com
pos(·s pour la cin·on..;tnncc : 

!'•;cJtJ'4' f'U11ll' dt• (i:m)uj.., pm•i.,.it•n ll·c·s~nillr 

l'nr-u1i lc•s Iii• de• l'.'l'idc•s <'Il h:ciJil nni•·l ... 

(\HlllllP jtuh,, c·•· lkH{t', :ut Pal:•i-.; etc Yt'I'~Hillt·", 

Cc• 'l"i l'rm•·nt le phh il'i ... c·'t•st 11t• •'y \'OÎI'! 

- Phillwllc•Jw nuwt dans n>ll'<' l~m,'lu', nic rh~nlt· 
l'n :wc'n~il f•·:ttcrnc·l, ,.,. C'u·tu· r-tpond 11\t'<' 
1 .. .'.\lt·xanth·iu fnuwux dt• "ji'llull,. :'iU'\ Stlllfl!lle u; 
" Ext'tlst'Z·tnoi, \fto~sll'l11•,, u .i•· n'••nlt•Juls ll:l"' 1(' t:'J'f'f' t » 

-,\(ai~ pcnu· Supluwlt•, Esl'it,\ lc•, En1·ipiclr ou ~l'nanclre 
~o!'t Yoix rlsumrl'unl df•.., \'fi'"' '-Îmultnntts . 

Au s('ill d'.\llai•up, IIH~ItH' uil IHnl' fi'I'Oil!', cnlt•nrlt·c· 

1.•• fntnç:ti, 1'1 le• "'''''C' c•n tf,., •·h:111h altc'l'lH:s. 

- .\'Oils o•i:lli't'l'<lll~ l'l' Th ':\ll•t• Sllpc•r·ht•. 
Oi1 l'on JH'('I:u,lPI';l JUil' un tluuhlt• ""lll'<'t.,s, 

Dan, un u111111c· f'hl'l'-<1'"'"' l'c•, c·t l'nn ri l'aul•·r vrrbr : 
1><•, :H'1t'lll'"' I•HH' iL hHll' p;u•lnnl !J.Tt•c• f'l l'••ançnh .. ! 

Apt>lanùissernenls dwlrur eux cl répétés. 
~1. Truffiet· à son tou1· est acdam(·. 

Celle belle soit·éc s'est lct·mint'·e pat· un con
cert de musique cl de poésir. La colonie gt·cc
fJUe s'y était donn(• r·cndrz-vous; y assistaient 
:\I. le Minislt'C de Ct·i·cc cl un gTand nombr·e 
de Ftanc:nis cl d't•lt·ang:crs. Le beau sexe était 
hri liam ment r·cpréscn lé : jolies loiletles, ra ,·is
sants YisngPs tic I'PnHnes. 

Sur 1<' pt·ogTnrnmr. ligur<'nl les noms J'at'
lislcs de la < :ornédir., de l'Opét·a-Comique cl 
du Conscrvaloit·c. !fui, tr·i·~ obligeamment, onl 
pr•c\lé leur' COilCOlll'S. 

l ne al'lislc {!recquc, ~Jttc Slylianiùis, <•tt\Te 
le concCJ'I; t>lle chan Ir délicieusement des chan
sons grecques populaîr('s : on bisse notam
ment la Voscopoula, de Zalocbsta. On fait fèle 
aux mélodies de JliMoire d'Amour, de nolr·c 
compnlt•iole Sarnat·a ; on applaudit Ane
moyanni dans les Rêl'eries dc• Yieuxlcmps. 

Mlle Hoch, de la Comédie-Française, mel 
toul son laient à nous dit·e de belles Poésies; 
:\Ille Blanche Coulon, d<' l'Opét·a-Comique, 
chante l'Air des Saisons, de Massé, accompa
gnée au piano pat· ;\Ille Jeanne Coulon. ;\Ime Xot·
ct·osse, accompagnée pat• ~1. n ivièt·e, du Con
scnaloit·c, sc fait cnlc•ndrc clans Il es/ bon, il 
esl dou.r (Air d'Ilériodade), de :\Iasscnet. 

Pour LCJ'miner la soit·éc, on a eu, grâce à 
l'obligeance de\[. 1'tuflicr·. un acte d'Alexandre 
Dumas,LeJfuride/al'eut•e, joué par· l'aimable 
sociétaire, par ~l. I>clwlly d i\Jmc, Renée du 
i\linil, Yvonne Can·ick cl Faylis, de la Comé
die-Franc~aise. 

l'ne oYation chalcur·eusf' a salué les at·lisles. 
La soirée a pris fin il 1 heurr du malin. 

Citons qucllfU!'S unes des nombreuses lctlt·es 
adt·cssécs à M. le Président du banquet el à 
celui de l'Association des l~tudi:wls Hellènes 
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1\Ion cher· Pt·ésidcnl cl Ami, 
\ oulPz-,·ous r'.pi"Ïm<'t' :Il' \sc::ocinlion des élu

dianls lwlh\11<'<: mrs plus pt·ol'onds t'P~I'ets cl mes 
rcmcr·ciemcnls lès plus lourhc'·s ·? 

.1 <' 11c pou t't'ai, c·r soit·, c1t t·~ cl es Yùll'cs, mais mon 
CU'lll' St'l':l :l\'I'C \ou,;. 

Et je pt'J'dt·ai la bonne fot•ltt111' d'entendt•e le 
plu-. ft':lll\:ais de mc,; amis pal'l<'t' :nec son élo
Cfli<'I1C<' attique dc•l'immol'!ellt• <;l'{·cc f'l dP boit'e 
:\ la henu tt· c•t ù la lihet•l(>! 

Pt·oroncll·utrul ;'t roth <'t :'t 'o-. rltct·s hùtc•s. 

Jules Ct..\nETIE . 

Chc•t· )Jonsil'llt', 

Les 'icissiltulc•,; ù'utH' na\'igalion, longue et 
compliquée, m'o11l f'111pc1c·hé de \·Ons adt·esscl' en 
temps voulu l'expt'Pssion <le mon \'if t'rgt·et de ne 



pom oir assislt•t· an hanqul'l ole la sori<'·lt' des 
t'·tndiards lu•lli•nt•s cil' l'ar·is. 

\ons sa\'C•z rornhiPrr I'<'S n•grd"' s<>nl sitlf'i·r·es. 
Ils 11111 <'<')IPtularrt, <'l'lit• antu;<', l-I<'• alt{•nu!·s, dnns 
uut· <'c•t·tai tu· nw;.•rr·c. pat· le f:1 i t q ne mon 1 oyage, 
!-'il m'<'•loi~rrail dt•s llt•lli·rrc•!o; de P:wis. 1111' rappt'o
drnil dl' ;.l'Il'\ de la 1 ;l't'l't' pro l"''' l'! dt• la 1 •l'l.,t'c 
Prr!'on· Îl'l'l'dt•nla. 

J)p \écosir, l'Il Chypr·e, oit nous aYons reçu, 
ntes comlHl~ttoHs f'l 111oi, de la pal'! 'du Cct•dc 
I~PII{•niqnr, l'a<'<'ll<'il le pins <'ot•dial, nous conset·
Ye r·ons le soiiY<'nit· Je plus t'lll\1. 

C'éLail pr·écis(·nl<'nt la I'Pillf' du jour· o1'r Yons 
ldicz à Pa ris lt•s syn.pal frr c•s franro· h<'ll<'•niqn:-s. 

\'ons 1oyc:r. qw·, biPn qn'ahsc·nt, j<· n'{•lais pas 
lelii'll\1'111 Joirr dl' YOIIS! 

Croyrz, cl li' t' \1 on..,it•ur·. :·, lllt'S senti llll'llls dt• 
sitH'Î•t'l' ai[:H~Jrt•tlll'lll, 

(;. For<.t:rn;s, 

SÉNAT Pari,, • :nril l!lni. 

.\lonsif'IIJ', 

J'anrnis ,;,,; lwlll't'll\ d :rssisiPt' :111 h:~n•p••·l d<' 
l' ,\,soeial ion dt•<; t::hulianls hl'ltt•flf'S, l'l dl' lrur 
dotlllt'l' aima 11111' marqll" dt• 111:1 S,l tnpathi<·; 
nwis j•• s11is ohligt'• dt• quillet· Paris oli·s le !l an·il 
l't j<' n'_1 s<•t·ai pas If' 10, jour du h:tii!JIII'I. J<' I'OUS 

<'Il "'IH'Îill<' nH's t'l'~t·t•f..; IP~ plus sinl'i·t·rs. 
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De l'Évêque. Grec de Kastoria 
au Patriarche Œcuménique 

\ 

Tl a été récemment question dans la 
presse européenne d'L'ln mémoire e1woyé 

au Patriarcat œcunénique par l'archevêque 
grec de Kastoria, 1\\gr Gcrmanos, au sujet 
des crimes commis par les comitadgis bu l
gares sur la personne des (}recs de son dio
cèse. 

Nous publions ci-aprè-; les parties essen
tielles de cc r.1pport yui a été transmis par 
le Patriarcat au'\ représentants des grande~ 
puissances à Constantinople ainsi qu'à la 

Porte. 

Ln graYe silnnlinH d<' s cl11·t'·liens Ot'lhoduxes 
de mon d iOf·i•sp si <~JiroUI'<\ <'t {>{·e pa t' les 
agi<::scnwnl~ crimi11clo.; du t·omil<1 lllllgart', 
m'ol,ligP :'t m'adn·sse t· il Votre S:unll'lt~ c•t au 
~aini-S.nwdl' cl ~~\<>no.; sotlllll'lll'l' an!'-<i hr·ii·Yc
mcnl que possibk l'<•xpo~i· qui sutl: 

Dt'(HJi..; que Il' !..;'OII\'I't'llt'lll<'lll lut·c a dispi'I'Sé 
les bandt'S bnlg·arc•s, (Ps tlll'tlllu·t•s de <'l'S \'<•ni\11'1. :u~r·t;t't', .\lonsi<'lll', l'assUJ':tlll'l' d1• mes 

<~l'Il t inwn t~ Jp.., pl m: t 1 ist i n~nt'•s. 

i'l'ands Cu.11111Es. 

l';t~•is, 1 (1 '" ril 1 'IUL 

1\lons it 't ll ' ln l't•{•sidenl, 

• bandes. <'Il s't•nl'njnnt ft l'l·lranget·, laiRs(•rcnl 
df's g-rrlltP'-' d'agilaliç,n dans ks <·r•nlrrs les )\lus 
imporlnnls cl, apr<'·s \ln<' inrt·l Î<' passagi.•re, 
t·ccommcnci•J'cnl !Pun; cxploilR il y a deux 
mois, d'apr<.,s nn nouvenn pl'ogTammc bien 
plus t'Cdonlahle qn r l'an<'Îc·n.' 

J'<\t'l' ilf' ù l'instant de 1 oyn~e PL jP tr•om·c 
l'invilaLion (j ii C' 1011s rn'a11':r. l'ail l'ltonncm· de 
m'arlr·cssl't' ponr· le llilnqnrl <11• Cl' soit·. \'euillez 
m·rx('.llsrr 3Î, ainsi pt·is li<· t'nur·t, jf' ttC puis m'y 
rPncit·<', ù mon ,,.,-..., 1 il' t'<'gt·, 1. \'ons \'ondr·pz hiPn 
croit'f' que, lll't'SI'nt ou nhsPnl, foHli'S nlt"s sym
pathies sont :wcc 10t1s, el 'l''" jt· m'asso•·ic tlc 
tout '''"'"' ù ('('Il<· ntanif'eslaliou d'allachemcnt 
pout' un pays dout jP tt<' salirais ouhlil't' que j"ai 
Né l'hô!<' ù l't'-1·oll' f'ratw:tis<' d' \tltl•uPS. 

Ycuillt•t, .\lousil'ut·lt· PJ't'·sidt•nl. :t~réet· l't>xpt·cs
sion de lii<'S st·nlinwut-. dt• ltault• t'Ortsit!t'·raliou. 

;\la'\ Co1 t.fl;'\o'\ , 

\1 ~ (1\t.r tl<· l'ln tilnl 

A la mémoire de J.-O. Eynard. 

On nous éait de c;cn~vc qn';\ l'occasion de l'anni
versaire de l'ind~pcndancc nationale, 1'.\ssociation 
des Etudiants llellèncs ,\/ int:rl't1 a, sclr>n une pieuse 
trad ition, ,-isité l.1 to111bc de l'illusuc philhellène 
suisse Jean-Gabriel EynRrd, sn1 laquelle elle a 
déposé une palme llcutic. l'ne délé~-:ation des étu
diants hellènes de Lausanne cl nombre d'llcll~nes · 
résidant à Gl'nèl'c ont pris part ;\cette cérémonie. 

l\1. ,\, Pintza. président de la .\lillen•,l, a rctra..:é 
l'historique de l'tndépendancc de la Grèce. Il a sur
tout fait rcssonir la part prise it cc mou,ement par 
des amis étrangers. tout panicult~remem par le 
(;enevois Jean-Gabriel Lynard. 

.\1. Jean Diodati, petit-fils t.I'E~ nard, a répondu à 
celle allocution en disant combien sa famille était 
touchée de la lidélité de cc sou1enir; puis .\1. Per
dios, hoquant en quelques l'Crs de circonstance la 
mémoire de cc Gcnc1ois déYoué à la Grèce, a parlé 
de la dou1ourcusc situation faite actuellement à nos 
compatriotes de Macédoine. 

----·------

C'est ainsi que d<'S uundc:,; pat·eourenl les 
vil lages de notre diod·st', qui cl<\prndenl du 
gonvernemcnl 1lc Flot·ina : la han dt• tl'.-1 lexi 
d'Exissoru, il Curr'<•sl i: cr!l1• de l'l11chos .llilro, 
aux \'Ïilagt'S uomm{·~ haslanochoria; celle de 
SaOlun t'l d<• Sler!Jio, origiuairc du village 
Zelinia. Elles fort·c·nl lt•s ,-illag<•s ot·thotloxes 
pM la nwtwcc t•l la ,·iol<•llt'P it n·nit•t· lent· reli
gion. 

Il Psl impos-;ihlr. de dt~<'l'Ïl'l' ks maux. •1uc 
~ubi..:~<'nl l<'"' malh<•urc•llx du fait tl<• t·c u1alf'ai-:. 
leur.:, tlonl IP pt·og-t·amm<' consislt' ;\ lulle!' rt 
oult•atH'C contre h• Pall·iarcat. it sounH'IIrc par 
la fol'C<' lous nos 'ill:tgt•s ü l'autorité cie 
lï~xarqne hul'gan·. 

To11l d'abord la l,nndt• d ' \lt·\Ï opjii'ÎIIH' d'une 
fa<:on i ndt'~l'l'Î pl•-1>1<·, par· des nt~n an·s cl des 
agressions, l<·s l'illag<'ots sou mis ;\ mon auto· 
ritt ccclt:•siasliqut• Pi dl·p<·ndaitl au point de 
vue a1ltninislt·ntifdu goult't'lll'tlH'III tir. Fl01·ina, 
en vue de les nlll<'IH'r it f-I' dt-taf'!H·r de nous. 

Ensui Ir. à Ae losio, l<· JH'I'In• orl hodoxe du 
village, .!lc.!·is, a t\1{· <'l'lll'llt•nH•nt f'rappi•. c·l ü 
plusieurs t'<'lll'isPs: <'l' I)J'(.,tn•, lo11l t'li n·~lan l 

fid\·le .iu"q~t'il aujout·d'lnti au'\ pritwipcs ortho
doxes, cl aim:wt ntit·ux ntout'll' quP reniPt' sa· 
n·ligion, n'o"-t' pas si' r(•f't:,.t't' au gou\t'I'UenH'Ill, 
prél'oyanl qrw nou seult'JIH'nl ePIIt' d{·marcht• 
n'amt~liorcnut pas sa srlualion , mais au con
tt·aire l'a~~r·l'f'rail. c·e..:l lt la suilt• tl<' pat·eils 
proc<'dt'•s que les 1'111·t'·li<'ns du 1 illagr, s·t·.tanl 
réunis un jour lirenl cnlr<' <·ux le st•t·mcnl de 
t·eslct· fidi·l<'s ju--qn'/1 ln tllot·l au Palriat'<:al 
Oecumlmicpte. Dam; lt• nt(·nw 1 illagt'. il y a 
qucl<(llC~ sNnniucs, 1<' fil» dl' } ol'fmi, de Ba
nilsa, monr11l it la lmile d<•s Yiolenccs donl il 
full'ohjc·t de la pal'! d'ttll BtJigm·<', sans qnc le 
gou\'Cri1<'1Ill'nl S<' soit t'·nw de <'<' nteut'lr·c; une 
aulrc personne ful tnôe dans k mt'nw villnge 
el pnr la mème main. 

Il 

.\ Se-:coYilz, Yi liage habit(· par trcnh• f{unille!=:, 
lP nH1 mc malfailem· rùussil par la mcnacP il 
l'aire signer aux pa_Y!'Uil'> une t·eqm'l\• pat· 
laq ne ile ceux-ci tléclnt·ai<'nl sc sounwllt'<' i1 
l'Exarque; mais lesdits l'illaKr.ois dc•tn<'IIITnl 
c·lanrkslinemcnt fidi·lcs au Palriar<'nl, <'1 di·s 
<iUe l'orage sera passé, retourneront sn11s 
auc'un doute dans le git·on tic la (;randc 
Eglisc. 

A h.oulscorgani, la môme hatHk fait deR 
démarches pour détachct· tous les habitants dt' 
leut· religion, cl déj:'l la foi <·omntrnee à c·han
celcr dnns k villnge lerrorist• . .l '<'spô rc potll'
lanl qu'il salll'a résister ü la fin aux c:-. igenccs 
arbilrait'C'S du <'Om il 6 hnlgnrc. La nH'mr ('hose 
arri1 e aux aulrcs 1 illagcs sc lt·ouvanl tians la 
sphère rl'ncliun de c'<' t<'t'l'iblc agent Je désol'{lr<'. 

Dans la cirronsniplion du 1\0t'l'cstia, les 
mèm<'s procédés ont {•lé cmploy<~s par Jlilro 
l'! ac ho, dt• honohlali, COllft•t'.re t'[ t'Ol'l'l'figion
nairc de f'~lll. ulrtrnfJ: maintenant il Sophia.,\ 
lJazzorio. tlq11ti;; l'ann{•p dPrnii•t'<', <'C hnndit 
cmp<'eha la nomi"nalion d'un prof'c·ss<'Ut' dl' la 
.\létropoll' ( 1) ; les deux prt'ln•s orthodoxes de 
co Yillag-e. hien qu'appartenant aux plus liMlcs 
cl aux plus pieux membres de nott'<~ clc·rgé, 
n'onl mt'me pas 1<' di'Oil cl<' \'t'nit·;, 1\aslot·ia ou 
ù la :\!1\lropolc. Prtpa- \lannli, prNt'e odhocloxc 
de Blaeio, fui obligé par la lll<'IHH'l' dr s',~loi
gner de son Yillagc· d dcuwurc il i\'al'l'Ot'O. 
Papa-.lnaslassios, pr<'lrc de Zagot·il sani, fot·cé 
lni aussi de quillet· son villagc, acC'Olll'll l it 
Alh <.,nes. 

A Tsarnorilsa, Je mt'mc mall'niiPIIt' donna 
l'ordre aux 'illngcoi-; de sigtwt·, da us un délai 
de trois jours, une t·equt'lc déclarnnlt[n'ils sc 
délacltcnt du Patriarcal. 

Samedi dernif't', il cn1oya dc11x de ses com
plices pour tuer .lnlro J>. ,1naslassirm, primal 
du village qui, s'Nant snu ,.,~ de l<>ut·s mains, 
pan•inl à se r1;f'ugic•· à Ka~loria. 

A Kalo lJranoreni, !Jaliilt' Ilia, le plus no
labie des villageois. ayant élé condamné à 
mol'l par le mt\me bandit, s'cnf'uil à lxasloria. 
où il deme ut'<' pour sauver sa vic. 

,\ Po!Odi,·itsa, apt·,.,s aYoit· chassé, il y a quel
que temps, le professeur et [ll'l\h·c de la :\létt·o
polc, qui y a élé nomm{• f'n remplaC'emcnl d'un 
curé as;.;assiné par ce nu'•!Ht' malfaileut·, cc 
lrandil sr trouvant en compagnie de <pH'Iques 
m'tires membres de la nH\mc handc, rassembla 
les ol'lhodoxes pcndnnl la uuil de vendredi 
dcrnict·, cl lem· déclara fonnellc•mcnl que do
rénavant personne nü devail reeonnaflt•c le 
Patriarcal. Pt1is il arcnbl.t de coups les pn,' sans. 
Athanase, pcnrlnnl epee deux autt·rs p<'t'SOnttes, 
pMmi lesquelles le f~·!'·re de Popa-llia, ayant 
lM· inviléGS à sc rendt·c clans la maison de cc 
malf'aileur, durent s'cnfuir il haslot·ia. Cc qu'il 
v a de cm·icux dnns ccllr afl'airc, c'est que le 
icndemain le r<'préscnlanl de l'Exarque Lul
g·are, accompag-né d'nn g<'tHinl'lne, sol'lil rn 
lolll·née aux villngrs Posdi1·itsa. Tit·ia cl l'\ono
blali. 

Des l'ails semblables sc• renoun•llt•tll tous les 
jours dans le Yi liage de 1\onoblal i oit cc misé
t'able est établi. 

.\ Kaslano('horia, la bande de ;\aoum cl 
Slcrgio commil des ct·imcs pires encore. Le 
}er du mois de l't-Hier, deux: bandits envahis
sant l'église du village Zom.oullsa pendant les 

(1) Siè!l:e ~p i scnpal. 
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vêpt·cs,· anêlèrcnt le pt't'lnl Athanase cl le 
premier notable du village Philippa Ponlico. 
el apt'i·s avoir extorqué à ce dernier une somme 
impo•·lanle, les tuèrent Lous deux à coups de 
rcvol\'et·s cl de couteaux. Le '25 du mème moi:-;, · 
dans la soirée, les mêmes bandits, pol'lant un 
costume de gendarme, cnlt·èrcnL au villag·e 
Osnilsani, frappèrent à la p01·te ùu Mouillai' 
Dimill'i Tsiylina, âgé de liO an~ cl lui dcman
tlt'·rent le logement pou•· des soldats qui, soi
disant, \'Cnaienl d'anivct· au village; apnt par 
celle t'use forcé la pol'lc du vieillard, ils lc 
ltH\eenllli'<\S de l'église ù coups de couteaux, 
après l'twoit• torturé badHtrcmeuL : le corps de 
cc malheureux portail soi,anle-cinq blessut·cs, 
les yeux élaicnl crc,·és cl son er;\nc. percé de 
coups, a,·ait ôté écrasé sous une loUL'dc pierre; 
après u,·oir ainsi satisfa1t leur rage sangui
naire, ils parlircnt cmpol'lnnl avec eux le sceau 
" mouhll:u-icl » que porlaiL la viclimc. [l esl n 
remat·quct· que le pauvre homme élaillc chrt~
lien le plus respecté de sa circonscription. 

Quinze jours aupa•·avant) il i-lail ,·enu à la 
~lét•·opolc les yeux remplis de hmnes el m 'e:xpo
sail que des organes de comité lui av~ticnl 
réclamé en le mena(;ant de mol'!, le sceau du 
village pout' l'aire signer une rcqu(~lc à l'Exar
que pot·Lanl que le village sc détachait du 
Patriarcat Oecuménique. Hien fJU'il eùl élé 
in.,lammcnl prié par ma :\lélropolc de resle•· à 
I\.asloria el de quiller son pays, il avait tenu à 
retourne•· dans son village, pout· s'offrir en 
sacrifice, après lant de mal'lyrs de notre Eglise 
ct de nolrc Nation. Que Dieu reçoive l'âme de 
ces lidi·lcs croyants. Je c•·ains que je ne sois 
prochainement obligé de vous faire pat'l de 
nou,·caux ct·imes commis contre mes chrétiens. 

Que faut-il faire en présence de cc pileux 
étal des choses, créé pat· les instincts assas
sins du peuple bulgare, qui sc montre dépourvu 
de toul sentiment d'humanité, allanl jusqu'i, 
danser cyniquement tout aulout· des cada
vres de nos pauvres chrétiens massacrés; 
quelles consolations pounail-on apporlct· à 
plusieurs centaines de YCU\ cs el d'orphelins 
qui, privés de louL, demeurent les témoins 
impuissants du meurlrc de !cnrs parents, frè-t·cs 
et époux, tandis que les assassins se gorgent 
sans vergogne du sang de ces martyrs. 
~ous sommes à boul de patience. Nos chré

tiens ne peuvent plus aYOir aucune sécurité 
dans leut' pays. Il n'y a plus ni liberté de 
conscience, ni sùrelé de 'ie cl de biens, toul 
étant enlre les mains des assassins. 

L'amnistie dont ils bén(dicienl P-nhardil gt·a
vcmcnl ces vandales motlcmes. Si l'on vient à 
leut' accorder l'amnistie générale qu'ils récla
ment avec impudence, la population grecque 
de la Macédoine comprendra que l'Eu•·opc 
civilisée a décidé de la liHet· cnlièrcmcnl aux 
mains de ses ennemis. 

Il esl de loulo nécessiU·, c royons-nous) que 
Volt·e Sainteté, en qualilé de chef suprèmc 
ecclésiastique de l'Empire au nom des ,-eu vcs 
et Ol'phelins el de la nation à laquelle nous 
appartenons, prolcsle d'une fa<;on énergique, 
conlt·e les acles de ces mall'uitcurs, non seule
ment auprès du gouvernement, mais aussi 
auprès des t·epréscotanls des G •·andes Puis
sances que les bouneaux de la .Macédoine 
essaient de lt·omper pat· des t'apports calom
nieux dit·igés contre nolr·c clcr·gé cl conlt·c les 
orU1odoxcs chrétiens. 

Si, malgré celle proteslalion de \' otrc Sain-

lrlé, cet horrible élal de choses continue, qu'il 
me soit p<'~'mis de l'aire rrmarqncr à Yolrc 
Sainlelé qu'il ne lni t'estera plus qu'à ot·donne•· 
aux :\Iél•·opolilains grecs de la ~1..-.cédoine dr. 
donner collcclin•mcnl leu•· démission, cl de 
liHcr la ~lnct\doinc cl ·nos ouailles à l<:t ty
rannie de nos implacables adversaires. 

l'Aff ai re de Smyrne 

Le 22 awil, les autorités de Smyrne ayant fait 
fermer d'office trois magasins appartenant ~\ 
çlcs sujets hellènes. qui, à bon droit, avaient 
refusé d'acquitter le droit de pattntc (temetlu l, 
le consul général de Grèce. :\L .\ntonopoulos 
adressa au val i. Kiamil p<:cha, une protestation 
le rendant responsable de cet acte d'arbitraire, 
en contradiction flagr:mte avec les traités et 
C;)nventions. 

En etl'et, les sujets hellènes établis en Tur
quie jouissent en ,·ertu des tra;tés des mèmcs 
droits que ecu\. des nations qui bénéficient des 
Capitulation:.. 

La clause de la nation la plus favo risée 
inscrite dans le traité greco-turc de 18SS, lojn 
d'ayoir été abrogée, a toujours porté son plein 
cfl'et. Corroborée par le traité de Berlin, elle 
sc trou,·e encore formellement confirmée par 
l'article 9 du traité de paix signé le 4 décembre 
1897 ct ainsi conçu: 

Sans toucher au principe dr:s immunités et pri
l•ilèges dont les Jle/lènes jouissaient al'ant la 
guerre su1· le même pied que les 11alio11<111X des 
autres Etats, des arrangements spé.:iaux sont con
clus entre la 1;rèce ct la Turquie en vue de pré,·enir 
l'abus des immunités consulaires, d'empècher les 
cntra,·es au cours régulier de la justice, d'assurer 
l'exécution des sentences rendues ct de sauvegarder 
les intérèts des sujets ottomans ct étrangers dans 
leur~ différends avec les sujets hellènes, y compris 
le> cas de tàill itcs. 

Jusqu'à la conclusion et la mise en vigueur de la 
convention pré,·ue par l'article 5 (paragraphe B des 
préliminaires de paix, les consuls hellènes en Tur
quie et les consuls ottomans en Grèce exerceront 
leurs fonctions administratives sur les mèmcs basc•s 
qu'a,·ant la guerre. 

Ainsi, on ·le \'Oit, la guerre greco-turque 
de 1897 n'entralne pas nullité du droit qu'ont 
cu de tout temps les su jets hellènes résidant en 
Turqùie de bénéficier des privilèges découlant 
des Ca pi tu lations. 

Toutefois, il a été convenu entre les deux 
cont,·actants qu' 

En cas de divergence, les points conte!>tés pour
ront ètre soumis par l'une ou l'autre de-s parties in
téressées à l'arbitrage des représentants des grandes 
pubsanccs à Constantinople dont les décisions se
ront obligatoires pour les deux gou,·crncments. 

~onobstant ces textes, les autorités ottomanes 
ont. sur plu!>ieurs points de l'Empire, non seule
ment émis la prétention de faire acquitter à 
des sujets hellènes le droit de patente, exigible 
des seuls sujets ottomans, mais ont encore eu 
recours à des mesures violentes pour perce,·oir 
cet impôt. 

Tout dernièrement encore les mutessar(!s de 
Prévéza et de .:\\itylène et le J'ali de Smyrne 
firent arbitrairement fermer des magasins appar
tenant à des 1 lellèncs. Kos représentants consu-

laires m·aient protc~tt.! contre cette mesure tout 
en sc référant à la légJtion de Grèce à Constan
tinople a fin d'obtenir satisfaction . 

C'est au sujet d'un dill't.!rend de cc genre int~ 
ressant trois Hellènes dont les magJsins avaic.n 
été fermésd'otlicc le 22 avril dern ier par la police 
turque, que notre consul général en cette ,·ille, 
i\1. \ntonopoulos adressa au vali Kiamil pacha 
une protestation au, terme:> de laquelle il ren
dait ce haut fonctionnaire responsable d'un acte 
commis parscssubordonnés contrairementaux 
traités ct conventions. 

:\'ayant le lendemain matin reçu aucune 
rép.)nsc. notre consul c hargea le chancelier du 
consulat, ;\l. Delyannis. d'aller, accompagné de 
dcu \ cm,ass, procéder à la réom·enure des éta
blissements ainsi arbitrairement fermés ct d'y 
ré-intégrer leurs propriétaires. ,\\. Dclyannis 
pénétra dans l'un de ces locaux, après une faib le 
résistance de la part du factionnaire préposé à 
la garde du magasin, lorsqu'une cinquantaine 
de soldats et de policiers firent irruption dans la 
b.)Uttque; leur chef somma le représentant du 
cDn~u \ de Grèce de ~c re li rer. ;\\. Dc\ran n is, 
fort de son droit, refusa naturellement de céder 
à cette 'iolcnce. 

Mais subitement une canne pesante s'abat 
sur la tète de i\1. Dél\'annis. Blessé lui-même 
légèrement, :\\. Dclyannis saisit son revolver 
dans la poche intérieure de sa jaquette ct fait 
feu. déchargeant cinq bulles en l'air, tandis que 
ses caJvass s'élanc~nt en avant pour le proté
ger. ;\lais les soldats les entourent et après uvoir 
mis les menottes aux poignets du chancelier du 
consulat, le conduisent en prison, le visage en
sanglanté. ainsi que les caJIIass. 

1 n!>truit immédiatement de ces faits, le con
sul général court au Conat... et pénétrant chez 
le vali, lui exprime, dans les termes les plus 
vifs, so n indignation pour l'acte 'rai ment 
inouï dont ses subordonnés sc sont rendus cou
pables. 

J\\. Delyannis est alors invité à rejoindre son 
chef qui, au moment de regagner s1 \'Oiture) 
s'aperçoit qu·on a retenu ses CaJt'ass dans la pri
son du Conak. «Je ne quitterai pas, dit-il, en
tendez-vous bien,, le Conak sans mes cmvass. » 

Mais alors les inénarrables fonctionnaires turcs 
font dételer la voiture du consul. Celui-ci fait 
alors informer son collègue français. J\\. Blanc, 
qui. arrivé immédiatement sur les lieu\, se lit 
reet.. voir par le ,-ali et protesta contre la 'iolcnce 
dont le consulat de Grèce a été l'objet. Lnfln. 
les deux consuls tombent d'accord pour qu'en 
présence du drogman du consulat, les caJJ/Jass 
rép.mdcnt à un court interrogatoire. après quoi 
ils sont rendus à leur chef. 

Ces incidents s'étant rapidement ébruités 
dans la ville de Smyrne. un grand nombre de 
sujets hellènes se portèrent deYant le co nsulat 
etc- Grèce ct déclarèrent être là pour defendre 
leur consul qu'ils acclamèrent à son arrivée. 

La barbare agression dont nos représentants 
ont été l'objet. produisit une déplorable impres
sion sur les chefs des missions et les consuls 
des puissances, tant à Constantinople qu'à 
Athènes et à Smyrne. Le corps consulaire. en 
cette dernière ville s'étant réuni, après l'incident 
a pris les résolutions sui vantes : 

1. Il est inadmissible de mettre les menottes 
à un secrétaire de consulat. 

2. li est incorrect de la part des autorités tur
ques de pénétrer dans le magasin d'un étran-



ger, surtout quand il s'y trou\·e un représentant 
consulaire. 

3. Il est inacceptable que les autorités turques 
fassent dételer la voiture d'un consul général. 

A Constantinople, où les demandes de notre 
ministre sont appuyées par des collègues des 
grandes puissances, reconnaissant à l'unanimité 
le bien fondé de ses réclamations touchant non 
seulement la satisfaction exigée, mais encore la.. 
solution de la question du droit de patente, la 
Porte cherche. à sc dérober et n'admet pas, du 
moins pour le moment, que le gouvetnemcnt 
général fasse des excuses au consu l de Grèce; 
elle refuse éga lement de destituer Je chef de la 
police. 

,\[ais il est inliniment prob:lble que cette 
affaire sc terminera tout de même à la pleine 
satisfaction de nos représentants ct que la 
Sublime Porte en sera quitte pour une humilia
tion de plus. 

Le courrier d'. \thèncs. arrivé au tilomctlt où 
nous mettons sous presse, twus apprend que 
l'opinion publique sc montre très succxcitéc; 
la presse dénonce avec la plus énergique indi
gnation l'inqualifiable attitude du gou ,·ernement 
général de Smyrne. _______ ,.,..,..,.... ______ _ 

La Question Macédonienne à Genève 

Nous n'avons pu parler plus lM de la confé
t·ence donnée ccl hiver par M. 1\ebcdgy, pro
fesseur de droil inl<'malionul à ITnivct·silé Je 
Berne, sut· l'invita tion de la Société de Géo
gt·aph ic de Genc .. \'e, sous Je li Ire : " Le rôle de 
la géographie cl de l'elhnogr(lphie Jans la 
question macédonienne actu<'lle. , Celle con
férence, nous éC"ril nolre correspondant de 
( ;enè,·c, a cu lieu dans le grand amphilhéùlre 
de 1',\lh~n{•c, dc\'ant un nombreux auditoit·<', 
composé en mujcurc pat·tic pnr l'élit<' inlellcc
tuellc de la sor·i<·té gcneYoise. Ellr a {~lé l'occa
sion de manifcstulions philhcllt;nirtucs réitérées. 
D'autre purl, elle a Né complétée par une 
discussion <[Ui a tourn{• <'t la complète confu
sion de l'unique contradicteur <{UÎ y ail J)I'ÎS la 
parole: 

Au débul de lu séance, M. Arthur de Clapa
rèdc, profcsseut· à l'l'nivcrsilû, ancien diplo
mate suisse, président de la Sociélé de Géo
graphie, a pt·ésenté lo coul't't'Pncicr, par une 
allocution aussi élég:\llte que sympathique. Il 
lui a souhailé une cordiale ),icn\ enue, ''encore, 
ùil-il, qu<' ce soit supct·flu, cat· dans la patrie 
do Gul)l'icl Eynard, dans une \'ille qui a tenu à 
inscrit·e Capo d'Islria au nombre de ses bour
geois d'honneur, un llcllc'•ne est assuré d'<\lre 
toujout•s le hicnYenu "· 

:u. 1\.cbedgy a expliqué d'abord, r[UC le pt'Q
bli·mc macédonien perdrait hcaucoup de son 
acuité, si les inlét·cssés commen~.:aient par 
s 'cnlcndt·c lo~ ale ment sur l'étendu<.' cxaclc de 
la Jlacédoinc proprement dilc. au point de YUe 
historique cl clhnogt·nphiquc, ain!'i que sur le 
dénombrement de ses popululions nu point de 
ntc du seul fnclrut· décisif : .. la conscience 
nationale ''· 

Il a montré lïnanilé de la plupurl des statis
tiques publiées il c·cl (•gard. Il <'Xislc néan
moins ce t' laitH'S donn<·cs prt-('isrs, qui pcuYcn l 
èlt·c facilement conlrùlées cl qui pcr mcllenl de 

L'Hellénisme 

se rendre approxima li \·cnwut <'omptc des forces 
en présence, toul au moins de deux des pt·in
c!paux inlér<'ssés. Cc sont les !>latisliqucs 
scolaires, ém:111unt des uuloril\•s r·ompélenl<'s 
grecques cl ùulgarcs, dont le conf{~t·cnr.i,•r· a 
pr<~senlé le \'olumineux cl délaillô fahl<-au. 

Elles pt·ou \'Cnlj usqu 'ù J'(·vidcncc ln su p(·rio
rilé des Ilell<'nes au point de vue nHml·t·irptl'; à 
quoi il fuul ajoulcr leut· !'upério ri lé il divers 
autres égards : il exis te en ~lacédoinc, eomme 
dans loul l'Oricn l, une multitude de centres 
gt·ecs llorissanls, av<'C un g rand nombre d'éta
blissements d'ulililé publique ou de bienfai
sance, dt1s enlit'•rcmcnl l1 la gén<\rosilé des 
parliculict·s, eL oü le cornmet•ce, l'industrie, 
les lellt'es, les sciences sont amplemrnl rcr)ré
scnlés ptH' l'él<\mcnt hclléuiqnc. l ' ne gt·ande 
carle, dressée sp{·cinlcmcnl pout· la circons
tance pat· le distinguù cartographe g-enevois, 
.M. Ch. Pcrrau, av<'c les diYisions administra
liYes el ethniques de la· Jlacédoine, a facilité 
les explications de celle pr·rmii-t'c purlic de la 
conférence. 

L'importance de loulcs ces constatations 
ressorti! encot'<' mieux pnr une eourlc esquisse 
de l'origine el du caracli·re tic la crise ucluclle, 
due pt·incipnl<'m<.'nt à l'action des agilaleurs 
bulgares, désit·eux Je rrçonstiluer l'œuvre 
artificielle el arbitraire d<' la (;runde Bulgarie, 
du trailé de San Stefano, par la création d'une 
nouvelle Houmélie Ol'icntale avee des \'isécs 
annexionnistes; cat· les nail's seuls croienl à la 
fullaéicusc fonnnlc de combal : " Ln ~lacé
do inc aux i\lacédonicns >>.La vôt·ilé est, que la 
majorité des popululions nlucédonicnncs <'Sl 
absolument hosl ile il l'i mposil ion de la domi
na lion bulgat·e, deni(·re laquelle on apeq;oil 
le dangereux mouvcmcnl panslavislc. En con
Yoilant le bien d'aulrui cl en sc liuanl à 
une série d'acles de 'iolcncc abominables 
contre ceux qui entendent <·onset'\'er leur indé
pendance, les agitateurs bulgares ont it·:·émé
diablcmenl compt·omis leur cause aux yeux 
du monde ci ,·ilisé. Le C'onférPtH'ier, pari i~an 
conYaincu d'une cntcnk d<'~ peuples balka
niques !loyale ct équitable) , csl désolé de r·ctle 
silualion lamentable, Pl explique la possibilité 
d'un U\'cnit· meilleur. 

Le· Journal de Genèue •·cnHu·quc, il cc pt·o
pos, que « la chaleureuse péroraison dans 
laquelle l\1. 1\chedgy nppclle de lous ses vœux 
des jours meilleurs pour les popululious de la 
malheureuse l\Iac(~doiue, n él(· saluée pa r 
d'inlerminablcs sah cs d'applaud isscmrnls. >> 

Il en ~ été de mèmc des paroles pur lt·s<juellcs 
~I. de Clapnt'C:dc, npri•s avoir t'<'nJl'rcd• 
Jl. J\cbcdgy nu nom de la Société de (;éogra
phie, a constaté que c'est à l'hellénisme cl plus 
parliculièremenl à J'Eglis<' gt·ccquc que les 
populalionc; chrél icnncs de ln Turquie doiYent 
d 'exislcr encore cl d'ayoit' pu garder leur 
conscienc'c nalionall' à h·a,·crs des c;ii·clcs de 
domination lurque. 

Le président nyanl ensuite ouYcrt la discus
s!on, ;\J. le doclcut' Lard~. ancien dircr.lcur dt· 
l'hôpital franl'ais de Conslantinopk, a (·prouYé 
le besoin de faire cnlendr·c une nole discor
dante; mais il n'y a pas trop lieu de s'en ~~lain· 
dre, uinsi qu'on va le voir. i\1. Lun.Jy a dirigé 
l'ambulance de la Banque ollomanc, pend unl 
la guerre greco-turque; il tl, dcpui~, consigné 
scs impressioJts de la guene dans un livre. JI 
parnil n'a"oit• retenu de son srjout· t'tl Turquie 
q uc l'animosilo sysléma liq uc <·onLrc les 1\n cs 

el c 'est là la raison qui Je conduit à sc démener 
aujourd'hui a,·ec une anlcur digne d'une 
meilleure cause. en faveur des malfaiteut·s 
bulgares de la malheureuse i\Iac(•rloinc. C'est 
là une mentalité que :\!. h.cbcd~u avail C\pli
qnée dans sa publication récente sur la Ques
lèon mactfclonienne li), en démonlr:111l le viC"C 
du raisonnement sommait·c qui, pr<'nant lu 
trrrcophobie comme point de dépal'l, ahoulil à 
soutcnit' les Bulgares même dans leurs cri mes 
el à sacrifier à la légère lous ceux qui <'rrle n
t~ent se défendre conlt·e les procédés crimin els 
cl les prétentions e nvahissan tes de lu p1·opa
gande panbulgare. 

Il n'est pas élonnanl que la discussion 
malencontreusement provoquée par le docteur 
Lardy -qui, de l'avis de lous, a manqué un<' 
bonne occasion de se lnire- ail, <'n définitive, 
tourné à sa complète confusion. On n'a pas 
manqué non plus de t·cmnrqucr, à cc propos, 
le sang-ft·oid parfait aYec lcquelrépondil iléra
li,·ement 1\I. Kebcdgy el qui conlrustail d'une 
manière frappant<.' avec l'agilalion de son 
contradicteur. 

JI suffit, d'ailleurs, de menlionnct· les alJ(•ga
lions de ;\1. Lardy, pour fait·c juger de leur 
,·aleur. 

Il a d'abord proleslé. Mais contre quoi'? 
J\1. 1\ebcdgy, auquel les 1 lellènes ont parfois 
reproché un espt·il trop con('iliun l <'l lt·op mo
déré, s'est borné à dc'·noncet· les crimes des 
malfaiteurs bulgares. M. Lardy on lcnda il-it ·Jcs 
prendre sous sa pt·otcclion '! P cul-è lt·r bien, 
après loul, s'il esl vr·ai qu'il s'est liu d'nmilié 
an'c Boris Sarafof, l 'un des chefs des bundits 
bulgo res. 

M. Lardy a vainement essayé de sc prés!'nl<•t' 
comme « impal'lial ». 11 lui a été n\pontlu 
qu'on n'csl pas néccssait·cmcnl illlparlinl Clll<ltJd 
on est étranget· à un pays. Il y a sou\'CJll dl s 
élt·ungers qui manqucnlcomplNctllcnl d'impar
lialik. soit pnr lL·gi·rel<\ soit pnt· ~uitc d'un 
pal'li-pris doclrinnir<', wil pour des rni~ons 
moins honorables encore; l<·s dis<·ns~iot~s sur 
la qucslion macédonienne nous <'ll onl juste
ment fourni des exemples. 

JI y a mieux: ~1. Lard) u <'t'U pouvoir oppo
l5Cr au conférencier deux citations, au\qucllcs 
on fit l'uccueil <tu'ellcs mérilaicul. Le lll't·tni<'t' 
de ces documents était un numéro du journal 
Le Temps, conlcnanl utH' col'rcspondnncc de 
Roumanie, qui soulcntliL les prôlentions drs 
Houmains <'ll l\Iacéùoine cl y évaluni L le nom
bre de leurs cong-énères h un million! La 
seconde de c<'s preuves lui éluil foumic par 
l'arliclc dù il la plume de l\1. llérurd cL publü1 

dans lu Revue de Pari.~ du J:> déccmhre. Les 
ledcurs de 1'1/ellénisme connaissant dt\jà l'nt
litudc de J\1. V. Bérard el ia 'ale ut· d<' ses 
allégations dtlns le conflil gr·cco-hulgar<', pcu
YCt1l Yoir à quelles sources 1\I. Lunl.' 1 uis:ul 
des arguments qu'il considi•rail comme th'-
cisifs ~ . 

Pour èlrc complets, nom; ajoull'rons que 
jl. Lardy a cru aussi pou,uir apporl<'t' sun 
l.:moignagc personnel. Il a l'tl la 'l'h~1wt!ù:, en 
temps de guetTe, abandonnée cl dé' astéc, el il 
a vu aussi la Bulgarie ~appat·cmnwul Sofia cl 
Philipopoliî, ct, en homme expéditif' qu'il est, 
il a de suite conclu 1:. la " sup(·riorilé •> de la 
civilisalion des Bulgares, à la<tuellc devrait 

( 1) IJans la /?,•uw' ch• "''"' '''''I'IWfi,naltll•·ux•·llt·>, I!IUI ). 



dès lors a·c\Cnia· aussi la :\Iacédoine. ~;an 'est 
pas plus malin que cela , \OUS Je Yoyez. 

:\1. d<· Clnpat·<'>dc a lf'a·miné celle séance 
remaa·qunblc ft plus d ' un Litre, par une allocu
tion piPi ne d'cspa·il, dans laquelle, après aYoir 
rcmca·cié les d<•ux oa·atcurs, il a rappelé un 
mot connu, t'Il IP modifiant un pen, en faisant 
a·emarq uet· CJIH' t'C que !cf' étrangct·s connaissent 
de la Pivilisalion hellénique, lem· permel de 
clin• que toul homme cullivé a deux patries. 
la sienne ù'u!Jonl <'L ensuite la Grèce! 

Les derniers Crimes bulgares 
( /Je 110s correspomlanls ) 

l 'm· lcnlalin• criminelle Haimenl inouïe qui 
a heua·eusemenl a\'ol'lé a été décou,·crle dans 
le Yillagc de Sal'lw,·o, le dimanche dl's 
Hameaux : le pt'<'lt·c Papa-Charalambog, curé 
de !-.arl,oYo. ayant lea·miné la messe, se pa·t.'·pa
rail il donner la communion à ses paroissien~. 
lotsqtte t'Il Mcou' rnnl le calice, il s'apcr(:ul 
que la <'uilli·rr poa·tail les traces d'un acide 
r1uclconque. lnquil'l il se •·etira dans la sac.ris
lic, simulant un<' indisposition et c'est en pl'O
cédanl ü nn examen plus attentif du contenu 
du ralict· qu'il comprit qu'une main criminelle 
y avuiL jeté un violcnl poison. En cJl'el, un 
prèlrc scltismnli<{UC prélcndanl vouloir renlrcr 
daa1s le 1-{Ît'On de l'ôglisc orthodoxe s'était pré
senté à l'(·glisc uvanllc commencement du ser
viee cli,·in cl avait mèmc demandé d'assister 
Papa-Charalmnhos à pt·éparct· la communion. 

"\ ul doute que cet homme n'ait profilé du 
moment oit le prètrc grec disait la messe pout' 
cmpoisonnc1· le Saint-Sacrement. 

Llnr émotion profonde s'empara de ra~sis
lance, lorsque le cm·.t lui annont,:a ce fait. On 
rechercha le lll}slhicux prèlre bulgare, il a\·ail 
disparu aYant que l'office divin n'eùl pris fin. 

En fait dl' mcurlt·cs, commis dans le vilayet 
de Saloni<1ue, je dois citer celui de notre com
patriote f'asso el ses deux fils, le ï comanl, à 
Smolat·i ldislncl de Pcl'lepé). 

l ne lrnlali\'e d'as:;assinal, dirigée contre 
Jean A I'!Jéri, cn plein Salonique, a heureuse
ment avorté, il en a élé quillr pou1· quelques 
bles~un~s l'ailes à coups de couteaux dans 
le dos. 

Enfin, dans uJH' grolle. à proximité elu vil
luge de 1\osna, on a découvct·t huit cadarns 
de (emmes, en ùùcomposilion. Tou les grecques, 
elles ont Né apparemment massacrées à coups 
de coutelas. <)uatre d'entre elles étaient toutes 
jeunes. Elles avaient disparu depuis deux se
maines. 

A hol.ana des comitadgis ont envahi deux 
églises grecques, cl non contents de les piltet·, 
les ont encore souillées. 

.\l oM~t ir, li$ anil. 

Les Comités n'entendent pas désarmer·. 
:\ous avons encore à enregistrer nombre de 
crimes commis dans notre région. l'"ne ~ande 
de comitadgis bulgare:;, déguisés en soldats 
turcs cl commanùôs par le nommé l\aoum, a 
assassiné ver·s le commencement du mois le 
prèlre grec Papa-Sapounlzi, curé du village 
d'Osnialseni (ùi:;Lt·icl de Kasloria) pendant 
qu'il sc l'enduit à Chroupissa. 

L'Hellénisme 

Trois jom:-; plus lard, la mème bande, en
·\'ahii<~anl o~ninlscni , tua à coups de hache le 
notahlr J>alm ~issi. 

\ssassiné égalPmcnl, loujout·s par la ml>mc 
hanùe, le moul.hlar de <'C ,·illage Dimilri Tsi
ylenn pou a· avoir rcl'u~t{ d<• 1 emellre aux ban
dits le sceau de la (·ommutwuté. 
Dan~ ln nuit du 1'2 au 1:~ c,om·ant, La·ois 

ag-ents dt•s Comil(;S sc :;ont inlrotluils au domi
cile dl' !Jemc1lri 1Joi'Ct1 village de Houdcnn 

· (distt·icl de \'odena), l'l aprt'•s l'avoir ùaillonni·, 
l'onl cmmrn(· hors du village où ils l'ont pPndu 
à un arba·C'. 

Do\ a :wnit t'<'l'u~é de vrr·sct' au Co mi lé la 
somnu' de 10 1. l. qui lui c'>Lail r<~clamée. 

A ~orovilz, le garde charnpèlt·c fJeorgios fui 
assassiné dnns un Lois . 

Ll' disll'i<'l 1<' plus t'·protl\'é csl celui de 
1\asloria. L 'archt•vt'rpar de celle localité, 
~lg-r 1 ;ermanns t'ail des Pil'ol'ls surhumaing 
pouJ' prott'·gc·r· S<'S ouailll's l'l l'on peut dire 
rptïl ::r <:nu,·{· 1111 gt"tuHI nombt·c Je no~ compa
lriott•s mcmwés. Plusit•urs d '<'nlt·c eux, pmn·
sui' is par l<·s t•omit:)dgis, ont dù sc réfugier à 
haslot·in. 

f'ut· ln noH\'t•lle qu'ils allaient <\lre mi:> à 
mort, lcs instituteurs ga·ecs de Jkoli, Colora cl 
Batsi onl du dé~ea'let· lem poste. Ile même onl 
dù s'enfui a· i1 Florina k pt·ètre Conslanlinos, de 
1'\erclion, papa ,\lhanasc, dr Zagorilsani, me
nuet-s park; ('omiladgis. 

Dans k district de Florinri, c'esl principa
lcnwnl la bande d',\l<'x ct celle de i\litr6 qui 
opè>rcnl, asMssinanl, pillant, cherchant ù for
cer les hahiluuls ;\ n•connallre l'exarchat. 

Yoici la list<' des pa·mcipalcs bandes Lt·avail
lanl notre a·{•gion. 

;\luna..,lu' 1'1 ('JI\ ll'm h IH hiUHl• Sou~an·f, 
{ l nlttt•l', 

Chr i•lof, 
llîn ku. 

1'.·1'1 1": 
<:n!<o.loria 

( JlJfiiÎh l' f'. 

\lt• xi , 
.\litro. 
\ l , •·f, 

Carnla, ... cf, 
:\auum. 
(lOUI'f ...,Ï it. 

Ces bandes sc <·ompos~nl d'un nomùre J'in
di' id us var·iaul t•nlt·c 5 cl :10. C:ela l'ail en fin 
de compte un assez joli nombre de bandits. 

)lans une rc•nconlt·(• <•ntrc la bande Colé et 
les troupe~, le :~ a\'l'il, cc terrible bandiL ct 
trois de srs compngnons ont été lués. Des 
donuncnls d(• nalut·r à compromellrc gravc
mt•nl les ngenls de l'rxarquc ont été trouYés 
sm· Cole. 

)lnnn"'ti1·, :!:t :n ril. 

l'icuf eomila<lgis ont Né pris par les troupes 
pn;s de :-,apo\a (district de Sen ia) ; ils se ren
daient à J,ailar npn's a\ oir pillé une église 

grecque. 
Le fameux bandit ,\lex, dont je vous entre

tenais dans ma tlcrnii·a·e col'l'espondance, est 
entre les mains des Turcs. 

S l l'OUillliÏlza , r; aHil. 

Le bt•uil s'!'sl r~pandu tians la presse euro
pltennc que notre concitoyen \"nssilios Zogra
phos s'est rendu coupable d'une tentative d'as
sassinat sur la personne de l'hèque lmlgar·e 
Gerassime. dont j'ai eu déjà l'occasion de YOUS 

enlrelenit•. 
Celte nou,.clle, de pme im en lion, a élé mise 

en circulation par Gea·assimc ct les Bulgares, 
ses fidèles, qui non seulemenL entendent assas-

:-;iocr les nôta·cs impuni·mcnl, mnis ont encore 
lïmpudcm·t•, t'ux. de nous représenter comme 
des meurtriers! . 

Ils nie nt a\'ant qu'on ne le;; i•corchc! 
Hemcllons les choses au poi:il. 
Yous sa\'(•z qut• c;era~sime, un des aJ\'crsai

t'l'S les plus implacablt•s de l'lwllénismc macé
donien, nP cesse de nous combattre, du moins 
il essaie dr le faire pm·toul où il le peul. \'ous 
èles sans doute au coua·ant du litige qui s'était 
éli'Yé entre lui <'l la eommunaulé grecque au 
sujet d'un l<'nain qu'il a voulu aceaparct· pona· 
y édifier, en l'ace dr l'église grccqur, une 
église bulgare. i\Ial lui en pa·tl. Les Grecs de 
nolre' ille rC>unis st• rcndir·ent a<'<juércurs du dil 
terrain. 

Ç'esl à cc pi'Opos que Yassilios Zographos 
eut, il y a deux scmaint•s, une altcr·calion avec 
l'avocat de l'éVt'que bulgare qui, <JUClques 
jotu·s plus larù soudop, ct·oil-on, 1 bandits 
pour faire supprime•· Zoga·nphos. Toujours 
est-il que celui-ci . a élt· allaqw; par ces indi
vidus. qui sont Hulg-arl's, à coups de revolver; 
il n'a été heut·eusr.m!•nl <[IJC lt>gi·a·cmenl ble~sé 
cl cul le lemps de sc t•éfugicr dans un café. Les 
coupables n'ont pas d'aillcm·s été arTètés. 

Le lendemain, un coup de feu a été tiré sur 
Cerassinre san~ l'ulleinda·c. Celui-t:i acc11sa 
immédiatement ZogTaphos c1ui l'ut al'l'êlé, cm
menô à Saloniqur l'l cmprisonnt'', hil'n qu'ayant 
pu élahlit· un nliiJi; mais les llellèncs réclamè
rent lem concitoyen qui fui enfin libéré, son 
innocence àyanl édalé au grand jour. L'alfait·e 
(!n csl resté là. 

Le cone~pondanl viennois du Times télé
graphie à son jou mal, en dale du 13 a' ri! : 

« De Salonique l'l de l'inlt·t·ieur de la l\lacé
doinl' ani,·enlles noHY<'IIC« U<' di' crs attentais 
c~mmi:- par le comiludjis. Dans la Jllltpart des 
cas. letws victimes ~;on! des Crt>cs. L'n officier 
belge a dérouvrl'! des unncs cl explosifs en 
quantité dans ·le 'il lag-e de Salonique. Les ré
volutionnaires ont l'ail lcua· apparition autour 
du lac de Beshil,. Ce dislt·ict a rait élé jusqu 'ici 
exempt de mouYcmcnls ré\'Olutionnaires, sa 
population étant presque cxclusiremenl com
posée dt• ( ~a·ccs. " 

Extrait d'une con•cspondance adr·essée à 
l'Il a lia : 

La nuil, ks bouuiP ... t'll\nhii'Oul, :-out• lPs indkations th·s 
(ll'l·tl'cs ,chÎ!".Ul:t(Îrpws, le·..: 111:11-,on..; des OJ'IIaotlo.\('s, (:c•ux-l'j 
iuu·oul 1,• choi' c·n11't' l'ahju•·at iun ou 1n 11HH'l. l n luiHiun <le 
fnuu·-, a /tt'· mis, :'1 ""' dl'•·l, il la clisp•"•liun elu clt'l''\"<' lml
~;ll't'. Lf'"' « t'Clll\'t'I'IÎ:-. ~ :ut schi!'iiUt' qu1 l'l'\ ll'llt.ll'HÎP1tl il. '\H'
thotloxit• sc•ronl :~ ... sas-,inc·.., apre·, :1\ oi1· \ u leur·:-; rnfanh 
t:~or~c':-. "'ttms lt>HI'..,. ~PU~ , h·ur:--. l't>IIIIIU'~ mnlllc'·es el tlt<shu
noréP:-.. L:t mol'l :-.t'l'a plu:--. :tlrncc· puni' Il'' prc~tr·es t(UÎ sr 
tl'UU\c~r·aic•nt cl:uh c·.- t'a:--.. '~'-'·'' /JI'(;/ri'S orlhmlo.l'es DhnPtrius 
dP ')'Ir' oini:-: t•l r,rur~p s de .\·o,ll11ltl : aJ 'lili ont èiJ brtilés 
l'ifs dnm; un j ;m ,., s. •t•<ml tl 1111 ·s ,., ('·n·mp /t•. 

De ~Iona!'tit· an Bulletin d'Orient: 

L" IS de c·c •nui-.., ' in..:t-... e'l) Bul r:a r~s nrtnt :--. p 'nëtrè rcnt 
ll:tn ~ le· dlku~··· ;\ch n e•l f oJ'Cc rent lt• ... hahi fant~ it :--.hrncr une 
ch·ch.•r:.tlion tf.h'Ct'''ion ù l'c ·x:u·c·hat, t.•n leur (li .... anl: « f)t'Ut'n'-·~ 
7 urt·S si l' Ill~ t'au lt·~, llllt i s t.'fJllS Il"" l' s/t'rt~ pas Dl'et:s ». 
L:1 ph•p:n·l clc· tT'-~ incli\ uhh \c ·uaie•nl de h,:uc'fici«·r d'une• 

amn1slie·. 

(Israélites crucifiés en Bulgarie) 

Le correspondant bedinois du /)uily H.rpress 
télégraphie à son jotll'nal cl nous rcprodui-



sons sous réserves , l'eJl'royable nouvelle que 
voici: 

Des nOtov•·llcs prin:,., pan·cm\cs ici donnent. rk• <iéulib 

,ur ks troubles anti st-mites qui onl éch1t~ it Lompal:"'''" 
(Bukarie). 

Une t'ou)(• en délire a lapidé h1 syna~og·uc, a sac(·a~·é les 
onai•on;. tl('s juif>< ct mallo•ail\- plus ic111's d'cntr .. eux. 

[ ' n ccrJ ain nombre de jLLifs oui él•: •·rncilié><; d';~utn•s onl 
ét~ blessés; plusieurs ,·ir times ont succombt: il lcm·s hies
su tes. 

Le goun.'J'Ilemcnl hu l ~ëll'C :t {'hmn·,: l'ttffnirc dr crainte 
qu'en s'l bJ·uitant dk ne lui nllir:\l l'hoslilitt- des b<&illftlÎcrs 

isr::.t'litcs de l'Occident, cap;o l>lc·s rk o·c:fusrr leur concou1·s 
d<tns les emprunts btllgm·c,. 

--~----------------~-

LA PROPAGANDE ROUMAINE 

l D'un correspondanl) 

Constantinople, le 24 avril. 

Yous savez que nous avons maintenant, en 
Macédoine et même en Epire, une question 
roumaine. La Roumanie, reprenant sa vaine 
propagande koutzo-Yalaque dans ces contrées, 
s'efforce d 'obtenir l'autonomie ecclésiastique en 
faveur des quelques milliers de Koutzo-Vala
ques épars en Turquie d'Europe et soumis 
actuellement à l'obédience du Patriarcat G.':cu
méniqué. 

Les chefs de cette ridicule propagande, qui 
émargent au crédit spécial de 6oo.ooo francs, 
YOté en vue de cette recrudescence de prosély
tisme, opèrent ou plutot essaient d'opérer prin
ci paiement dans les diocèses de Monastir, de 
Prespa et de Kastoria. Ce sont des généraux 
sans armée! Les populations \'lachophonçs sont 
trop fidèles à l'idée hellénique pour se laisser 
influencer. l\llalheureusement, le nouveau fac
teur du problème macédonien est bien vu des 
Turcs, aussi bien de la Porte que de ses repré
sentants en Macédoine, persuadés qu'en raison 
de leur petit nombre et de la distance qui les 
sépare de la Roumanie, les Koutzo-Valaques, 
même roumanisés, ne seraient point dangereux 
pour l'autorité du Sultan. 

Aussi les agents roumains sont-ils les enfants 
gàtés des Turcs, auxquels ils s'empressent de 
dénoncer~ s'il y a quelqu'un qui dénonce, c'est 
bien eux - les Hellènes en les représentant 
comme l'élément réellement dangereux. 

Remarquez d'ailleurs que les Roumains ct 
leurs très rares prosélytes macédoniens, tendent 
de plus en plus à pactiser avec les Bulgares, 
uniquement parce que si ceux-là comme ceux
ci rencontrent en clfet, dans leurs tentatives 
ambitieuses, une opposition redoutable, c'est 
bien de la part des Grecs ct d'eux seuls. 

Quant au but réel du cabinet de Bucharest, 
on le connaît assez pour que nous n'ayons pas 
besoin de nous étendre là-dessus : en cherchant 
à constituer les Valaques de Macédoine en 
communautée séparée, il veut y acquérir une 
force qu'il n'a point, force qu'il se résen·erait 
d'utiliser comme monnaie d'échange, le jour où 
on procèderait à un remaniement de la carte 
des Balkans. 

Pour préciser ce plill1 , nous avons à peine 
besoin d'ajouter que le gouvernement roumain 
caresse en effet l'espoir d 'obtenir de la Bulgarie · 
une rectification de frontières du côté de la 
Dobroutsa, en abandonnant à la Principauté 
ses prétendus droits en 1\lacédoine et sur ses 
populations valaques. 

• 

L'Hellénisme 

Vainement le ministre de H.oumanie en 
notre ville, M. Lahovary, essaya de persuader 
notre Patriarcat de la nécessiti d'accorder l'auto
nomie ecclésiastique à ces populations -qui, 
chose étrange! ne la sollicitent d'ailleurs pas. 
Il se tourna alors vers les Turcs, vers Je Sultan, 
vers la Porte. Ceux-ci , naturellement, engagè
rent le Phanar à faire droit à cette demande. 
Le ministre de la justice et des cultes est même 
allé jusqu'à tenter de forcer la main au Patriar
che. La réponse du Saint-Synode est formelle. 
Il repousse purement et simplement les pré
tentions roumaines. Il va sans dire que les 
rapports entre notre Eglise et la légation de 
Roumanie sont extrêmement tendus. On se 
demande quelle sera la solution de ce nouveau 
problème qui ne nou·s eùt point inquiété si la 
Turquie ne croyait avoir des raisons d'appuyer 
la Roumanie contre nous. En tout cas, il est à 
craindre pour les Roumains qu'ils n'aillent, 
tout comme les Bulgares, au-devant du schisme 
et cela gratuitement, car il serait puéril de 
s'imaginer qu'ils pussent arriver à un résultat 
pratique quelconque. 

EN EPlRE 
Exactions turques et propagande roumaine 

(D'un correspondant.) 

Jaunjna, 20 avril. 

Le télégraphe nous a déjà annoncé la pro
mulgation d'un iradé ordonnant la réQrgani
sation de la gendarmerie en Epire, tout comme 
pou1· la Macédoine. Il en était temps : la popu
lation épi1·ote qui, comme on sait, se compose 
surtout de Grecs, était à bout do patience. Je 
renonce à vous décrire los tristes nouvelles 
que nous avons à enregistrer chaque jou1·. Le 
seul incident que voici, vous clonnei"a une idée 
du régime ottoman en Epire ct du sort qui ost 
fait à nos congénères. 

Dans la joumée du Vendredi-Saint, voici c-e 
qui s'est passé dans le centre même de l'agora 
(marché) , en plein jour, devant le magasin 
d 'un J10rloger grec. Ce derni~r avait, suivant 
une coutume pieuse, appendu au-dessus de la 
porte de son établissement une croix entourée 
de sentences de la Bible. Bientôt arrive une 
escouade de policiers ayant à leur tèle le chef 
de la police lui-même; ceux-ci à coups de hache 
aballenlla croix qu'ils fontlransporler au eot·ps 
de garde sur le dos d'un portefaix juif, au 
grand scandale des chrétiens p1·éscnls. 

Cel acte sacrilège ~'étant bientôt ébruité, 
nombre de Grecs se rassemblèrent, échangeant 
leurs vues sur les meilleurs moyens de deman
der au gouvemement réparation de celle in
jure. Les notables se rendent chez l'archevêque 
auquel ils exposent les -faits; le consul de 
Grèce intervient également auprès de Sa Gran
deur, de même que son collègue russe. 

11 a fallu tlue ces trois personnages protes
tent auprès du vali pour que ce haut fonction
nair~ appelle le chef de police eL lui ordonne 
de restituer la croix; ce denio1· ne la Ill toute
fois rapporter à son propriétaire que par le 
même moyen, su1· le dos du portefaix israélite. 
Ab uno disce onmes. 

Je no vous enll·etiendl·ai aujourd'hui ni de la 
sécurité publique qui existe si peu que des 
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acles de brigan(:!age sc commettent jusqu'aux 
portes même de notre ville, ni de la situation 
économique qui est déplorable. Ce qui allire 
notre attention en ce moment, sans lontefo~s 
nous inquiéter, ce sont les agissements de la 
p1·opagando roumtline '1 ui, non con lente d 'opé
rer en Macédoine, s'étend j usquo parmi nous! 

Vous savez que le gouvcl'llcment de Buchu
rest,' en volant récemment un crédit de 600.000 
franf:-s, a en même temps décidé de rétablir il 
.Jannina le consulat de Hou manie qui jadis y 
fonctionna, mais fut, il y a quelque temps, 
supprimé, son inutilité ayant été reconnue pa1· 
le gouvern<"\!Uent de Bucharestlui-mème. 

C'est sous les auspices du nouveau cons ul 
que la propagande roumaine essaie de se ma
nifeste!', mais cu vain! 

En fait, comme seul résultat app1·éeiaule, les 
Roumains peuvent enregistrer la tournée in
fructueuse entreprise pal' un de letH'S agents, 
le nommé Jean Chondrossomos, inspecteUI' des 
écoles roumaines en Macédoine, qui parcoul't 
notre région et a déjà visité Jannina, Elassona, 
Potamia, Tsaritsani, dans l'espoir de fail·o des 
adeptes à la cause roumaine; cet émissaire a 
dû déjà se convaincre de l'inefficacité do ses 
tentatives de pt'osélytisme, car il a trouvé par
tout l'accueille plus glacial. 

Nous ne cesserons de le 1·épêter, chaque fois 
que l'occasion nous en sera donnée; les <(ucl
ques groupes de Koutso-Valaqucs épal's dans 
les masses helléniques de l'Epire se considèrent 
Gl'ecs et veulent demeurer tels. La Houmanic 
aura be~u faire, elle ne chang·era rien au senti
ment heJlène des Koutzo-Valaques unis à 
nous pal' des liens séculaires et des aspirationf! . 
communes. N'en déplaise à l'amolll'-pl'opre 
t·oumain. Leurs prétendus « f1·èrcs » de la 
l\facéùoine et de l'Epire ont élé assimilés à 
nous, de même qu'ont été assimilés aux Rou
mainl3 nombre de Grecs établis en Roumanie et 
qui fournirent à ce pays des hommes d'Etat 
remal'q ua bles. 

Nous rapprocherons de ces correspondances 
relatives à la vaine agüation roumaine en Tur
quie d ' ~urope, les opinions de ce1'Lains au leurs 
sur les Koutzo-Valaques. 

Le proresscut· \\'eigand, dans sa brochure 
intitulée : elie nalionalen Beslrebungen der 
Balkanuôlker (Leipzig· 1898) dit << les Aromou
ncs de Macédoine (lisez : les Koutsovlaques) 
sont soixante-dix mille (p. 18) et pcuYent d'au
tant moins former dos communautés indépen
dantes qu'ils sont dispersés cl, en partie, 
nomades (p. 6) : nalionalement, ainsi que les 
Albanais orthodoxes, ils coopèrent avec les 
Grecs (p. 13) ; leur fanatisme pour l'idée hellé
nique surpasse souvent celui des Hellènes 
mêmes (p. 14) ». 

Voici, d'autre part, ce que dit .M. Max Chou
blier dans son ouvrage·sur La question d'Orient 
depuis le traité de Berlin. (Paris 1897) : K Des 
évaluations, qui leur sont très favorables, 
portent leur nombre à 149,000 répartis dans la 
l\facédoinc, l'Albanie, l'Epil'e et la Thessalie ; 
mais il faut reconnaître que le nombre de ceux 
qui ont conservé los mœurs el les caraclèt·es 
distinctifs de leur race est bien plus restreint. .. 
On peut affirmer que les Valaques ne forment 
qu'une faible minorité au milieu des popula
tions de la Macédoine·» (p. 349). 

Enfin, sir J. Kennedy, ministre d'Angleterre 



il Bucan·SI, (Tl"Î\'UÏl à SOn g"OUVernement, Je 

-1 féYI'icr l!J03: « In a pt·evious despatch l t·e
porled the numbcr of Koulso-\'lachs nol excee
drog 100,000 '' · (Blue Boo!.-, Turkcy, no 3). 

REVUE DE LA PRESSE 

1 \ PROPAGA:-;{)r; ROLI~I.\l~E 

Extrait d'un Jeading article du Neu' \\ ïener 
T ageblatl : 

« Les 1\oumains et les Bulgares combattent 
le Patriarcat œcuménique . Les efforts des Rou
mains tendent à créer une juridiction ecclésias
tique au tocéphale en :\lacédoi ne ct dans L\lban ic 
méridionale. D'autre part. J'organisation inté
rieure macédonien ne s'efrorcc d'étendre Je 
do maine de l'Exarchat. Le Patriarcat œcumé
niq ue . vovant son autorité menacée, se voit 
obligé de sc défendre. 

Ces ell'orts des Roumains vont à l'encontre 
du principequi prédomine dans l'Eglise grecque. 
En tant qu'œcuméniq ue, cette Eglise est géné
rale à toutes les races et repousse les d ivisions 
phylétiq li CS. Elle ne reconnaît l'autono m ie ecclé
siastique qu'en faveur des Etats politiquement 
autonomes. C'est la raison pour laquelle le 
schisme bulgare de ~~~72 a été proclamé, c'est 
aussi celle pour laquelle le Phanar lutte aujour
d'hui contre les prétentions roumaines ... » 

Extrait d'un article de la Ga-.eL/e de Sainl
J>élersbourg: 

« L'incident de Smyrne ne peut qu'émouvoir 
profondément l'opinion publique dans tous les 
pays orthodoxes et surto ut en Russie où il a 
produit la m ême im pression dou lou reuse q u'en 
Grèce. Chez nous, on conserve toujours viYaces 
d'anciens souvenirs, de vieilles sympathies ct 
traditions communes à nous ct aux Hellènes, 
en raison non seulement de l'identité d'origine 
de notre Eglise, mais encore des liens consacrés 
par des lu ttes pour le triomphe des mê mes espé
rances. ,\ travers toutes les \' icissitudes de la 
politique, ces liens puissants ne sc sont jamais 
rompus ... » 

L \ GRECOPHOBIE ' IIl'l.GARE 

L 'important. organe viennois, Allgmein Zei
tung, a pu blié l'article su ivan t dont nous ne 
saurions trop recom mnndcr la lecture o:ux bu l
garomanes occidentaux : 

« Parmi les diverses questions les plus com
pliquées dont l'ensemble constitue le problème 
oriental, une des plus dilli.cilcs est l'antago
n isme toujours croissant en Turquie entre 
l'Hellénis me et l'élément bulgare . C'est surtout 
cet antngonismc qui complique la question ma
cédonienne et qui sera le plus grand obstacle ü 
sa solution. 

« Les Bulgares reprochent aux Hellène~ de 
réagir contre l'autonomie, mais les llellèncs 
savent c..: qu i les attend si la Macédoine devient 
autonome o u une an nexe de la Bulgarie. Ccu\ 
qui connaissent les choses ne sauraient donner 
tort au\. Grecs. La Roumélie Orientale en est le 
meilleur exemple. Depuis que le coup d'Etat 
de 188S a supprimé la domination du Sultan, la 
compacte population hellénique de ce pays est 

L'Hellénisme 

dcvenue l'objet d'une persécution systématique, 
qui se tourne surtout entre les dell\ sources 
où l'Hellénisme puise la force de réagir ct les 
moyens de déYclopper ses ressources · Contre 
n:glise et contre l'Ecole . 

« Cc même système avait été précédemment 
appliqué contre les 1 lelknes qui habitaient la 
Bulgarie et surtout le district de Varna. Les 
Bulgares s'emparaient de leurs église~ ct de leurs 
cou,·cnts. usurpaient les b:ens de~ commu
nautés . Pour les écoles, les Bulgares employaient 
d 'a utres moyens quand la confiscation étatt 
ins uffi san te contre les Hellènes. C'cstainsi qu'en 
1 H<) [ sous Stam bou loll' fut votée une loi ordon
pant que dans les écoles wccques l'enseignement 1 

sc ferait en bulgare par des mai~rcs de nationa
lité bulgare ou élèves d'écoles supérieures bul
gares. Ils espéraient cacher ainsi le progrès de 
l' Hel\énistne ct bu lgariser l'élément hellén ique. 

« Par bonheur. cette lo i, q ui con trevenait à 
des dispositions du traité de Berlin. n"e pouvait 
ètrc appliquée. Cela e ,aspéra les Bulgares et les 
incita à trouver d'autres moyen:. de dc~truction 
des écoles grecques. 

-----=---- - - -=== =- ..: 

quie pour lïn!>écurité qui n.:gnc dans ses pos~C$-. 
sions européennes. Or, Boris Sarafotl' vient 
d'avouer non sans bravade au correspondant 
du NeJI'- J'ork. !lerald t}o avril), à la grande 
stupéfactio n de ce dernier que c'était là Je pr.:
micr exploit accompli par sa bande dans la 
louable intention d'alimenter sa caisse. 

« Je voulais depuis longtemps, dit Sarafof, 
a,·oir le co.:ur net de l'affaire Stone; mais je ne 
v~yais pas Je moyen de le faire avant votre 
arri,·éc ù Sofia. Oui, ,\liss Stone fut en)c,·éc par 
les chefs m acédoniens ct sa rançon, q uatorze 
mi lle c inq cents li vres tu rques vin t alimenter 
notre trésor de guerre. 

« L'atf,lirc ne fut pas préméditée ( 1 l ct je 
n'en sus rien a\·ant que l'cnlè,·ement ne füt un 
fait accompli . Je ne le dis pas pour en décliner 
la responsabilité ou pour m'épargner un blàme, 
car je reconnais franchement et pleinement 
être l'instigateur de cet en lèvement . J'y ni 
acquiescé; certes, YU les circonstances, je l'a i 
apprOll\'é. 

«Aussi j'ai imméJi.ncment. écrit au\ d11.:f:;, 
leur donnant l'ordre tic maintenir prisonnière 
l\\iss Stone jusqu'au paiement de la r:xnçon ct, 
a\'ant tout, d'e ne lui faire aucun mal. 

«L'argent arriva et il fut bien ct honnêtc
me1H dépensé ! » 

« La persécutio11 des Hellènes .~e filÎt par les 
autorités bulgares en solidarité inséparable 
aJ'ec les populations. Chaque jour, en toutes 
circonstances. ils n!du ise nt leurs d rotts ct pri vi
lèges. Il est éYident pour c~u·. qui connaissent 
1 administration scmi-barl::arc de 1<1 Bulgarie . . 
que cette politique n'est bsée sur aucune loi . 
C'est ainsi, par exemple, que Jans les localités 
où prédomine l'élément hellène, les comniunes 
sont mises en quefque sorte en interdît si les 
Cpnseils municipaux élus ne sont en majorité 
bulgart! ou si le maire est hellène. 

Très hennêtemcnt, en effet; les music halls 
de l.r)lldres et les cafés chantants de Paris ne sc 

' plaindront certainement pus de l'emploi qui fut 
fait l'hiver dernier de cette ressource providen
tielle des patriotes bulgares. 

«Tout récemment, par l'a~itation d'un petit 
nombïe de Bulgares. dans J'nntique cité hellé
n ique de Sténymachos, le nom de cette ville fut 
changé en Ascnograd ; ct le nom historique 
même de P hi lippopoli fut changé en Plodiv, 
ri:.:n que parce que les nom~ grecs déplaisaient 
aux Bulgares. 

« Il \'a de soi que dans un pa,·s o ù le goU\·er
nement exerce une énorme intlucn.;c sur la 
constitution de 1'.\ssembléc législati ,.e. l'élé
m ent hellène n'est pas en état d'élire des 
hommes possédant sa confiance. Lorsqu'en 
1900 deux llcllènes fu··ent élus mem brcs du 
Sobranié, ce nombre parut exccssi f aux Bul
gares. Aussi les préfets reçurent-ils des ordres 
séyères pour agir contre les Grecs aux élections 
u ltérieures. Aujourd'hui, un seul llcllènc fait 
partie du Sobranié. De mèm c t >us les llcllènes 
ont été éloignés des emplois ci ' ils ct militaires . 

« Telle est la 'éritablc situation des f lellènes 
de Bulgarie. On leur a enle~·é leurs églises et 

1 

leurs couyenls; on a confisqué leurs biens, biens 
communaux et ecclésiastiques. Leurs écoles 
sont en péril el ils gémissent sous le poids de 
lou1·ds impôts. Chaque jour ils sont écartés par 
les Bulgares deJ•cnus les maîtres du pays. li 
n'est donc pas éionnant que les Jlellènes n'aient 
aucune e1wie d'une .\Jacédoine <?ulonome où 
p.rédomineraient les Bulgares ou qui serail 
placée sous leur dominatzon . • \ 1111 pareil 
a.U'ranchissement, ils préfèrent l'ordre actuel 
des choses. » 

.\\'El X COM PJ.ETS 

On se rappelle combien l'en 1.::, emc11t de la 
missionnaire antéricaine, .:\liss ~tonc. a\'ait pen
dant des mois tenu en émoi l'opini >n publique en 
l::u rope comme en 1\ mérique, flétrissant la Tur-

---------~-----------------------

I{Jt.r/0.$ F}T NOUVELLE$ 

l n grand congrès panhellénique d'éducation eut 
lieu, dans le courant du mois, à Athènes, sous la 
présidence de J'IL Voréadis, chef du département de 
l'ins<ruction publique en Crète. Des p rofesseurs ct 
des institutrices venus de toutes les panics de la 
Grèce, comme aussi de Turquie, d'Egypte, des 
iles, etc., ont pris part aux travaux du congrès au 
sein duquel ont été discutées toutes les questions 
touchant l'enseignement. Oes fêtes présidées par le 
diadoljuc, om été données en l')lonncur des congn;s-
sistes. 

M. :"\. Kasasis, accompagné de citoyens nHII'IJ uants 
d'Athènes, a visité récemment ia Crète oü ils ont 
été rc._:us avec enthousiasme. Le president de la 
So.:iété 1'/le/lenismos a donné des conférences à 
La Canée. 

En <,rèce aussi, parcourant le pays en tous sens, 
J'Il. Kasasis parle en public, attirant l'attention Ju 
peuple grec sur le drame macédonien et les dangers 
que tra,ersc en cc moment l'hellénisme. JI ne cesse 
d'engager Je pays à appuyer Je projet de la t0organi· 
sation m ilita ire patronné par le gouYernc'mcnt. 

.\1. Georges Clemcnce:\U a entrepris en <;réce un 
Yoyage d'études archéologiques. Il ~ été a.:cucilli 
partout a1·e.; les marques de la plus \1\'C sympt:htc. 
,\l. Clemenceau a également ,-isné la Crète. 

Les lutt..:s sporti,·es panhelléniques, qui a1·aicnt 
été ajourn~es à une dale ultérieure, Yienncnt d't)tr..: 
fixées au 6 1 9) mai. t:Jh: dureront trois jours ct 
seront célébrées dans le stade panathéna1que. cnuë
rcmcut restauré grâce aux lib('Talités d'A1êroll. l'lu · · 
~;curs a::.sociations sporu,·cs de Grèce ct des 
pays grecs y seront représentées par de nombrcu~cs 
délégations. 

( 1). Sarnfoll' d it pourtam dans une autre p;onic de l'intcrvic\\ 
que le coup était indiqué par le ~hel du district Je Samakoll'. 

Le Gér,wt: Ed. GAlTIIII:H. 
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Roumanie et Macédoine 
Les Roumains rentrent bruyamment en 

scène réclainant 'aincment du Patriarcat œcu
ménique des privilèg('s quïl lui est impossible 
d'accorder : autonomie ecclésiastique en :\{acé
doine. par conséquc'lt création d'éyêchés rou
mains ct introduction · dans les ég1ises de la 
langue roumaine - pour ne citer que leurs 
pri nci pa les rc,·cnd ications. 

Ces prétentions ne sont pas nom· elles; elles 
furent déjà formulées à plusieurs reprises. 
PNtrtant, depuis I.Jlrelque t\·mps, il 11'cn était 
plus quc!;tion, les diplomates de Bucharest · 
ayant sans doute encore trop présentes à la mé
moire les paroles, mémorables en effet. que pro
nonça, au cours d'une séance fameuse à la 
Chambre roumaine, l'ex-ministre de l'instruc
tion publique, M. 1 taret, retraçant avec mélan
colie le découragement de la propagande rou
maine en i\lacédoine ( 1 ). On se rappelait d'autre 

(1) •de possede. disait .\1. llarcl à la Chambre roumaine. des 
st:nistiqucs sur le vil:tyct de :llonastir et j'y trouve qu'il y a 
dans cette pro,·in~c :!.J écoles roum•line$ contre 36g écoles gt·ec
ques. :!-15 buliJm·ts el .JS s.:rbes ». 

Et plus loin .. \1. ll~rct dëd:>rait non sans tristesse : 
" Dans les écoles /roumaines) de \'crria ct de Krusche,·o ont 

ête nommés plusieurs profc"eurs qui n'y ont jamais mis les 
pieds. Quelques uns d'entre eux étaient soi-disant licenciés 
cs-sciences ou ès-philosophie. mais c'est à peine si en réalité ils 
'"·aient obtenu leur bac~alauréat. Yous pou,·ez imaginer de 
quelle Mt ure êtaicnt ces écoles. Les .\lacédoniens n·y attachèrent 
aucune importance. Je n'en ,·cu" d'autre preu,·e que le fait 
suivant : deux ans aprês leur fondation, ces établissements 
scolaires ne comptaient pas plus de 4 élèves! C'est à dire ·plus 
de professeurs que d'élèves ... » 

part le douloureux aveu de ce même J\l. Haret 
au roi Carol : « Il n'est malheureusement que 
trop \'rai qu'après une lutte de tant d'années les 
ré,ultats acquis ne correspondent ni aux efforts 
déployés, ni am. s~cn ~es \.:llSC.Hi_, ... >> 

.\près le lamentable échec des intrigues 
d'Apostai :\1argariti en i\lacédoinc, après le 
ltcencicmcnt de ses rares lieutenants et le relâ
chement d'une vainc propagande scolaire. après 
la suppression du consulat roumain de Jan
nina, en un mot après l'aveu officiel de cet 
effort infructueux, Il eùt été ditlicile de prévoir 
qu'il sc trouverait encore à Bucharcst des hom
mes d'Etat pouvant croire il la pos!;_ibilité de 
faire prendre corps à la chimère macédo-roi.l
mainc. C'est pourtant cc qui sc passe actuelle
ment ct pour la réaliser, cette chimère, on ne se 
contente plus comme autrefois de créer des 
consulats qui n'ont pas grand chose à faire et 
des écoles où, selon ,\·L JTaret, il y a plus de 1 

professeurs que d'élèYcs; on ne sc borne même 
plus à revendiquer de modestes privilèges ecclé
siastiques; on réclame rien moins que la r~con
naissance par le Patriarcat œcuménique d'une 
église autonome roumaine! 

Comme le dit fort justement Je Hïener Tage
blat!, un des organes Ol: l'on se donne. la peine 
d'étudier les qucsti0ns que l'on traite, «le but 
de la propagande 7'0Umaine l'a directement à 
l'encontre du principe fondamental de l'Eglise 
Œcuménique, car elle ne vise à rien moins qu'à 
rompre son unité ... » 

En cffrt, l'Eglise orthodoxe de l'Empire otto
man ne reconnaît d'églises autonomes qu'aux 
pays étrangers ü la Turquie : ü la Russie, la 
Grèce libre, h Roumanie. la Serbie, etc. \lais 
elle n'admet pas, elle n"c· peut admettre la 
création dans un pays dont elle détient la juri
diction ecclésiastique pour les orthodoxes, cc 
qu'on appelle en grec les distinctions etlmophy
létiques, les distinctions de races dans le do
maine ecclésiastique. Or, ce serait renoncer à 
cette règle fondamentale que d'autoriser l'érec
tion d'une église roumaine en ~lacédoine, où 
seul le Patriarcat œcuméni-que demeure la su
prême et l'unique autorité orthodoxe. 

D'ailleurs, à supposer que leur demande fùt 
légitime et qu'ils pussent dès lors obtenir satis
faction, nous ne Yoyons pas trop comment cette 
noU\·elle autorité ecclésiastique s'y prendrait 
pour gouverner les quelques dizaines de milles 
Koutzo-Valaqucs de i\lacédoine qui sont épar
pillés entre 35 ou 40 localités différentes, à sup
poser toujours que ceux-ci eussent abandonné 
Je Patriarcat pour l'Eglise roumaine, ce qui est 
plus que douteux. 

Toujours est-il que les Roumains persistent à 
exiger l'autonomie ccclésiastiquè. C'est pour 
avoir formulé des prétentions exactement iden
tiques que les Bulgares ont été ~72 retran-
ch.!. Ju re •.: de ''orthodoxk <.. • : :- ·\is .. _ 
fut proclamé: Les Roumai'1s, eux. ne Ydnt pac; 
jusqu'à pousser au schisme. Ils ont pourtant 
cru pouvoir en menacer le Patriarca~. A cet 
effet. :'Il, Lahovary, ministre de Roumanie à 
Constantinople, a feint de s'entendre a,·cc 
l'Exarque bulg:lrc. Il lit annoncer qu'il avait 
engagé avec cc pr.!lat des pourpalers tendant à 
faire sortir les K0utw-\' alaq ucs du giron de 
l'Eglise grecque poUr les faire entrer dans l'Exar
chat bulgare. J\lais le Patriarcat ne manifc~;tant 
aucune inquiétude. il ne fut plus question de 
ce projet. 

Les Roumains savent pari'<~itcment que la 
proclamation du schisme n ·aboutirait qu 'h dé
montrer la nudité de leur politique macédo
nienne. 

Ils connaissent trop bien l'attachement des 
Koutzo-Yalaqucs it l'Eglise grecque pour se faire 
illusion sur Je nombre de partisans que le 
schisme leur vaudrait. Tant qu'ils reYcndiquent 
J'autonomie ecclésiastique. ils ne se voient pas 
en danger; ils espèrent en effet par elle fortifier 
une propagande débile ct s'attirer de~ adeptes; 
mais ils n'ignorent pas que le schisme ferait 
s'etfondrcr du coup toutes leurs espérances ct 
les éloignerait da\·antagc de ces populations 
koutzo-Yalaqucs qui s'obstinent à s'appeler Hel
lènes vlachophoncs. Voilà pourquoi ils reculent 
devant le schisme. 

Ils n'y voient aucun avantage; ils n·y 
\'Oient que des in.;onvénicnts. c• de très gro<; 
C'est avec le schisme que nous \errions ce qui 
resterait des ... goo.ooo H.oumains de Macédoine 
que l'imagination du poète Valintcanu y a fait 
surgir. Et, pour parler dans un ordre d'idées 
plus positif. c'est grùcc au schisme que l'on 
verrait combien parmi les Koutzo-Valaques, 
dont le nombre n'est en réalité que de 70 à 
8o.ooo, il y en a d'hellénisants ct combien de 
roumanisants! 

On sait que les prétentions que les Rou:nains 
font \·aloir sur cette popuiation s'appuient st..r 
des théories ethnologiques ct sur cc fait que les 
Koutzo-\'alaqucs parlent un dialecte qui se 

· rapproche du roumain. Pour cc qui C!;t des 
théories ethnologiques. elles sont trop sujettes à 
caution pour mériter ll~trc discutées. Quant au 
dialecte koutzo-valaq ue, le !<.ou mains sa Yent 
mieux que tout le monde qu'il y a entre cet 
idiome ct le leur une différence bien plus 
grande que celle qui sépare le portugais de 



ïtalien du français. Le koutzo
n'est qu'un patois latin mélangé de 

es grecs. 
Et si, pour reYendiquer les populations qui 

t usage de ce jargon, les Roumains invo
quent sa lointaine parenté aYCC le roumain, 
combien plus seraient-ils fondés à réclamer 
comme leurs les habitants de certaines localités 
de la Suisse, de l'Autriche ct de l'Italie, l'Enga
dine, le Tyrol méridional ct le Friaoul où l'on 
parle le romanche ou t·omanique auquel on 
décou,·rc une plus grande ressemblance avec le 
roumain qu'il n'y en a entre cette langue et le 
koutzo-valaq ue de Macédoine! 

La vérité est qu'en Orient, comme en Occi
dent, ~ommc partout, la langue ne peut plus 
sen·ir de critérium ethnique, elle ne peut plus 
être invoquée comme caractéristique de natio
nalité. 

Les l:'rançais qui parlent flamand n'ont pas 
de scnttment belge, pas plus que les Français 
qui parlent 11ëliquc ne considèrent le pays de 
Galles comt11\! leur patrie. Les Piémontais de la 
Yalléc d',\osk qui ne parlent que le français ne 
sont pas, que nous sachions, de mauYais Ita
liens. Les Américains ne sont pas Ano\ais parce 
quï\s parlent anglais. Et les Grecs ;ui parlent 
bulgare (les bulgarophones) ne sont pas plus 
Bulgares (.1) que les Grecs d'Asie-,\lineure qui 
parlent turc ne sont Turcs! 

C'est cc que disaient si bien les habitants de 
Monastir dans la protestation qu'ils adressèrent 
l'année dernière à M. Delcassé contre l'attitude 
de la presse française les assimilant aux Bul
gares: «Nous parlons grec, turc, valaque, alba
nais ou bulgare, mais nous sommes Grecs 
parce que telle est notre volonté. » 

Il en est de même de ces K.outzo-\'alaques 
qui, eux aussi, veulent être Grecs ~t tout prix, 
parce que depuis des siècles ils se sont attachés 
aux Grecs, qu'ils en ont adopté la culture et les 
aspirations, au risq uc assurément peu graYe de 
se laisser qualifier de ft·èt·es dévoyés par les 
gens de Bucharcst. 

Ils savent d'ailleurs, les Koutzo-\. alaques, 
gue cette sollicitude de leurs frères roumains 
n'a au fond rien de très flatteur pour eux con
sidérés uniquement comme« un précie~x élé
ment d'échange contre le fameux quadrilatère 
0ilis/1·ie-Roustchoulï- Chaum/a- Varna lors 
d'un t·emaniemenl de la carte des Balka,:s» (2 ). 

Ils savent, les Koutzo-Valaqucs, que dans leur 
impuissance ù disputer aux Magyars d'une part, 
aux Russes de l'autre, la Bukowine, la Transyl
vanie ct la Bessarabie, peuplées de très authen
tiques Roumains, les politiciens de Bucharest 
caressent du moins l'espoir plus modeste d'ob
tenir de la Bul~aric une rectification de fron
tières du côté de la Dobroutza, moyennant 
l'abandon des Koutzo-\a laques macédoniens. 
Et quand ceux-ci n'auraient pas d'autres raisons 
de repousser la propagande roumaine, cette 
considération tl elle seule suffirait à les en éloi
gner. 

Les Roumains seraient mieux inspirés en 
abandonnant une partie perdue d·a,·ance. Que 
sïls persistent à réclamer l'autonomie ecclésias
tique, libre à eux de l'obtenir en s'adressant 

( r) C'est pré~isémcnt, une question qui di,·isc Grecs ct 
Bu.lgares. c~.ux·el rcycnd•quent les Grecs bulgarophones, sous 
pretexte qu 1ls p~rlent bulg~rc. Or ces Grecs bulgarophoncs 
veulent r~stcr fidèles au Patnarchat. à l'llcllénisme. lis ne sont 
p:nnarch•stcs que p~rcc ~u'•ls som Grecs, et ils ne sont pas 
Grecs pnrce que p:ttnnrch•stes. 

(2) Le Temps, 12 mai, télégramme de Constantinople. 

' .... 

directement à la Porte. Quant à demander au 
Patriarcat la création d'une cxarchie roumaine 
c'est lui demander de créer le schisme dans le 
sein même de I'J::glise. L'cxarchic, c'est le 
schisme. 

----------
ADRESSES 

DES HELLÈNES VlACHOPHOHES DE MACÉDOINE 
lu Patriarche œcuménique 

Les 600.000 francs fJue le Pa1·lemcnl roumain 
a alloués à la rC)Wisc de la pt·opagande roumaine 
en Turquie d'Europe sont, parait-il, prMs de 
s'épuiser sans que l'activité iles agents néo
roumains ail cu jusqu'i<"i à enregistrer des 
résullals lr(·s app1·6ciablcs. 

Toul au <"Ontl·aü·e, leu1·s mcnérs en .:\lacéùoine 
ont c~?nné l'occasion aux h.oulzo-Yalaques de 
manJicsler leur s<'ntiment helli·nc el d'affirmer 
une fois de plus la soliùaril(: qui les unit étroi
tement à nous. 

.\ons publions plus loin le lexle des adresses 
que les notabilil<'s dt'!' communautés koulzo
valaques de Salonique cl dl' hl'llschevo ont fait 
parYenir an Patriarcal œcuménique pour pro
tester conlr·e les agissements de ecllc nouvelle 
propagande eL affirmrt' leut· fidélité au chef de 
l'Eglise grecque, la supr~mc autorité ecclésias
tique de l'empire en nH\me lemps que la plus 
haule autorité nationale. 

Ces deux documrnls qui, ù'aillcurs, ne sont 
pas les seuls que les h.oulzo-Valaques de l\lact
doinc y aicnl adressé, d'auh·es communautés 
du m1'me groupe ethnique ayant tenu à imiter 
l'exemple de leurs fri•res Je Salonique- ces 
documents ('Onslilucnl la meilleure réponse 
que l'on pui~se faire aux \'aines déclamations 
de M. Bt·atiano cl de ses amis. 

Il est vrai que, émus de ces déclarations si 
n?lles el si pt·éci~rs des 1\.ou lzo-Yalaques, les 
d1plomalcs de Bucharesl sc sonl immédiatc
m~nl r<'~criés. Par la voix du Temps (1 ), ils ont 
fa1l annoncer que << rien n'est moins cet·tain 
que la sincéril(• de ces signatures ,,, mais ils 
set·aienl bien embarrassés de donne1' des rai
sons. Pourquoi <·cs signalm·cs n'auraient-elles 
pas de \'aleur'? 

Pout· qu'elles en fussent clt;pourvues, elles 
eussent d1l t'Ll'C oblcnurs pat' la lcn·eur et 
par d.es meu aces, exlot·quôes par la violence; 
on sa1l que <"CS procédés ne sont pas les nôtres. 
D'ailleurs, à suppose1· môme que nous en 
fu~sions capable~, si les 1\onlzo-Valaques vou
lawnt sc détachrr de nous, nous pourrions 
d'autant moi us les inqniôlcl' que la p1·opao-ande 
rou~~ine, hien vue de la Porte, loujoursbprêtc 
à ÙtYISC'l' les snjcls cl11'élicns, trouve en elle 
une protectrice hénholc. 

:'\'en déplaise à l\1. Bt·atiano, dans le cabinet 
duquel sont rédigés ces articles qui, périodi
quement, lomhent comme par hasard sur cer
tains organes de la presse fmnc.;nisc, ces dé
clarations de~ l\oulzo-\ alnqnesconstituent des 
d~cumen.ts sur la valeur desquels il se méprend 
st peu hu-m('·mc, qu'il {>prouve immédiatement 
le besoin de domwr le change à l'opinion : ils 
disent mieux que ne le feraient tous les aro-u-o 

(J) LI' Temps, 2R rnni. 

~enls du monde, l'aulme qui sépare la com
munauté koulzo-valaquc de la naliooalité rou
maine. El l'on s'explique que les politiciens de 
Bucharcsl qui entreprennent de réveiller en 
ces« ft·ères ,, de .Maeécloine le sentiment rou
main, éprouYenl quelque dépit à constater 
qu'ils l'ont si bien rÇvcillé en eux, cc sentiment, 
qu'ils se réclament lous de l'hellénisme. 

L'ex-a1·chevêque dï 1 un garo-Vaiachie, Gen
nadios, envoyé selon Ioule appat·cnce en mis
sion confidentielle en Maeédoinc, en a fait la 
cruelle expérience an cours de sa t•écenle tour
née dans le pays, nolammenl dans le diocèse 
de Pelag·onia (Monastir) cl de Prcspe. 

Très Saint Père, 

C'es~ avec surprise et indignation que tout 
Hellène ayant conscience de sa nationalité, 
accueil!~ les efforts croissants déployés par les 
Ro.umatns,. en \'UC de détourner dè leur~ asRi-. 
rattons nauonalcs les Cirees y\achophones de 
l'Empire ottoman, en qui ils \'culent ')ir des 
frères de race, ct quïls cherchent à s'attirer par 
le canal de leurs agents stipendiés; mettant en 
œ~1vre ~es procédés les plus ina,·ouab\es, pour 
fa1re tnompher cette innoyation ethnologique. 
ceux-ci s'appliquent à séparer les \'lachophones 
d'avec les Grecs. 

Profondément conscients de notre caractère 
ethnique, les soussignés, Grecs Vlachophones 
de Salonique, nous sommes pourtant toujours 
demeurés à travers les siècles attachés à l'Eglise 
grecque et inséparablement liés a,·ec les autres 
Hellènes orthodoxes, grâce à une communauté 
d'origine ct d'aspirations, de traditions et de 
coutumes, nourris de Gulturc grecque, dans le 
domaine de J'Ecole. comme dans celui de 
l'Eglise et professant un mèmc idé-11 ct les mê
mes ,·œux; d'ailleurs, dbposant des mêmes 
moyens que tous les autres licllèncs en fa
veur du progrès et du développement de 
notre pays. n?us soli.darisant .toujours avec ~ux, 
nous poursmvons 1 accompltsscment de notre 
œune pacitiquc et ciYilisatricc, sans jamais 
nous départir de notre attachement à l'Ortho
doxie grecque ct de notre rc~pcct pour les lois 
de l' Empire. 

C'est en allirmant ces sentiments que nous 
repoussons avec horreur les tendancieuses me
nées ct les tcntatiYcs de prosélytisme dont on 
cherche à nous circonvenir ct que nous prions 
Votre Sainteté d'intercéder en faveur de nos 
droits et de sauvegarder notre patrimoine na

tional. 
C'est dans ces sentiments, qu'i1woquant sur 

nous les bénédictions de Votre Sainteté, nous 
la prions de ~aigner agréer, etc. 

Salonique, avril 1904· 

(Suivent r 55 signatures.) 

.4 Sll Sainteté le Patriarche Œucumél'ique : 

Les soussignés, habttants de la ville de Krur
chevo, fils de l'Eglise orthodoxe d'Orient, émus 
des bruits tendancieux répandus par des gens 
intéressés à dénaturer notre origine ct notre 
sentiment ethnique, nous nous empressons de 
soumettre respcctueuscmcn t à votre Sainteté ce 

qui suit : 
Attachés depuis des siècles à l'Eglise-mère 



d'Orient, wus aYons toujours Yécu, sous ses 
auspices, !troitement unis à nos frères les 
Hellènes, pr Je liens irréfrangiblcs d'une origine 
commune, d'une identité de traditions, d'usages 
et de coutunes, et, partageant toujours, en tout, 
leur sort, tous ne nous sommes jamais distin
gués d'eux ayant au contraire tenu à former 
aYec eux u1 groupe ethnique indivisible. 

Cc sentinent et cet idéal national nous les 
aYons. en naintcs occasions, manifestés haute
ment, notS en aYons donné des preuYes multi
ples; une ois encore nous venons les affirmer 
aujourd'hti, résolus à les proclamer à nouveau, 
à l'aYen ir, chaque fois que J'occasion s'offrira. 
Car ni le ;ours des temps, ni les louches ma
nœuvres -ni les arguments sonnants n'ont de 
prise sur 1otre inébranlable conviction et notre 
volonté hme de faire partie de la grande 
famiJJe hetène, sentiment que nous considérons 
comme un don di,·in, comme l'élément même, 
précieux, inappréciable, de notre existence, in
séparablement liée aux croyances de J'Eglise 
grecque ~ laquelle notre dévouement ne fera 
jamais dé .. aut. 

Le souci de sauvegarder nos aspirations les 
plus sacrées nous obligeant à proclamer haute
ment l'identité de notre conscience nationale 
a\·ec celle de l'orthodoxie grecque, c'est avec une 
légitime indignation que nous ,·oyons s'accom
plir certaines manœuvres de l'étranger ayant 
pour but de briser cette unité et protestons 
énergique ment contre ces procédés aux moyens 
desquels on tente de semer la discorde entre 
nos frères ct nous. 

Persuadés que cette juste protestation trouvera 
auprès de YOtre Sainteté un accueil favorable et 
que. en votre qualité de chef spirituel suprême, 
vous YOU<;lrez bien contribuer à anéantir ces 
sourdes menées, par quoi on insulte à notre 
sentiment national et à notre foi, nous prions 
,·otre Sainteté de daigner agréer, etc., etc. 

Krusche\"0, 3 16 aHil 1904. 

L'Hellénisme 

sions avec les plénipotentiaires ottomans. Ils 
ont démontré que l'exigence de la Porte est 
contraire et à la lettre ct à l'er-;prit de la con
veniion commerciale de 1885 entre la Grc'·ee el 
la Turquie. 

On ne pal'vint pas, comme vous le savez, à 
se mettre d'accord et 1~ question fut soumise à 
l'arbitrage. Malheureusement les arbitres ne 
se prononcèrent pas. Par conséquent la situa
lion de la Gr·(·ce dans la question des patentes 
restait la mt'rne cru'avanl la guerre, puisque 
les articles du traité de Canlidja, qui n'avaient 
pas été modiflés par la décision arbitrale de
meuraient en vigueur. 

Cependant après la guerre et après la publi
cation de la décision arbitrale la situation des 
sujets hellènes, relativement au payement de 
la patente, s'est aggrayée de façon sensible. 
En eflel, avant la guerre, la Porte usait de 
moyens détournés pour arracher quelquefois 
la patente aux sujets hellènes soit à l'insu des 
autorités consulaires, soit malgr·é leurs pro-
testations. Après la guerre elle employa jus
<[U'aux. mcsul'es de violence pour t'ccouv•·cr cel 
impôt.. 

Ainsi, par exemple, avant 1897, lou tes les 
fois qu'un sujet hellène demandait le visa 
d'un passc-porl, Je passe po!'L n'était Yisé par 
les autorités · turques qu'après <fu'il leur fùt 
payé une somme égale à celle réclamée pour 
la patcnlc. Les m~mcs difficultés étaient sou
levées quand les Grecs avaient besoin de certi
ficats et ault·es papiers elevant être délivrés 
par les autorités locales. 

Mais après la guerre et après la publical·ion 
de la décision arbitrale la Porte, encouragée 
par le silence que les arbitres avaient observé 
sur la question des patentes, crut pouvoir user 
de mesures de violence. 

Des ordres sévères furent. donnés afin que 
les sujets hellènes qui ne payaient pas la 
palcnle fussent jetés en prison, que leurs bou
tiques fussent fermées et que l'inviolahilité du 

(Suivent J2o signattwes). 

----------~~--~------------

, domicile fût violée au mépris des conventions 
et m<\me de la décision arbitrale des puis
sances. 

Le différend gréco-turc 
Rér.omdanl à une interpellation sur le 

différencd gréco-turc, l\1. A. Homnnos, mi
nislre des affaires éLrnngrrcs, a fait à la 
Chamht·e, le::; déchu·ations suivantes : 

Ce n 'elsl pas la première fois, Messieurs, vous 
le save;~,:, qne le gouvernement lure émet la 
prélenli<on que les sujets helli•ncs établis en 
Turquie: payent une patente et ne soient pns 
assimilé:s, en cette question, avec les natio
naux des Etals les plus favorisés. 

Depuis J 880, par une fausse intcrp•·élalion 
des articles 2 cl 17 du traité de Canlidja, la 
Porte s'est efforcée de contraindre les sujcls 
hcllè·nes à payer la patcnle, malgré les protes
tations de nos agents consulaires. 1l s'est 
depuis lors créé un état de choses illégal 
contre lequel le g-ouvernement grec n'a jamnis 
cessé de protester. 

Au cours des négociations relatives à la con
vention consulai•·e prévue par l'article 11 du 
traité de paix, nos plénipotentiail'es onl lon
guement développé ce sujet dans leurs discus-

.Je p•·ic l'hon01·able interpellateur et je prie 
la Chambre de m'épargner· Je récit des sci•nes 
douloureuses qui se sont déroulées le 10 avril 
à Smyme. 

Il serait pénible et pour moi de les raconter 
cl pour· la représentation nationale de les 
enlendr·c. 

L'ordre donné par notre consul général à 
Smyme d'ounir 1~ magasin du sujet hellène 
comme témoignage éclatant de protestation 
contre l'action de l'administration turque, con
tre la violaliou des conventions et la violation 
des clauses <le la décision arbitrale fut suivi 
pa•· les incidents du 10 av•·il. Ils constituent 
une violation des privilèges attribués à nos 
agcmls consulaires et une gTavc otrcnsc contl'e 
leur personne ct leur dignité. Cette offense a 
blessé lous les cœurs hellènes. 

Conscient de ses devoirs comme g-ardien de 
la dignité nationale, le gouvernement grec a 
aussilôL donné à son rep .. ésenlant à Constanti
nople l'ordre de demander à la Porte la salis
faction qui lui élail clue. 
~ous espérons que le gouvernement de l'Etat 

voisin, dans la conscience des obligations qu'il 
a envers lui-même et envers toul pays avec 
lequel il enlr·etient des relations amicales, ne 
nous refusera pas la réparation nécessaire. 
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!\fais en dehors de cette question, le gouver
nement a jugé ulile de poursuiv•·e le •·ôglemenl 
de celle relative à l'exemption des sujets hel
lènes de la palenle illégalement recouvrée. 
~lais comme on ne peut espérer qu'après une 
divergence ayant duré tant d'années, les deux 
Etats pourront arriver à une entente le gouver
nement grec a demandé que la question fût 
soumise à un arbitrage. II fera les démarches 
nécessaires auprès des grandes puissances afin 
de les prier d'intervenir poue convaincre la 
Porte d'accepter l'arbitrage qui s,'impose sur 
une question qui, depuis plus de vingt ans, 
donne lieu à de regrellables conflits entre nos 
autorités consulaires et l'administration turque. 

Dans la séance de la Chambre du 7 mai, 
le Ministre ùes Affaires étrangères s'est 
exprimé, sm· le règlement qui a mis fin à 
l'iucideut de Smyrne, de la façon sui
vante : 

Je c•·ois de mon devoir d'annoncer à la 
Chambre, que les négociations entre le gou
vcrncmcnt hellénique el la Porte, au sujet du 
règlement de l'incident aynnL cu lieu à Smyme, 
1-c 2~ anil, viennent d't'Ire closes. L'adjoint du 
gouvemeur-g(•néml de Smyrne, Assim bey, 
s'élanl rendu au consulat général hellénique, 
a expt·imé à .\I. Pag-agéer·giadis, qui remplace 
à la di•·cction du cons~llat ;'Il. Antonopoulos, 
p1·omu au posle de consul général et agenl 
diplomatique à Celtigné, les regrets des auto
rités ollomanes, pour les incidents du l3 avr·il. 
[! a ajouté, que la Commission venue de Cons
tantinople va procéder à une enqÙêle pour 
arriver à la punition des coupables. 

A la suite de ces déclarations, les rapports 
entre le consulat de Smyrne et le gouverne
ment généeal d'A'idin, ont été repris ct l'inci
dent a été considéré comme clos. Le gouver·
nement turc a proposé celle solution au 
gouvernement hellénique le 4 mai. ll a déclaré 
que voulant montrer ses senLimcnts amicaux. 
envers la Grèce, il propose celte solution, 
avanL mème que la Commission, qu'il avait cru 
devoir c~vo;yér à Smyme, cùt constaté les 
faits el encore que la relation faite de l'inci
dent' par Je rali de Smyrne ne concordât pas 
avec le récit de nos agents consulaires. 

La Porte a, en même temps, fait appel à la 
sagesse du gouvernement hellénique cL a 
décla1'é que, en proposant que la quC>stion fftl 
tranchée immédiatement, elle a voulu montrer 
le cas qu'elle faisait des rappot·Ls d'amilié avec 
la Grèce. 

Le gouvernement hellénique a eslimé, que, 
vu les intér·êl~ considérables des JI ellènes de 
l'empire olloman, il ne lui était pas pcemis de 
repousser· cette solution el a déclaré, que, 
poUI'vu 1ue la visite en question füt faite et les 
explications données dès le lendernnin, c'est-à
dire la Yeille de la ft~le du roi, il acceptaiL la 
solution proposée. 

Satisfaction morale nous ayant été ainsi 
accordée, la question du droit de patente reste 
en suspens. Le gouvernement hellénique s'est 
immédiatement adressé aux: puissances pour 
demander que cette question, qui donne lieu à 
des conflits incessants entre les autorités grec
ques et tur·qucs, soit tranchée par· voie d'arbi
t•·age. Il a ajouté qu'il estime comme indiqué, 



.... 
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pour la solution de la question, le tribunal per
manent d'arbitrage de La Haye. 

Le gouYerncment grec a . chargé ses re
présentants à l'élrangcr de notifier aux 
puissances que si la Grèce s 'esl conicn lée 
de la réparation qui lui a été donnée de 
l'injure faile à notre consul, c'élail dans 
un esprit de conciliation den Yue d'arriver 
à une solulion paci!lque du différ('nd qui a 
provoqué 1 'in ci den l de Sm y me. 

En mŒme lemps les puissances ont éLé 
saisies de la demande du gouvernement 
hellénique de soumeLlrc le litige relntif 
uux palenles en Turquie au tribunal de 
La Haye. 

Par suite des démarches que i\1. Papa
géorgiadis, consul général de Grèce. par 
intérim, à Smyrne, a faites auprès des auto
rités ottomanes, on espère retarder de 
qL1elques jours la Yiolente perception du 
droit de patente exigé des sujets hellènes. 
[1 semble néanmoins que cette trêve ne 
doive pas être de longue durée. 

Cette fois, c'est de la Porte, et surtout du 
palais de Yi!diz que vien t le mot d'ordre: le 
trésor ottoman est vide; il faut à tout prix 
se créer des ressources et du même coup 
commencer à démolir les Capitulations. 

A Athènes, on n'a cependant pas perdu 
l'espoir de YOir la diplomatie européenne 
faire entendre raison à la Tu.rquie. Les di
plomates occidentaux ne doiven.t pas. per
dre de vue, nous ne dirons point l'intérêt 
des Grecs, dont ils n'ont cure, 1::nais du 
leur propre, toute concession faite à la Tur
quie en matière de Capitulations, cette con
cession fCtt-elle pour le moment au détri
ment d'une petite puissance, pouvant servir 
de point de départ à des revendications 
plus étendues de Ja part des Turcs et consti
tuer en tout cas un fâcheux précédent, sus
ceptible d'être invoqué finalement contre 
les autres nationaux des autres puissances. 

Au reste, quand même les sujets Hel
lènes, établis en Turquie .. seraient seuls 
astreints au payement d'un droit dont ils 
.sont exempts, toujours est-il qu'ils ne su
biraient pas seuls les conséquences de cette 
illégalité. 

La population hellène se trouve en con
tact quotidien avec le monde commercial 
européen, à Smyrne, à Constantinople, 
comme partout en Turquie. Il est évident 
que toutes les maisons en relations d'affaires 
avec les Hellènes subiraient le contre-coup 
de toute atteinte portée aux intérê~s de ces 
derniers. 

On télégraphie de Smyrne, en date d'hier, 
que la Porte ayant renom·elé ses ordres 
relativement à la perception de la taxe du 
temellu, les esprits se montrent surexcités 
et des incidents sont à craindre. 

• 

• 
L'Hellénisme 

La Convention Consulaire gréco-turque 
ET 

L'ARBITRAGE DES AMBASSADEURS DES GRANDES PUISSANCES 

Admise dans le droit public de l'Europe, dès 
sa reconnaissance comme f~tat indépendant, la 
Grèce put aussitôt et tout naturellement profiter, 
dans ses rapports avec la Turquie, du régime 
des Capitulations. Cet état de choses, confirmé 
par un traité c~nclu en 1855, dura jusqu'à la 
guerre de 1897· lnYoquant alors la règle que la 
guerre annule les traités antérieurement conclus 
entre les belligéranb, la Turquie prétendit que 
la disparition du traité de I855 privait doréna
\'ant la Grèce de la jouissance du régime 
des Capitulations et plaçait les deux Etats sur 
un pied de parfaite égalité, basée sur les prin
cipes du droit public moderne. Cette prétention 
fut repoussée par les grandes puissances, inter
venues comme médiatrices pour le rétablisse
ment de la paix. Les préliminaires et le traité de 
paix de 1897 stipulèrent, en conséquence, que 
le régime des Capitulations était, en principe, 
maintenu au profit de la Grèce, mais que, 
cependant, les deux Etats devaient conclure une 
convention consulaire réglant un ccrtai n nom
bre de matières sur lesquelles la pratique anté
rieure avait révélé des abus. A défaut d'entente 
sur la convention à conclure, les points contes
tés devaient être soumis, par l'une ou l'autre des 
parties intéressées, à l'arbitrage des représen
tants des grandes puissances à Constantinople. 

Les négociations entre les deux pays com
I:nencèrent aussitôt et durèrent environ deux 
ans. Mais elies finirent par échouer à raison des 
divergences profondes 1 ui avaient éclaté entre 
les plénipotentiaires respectifs. Le différend fut 
alors soumis par le gouYernement hellénique à 
l'arbitrage prévu par les accords de 1897. La 
sentence des représentants des grandes puis
sances à Constantinople a été rendue le 2 avril 
190t. Elle tient désormais lieu de convention 
consulaire entre la Grèce et la Turquie. 

En suivant la méthode qui paraît s'imposer 
dans l'examen de toute affaire d'arbitrage, nous 
étudierons succcssi vement les faits qui éclairent 
le différend et ceux qui l'ont préparé ou provo· 
qué, les tentatives d'entente amiable entre les 
parties, la procédure ct les questions litigieuses, 
enfin le texte, la portée ct la Yaleur de la sen
tence arbitrale. 

L'origine des Capitulations grecques se trouve 
dans les actes diplomatiques qui ont proclamé 
l'indépendance du nouvel Etat. La Conférence 
que les représentants de la France, de la Grande
Bretagne et de la Russie à Londres furent, aux 
termes de l'article additionnel et secret du traité 
d'alliance du 6 juillet r827, autorisés à tenir en 
cette ville élabora une série de protocoles fixant 
les bases de la pacification et de l'indépendance 
de la. Grèce. Le premier de ces trois Protocoles 
signés le 3 février 1 83o, après avoir stipulé que 
la Grèce formerait un Etat indépendant et que 

• son gouvernement serait monarchique et héré
ditaire, disposait dans son article 4 : « Aussitôt 
que les clauses du présent Protocole auront é.té 
portées à la connaissance des parties intéressées, 
la paix entre l'Empire ottoman et la Grèce sera 
censée rétablie ipso facto, et les sujets des deux 

Etats se1·ont tl'aités réciproquement, sous le 
rapport des droits de commerce et de naviga
tion, comme ceux des autres Etats en paix avec 
l'Emph·e ottoman et la Grèce.» Le 8 avril, ces 
résolutions étaient notifiées à la Turquie, et la 
Note par laquelle cette notification avait lieu 
ajoutait: « Les Alliés s'attendent à ce qu'elle 
(la Sublime Porte) exécutera également de suite, 
en ce qui la concerne, les dispositions énoncées 
dans la présente Note, et particulièrement celles 
qui ont rapport au comme1·ce et à la naviga
tion.» Quelques jours après, la Turquie adhé
rait complète~ent et sans réserYes au Protocole 
du 3 féHier par une Note ainsi conçue: « La 
Sublime Porte donne son adhésion i elle accepte 
ce qui a été résolu comme devant ainsi procurer 
la sécurité et la tranquillité des pays et asssurer 
le bonheur et la paix des hommes.» Il convient 
cependant de noter que, tout en donnant son 
adhésion, le gouvernement turc crut devoir 
faire, par l'organe du Reis Etendi, aux représen
tants des Cours alliées à Constantinople, des 
observations sur quelques-unes des dispositions 
du Protocole. A la suite de quoi, la Conférence 
de Londres apporta diYerses modifications aux 
résolutions du 3 féwier. Or, ni L:s observations 
faites par la Turquie ni les modifications appor
tées par la Conférence ne sont relati ,·es à la 
clausé de l'article 4 précité. C'est dire que ce 
texte ne souleva alors aucune critique. La série 
des actes diplomatiques de cette époque se ter
mine par le traité du 21 juillet r832 signé à 
Constantinople entre les trois grandes puis
sances, d'une part, et la Sublime Porte, de 
l'autre. L'article 8 du traité inYitait les deux 
Etats à conclure une convention de commerce 
et de na,·igation et indiquait sur quelles bases 
cet accord deYait être conclu. « Conformément . 
aux stipulations anfé1·ieures, le gouYernement 
du nouveau roi de Grèce pourra, y était-il dit, 
entrer en négociations pour régler ses rapports 
de commerce· et de navigation avec la Sublime 
Porte d'une manière réciproque et des agents 
dûment accrédités, de part et d'autré, seront 
reçus dans les ports de la Turquie et de la Grèce 
selon les formes usitées, de sorte que les sujets 
ottomans auront le droit reconnu de trafiquer à 
leur gré, dans l'Etat grec, et que, de leur cùté, 
les Hellènes cesseront de 1·ecouri1· à des protec
tion$ étrangè1·es, pour fréquenter les ports et 
échelles de l'Empire ottoman.» 

II résulte de ces textes que, de par la volonté 
des trois grandes puissances protectrices qui l'ont 
aidé à conquérir son indépendance, le nou,·el 
Etat arec devait, dans ses rapports avec la Tur-o . 
quie, être traité sur le même p1ed que les autres 
Etats. Or. comme les rapports de ces Etats aYec 
la Turquie étaient, en matière consulaire, régis 
non pas par le droit commun de l'Europe, mais 
par le régime exceptionnel des Ca~itu~ations, ~a 
Grèce avait, elle aussi,_ le droit de JOUir des pn
Yilèaes ct immunités découlant de ces traités. Il 
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en résulte encore que c'est sur cette base que 
devait être conclue la convention de commerce 
nécessaire pour régler avec précision les rapports 
pacifiques qui allaient s'établir entre la Grèce et 
sa voisine la Turquie. T$!1 était bien le sens des 
textes précités dans l'esprit des représentants 
des Cours alliées. La faculté pour la Grèce de 
se prévaloir en Turquie du régime des Capitu
lations a paru comme une conséquence logique 
de l'admission du nouvel Etat dans le droit 
commun de l'Europe. Cela a été reconnu du 
reste formellement en I838 par les trois grandes . 
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puissances, au cours des négociations de la 
convention prévue par le traité de r832. 

On ne saurait d'ai \leurs assigner à ces tex tes 
une autre interprétation. C'est cependant cc que 
le gouvernement turc a, récemment et à diffé
rentes reprises, essayé de faire. Il a soutenu, en 
effet, que le protocole du 3 février r83o n'a pas 
voulu établir une assimilation complète entre 
les sujets hellènes et les sujets des autres Etats, 
sur le territoire turc. Il n'est question dans ce 
texte, a-t-il dit, que du traitement qui sera fait à 
ces sujets sous le ,·app01·t des d1·oits de com
me,·ce et de navigation. Cela veut dire que les 
Grecs auront parfaitement le droit de sc rendre 
en Turquie. d'y faire le commerce et de navi
guer dans les eaux ottomanes, tout comme les 
ressortissants des autres Etats. Mais cela n 'im
plique aucunement l'octroi des privilèges de 
juridiction consulaire, des immunités person
nelles, de la franchise de taxation. Cette inter
prétation est, a-t-on ajouté, confirmée par le 
traité du 21 juillet J832 qui, sc référant aux sti
pulations antérieures, spécifie que le nouveau 
gouvernement grec pourra entrer en négocia
tions pour régler les rapports de commerce et de 
navigation avec la Sublime Porte d'une manière 
réciproque. La répétition des mots qui viennent 
d'être soulignés prouve que la principale préoc
cupation des puissances signataires de cet acte 
n'était pas d'accorder le régime capitulaire aux 
Hellènes en Turquie. mais bien de permettre 
J'ouYerture, entre les deu\. Etats, de relations de 
commerce ct de navigation. Il faut enfin remar
quer que le Protocole ct le traité visent un trai
tement réciproque pour les sujets de chacun des 
deux Etats sur le territoire de l'autre. Cela veut 
dire ou bien que les Ottomans, en Grèce, au
ront comme les Hellènes, en Turquie, la jouis
sance du régime capitulaire, ou bien que les 
uns et les autres ne pourront invoquer que le 
droit commun international. De toute façon 
donc, la Grèce n'était pas en droit de sc pré,·a
loir des Capitulations à son profit exclusif. 

Cette argumentation n'est vraiment pas sé
rieuse. Il .est facile de montrer que les expres
sions : rappo1·ts de commerce et de navigation 
n'ont pas, dans les actes de 183o ct de rl\32. le 
sens étroit ct restrictif qu'a prétendu leur assi
gner le gouvernement turc. Sans insister it nou
,·eau sur les intentions peu douteuses des négo
ciateurs de ces actes qui ont voulu mettre la 
Grèce vis-à-\ is de la Turquie sur le mèmc pied 
d'égalité que les autres Etats d1rétiens. il con
vient de montrer qu'au début du \L\c siècle 
l'expression Ll'aité de commel'ce et de IJmliga
tion n'avait pas encore le sens particulier qu'elle 
a acquis par la suite. Employée dans les rapports 
d'un Etat chrétien avec la Turquie, cette expres
sion était synonyme de celle de capitulation. 
Les premières capitulations au xvie siècle furent 
conclues pour faciliter le commerce ct la navi
gation des étrangers qui fréquenwient les 
Echelles du Levant . .\lais si elles étaient princi
palement des traités de commerce, elles conte
naient aussi un traité politique et un traité 
d'établissement. Lorsqu'à partir du X\'lllc siècle. 
les conditions de la vie commerciale imposèrent 
une revision du traité de commerce contenu 
dans les anciennes Capitulations, les actes 
conclus ~~ cet effet furent appelés traités de 
commerce bien qu'ils reproduisissent les clauses 
du traité politique et surtout du traité d'établis
sement insérées dans les Capitulations anté
rieures. C'est ainsi, par exemple, que les traités 
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des 27 juillet 1718, avec 1',\utriche, 22 mars 
1761, avec la Prusse, ro juin r783, avec la 
Russie, et zS octobre I823, avec la Sardaigne, 
sont appelés traités d'amitié ct de commerce. 
traités de commerce et de navi~ation ou sim
plement traités de commerce, alors qu'ils stipu
lent les privilèges capitulaires. Cette même 
dénomination de traité de commerce et de navi
gntion est, à plus forte raison. appliquée aux 
con\cntions conclues au début du xxxc siècle 
par des Etats nouvellement créés, entrant pour 
la première fois en rapports a\ec la Turquie, 
tels les Etats-Unis de l'Amérique d u Nord, 
traité du 7 mai I83o, et Je royaume de Belgique, 
traité du 3 aoùt 1838. Or ces con ven ti ons, con
çues ct rédigées sur Je modèle des Capitulations 
des x vrrc ct xv rue siècle, sont à la fois des traités 
de commerce et d'établissément. 

Si l'on rapproche maintenant ces appellations 
des actes de r83o ct de r832, les expressiOns 
contenues dans ces derniers dn iennent extrê
mement claires. I~n décidant que la Grèce 
entrera en négociations pour régler ses rapports 
de commerce et de navigation avec la Sublime 
Porte, conformément aux stipulations anté
rieures d'après lcsq uelles ies 1 klll!nes deuaient 
être traités comme les sujets des autres Etats en 
paix avec l'Empire ottoman, les représentants 
de:. trois Cours alliées a\·aient irh.:ontcstablemcnt 
en vue la conclusion d'un traité sur le mod~lc 
de ceux qui viennent d'être rappelés. :\ouvcau 
venu dans la communauté internationale, l'Etat 
grec devait, comme les Etats-Unis, comme les 
au tres Etats ch ré ti ens, jou ir en Tprq uic du 
régime des Capitulations, parce que lui aussi 
avait une organisation et une ci\ ilisation trop 
difl'ércntcs de celles de l'Empire ottoman pour 
traiter avec lui d'égal à égal. 

Cette remarque nous dispense d'insister lon
guement sur Je traitement «réciproque» dJnt 
il est fait mention dans le Protocole de J83o et 
dans le traité de r832. Ce terme de réciproque 
est pris ici, à n'en pas douter, dans le sens de 
«respectif». Cela est prouvé par la thèse même 
de la Turquie, exposée plus haut, qui en fait la 
démonstration, pour ainsi dire, par l'absurde. 
En cll'ct, si l'on prend l'expression« réciproque)) 
à la lettre, on tombe infailliblement dans le 
dilemme suivant: ou bien les res:-ortissants de 
chacun des deux Etats peuvent également sc 
pré' aloir du régime capitulaire sur le territoire 
de l'autre. ou bien ils doivent en ètrc également 
pri\és ct sourn1s au droit commun intcrn,llw
na!. Or, dans les deux cas, on violerait le texte 
formel du protocole de !83o qui porte : « Les 
sujets des deux Etats seront traités 1·éciproque
ment, sous le rapport des droits de commerce ct 
de navigation, comme ceux des autres Etals en 
ptt ix m•ec l'Empire ottoman et la G1·èce. » Il en 
résulte, d'une part. que les Grecs, en Turquie, 
sont assimilés, sou~ le rapport des droits de 
corn merce et de na,·igation, et nous sa,·ons 
maintenant ce que cela veut dire, aux sujets 
des autres Etats en paix avec l'Empire ottoman, 
ile sont donc régis par les Cupitulations, ct, 
d'autre part, que les Turcs, en Grèce, sont assi
milés aux sujets des autres Etats en paix·avcc la 
Grèce, ils sont donc soumis au droit commun 
international. Ainsi analysé, le texte est logique 
et compréhensible, parce que nous prenons le 
mot «réciproquement» dans le sens de «res
pectivement». Il dc,·icnt, au contraire, absurde 
si nous traduisons« réciproquement» par<<éga
lement », car assurer aux Grecs ct aux Turc::; 
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le même traitement cc n'est plus les traiter 
«comme les autres sujets des Etats en paix 
avec l'Empire ottoman ct la Grèce». Nous en 
dirons autant du traité de r8h qui prévoit le 
règlement des rapports de commerce et de navi
gation entre les deux Etats « d'une manière 
réciproque », puisque cc règlement doit être 
fait, aux termes même de ce traité, «conformé
ment au\. stipulations antérieures», c'est-à-dire 
conformément au Protocole du 3 féHicr dno. 

.:-\otons entln que l'argumentation que nous 
venons de réfuter n'a été produite par le gou
vernement turc que tout récemment. Il ne 
paraît pas y avoir songé dans les premières 
années qui sui,·irent la proclamation de l'indé
pendance de la Grèce. On a vu plus haut qu'il 
adhéra au Protocole de r83o sans réserve ni 
restriction ct que, s'il demanda ct obtint ensuite 
la revision de quelques-unes des dispositions du 
Protocole, il ne formula absolument aucune 
critique sur la clause de l'article + qui seule 
nous intéresse ici. Cette clause parut toute na
tu relle ct son sens peu douteux. C'est que la 
jouissance du régime capitulaire était alors, 
en fait. déjù assurée aux Hellènes résidant en 
Turquie. 
· En effet, depuis Je moment où, en vertu de 

l'article ro du traité d'Andrinople du 14 septem
bre r829, la Turquie dut reconnaitre l'existence 
de l'Etat grec, la protection des sujets du nou
Yeau ro\'aume sur le territoire ottoman fut 
assurée par les représentants diplomatiques et 
consulaires des trois Cours alliées. Cou,·erts de 
cette protection, les llcllènes jouirent de tous 
les privilèges accordés aux autres étrangers. Cet 
état de choses continua jusqu'à l'établissement 
des relations diplomatiques entré les deu\ Etats, 
en J83.t. lorsque les consuls grecs, se substi
tuant aux consuls d'.\ngleterre: de France êt de 
Russie. commencèrent, se conformant. aux: 
instructions que leur donna le ministre des 
.\ffaires étrangères de Gr~cc par sa circulaire de 
rlB4, à exercer cette pr >tcction absolument dans 
les mêmes conditions. Telle fut l'interprétation 
donnée dès le début ù la clause de l'article H du 
traité du 21 juillet 1~3:!. Depuis, Je gotl\erne
ment ottoman n'a jamais cessé de traiter les 
sujets hellènes de la m~me nanière que les 
autres sujets des puissances chrétiennes, et à 
aucune époque il n'a songé à établir une diflë
rence quelconque entre les consuls grecs et ceux 
des autres Etats relativement aux mesures doua
nières ct de poilee et à la juridiction consulaire. 
.\la \·6r ité, des diŒcultés sc s~nt élevées parfois 
dans la pratique en ce qui concerne l'extension 
donnée par les con::;ub grecs à leur protection 
au profit des sujets chretrcns du Sultan dcv<:nus. 
par naturalisation, sujets hellènes. \lais ces 
difficultés mêmes, sur lesquelles nous aurons à 
revenir plus loin, contîrmaicnt le principe de la 
jouissance complète par les sujets hellènes des 
privilèges capitulaires. 

Il ne restait qu'à consolider cette pratique 
basée sur les actes diplomatiques de I83o ct de 
J83z, en concluant le traité de commerce et de 
navigation prévu par J'article 8 du traité du 
2r juillet 1832. 

Le gouvernement hellénique ne tarda pas à 
entamer des négociations à cet effet. Son• em
pressement ne s'explique pas, comme l'a pré
tendu récemment la Turquie, par le désir 
d'obtenir l'octroi de privilèges dont il ne jouis
sait pas encore, mais bien par celui -de régler 
des rapports de jour' en jour plus nombreux. et 
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plus importants dont les bases avaient déjà été 
établies mais dont les détails restaient encore à 
fixer. Il devenait nécessaire de préciser les con
ditions dans lesquelles les sujets des deux Etats 
pouvaient respectiYement sc liwer au commerce 
et à la navigation. 

.Les négociations furent longues et laborieuses 
et elles n'aboutirent finalement à un résultat 
heureux que grâce à des circonstances tout 
exceptionnelles. Mais · on va voir que ces 
longueurs doi \'ent être attribuées moins à la 
confirmation de la jouissance au profit de la 
Grèce du régime capitulaire- sur laquelle on 
ne pouvait qu'être d'accord- qu'à la dillkulté 
de s'entendre sur certaines autres questions qui, 
à l'heure actuelle encore, n'ont pas été toutes 
définitivement tranchées. 

Ces ·négociations aboutirent à un premier 
traité signé le 3 mars 1840 (28 Zilhidjé I255) 
par .M.oustapha Rachid et M. Zographos, mi
nistre des Affaires étrangères de Grèce, en \·oyé 
en mission spéciale à Constantinople pour féli
citer, de la part du roi Othon, Sa Majesté Impé
riale le Sultan Abdul-Médjid, à l'occasion de 
son avènement au tràne. Mais ce traité n'a 
jamais été ratifié par le gouvernement hellé:
nique. La non-ratification s'explique d'abord 
par ce fajt que le négociateur grec n'était pas 
muni des pouvoirs nécessaires pour signer 
un pareil traité. Elle s'explique aussi et surtout 
par l'impossibilité dans laquelle sc troU\·ait le 
gouvernement hellénique d'accepter certaines 
clauses q uc son représentant a Y ait eu la légèreté 
de laisser insérer dans Je traité. Ces clauses 
étaient relatives à la question de la nationalité 
(art. 2 et 24 in fine), à l'interdiction faite aux 
sujets de l'une des parties-contractantes de faire 
partie de l'équipage des na\'ires appartenant à · 
l'aut1:e (art. 23 ). au droit de juridiction arbitrale 
des consuls respectifs ~art. 2S, al. 2 ) et à la 
poursuite des crimes et délits commis par les 
llellèncs en Turquie sur la personne des sujets 
ottomans ou contre la sûreté publique (art. 25, 
al. 4 et suiv.). Quelques courtes observations 
sur chacune de ces quatre matières sont néces
saires. 

En ce qui concerne la nationalité, l'article 2 
stipulait que devaient être considérés« comme 
sujets de la Sublime Porte et du Royaume hellé
nique, les individus natifs des Etats respectifs, 
ou reconnus tels par la teneur des protocoles 
passés par les trois puissances alliées et acceptés 
par les deux 1 la utes Parties Contractantes ». 
L'article 24 in fine ajoutait« on obser\-'"ïa, dans 
les deux pays, le princ1 pe que personne ne 
pourra, de quelque manière que ce soit, renon
cer à sa nationalité ». Ces clauses consacraient 
la thèse longtemps soutenue par la Turquie 
d'après laquelle la naturalisation acquise en 
pays étranger par un sujet ottoman était consi
dérée, chez elle, comme nulle et non avenue." 
C'était trancher contre la Grèce une querelle 
tiéjà ancienne entre les deux Etats et prh•er de 
la protection consulaire sur le territoire otto
man les Turcs qui s'étaient fait naturaliser 
Grecs en se conformant aux lois du Royaume. 
C'est ce que le gouvernement hellénique ne 
pouvait admettre ct n'a jamais admis. 

Il rie pouvait pas admettre davantage que ses 
nationaux, pour lcsq uels le métier de marin a 
une si grande importance, fussent, comme le 
voulait l'article 23 du traité, priYës de la possi
bilité de s'engager à bord des navires dè com
merce ottomans. 
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Quant à la juridiction arbitrale des consuls 
respectifs. l'article 25, alinéa 2, stipulait que les 
sujets des deux Etats auraient « librement 
recours à la juridiction arbitrale de leurs consuls 
dans les procès et différends qui pourraient 
exister exclusi\·ement entre eux en matière ti \'Île 
et commerciale». Le gouycrnemcnt ottoman a 
essayé de montrer, à l'occasion du récent arbi
trage. que cette clause, n'accordant aux consuls 
grecs en Turquie qu'une juridiction arbitrale, 
prouvait que ces consuls n'avaient pas cu jus
que-là le droit d'exercer une juridiction conten
tieuse, car autrement on ne comprendrait pas 
qu'un ministre grec eùt, sans motif gra \·c, 
accepté une modification si profonde de la 
situation antérieure. Mais telle n'était certaine
ment pas la signification de la clause rapportée. 
L'article 2S, alinéa 2·, ne tendait pas le moins 
du monde à limiter le droit des consuls grecs à 
une juridiction simplement arbitrale, puisque 
l'alinéa suiYant décidait que les procès gui pou
vaient s'élever en Turquie entre les sujets des 
deux Etats ou bien entre des sujets hellènes ct 
des sujets étrangers seraient jugés « d'après les 
principes et règlements en vigueur à l'égard des 
autres nations les plus favorisées», c'est-à-dire 
d'après les principes des Capitulations . .:\lais si 
l'alinéa 2 ne diminuait pas les droits·des consuls 
g1ecs, il augmentait au contraire d'une manière 
considérable ceux des consuls turcs. Ceux-ci, 
soumis jusque-là au droit commun internatio
nal, n'aYaient eu en Grèce aucune espèce de 
droit de juridiction. Leurs nationaux y étaient 
exclusivement soumis aux tribunaux locaux. 
Le noU\·eau texte tendait à leur accorder une 
juridiction arbitrale, c'est-à-dire une juridiction 
facultative pour les plaideurs. Ratifié, ce texte 
eût donné aux sujets turcs la faculté de se sous
traire à la juridiction de tribunaux grecs toutes 
les fois que les deux parties se seraient trouvées 
d'accord pour recourir à leur consul et à ce der
nier le droit de prononcer, en sa qualité d'ar~ 
bitre, des 5entences. C'est ce que ne voulait pas 
admettre le gouYcrnement hellénique, parce 
qu'il y voyait une restriction apportée à sa 
souveraineté. 

En ce qui concerne enfin les crimes et délits 
commis par les Hellènes en Turquie sur la per
sonne de sujets ottomans ou contre la sùreté 
publique, ils dcYaient, aux termes de l'arti
cle 25, al. 4 et suiv., être, moyennant certaines 
garanties, jugés et punis par les tribunaux lo
caux. Cette disposition ne s'écartait pas, il est 
vrai, de la règle suivie dans la pratique, d'après 
laquelle la juridiction ottomane est la juridic
tion normalement compétente pour statuer sur 
les contestations entre étrangers el ottomans, 
mais cette règle, les Etats chrétiens n'ont jamais 
voulu la reconnaître d'une façon bien formelle, 
préférant la laisser un peu dans le vague et dans 
l'indécision. Le gou\·encment hellénique n'a 
pas cru deYoir se singulariser en accepté1nt une 
disposition dérogeant à ces tendances. 

La non-ratification du traité négocié par 
M. Zographos indisposa, comme bien on le 
pense, le gou\·ernement turc, et les relations 
entre les deux gouvernements s'en ressentirent. 
C'est alors pour la première fois que la Sublime 
Porte, voulant mânifester sa mauvaise humeur, 
chercha à s'opposer à la continuation de la pra
tique antérieure, en restreignant les pri \"ilèges 
des consuls hellènes. Le 2 1 j uillct 1 840, elle 
adressa à la légation de Grèce une Note· dans 
laquelle elle lui faisait saYoir que dorénavant 

ellie entendait: interdire aux sujets hellènes le 
commerce côtier dans les eaux ottomanes ct le 
droit de faire partie de corporations dans l'Em
pire; soumettre les importations grecques à un 
tarif différentiel et frapper d'une forte amende 
les contrebandiers: en fln résenèr aux tribu
naux. ottomans la répression des délits commis 
par les sujets hellènes. 

7\lalgré ces déclarations, qui ne touchaient 
d'ailleurs qu'à quelques-uns seulement des an
ciens privilèges, les consuls grecs continuèrent 
à appliquer dans la pratique le régime des Capi
tulations. Une loi grecque de 1.841, calquée sur 
la loi belge, vint mème régler la procédure à 
suivre par les consulats helléniques dans l'ins
truction des procès criminels. Et, quelques 
années après, la loi de !853 précisa les attribu
tions judiciaires des consuls aussi bien en ma
tière ch·i le qu "en matière pénale. 

Bientôt les négociations furent reprises, mais 
une fois de plus elles échouèrent devant l'im
possibilité d'entente sur la question de la natio
nalité. La discussion s'envenima à tel point que 
les rapports entre les deux Etats devinrent très 
tendus et finalement les relations diplomatiques 
furent rompues. 

La situation ne manqua pas d'émouvoir les 
puissances protectrices de la Grèce. Profitant 
alors des liens d'amitié ét d'alliance qui les 
attachaient à cette époque à la Turquie, la 
France et la Grande-Bretagne interposèrent 
leurs bons offices pour arriver à une entente 
entre les deux gouYernements. Cette interven
tion fut acceptée avec empressemtnt par le gou
vernement hellénique. Le 27 octobre 18S4, il 
déclarait aux ambassadeur~ anglais et français 
à Athènes, par l'organe de son ministre des 
Affaires étrangères, .M. A. Manocordato, qu'il 
était« prêt à entrer en négociation, à J'aide d'un 
représentant accrédité auprès de Sa Majesté le 
Sultan et muni des pleins pouvoirs nécessaires 
à cet efi'et, pour la conclusion d'un traité de 
commerce et de navigation, fondé sur le prin
cipe établi dans le Protocole du 3 février 183o 
ainsi que sur les dispositions de l'article 8 du 
traité signé à Constantinople le 21 juillet I832 ». 
Deux mois après, il communiquait aux repré
sentants des deux puissances protectrices un 
projet de traité, reproduisant les clauses du traité 
de 1840, à J'exception de la plupart de celles qui 
avaient. déterminé la non-ratification. C'est sur 
la base de ce projet que les négociations furent 
poursuivies à Constantinople entre les ambas
sadeurs de la France et de la Grande-Bretagne, 
M. Benedetti et lord Redcliffe, et le premier 
interprète de l'ancienne légation de Grèce, 
.M. Barozzi, d'une part, et le ministre des 
affaires étrangères de la Sublime Porte, Aali
Pacha et son successeur l\1éhémet Fuad-Pacha, 
de l'autre. 

Au projet du gouvernement hellénique. la 
Sublime Porte répondit, le 11 janvier !855, ·par 
un Mémoire dans lequel il était dit: 

« Le gou\'ernement impérial apprécie pleine
ment l'esprit de modération qui a p1·ésidé à la 
rédaction de ce projet, et pour prouver une fois 
de plus à ses alliés son sincère désir de régler 
le plus tôt possible ses rapports avec le royaume 
de Grèce, il déclare que selon lui, cette pièce 
1·épondniit aux exigences des intérêts et de la 
sû1·eté des deux pays, apec les quelques modifi
cations et additions qu'on pa exposer plus 
bas ». 

Ainsi, Je gouvernement hellénique se déclare 



prêt à négocier sur la base des accords de 183o 
ct de t832. Il rédige dans cet esprit un projet de 
traité dans lequel la pratique consulaire suivie 
depuis plus de vingt ans rcœ\·ait une confirma
tion solennelle. Et le gouvernement ottoman, 
loin d'élever des objections de principe contre 
un pareil projet, apprécie pleinement l'esprit de 
modération qui a présidé à sa rédaction et dé
clare qu'il répond aux exigences des intérêts et 
de la sûreté des deux pays. Nous insistons à 
dessein sur ces importantes déclarations, car 
elles éclairent d'une lumière bien vive J'ésprit 
ct la portée du traité qui allait être conclu. Il en 
résulte que le gouvernement turc n 'avait pas le 
moins du monde l'intention de priver la Grèce 
du bénéfice du régime des Capitulations et de 
traiter a\ cc elle sur un pied d'égalité. Sur quoi 
portaient en effet les moditlcations et additions 
qu'il réclamait? ,\ttcignaicnt-elles les principes 
essentiels des Capitulations, c'est-à-dire les 
libertés garanties au:x sujets et l'immunité de 
juridiction des consuls hellènes? Pas du tout. 
Elles n'étaient relatives qu'à des questions 
accessoires du régime capitulaire ou étrangères 
à cc régime. Il n'est pas sans intérêt de les 
indiquer rapidement. 

Les modifications réclamées portaient sur les 
points suivants: 

1 o Remplacer l'article 2 du projet portant: 
«Seront considérés comme sujets du Royaume 
hellénique ct de l'Empire ottoman les individus 
natifs des Etats respectifs, ct reconnus comme 
sujets de l'un ou de l'autre Etat par les lois du 
pays, ou par la teneur des clauses des Protocoles 
passés entre les trois puissances et acceptés par 
les deux llautcs Parties Contractantes», par la 
rédaction suiYante: « Sont considérés comme 
sujets de la Sublime Porte ou du Royaume 
hellénique. les in di v id us natifs des Etats respec
tifs et ceux qui, après a voir satisfait à toutes les 
stipulations des protocoles, et notamment à 
celui de la Conférence tenue à Londres le 
3o janvier JlBG. auront acquis de droit et de 
fait la nationalité ottomane ou hellénique. Il 
est expressément entendu que les sujets respec
tifs des deux Parties Contractantes, qui ne se 
trouveraient pas dans une de ces deux catégo
ries. et qui·auraicnt changé ou changeraient à 
l'avenir leur nationalité ottomane contre la na
tionalité hellénique, ct Jlice ve1·sa, ne pourront 
jamais sc préY<tloir de leur nouvelle nationalité 
dans les Etats de l'une de ces parties dont ils 
étaient sujets; ils y seront traités absolument 
sur le méme pied que les indigènes, sujets de 
cet Etat, ct on ne leur reconnaîtra dans aucune 
circonstance et sous aucun prétexte la quai ité 
ottomane ou helléniqu<.; quïls prétendaient 
avoir ocguisc contrairement aux stipulatiom de 
cet article. » 

2" Supprimer dans l'article 3, disposant que 
les sujets de l'une des parties contractantes ne 
seront pas dans les Etats de l'autre« soumis au 
payement de la capitation ou autre contribution 
personnelle quelconque», le mot capitation et 
dans l'article 18, réglant la condition des Hel
lènes sc trou,ant « par exception et par suite 
d'un ancien usage» faire partie des corporations 
régulièrement établies en Turquie. le terme par 
exception, ct ajouter à la fln de cet article« enfin 
ils seront tenu:.; de ~e soumettre à tous les règle
ments établi~ de la corporation dans laquelle ils 
s~ seront trouYés ct aux lois de police du pays». 

3° Substituer à l'article 19, stipulant au prolit 
de~ sujets de l'une des parties la liberté de 
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commerce avec les ennemis de l'autre, réserve 
faite de l'application des règles sur le blocus et 
la contrebande de guerre, une rédaction préci
sant l'engagement de suiwe les mêmes lois et 
règlements qui sont pratiqués dans l'h)'pothèse 
prévue par les nations civilisées de l'Europe. 

4° Supprimer dans l'article 27. stipulant la 
restitution à leurs propriétaires des na\·ircs et 
cargaisons appartenant aux sujets de !"une des 
parties contractantes et conduits par les pirates 
dans les ports de l'autre, même dans les cas où 
ces articles auraient déjà fa it l'objet d'une vente, 
la cl'isposition qui soumet la restitution à l'ad
rn in istrati on de la prcu vc « que l'acquéreur 
sanüt ou pou\·ait sa,oir » que les dits articles 
pro,·enaicnt de la piraterie. 

Quant aux additions, le gom·erncment otto
man proposait : 

r" D'ajouter un article spécial sur l'extradition 
réciproque des criminels ct des déserteurs mili
taires, en sc conformant au principe admis par 
les nations civilisées de l'Europe. 

2° De stipuler l'cng~tgcmcnt de la part du 
gouvernement hellénique de ne pas choisir ses 
consuls et agents consulaires parmi les individus 
natifs des pro\·inccs OÙ ils seraient nommés. 

3o De faire quelques réscrYcs réciproques sur 
Je commerce des produits similaires des deux 
pays et de défendre explicitement aux navires et 
commerçants des deux parties d'importer dans 
les Etats de l'autre des armes et des munitions 
de guerre de tout genre. 
· 4° Enfin de réserver aux consuls et aux 

. ministres respectifs le droit de juger seuls les 
crimes ct délits qui sc commettraient ou les 
procès de tout genre qui s'élè,-craient à bord des 
bâtiments marchands de l'une des parties con
tractantes. stationnés dans les ports de l'autre. 

On le voit, aucune de ces réserves ne portait 
atteinte au:o;. principes essentiels du régime des 
Capitulations stipulés formellement dans le 
projet et consacrés, comme on le montrera plus 
loin. dans le traité de 1855. Cependant le 
gouvernement turc n'obtint pas tout ce quïl 
demanda. Quelques-unes de ces réserves étaient 
trop graves pour que le gouvernement hellé
nique admit de faire, en cc qui les concernait, 
une concession quelconque. Il en était ainsi des 
propositions relatives à l'extradition des crimi- · 
nefs de droit commun ct à la matière de la na
tionalité. Sur le premier point, le gouYernement 
hellénique fut d'avis qu'il sullîrait de s'entendre 
sur la répression du brigandage sans rien stipu
ler au delà pour l'c.\tntdition des criminels de 
droit commun. Il déclara en outre quïl n'avait 
aucune di!llculté à adopter un article sur la 
linaison des déserteurs de la marine de guerre 
ou marchande, con forme à l'article 9 du traité 
entre la Grèce ct la l~ussie des 12-24 juin t85o. 
En re,·anchc. il sc montra intransigeant sur la 
question de la nationalité. Il lui était impossible 
d'admettre que les Turcs qui se feraient natura
liser sujet~ hellènes continueraient néanmoins 
à être considérés en Turquie comme sujets du 
Sultan, alors que les lois grecques, plus respec
tueuses de la liberté individuelle, reconnaissant 
la 'alidité d'une naturalisation obtenue à l'é
tranger, faisaient au gouvernement un devoir 
de respecter sur ~on territoire la nationalité otto
mane obtenue par ses ressortissants en Turquie. 
A dél~lllt d'entente, on dl!cida de supprimer 
purement et simplcm.:nt l'article 2 du projet et 
de ne point parh:r de la nationalité. Chacun 
des deu,\ Etats consenait ainsi le système qui 
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!ui était propre, la Grèce. la faculté d'accorder 
la naturalisation au\ ~1jets ottomans, ct la Tur
quie, la faculté de ne tenir sur son territoire 
aucun compte de la naturalisation obtenue par 
ses ressortissants en Grèce. On laissait donc 
subsister une source d'abus ct de difficultés dont 
l'expérience avait déjà montré toute la gravité. 
Sur tous les autres points, le gouvernement 
hellénique accepta, en principe, la façon de \'Oir 
du gouvernement ottoman, Les articles 3, 18 et 
27 du projet sc troll\èrcnt remaniés, à part 
quelques modifications de détail, dans le sens 
proposé par ce dern ier. Un nouvel article fut 
rédigé pour consacrer la règle de l'incompétence 
de l'autorité locale à l'égard des crimes et délits 
commis à bord des navires de l'une des parties 
dans les ports de l'autre, toutes les fois qu'il 
s'agit de faits concernant exclusivement des 
hommes de l'équipage ou des passagers de la 
nationalité du na\·irc. Enfin, la question du 
choix des consuls fut réservée pour être tran
chée dans le sens demandé par la Turquie par 
un engagement pris dans un document à part; 
la réglementation du commerce des produits 
similaires fut rc11\ oyée au moment où serait 
rédigé le tarif douanier applicable en Turquie 
aux marchandises importée:. ou exportées par 
les co·m merçants hellenes, prévu par l'art-icle 1 G 
du projet; et l'article 19 sur la liberté commer
ciale en temps de guerre, faute d'une meilleure 
rédaction, ne subit aucun remaniement. 

Les bases de l'entente se trou va nt établies, il 
ne restait plus qu'à procéder tl la négociation 
défini ti \'C du traité. A cet ell'et, le gou vcrncment 
hellénique en,oya ù Constantinople, en mars 
r855, ~l. André Coundourioti. Deux longs mois 
furent encore employés pour la discussion, sou
vent pénible, du t\!.\te de certains articles. Fina
lement le trait~ fut signé à Canlidja, résidence 
d'été de Fuad-Pacha, le 27 mai. 

Ainsi, gràce à l'intcn·cntion amicale mais 
énergique de la France ct de la Grande-B~cta
gne, la Grèce arrivait à ses fins, en obtenant la 
conclusion d'un traité de commerce ct de navi
gation qu'elle attendait depuis t832. Ratifié le 
9 juillet r855, cc traité resta complètement en 
vigueur jusqu 'à la guerre de 1897. Suspendu 
dans son application depuis cette date, il a été 
partiellement remis en vigueur par la sentence 
arbitrale de 1901, pour celles de ses stipulations 
qui n'ont pas été abrogées par la nou\·elb con
vention. Sa connaissance est donc nécessaire à 
un double ti tre, au point de vue historique et 
au point de vue des rapports consulaires actuels 
entre les deux Etats. 

(,l suitwe.) 

Nicolas Por.ms, 
Profc"cur ,1grég~ à la Faculté ùc Droit 

ùc Poiticr>. 

Les DécluJ.•a·tion.ES 

du Comte Goluchowski et de M. Tittoni 

Dans l'exposé qu'il lit, dans le courant du 
mois, aux Délégations, le comte GoluchO\\ ski 
parlant des atraircs des Balkans, a mêlé à l'opti
misme officiel qui est de rigueur dans les décla
rations d'un ministre des all'aires étrangères, 
quelques critiques ct même des avertissements 
sé\èrcs à l'adresse de la Turquie. 

.\près avoir qualifié de« satisfaisants les pro~ 
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grès accomplis dans i'œu\'rC des réformes» en 
:\lacédoine. insistant notamment sur J" « réur
gan:sation de la gendarmerie». tàche difficile 
s'il en fut, le comte Goluchowski a exprimé 
l'espoir que « la Turquie ne continuera pas Zt 
rendre diflicile » l'accomplissement de l'œuvre 
de pacification balkanique comme elle l'a 
fait jusqu'ici contrairement à son propre intérêt. 

A Constantinople, a ajouté lt! ministre, on ne peut 
plus espérer limiter nos demandt!s cn recourant aux 
moyens dihtoire~ habituels. ;-..'otrc actton sans 'doute 
ne se rdilcht:nt point ct nous n'aurons de ccsst: que notrt: 
programme n'ait été appliqtll! dans tous ses détails et que 
le fonctionnement régulier des institutions créées n'ait 
été suflisumment g:tranti. 

Si la Porte veut sc libérer au plus tôt de cette pression, 
elle doit forcément nous seconJcr avec sincérité et 
loyauté dans l'accomphsscment de notre tâche ct contri
buer à assainir le pays à réformer. (Ju.: si elle s'en 
abstient, elle n'aura qu'à s'en prcndrt: it ellc-mème de 
uotre intervention immédiate. ct sera seule responsable 
des gra\·cs dangers auxquels elle s'exposerait nécessairt:
ment si, pratiquant une politiqut: dt: -,uicide, elle donnait 
raison it ceux qui la considcrent comme incorriJible et 
souhaitent qu'elle soit soumise k des mesures plus 
radicales que celles contenues dans le programme de 
Muerzteg. 

La Turquie serait vraiment avcur;lc si elle se refus:ut 
it enrrcvoi1· Ct:ttc vérité, préférant prèter l'oreille :1ux 
suggestions de divers intrigants qtti, en répandant des 
bruits ridicules ct des nouvelles calomnieuses, sc sont 
créé une profession lucrative, indirh:rcnts aux intérèts 
vitaux de l'Empire ct nullement sou.:JCu~; des consé
quences dangereuses qui pcu\·ent en découler pour le 
pays... · 

Ces déclarations si justes et si mesurées ayant 
été vivement critiquées dans la Commission 
hongroise du budget des afl'aires étrangères par 
des députés ultra-turcophiles, le comte Golu
chowski a répondu en ces termt.:s : 

Les paroles Je mon exposé it l'adrcs'c de la Turquie 
étaient des paroles adressées par un ami à un ami. 
Quand nous dfsons que la non exécution du programme 
de l\Hirztcr;, pror;ramrne qui a été établi dans l'intérêt 
de l'intégrité de h• Turquie ct du maintien de la paix, 
conduirait né.:essaircment à une catastrophe, nous ne 
désirons pas par lit poursuiHc une politique d'occup.l· 
tion. nous ne méditons au..:unc intcn·cntion. L'idée 
premiere de notrt: politique, Jéj:'t mau;;urée par le 
comte Andrassy et depuis lors constammc'lt poursuivie, 
a été de montrer un esprit de conciliation bienveillante 
à l'égard dt:s petits J::tats balkaniques, sans intervenir 
dans leurs questions domestiques; cc fut le développe
ment pacifique ct en l'accomplis~ant par étapes de la 
question d'Orient. 

La Russie s'est rendu compte que nous agissons 
Joyatemtnt, cc qu1 a été montré d'une façon éclatant<! en 
r8gj. Cette poliuquc nous a a~:.uré la paix. ;\'ous 
n'avons aucune raison de douter d.: la sincérité de la 
Russie. :\ous restons rldèles ;\ l" politique conscient<! 
que nous suivons en Orient. Dans 1<! cas où nos avertis
sements à la Turquie n'auraient au~:un cllèt, nous déci
derons à nouvc:tu avec nos :unis cc qu'il y aura à faire. 

A l'heure même où le comte Golucho\\'ski 
exposait aux Délégations la politique de l'Au
triche-Hongrie, :\\. Tittoni. ministre des affai
res étrangères d'Italie .. au cours d'une rapide 
reYue des rel.atiC'ns extérieures de son pa::s a été 
amené à parler en ces termes de la question des 
Balkans: 

On :~ p:~rlé, d1t .'vi. Tittoni, d'une façon trop fantai
siste dans l e~ journaux des expéditions it:llienncs en 
Albanie et de l'occupation autrichienne en Macédoine. 

Aucun des dt:ux Etals ne songe il oc~uper ces terri
toires ni it s'en partager les dépoutlles. Rien n'est plus 
loin de leur politique. Ils veulent loyalement le maintien 
du statu quo politique ct si, mal{<ré lcu,·s efforts, 011 

ne pow•ait ob/t:IJÎr ce résultat, 011 dt:J'rait faire préJ'a-
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loir le principe de J'autonomie, sur la base dèS natio
llalilés. Tout fait pré\'Oir qu'aucune complit:ation ne 
surgira dans les Balkans. L'accord austro-russc a été 
précisé sur le lerrain de l'exécution des réformes à 
i\lürzstcg. Les populations sont tranquilles ct ont con
fiance dans l'action des puissances. L:~ Turquie et la 
Bulgarie désirent éviter tout motif de conllit. Le concert 
t:uropécn fonctionn·c. 

La gendarmerie est en train de s'organ iscr. L'l ta lie a 
la position qui lui e)t duc, gràce au commandement de 
la ~-:cndarmerie ct it l'assi~-:nation du district de gendar
rne•it qu'elle avait demandé. 

Son action désintéressée est ennsagée a\'cC conlianco 
par la Turquie et avec sy01pathie par les Etats balkani
ques; elle est d'accord avec les puissanCes (tiliécs et est 
aussi appuyée efficacement par I'Anglt!tcrre et la 
Fr;tncc. 

On doit enregistrer a\·ec une vive satisfaction 
la mesure conditionnelle préconisée par ;\l. Ti
toni : « Si malgré ces efforts on ne pouvait 
obtenir ce résultat, on devrait fain! valoir le 
principe de l'autonomie sw· la base des natio
nalités.» 

Reste à savoir. ù supposer qu'on en arrive à 
prendre une telle mesure, dans quelles condi
tions on établirait cette base. Toujours est-il 
que nous autres 1 lellènes ne pou\·ons qu'ac
cueillir le plus favorablement du monde un 
projet qui tit:!ndrait rigoureusement compte du 
principe des nationalités en i\lacédoine. 

-------------~~-------------

UNE PROTESTATION 
Des Macédoniens d'Athènes 

Le 2·2 mai onl été convoqués à une t·éunion 
lous les Hell<'·ncs macédoniens établis à Athè
nes ct au Pirée. 

Leur hul était do pt·otcster contre la fa\:on 
donl est appliqu(·r l'renne des réf'ot•mcs en 
l\lneélloinc, dont la diplomatie a <'t'u devoir 
exclure deux r(•gions, le Sandjak de l~orytsa 
cl celui de Scrda. 

~I. Argyros, prenant la parole, a viYcment 
critiqué cette ù<-cision inattendue des puis
sances qui est d'autant plus inquiélaulc pour 
l'flcllénisme qu'elle l'ail solution de continuité 
entre les-frontières de la Grèce liht·c cl de la 
t·égion macédonienne visée par les t•éformes. 

L'ordre du jour suivant. transmis le jour 
m~me au gouvcmcmenl, a été volé à l'unani
mité : 

« Le hruil qui semble sc confit·mcr de 
l'<'xclusion du programme des réformes de 
ccl'lains districts macédoniens appelle l'indi
gnation de tout Il ellène ct en particulier de 
toul Hellène macédonien. 

((C'est pour intr.rprélet' ce sentiment de réplo
balion que les l\Jacrdonicns résidant il Athènes 
cl nu Pirée se sonlréunis ici. 

(< .\u nom du pt·incipe d'égalité qui doit pré
sidet· celte œu\'l'c, cl nous référant aux senti
ments d'équité des peuples européens el des 
gou ,·cmements des grandes puissances; 

(( lnvoquanlle droil créé en faveur des popu
lation des trois vilayets Salonique, Monastir, 
Kossovo, pat· Ja pt·omcsse formelle de réformes 
appli~.:ablcs aux trois pt·ovinccs, promesse con
signée dans le mémorandum, en Jale du 21 fé
vrier 1903, remis au Sultan, au nom de l'Eu
rope, et approuvé pat· lui; 

« Nous protestons en faveur des droits des 

districts de Korylsa cl de Servià, exclus par 
une dis! inclion inj uslifiablr de la zone des ré
formes cl demandons à ce que ces districts ne 
soient pas privés des avantages promis pnr les 
grandes puissances à la contrée macédonienne 
toul cnli<'we . 

".\ppelanl toute l'atten tion du gouvernement 
gt·ec, pt·olecleur naturel des droits de l'Hellé
nisme sur les dangers que pourraient entrainet' 
pour les intérêts des Hellènes des distinctions 
arbitraires de ce genre, nous espérons ferme
ment en toutes les mesures propres à conjur·er 
ces dangers. » 

Les représentants de l'Association« l'Hcllc
nismos », à Patras, ont convoqué le 22 mai la 
population de cette Yi ile à un grand meeting. 

Le président de la section à Patras, i\1. Kory
los, a parlé des dangers qui menacent notre 
pays ct de l'urget:ce qu'i l y a à réorganiser mili
tairement Je pays. Di vers autres orateurs ont 
pris la parole, après quoi les assistants ont \"Oté 
une adresse au Roi et à la Chambre émettant le 
vœu de voir le chef de l'Etat faire usage de ses 
prérogatiYes constitution nclles pour préparer le 
pays à la lutte qu'il est appelé à soutenir. 

Roumains & Koutzo-Valaques 
Buchurcst, mai. 

Les Houmains persistent à déclarer que leur 
propagande en Macétloine n'a qu'un objedif: 
cmpc'chet·l'hellénisation des 1\.oulzo-Yalaques, 
leur conset·ver leur idiome maternel et leur ca
t·aclèt·c ethnique C(ui, selon eux set·ait roumain. 
(( En somme, affirment-ils, nous voulons civili
ser, non pas conquérir ». Tel es~ le langage 
officiel ici. Mais serrez-le de près, le pince-sans
rit·c qui soutient pat'(•ille thèse, il ne lardera 
pas à a\ oucr que la Hou manie ne revendique 
les populations koulzo-\ alaques de :\Iacédoine 
que pour se créer une monnaie d'échange. que 
pour cédct· ces Koutzo-VnlalJUCS à lellc ou telle 
puissance, à l'Auil'ichc pat· exemple, ou à la 
Bulgarie, le jour ot't on procédera à un rema
niement de la carte des Balkans. Ainsi done, 
on reconnaît ici que la Hournanie, si éloignée 
de la ;'\Iacédoine, ne saurait faire valoü· en celle 
contrée aucune revendication lcrl'itorialc, eth
nique ou autre. 

.i\lais cc b\ll politique, on le masque de pieux 
prélcxles : civiliser les h.outzo-Yalaqucs c l 
a' aul loul leur consencr leUI' idiome national. 

Fort bien! mais l'idiome koulzo-,·alaquc n'est 
pas le t•ournain. Tl se rapproche bien plus de 
l'italien <lue de ce dernier, ct celui-ci ressemble 
à celui-là bien plus qu'au koulzo-valaquc. Ln 
Houmain comprendrait beaucoup mieux un !la
lien qu'il ne le ferait d'un h.oulzo-Valaque. Ce 
n'est donc pas l'idiome national de ces dcrnict·s 
que les propagàndistes de Bucharest cherchent 
à développer en ~Iacédoinc : C'est leur propre 
langue qu'ils cherchent à répandre en faisant 
précisément abandonner aux Koutzo-Valaques 
le dialecte qu'ils ont consct·vé à travers les 
siècles. Les Grecs, que d'aucuns accusent ici 
d'avoir éloull'é la conscience nationale tles 
Yalaq ucs, n'ont jamais songé à lui imposer leut· 
langue, à ceLte population qui, pourtant, se 
réclame de 1 'Hellénisme. 



Certes, il était naturel que le grec sc füt 
tout nalurcllement propngé par111i eux; mais 
nous n'avons nullement, cl à aucune époque, 
songé à leur imposer nolt·e langue. Ils l'ont 
adoptée, toul en conccn·anl, du moins un 
grand nombre d'entre eux, la leur dans leurs 
foyers. Actuellement, les h.outzo-Vala(p1cs se 
disent llclh'nes, et ils le sont effectivement de
venus, à aroir si longtemps partagé notre exis
tence nationale, notre sol'l, nos espét·ances et 
nos luttes cl si généreusement Ycrsé leur sang 
et dépens<" leur argent pout· .Ja patrie grecque. 

C'esl donc à dénalionaliser les Koulzo-Vala
ques hellénisés que Lravaillcnt, mais vainc
ment les Houmains, à cela. ils Mpensent 
600.000 ft·ancs par an. On sail à quoi ces Lenla
lives onl abouti jusqu'il cc jour: au résultat le 
plus décout·ageant qu'il l'tîl possible d'enregis
trer. Si bien que pout' citer au hasard de nos 
souvenirs, ùes lémoignngcs émanant de Hou
n1ains, nnguèt•e encore, l'inspecteur Û<'S écoles 
roumaines opinait pour la fe,·meture du gym
nase de Jannina, ville exclusivement gt·ccque, 
ajoutait-il, alors lJUe les pt·ofesseurs de l'école 
commerciale roumaine de Salonique, dans un 
rapport, engageaient le gouvernement de Bucha
rest de les charger, faute de pouYoir h·s occu
per plus l'rnclueuseml.lnl, des ... fournitures de 
tabac pour le compte de la Régie roumaine! 
El toul cela fut imprimé dans tous les journaux 
roumains! 

M. ,\. Burada, un Houmnin qui a soutenu de 
sa plume ln propagande de ses compalt·iolcs en 
Macédoine, évalue i.t 1 .7!J(i (1), les (•li•ves gar
<;ons el filles ft·équenlanl l<·s écoles qu'ù si gTands 
frais on a créées en :\lar(•doinc. Ces 1.7% éh'Yes 
représentent tout au plus 1.79G familles, en 
comptant largement, c'est-à-dire en supposant 
que chaq uc famille n'en voie qu'un enfant à 
l'école roumaine. HenHu·cluez que toute famille 
qui se déclai'C roumanisnnte éma1·gc au crédit 
annuel all'eclé à la propagation de l'idée rou
maine. Elle louche en moyenne 1 l. L. (2:3 fr.) 
par mois, (~at· dans ks provinces turques, en 
Macédoine sui·lout, une petite famille de vil
lageois n'a pas besoin d'un budget plus large. 
Il est donc bien étonnant qu'après tant "t tant 
de sacrifiees les Roumains n'aient pas t·omJw
nisé plus de 1.796 familles. 

Une anlt·c preuve de l'inébranlable attache
ment des h.oulzo-\'alaqucs tl l'idée grecque: 
plusiem·s d'entre eux, de mème que nombre 
d'Epirotes cl mème d \lbanais, retenus ici par 
des înlérèls de commerce ou de carrière, se 
l'ont passl~r pour d'excdlcnls i\lacédo-Hou
mains, nulis après fot'luue faite, el générale
ment à leur mort, ils ne manquent pas d'affir
mer leur sentiment hellt'·ne sous forme de dons 
princiers ou de legs allnnl à la < ;rècc, cl ser
vant à cnlt·elcnir des œuvres de bienfaisance 
grecques cl principalement à fonder des écoles 
hellénit1ucs en Turquie. 

C'est, pour citer quelques noms, At·saki, an
cien premier mil1islrc de Houmanic qui, en 
mourant, laisse des millions à la Grèce clt·ccom
mandc ln création d'un grand pensionnat à 
.\lhènes (l'Arsakion). 

Ce sont le5 frères E. cl C. Zappas, Albanais 
de LaboYo, qui s'emichi!;senl en Houmanie et 
en mouranllaissenl leur immense fortune à la 
Grèce. 

(li La TtlriJnie et l' llellcnism" contempomin, pnr Y. 
BERARD, P· :?;;:,, 

L'Hellénisme 

Le Dr Ziteos, colonel dans l'armée roumaiue, 
con~acrc les 21 3 de sa grossr, fot·tune à la fon
dation d'écoles grecques à Zita. C'est le gt·ond 
Doumba, un pur Koulzo-Valaquc qui, de son 
vi,·anl, consacre dt•s sommes énormes à l'em
hcllissemenl des pmpylécs de I'Cniversité 
d'Athènes, el à sa mort lègue nn revenu impot·
lanl aux écoles grccq ucs de Blalzi (~lacétloino ). 
C'est le baron Sin a, Koulzo- \. alaquc authen
tique, ayant fait, il est Yrai, fot•lune a \ïenne, 
qui fait bt\lir 1'.\eadt'mie d'Athènes. :\Icn{•las 
Chct·mani qui sc disait Koulzo.\' alaque, ancien 
ministre des finances de Roumanie n'employait 
dans sa banqne (JUC des Hellènes ct n'autorisait 
dans ses bureaux que l'usag-e du grec. 

D'ailleurs, en mourant, il l<'guail Pgalemcnl 
sa fortune a la Gri•cc. Est-il besùin de cill•r 
cneore les Zirriad(~S de Sen·ès, Stilidès do Bi
Lolia, Pappazoglon de Casloria, les frères Phi
lilc's de Zilsa, '\. ~loulzopoulos de Kastansh.o
ria, Pangos de Coritza, B. ~ilclis de Zilsa, etc., 
etc., qui, en Roumanie, ont passé pour de lrè•s 
authentiques 1\outzo-Valaquc~. 

Si ceux-là, qui habitaient pomlant ce pays 
cl s'y enrichit·ctll même, en mourant. ontdéclnt·é 
èlt·e Grecs, nous ne ,·oyon" pas trop comment 
leurs frères de \l:wédoinc, noyés dans la masse 
hellénique, sc laisset·aient allit·cr par les pro
messes des émissaires du gou vcrnemcnl de 
Buchat·est qui 'icnncnt prèchcr parmi eux la 
bonne parole. 

Ceux-ci, d'aillenr~, ne s 'y prennent que forl 
maladroitement. Il est é"idenl que lorsqu'ils 
vont en Macédoine réclamer, pat· exemple, l'in
troduction dans certaines églic;cs dn roumnin, 
que les Yalaques tW comprcuncnt pas, et non 
pas du koulzo-valaque qu ïl5 comprennent, 
cc•nx-ci se méfient ('L s'éloignent d'autant plus 
tic ces apôtres que ceux-ci sont les agents 
avét'és d'une politique qui vise il ne sc scn ir 
d'eux que pour les (·changer conlt·c des Hou
mains asservis; éh·ange politi<pH' qui consiste 
à ''ouloii' sacrifier un prétendu frère polll' Pn 
racheter un autre, plus aulhenlique, il est vrai, 
celui-là! 

Il Ya sans dit·<~ que toute la fWC!"Se roumaine 
abonde dans le sens du goun~mement. li y a 
quelque temps. l' /wlépemlrrnrt' Ruwwtine in vi 
lail doucement. lPs 1\outzo-\'alnqucs à se déta
cher des llel!i·uc•s qui s'all:ml<•nl, disail-clle, il 
s'<'xlasier Su1·lcur passé." Il e ... t jus tc d'être fic t', 
COillinuail J'anti'UI' de J'artielr. d'un paS"é gJo
rÎPU\, mais cela Il<' suffil pas. Il faut encor" ètr(• 
ù la hauteur des n(~c<'ssilés dn présent. J\os 
cùngénèt·cs de 1\la<"édoine qui, CC!' les, ont de
puis longtemps snJ,i l'ascendant de l'idée grr<· · 
que, sont cependant amenés pat· la force des 
chosC'S à comparet· et à concllll'e (:). Il est donc 
toul. naturel <ftt'ils tournent IPut•s regards ,·prs 
le soleil roumain, vers celle Hou manie q ni, 
grùc<' a la vaillance de ses fils el a un labeur 
pacifique de Lons les instants, a réussi à acqué
rii' une place t·~spectée dans le concert des 
peuples et peul envisager l'avenir avec une lé
gitime confiance ». 

On voit que, selon l'Inclépendance roumaine, 
la Houmanie a monopolisé le progrès ella ci' i
lisalion en Oricnl. 'i'en déplaise a notre ÙJS
lingué confrère, le Koutzo-Valaque qui, répon
dant à celle invite, tournerait ses regards vers 
le soleil roumain ne venait que ce que nous 
'oyons tous. Il venait tout d'abord que la 
Roumanie n'a pas la première pt·is les armes, 
comme l'ont fait les Grecs et les Serbes, pour 
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secouer k joug Lure. El bien qu'elle y ail été 
conviée à plusieurs reprises pat· la Hussie, elle 
hésita à le faire jusqu'au demier moment. Le 
T\.oulzo-Yalaque, fût-il Houmain de sentiment, 
sail encot·e que la Roumanie ne saurait l'affran
chir du joug Lure, trop lointaine qu'elle est de 
son pays. 

Il a ù'aillems, sous les yeux, l'c;œmplc de 
celle Bessarabie tombôc sous le joug slaYc, de 
celte TransJIYanie el de celte BukO\\ ine déte
nues pat· les l\Iagyars, provinces qui, toutes, 
sont peuplées de Roumains put·s, mais que les 
noumains libres n'oscnl cl ne peuvent oser 
re,·endiqucr, en faveut' desquels, mèmc, ils 
n'osent pas élever la voix, alors qu'ils sont sou
Yent, hélas~ si cruellement molestos. 

.Mais si le Koulzo-Valaqne lomne h• regard 
vers Je petit I'oyaumc de (~rèce, il VCl't'a non 
seulement, comme le dit plaisamment l'indé
pendance Roumaine, " l'Tiiade el le siècle de 
Périclès ''• souvenirs assurément glori<'ux, mais 
trop lointains, il YCI'I'U encor<', il vcna du 
moins un peuple qui, en 1821, se sonlc\a con
tre la tyrannie eL lutta héroï_qucmcnL pour 
conqu<{rir, son indépendance; il verra que les 
Hellènes onl toujours pris leUl's armes pour 
défendre leurs frères opprimés, et que tout ré
cemment encore ils n'ont pas hésité à sc lancer 
dans une entreprise qui Nail folle sans doute, 
mais s'inspit·ait d'un but noble: la libération 
de la CrNc. 

\' oilà pourquoi le 1\.onlzo-\' ala<J ue <J ui a 
« comparé » eoncluL, mais dans un sens con
traire aux prévisions eL SUI'lOul au désir de 
l'! ndépendance Roumaine. 

Dr G. )111.1.1.\RE~SI. 

Le Vila y et d'Andrinople 

Kirk-1-..tissé, t5 mai 1904-

:'\on contents de ,·ouloir accaparer la i\lacé
doine. les Bulgares. on le sait, étendent encore 
leurs ambitions sur la Thrace dont ib conYoi
tent partkulièrement la capitale, .\ndrinople, 
et c'est au nom de cc Comité qui s'intitule 
« ~lacédo-.\drinopoliwin ». que ces agitateurs 
y ont promené la torche ct la bombe. 

On a beaucoup parlé des · prùentions des 
Bulgares sur la l\lacédoine. l\l.ai::. il n'a été 
jusqu'ici fait qu'incomplètement mention de la 
Thrace qui, pour avo1r été moins visée par les 
comitaJjis de Sofia, n 'en a pas moins cu à 
~ouffrir des douloureux efl'cts de la criminalité 
bulgare. 

Le Yilayet d'Andrinople comprend toute la 
Thrace antique. sauf cette petite contrée qui 
protégée ,par le mur anastasien. constituait 
sous l'empire byzantin le thème département) 
de Tafros; elle s'étend de Constantinople au 
sandjak de Metres (J'hataldjà). 

Il n'est peut-être pas inopportun de donner 
quelques notes statistiques sur notre pays, 
notamment sur le district de Saranta Ecclissiae 
(Kirk-Kiissé) qui fut particulièrement éprouvé, 
l'an dernier, par les invasions des comitadjis 
bulgares. 

La statistique ofliciellc, établie par le gouver
nement ottoman en 1~94, partage les diverses 
populations de cette province comme suit : 
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Suivant l'Almanach de l'année de l'Hégire 
1 3 I5 t 1 g99). la population totale est de gS4,636. 
L'écart entre ce total ct celui de l'année 189-t
(955 .2-tS) est, comme on le ,-oit de minime 
importance, et c'est faute d'avoir sous la main 
la dernière statistique que nous reproduisons 
celle de 18~)4· 

Elle accuse une dilférence numérique notable 
entre l'élément grec ct l'élément bulgare de la 
Thrace: 283.170 Grecs contre l!6.53g Bulgares. 
Il est d'ailleurs à noter que l'administration 
ottomane, appliquant ici comme partout sa 
politique de bascule et voulant en quelq ue 
sorte neutraliser les infl1ences con traires en 
opposarÙ J'un à l'autre d<s éléments hostiles, a 
sciemment représenté (. 1) la population g recque 
comme num~riqucment inférieure à ce qu'elle 
est en réalité, en 1:.-. diminuant d'au moins 
too.ooo; par contre, des recherches minutieuses 
nous permettent de dire que la population bul
gare a été augmentée sur cette statistique de 
35.ooo environ. Il est encore à remarquer que 
par Bulgares l'administration turque entend non 
seulement les Bulgares authentiques,'soumis à 
l'obédience de l'Exarque, mais encore et par un 
abus des plus étranges, les Grecs slavophones 
qui, pourtant, entretiennent au profit de leurs 
enfants des écoles grecq ucs. Mais, même sans 
tenir compte de ces réserves. et en admettant 
que la statistiq uc ci-dessus soit exacte, notre 
supériorité numérique reste incontestable. 

( 1) ~ote<. que cette statisuquc n'est point r<!cente et 
qu'étant antérieure à l'agitation bulgare, elle ne peut 
être consi<.lérv \ Comme ay<tnl été faite au détriment des 
Bulgares. 

L'Hellénisme 

Pour ce qui est du sandjak de Saranta
Ecclissiae. nous possédons des renseignements 
plus complets. :\1. K. l lazzopoulo, natif de 
cette ville, les a soigneusement recueillis et con
signés dans l'Annuaire Thracien que publie 
depuis 1897l'Association Thracienned'Athènes. 
Ils nous apprcnnem qne le sandjak de Kirk
Klissé est peuplé de Xo.ooo Hellènes, de 5o.ooo 
Turcs, dont un grand nombre sc compose de 
réfugiés de Bulgarie et de la Roumélie orien
ta le; de 38,ooo ~u lgarcs et de z.ooo Israélites et 
Arméniens. Le sandjak de Kirk-Klissé com
prend 14 villes ct 222 villages, do nt 45 sont 
de~ fermes (tchifl iks). Adm inistrativement, il est 
d ivisé en 7 distncts lCazasl: Agathopolis, Tir
novo, l\lidia, Vizyc, Arcadioupolis 1 Loulé
Bourgas), Baba-J·;ski (ancien Cabyle) et le dis
trict central de Saranta-Ecclissics (Kirk- Klissé), 
avec deux cantons, Koftsas et Bounar-Hissar. 

Sur les 17o.ooo habitants, il y a 10o.ooo agri
culteurs ct 7<>-0oo \'ignerons et diYers indus
triels. 

Le sandjak embrasse une superficie totale de 
20.ooo.ooo J'arpents, sur lesquels les villes et 
les Yillages occupent 1 million, les champs, jar
dins et vergers, 3 millions; les pàturages, 7 mil
lions: les forêts, 5 millions: les terres affermées 
par le gouvernement. 2 millions. Celui qui 
s'intéresserait au.\ conditions agricoles du pays 
peut trou\er dans l'ouvrage précité lP· 181 et 
sui v.) tous les renseignements nécessaires. Nous 
nous contentons d' indiquer. ici que la p roduc· 
tion totale des céréales atteint 3.32o.ooo k ilogr. 
sur lesquels 75o.ooo sont alfectés à l'exporta
tion . La production du vin est de 1So,ooo hecto
litres dont la moitié est fournie par le district de 
Saranta-Ecclissies. La France en importait jus
qu'à ces dernières années une quantité considé
rable, mais cet important débouché a été fermé 
à l'industrie viticole depuis l'imposition des 
des droits prohibitifs. La Bulgarie, second dé
bouché. ayant également frappé les vins étran
gers de taxes trop élevées. notre Yiticulture 
périclite gra,·cmcnt ct tend à aggraver la situa
tion matérielle du pays. Voilà pour le côté 
économique. 

En revanche, nous pouvons, malgré l'adver
sité des temps, envisager a\'Cc confiance notre 
avenir national. Les conditions de l'enseigne
ment sont satisfaisantes, la situation de nos 
établissements scolaires J'elativcment excel
lentes . Dans le vilayet d',\ndrinoplc, les Hel
lènes entretiennen t 416 écoles fréq uentées par 
3J .2 l ü élèves ; les Bu !gares 1 tlz a\ cc t. 161 élèves. 

Pour cc qui est d u sandjak de Saranta
Ecclissias en particulier, les Grecs y possèdent 
75 écoles avec 1 13 professeurs et 5. 576 élèves. 
Les Turcs entretiennent +3 établissements sco
laires - pour la plupart d'instruction primaire 
- avec 44 instituteurs et 1 .20:) élèves. En lin, les 
Bulgares comptent 3.+ écoles avec 3g professeurs 
et 1.200 élèves {1 ). 

nisme des citoyens marquants et illustres, des 
lettrés comme Vizyïnos, des hommes de science 
comme Saranti .\rchiycni, des philanthropes 
comme Xenocratcs, des prélats, tels que 
Denys Y et Joachim Ill. 

Les Comités anarchistes dont nous cumes la 
malchance d'exciter la convoitise, in,·ita nos 
m~ontagnards de Salmydessos {Sircndjion
Strandja) à s'armer ct à sc joindre aux bandit s 
bulgares. Cet appel resta sans écho. Le même 
silence glacial l'accucil lirait s'il ,·enait à se 
reproduire. Il ne pe ut se trou ver unI lellène 
assez naïf pour pactiser avec nos pire~ ad ver
saires . 

Quels que soient les vices de l'administratio n 
turque, quelles qu'en soient les iniquités, nous 
ne saurions oublier ce que la criminalité bul
gare a de plus odieux encore. Toujours est-il 
que, l'idèles à notre idéal national, nous ne tra
hirons point un passé historique dont nous 
sommes liers, ~t dont nous ne voulons pas 
démériter en nous engageant dans de louches 
compromissions. 

l.:!" THRACE. 

Les derniers Crimes bulgares 
( /)e 110s correspondants) 

Voici la nomenclature des dcmicrs crimes 
qu'on nous signale de Macédoine : 

.\louuslir, l!l noni • 

A une dcm i- hcut·e d'Ossani, les bandits des 
Comités out assassiné nolrecompalriote Rounlis 
sc rendant à champ ; ils en voulaient à sou fils, 
le mailrc d'éeole ùu village, comme ils en Yeu
lent à loul inslilutcur grec: n'élaut pas par
venus à meUre la main sur celui-ci, ils tinrent 
du moins à sc ùébanasscr de son père. 

Yendrcdi dernier, à Gorenl:t.i, deux comi
tadjis ont Lit·é sut· le garde c·hampèlre Georges 
Panli: blessé au bras gauche, celui-ci pan·int 
néanmoins à sc sauver. 

Panti an.lil servi l'année dern it\re sous les 
ordres de notre compatriote Capelan- Vanghéli 
qui organisa la défense contre les comitadj is 
bulga1'es. 
Assas~iné ég-alement Capelan Costa, du 

village de Houlia, un des pal'lisans de Capelan
Vanghéli. Il avait é té toul dcmièrement encore 
sommé par les comiladgis de p rend re place 
dans leurs t•angs; ayant refusé, il fut conda m né 
à mort el exécuté. 

1\lona~tir, ~~ Dl\Ù. 

Cette prépondérance de l'élément hellène ne 
peut surprendre que ceux qui. égarés par une 
bruyante et mensongère réclame, ont accou
tumé de considérer bulgares ces provinces 
essentiellement grecques - ces provinces.qui, 
pour laisser de côté les chantres ct les philo
sophes des temps an tiq ucs, don na à l'Hcllé-

A Losnilsa, il y a trois jours, neuf bandits 
pénétrèrent, vers 3 heures du malin, dans la 
maison de notre compatriote Chrysostome · 
Bourda, qui heureusement en élail absen t, 
avec l'intention de le meth·c à mort. Par la 
situation qu'i l occupe, Bounla est considéré 

1 comme dangereux pout· la p ropagande bul
gare. 

li) Sur trois journau:~. par;~i~s.lllt Jans le vila)Cl d'.\n
drinoplc, les deux ~ont c•Hicrcmcnt grecs: l', lndria
ltoupolis ct I'Evros. I.e troisièm(.! est le Journal officiel 
qui parait en turc. 

En son absence, les comiladgis obligèrent, 
non sans les a voit· CI'uellemcnl traités, ses pa
rents, son pèt·c, sa mi:rc e t son frère, à le ur 
remelt1·c leur arg('nl. 

Il parait (JUC parmi les Bulgares, il } a vait 
deux musulmans, des brigands nalurcllcmenl, 
de hJissoura. Un détachement de cavalerie a 
été lancé sut' les traces des bandits . 



Des villagt•ois tu'l'ivés Je Lingo,·ani l'acon lent 
que dimanche drrnier. pendant qur le" fidèles 
se rendaient, escot·tés de gendaruH's, à la messe, 
un groupe de Bulgares arm{·s d<· haches cl 
d'armes tt feu lil soudain son appat·ition el lenla 
de meUre en l'uile les orthodo:-cs ct d'occupct' 
l'église grccqur <lu bourg. 

Les pct'lurbateut's ont été mis en déroute par 
la gendarmerie rlles villageois. Le chef de celte 
han de, arn\té, a, immédiatement, élé conduit 
à Langada, localité ùont relè\e adminislt·ative
ment le bourg de Lingovani. 

Soumis à un interrogatoire immédiat, le l~ul
gat·e a, parait-il, lcnté de COtTOmprc le caïma
kam Husscïn efi'endi, en .déposant ~ut· sa table 
deux li\'I·cs tut·qucs. Ce fonctionnaire fit dresser 
pt·ocès-verhal et déféra l'accnst': ü la justice. 

On vient d'annoncer que dans la nu il d'avant
hiet· une bande très forte a mis h lliOI'l le curé 
de Perislera (district de Moglcnn) ct blessé 
grièvement sa l'emme cl sa fille. l n autre ec
clésiastique du m<'me village poursui,·i, pen
dant qu'il rentrait de la campagnr, e::;l parYenu 

·à s'échapper. 
Celle fois, les bandits ont été at't'èlés. lis sont 

au nombte de U. lls.set·ont prochainement diri
gés sur notre ville, ainsi que les deux femmes, 
leurs victimes. 

Xotre compat1·iote, C/zaralamhos Liolis, fils 
d'un des notables les plus estimés de Stroum
nilsa, a été assnssiné, au commencement du 
mois, pendant tjlt'il se rendnit de Do'iran à 
Valanlovo. 

Quelque lemps auparavant, ~ou pi-t-c Panteli 
Liolis avait ét(· l'objet d'une lentali re de chan
tage de la parl du comitadji \'anbcf, qui lui 
demanda de verser au comit{• la somme de 
'.20 livres Lut·qucs. L'émissaire de l'Organisation 
Intérieure éconduit, revint quclqucsjours après, 
accompagné d'un de ses acolylcs, et réitéra 
sa demande. Sut· un notl\·cau re l'us, il partit en 
mena~,;anl Liotis ùe l'assassiner, lui cl ::;cs deux 
fils. 

Celle menace vient de recevoir· <·omme on le 
voit, un commencement d'exécution. 

Des nouvelles de Slroumislra p01·tenl qu'un 
triple assassinat a été commis à Smolari (dis
triel de Pcdcpé) sur la personne Ju notable 
Tassos el de ses cieux fils. 

A Ribitsa, le chef de bande Stoilw, à la tète 
d'un bon nombl'c de eomitadjis, vint réclamer 
le prètre du village: en son absence, ils cher
chèrent~~ s'emparer du primat lJamianos, qui 
parvient à s'enfuit• -apt·ès a voit· été blessé. 

A Hamna, un autre ecclésiastique, Papa
Georgios, a été rnarl)Tisé el Jé, alisé par des 
comitaùjis. 

Le curé ù'Ano-Phrastani, Papa-llias, égale
ment attaqué pat· une bande, fut sommé de lui 
fom·nit· des vivres, sous menace de mort. 

A Mernitsa, des propagandistes bulgares ont 
dévalisé et enstule incendié la maison de 
Papavassiliou. La famille a heureusement pu 
se saurer. Les villageois onl poursuivi les ban
dits, qui prirent la fuite. 

Le comitadji Plati, à la tète d'une bande de 
huit individus, envahit il y a deux semaines, la 
renne Hadani (d'Ekalerina) s'<Haul emparé de · 
l'intendant \'tcolas Economos, il!:i l'emmenè
rent, réclamant une rançon à sa famille. 

La gendarmerie ù'Ekatct·ina, cm'O)'ée à la 
poursuite de la bande caplut·a celle-ci el un 
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certain nombt·c J'autres l)l'igands q ni s'Naicnt 
joints à elle. 

Le c·aplif a élé cnJc,·é aux bt·igands. 
Di vct·scs escarmouches ont eu lieu clcmiè·· 

t·emcnt entre les lronpcs cl les comitadgis !ml
gares. A M.ilinkils (sandjak de Serr<.,s), pro
PI'iélé de notre concito.)en grec ~lihalaki bcy, 
s'était réfugiée une bande commandl>c pat· 1\i
colas ù'Alistrati, composée de dix-huit indivi
dus <tui y commcllaicnt Ioules sortes d'cxd·s. 
Attaqués par les troupes, sept !bandits ont pu 
<'li'C capturés; les .autres :ont élé lut~s. On a 
lt·ou,·é dans leur rett·anchcmenl des fusils de 
guerre, des munitions cl onze bombes. 

Ils étaient lous venus de Bulgarie, franchis
sant le Hazlog. 

l ne autre bande, fortelde 3() hommes, qui 
s'était réfugiée dans les massifs de luesna, à 
p1·oximilé de ~lelcnko, dans le commandement 
de Sandaleski a élé <!(:logée par la force armée. 

l n certain nombt·e de bandits parvimenl 
toutefois à s'enfuit· cl à repasser la fronti~t·c. 

lis ont laissé sm le lieu du combat des mu
nitions et des lcllrcs émanant de Saraf'of', Zont
chcf ct \ïankoL 

Une bande tri~s nombreuse, ar·mée rl ôqui
péc en Bulgarie, vient de faire son apparition 
dans le district de Pet t·itsi, sous le::; ordres 
d'un ccl'lain Skouzof. 

(Fragment d'une lettre priYée, datée de Salo
nique 2S mai, adressée par une Grecque ù un de 
sc~ parents français) : 

« ... En général, nous jouissons, cette année, 
d'une tranquillité relative. Beaucoup de paysans 
descendent du Den ink dans la plaine, deman
dant à louer des champs; une dizaine Je famil
les sc sont fixées à demeure à Bachtiari 1.%it:. 
lik, district de Serr~s). · /\lais cc qui est all'reux 
c'est l'incurie de l'administration ct le prélève
ment arbitraire de l'impùt. 

«A la dlme on a ajouté un impôt de 10 pias
tres sur le bétail, cc qui décourage et ruine le 
pavsan. 

« Le souvenir des brutalités commises par les 
bandes. l'année passée a laissé des traces pro
fondes dans le pays. Tous soupirent après la 
tranquillité ct lapai.\ dans le pays; ils appellent 
de tous les vœux la réalisation des réformes; 
mais jusqu'à quand cette accalmie durera-t-elle? 
c·e~t cc qu'on ne saurait prévoir. \'oici plusieurs 
incidents qui· démontrent que les comités 
révolutionnaires contin uen t~sourdemen t leurs 
abominables pratiques. Tous les paysans, même 
ceux qui n'appartiennent pas au schisme bul
gare, pour avoir la paix, sont forc;.;s de payer 
4 métaliques par semaine aux révolutionnaires 
-pour la cause de la liberté. - Depuis un 
mois des bandes recommencent à passer la fron
tière bulgare. Il y a tS jours, à une demi-heure 
de. Scrrès, une << bande » de 13 Bulgares fut 
détruite par les troupes turques. Ils s'étaient 
cachés dans des champs de blé. Les troupes les 
attaquèrent et en tuèrent plusieurs; les autres 
lurent faits prisonniers et dirigés sur Salonique. 

«Le 21 aHil, 4 Bulgares arrivèrent à Ramna 
(village koutko-valaque), au-dessus de Uacbtiéri, 
où nous étions depuis quelques jours. 

«L'année passée une bande de 6 Bulgares 
était entrée dans le village pour extorquer de 
l'argent aux pa\ san~. mais ceux-ci se defendirent 
ct, pour en finir avec les exa.:tions continuelles, 
ils parvinrent à tuer deux des bandits ; les 
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quatre autres s'enfuirent. Cc sont ces quatre qui 
sont rc,·enus cette année pour se venger. Ils 
allèrent droit chçz le prètre réclamer son fils. 
En apprenant que ce dernier était absent, ils 
ligottèrcnt le prêtre et l'cm menèrent. !lsgagnèrent 
alors une prairie, près du village, et mirent 
en demeure leur captif de leur dénoncer celui 
des villageois qui avait tué leurs camarades. 

« Le prêtre ne répondit pas, alors le chef des 
brigands se mit à rouer le malheureux de coups 
de crosse ct l'aurait ache\(! sur plaœ si ses com
pagnons n'étaient inten·cnus. Alors, sous me
nace de mort, ils firent jurer au popr: de leur 
remettre, dans un ce•·tain délai, r5 livres et 
après lui a\·oir donné encore un coup de crosse 
sur la tète, ils le laissèrent sur place, baignant 
dans une mare de sang. Le chef est un brigand 
connu de Petritzi que les soldats turcs n'ont 
jamais pu attraper. l'n paysan me disait:« Si 
les soldats ne l'attrapent pas nous nous char
gerons de lui faire son afl'aire car nous en 
avons assez de viYre continuellement sous 1a 
terreur. » 

Sur la ligne de l'slub ~Sa!Jnique, près de 
Dimir-Kapou, un garde-champêtre, installé 1:1 
par les agents des réformes, reçut des lettres Je 
menaçant de mort s'il ne donnait pas sa démis
sion. Il resta néanmoins à son poste. Un beau 
soir, il fut attaqué ct assassiné avec toute sa fa
mille. Toujours à Dimir-K.apou les troupes ont 
anéanti une bande de comitadjis ct sont pan·e
nus à leur cnleYer plusieurs caisses de dyna
mite. 

Le Temps publie constamment des dépêches 
de Sotia, disant que les Bulgares amnistiés 
par la Porte sont l'objet de tracasseries de la 
part de~ autorités. 

« :'\on set.lement C..!Ci est faux, mais même 
nombreux sont ceux qui quittent les bandes 
et ont regagné leurs villages pour travailler 
leurs champs; on les laisse parfaitement tran
quilles. Cc qui se passe à jv\onastir je ne le sais 
pas. cc que je t'écris regarde les ,·ilayets d" 
Serrès et de Salonique. 

« On e~p.::re pan·enir déjü cet été à réformer 
le mode de perception de la dlme. L'agent de 
l'Autriche, 1\l. de Niuller, qui est très ,·ersé dans 
ces arraircs, dit que la dlmc ne sera plus mise 
aux enchères comme par Je passé. On a établi 
une moyenne sur la base de son rendement 
durant les ..::inq dernières an nées; ce seront les 
propriétair~s qui prélèveront la part des paysans 
employés dans leurs propriétés ct seront rede
vables de l'impôt aux autorités. Ccci serait un 
grand progrès surtout pour le paysan qui échap
perait du coup aux brutalités et aux exactions 
des fonctionnaires turcs. » 

On nous éct·iL de \'izii en date du 3 mai : 

Il y a quelques joms, a élé enterrée la veuve 
de 1\lichcl Photakoglou, notable du village de 
Pinaka. La malheureuse n'a pas longtemps 
sun écu à son mari, mort au mois d'aoùl de 
l'année del'llièt·c, aux portes de Sat·anla-Ecclis
siae, victime des comitadjis bulgares qui, non 
contents de le persécuter cruellement, l'avaient 
encore l'ail dénoncer aux Turcs par un de leurs 
àeolyles, Chichkanofl', comme entretenant des 
l'apports a' ec le comité l 

La \cuve laisse tians le plus complet dénue
ment, lt·ois enfants, une fille el ùeux gart,;ons 
en bas ùge, n'a~anl d'autre parent qu'un mal
Ire d'tlcolc, père de famille lui-mème. 

• 
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:\ous signalons celle iufortune ü la rharité 
de vos lecteurs hell<·ncs. 

Do Loulcs les familles gTccrrurs, si ct·urlle
mrntôprou,·ées par les m{•fai ls tics bandes bul
gat·es, celles J'Efkariou cl ur Kouroudéré ont 
seules élé l'objet de quelques secours. Personne 
ne s'est jusqu'ici occupé des familles d'autres 
communes dont la situation est pourtant dou
lout·euse et digne du plus vif inlérèl. 

Die Zeil, l'organe lJulgarophile par excel
lence, publie la nouvelle suivante (lG mai) : 

Le consul de Serbie à Salonique s'est adt·essé 
au vali el à l'inspecteur général des t•éformcs 
demandant de protéger la population serbe 
d'un grand nombt·e '? de 'illages des envi
rons, pet·séculés par la bande d',\poslol afin de 
signer des adresses tendant à réclamer la 
création dans les susdits \'illage;; d'écoles 
bulgat·es. 

Le ·1 du courant, trois bombes ont été lan
cées, non loin de G ucygueli; elles ont éclaté 
sans causer aucun dégi\1. 

On éct·il de Salonique, au 11ullelùz d'Orient: 

On annonce que, Je '27 du mois ùemier, 
drux IJcrgrrs du villagr Fonrka (Caza de 
l>oïran l ont ~lé al laqués à coups de fusil. L'un 
d'eux a été blessé, l'autre c!'ll parvenu à pren
dre la fuite. 

Deux aulre·s bergers fu1·cnttués le lendemain 
pn's du village Tsipili (Cuza de Slromnitza). 

Le mème soit· deux pl\chcut·s, r·evcnanl de 
'alanlovon à Slromnilza, furent également 
assassinés. 

Ces ct·imes coneomilanls doiYent èh·e aUri
hués à une bande composée de 27 partisans 
bulg:m.'S. Ceux-ci en lunnl, snns le moindre 

' . 
mol if d('S gens peu fol'lunés, s'e!lorcent à ré-
pandre la lcn·eur cll<' désordr<· dans Ioules les 
classes de la société. Ajoutons que ladite 
bande, quoiqu~ bulgare, a rev<'lu Je eoslume 
albunais, probablcmenl pout· donnede change. 

On écrit de Cozani, au mème joumal: 

On annonce télégt·aphiquement de :\lonastit· 
que nombre de parltsans du Comité sont cachés 
dans di !l'érentes localités des districts de :.\[o
naslit· et de Florina. Jl'oü un mouvement de 
troupes très actif. Yingl hlcss(•s, dont deux 
officiers, ont été Lransporl(•s il Kaïlar. 

Dans le village i\likraina, quatre agents bul
gares ont jeté des bombes sm· les orthodoxes, 
heur<'USùment sans résultat. On annonce d'au
Ire part que des Bulgat·es de Y élessos ont 
voulu faire sauter le lyc{~e grec de jeunes filles 
à Venoia. Les cris d'une sen·ante ont fail 
l·chouer celle tentative. 

lA PROPAGANO[ ROUMAIN[ 

Salonique, 16 mai. 

Le gouvernement de Buc ha rest n ·avait pas 
plutôt voté le fameux crédit de Goo,ooo francs 
affecté à la propagande roumaine en Macéd~inc 

• 
' 
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ct en {~pi re que surgirent soudainement parmi 
nous q uc !q ues patriotes 1·oumains alléchés par 
l'app·it de cette ressource providentielle. 

Ces quelques prosélytes sc recrutent. a-t-on 
besoin de le dire. parmi ces patriotes d'un genre 
spécial qui. tour à tour Bulgares, Serbes ou 
Grecs ou 'alaqucs. sont toujours à la solde du 
plus offrant, faméliques professionnels du 
patriotisme macédonien. 

Pendant qu·à Constantinople la diplomatie 
roumaine soulève terre et ciel pour arracher au 
Patriarcat les Koutzo-Valaques de Macédoi ne, 
ceux-ci en voient au chef de l'f~glise grecque des 
adresses de fidélité et protestent de leur attache
ment aux traditions de l'J::glise, symbole 
de la nationalité hellène ; c'est assez dire 
que la propagande qui travaille depuis quelques 
mois les 1\.outzo-Valaques de :\lacédoine, pour 
active qu'elle soit, ne constitue aucunement en 
elle-même un danger pour nous autres 1 lellènes; 
ct l'on sc fùt certes borné à souligner le ridicule 
dont les agents du roumanismc sc sont couverts, 
si ceux-ci s'étaient tenus aux simples moyens 
de propagande scolaire ou poiitiquc, s'abste nan t 
des moyens ina,·ouables ou des procédés crimi
nels; mais c'est par là que les émis~aircs de Bu
charest f1nisscnt par de,·enir de plus en plus 
inquiétants. car sïls n'ont pas. comme les Bul
gares, recours au meurtre, ils n'hésitent ni de
vant l'intrigue la plus basse, ni de, a nt la calom
nie la plus odieuse pour desservir les 1 lcllènes 
au près des Turcs. 

Impuissante à arracher les Koutto-Yai<Lques à 
n lcllénisme, mais obstinée dans cette vaine 
tentati,·c, il était fatal que la propagande rou
maîne sc fit corruptrice à l'égard de béné\'olcs 
Koutzo-Valaqucs ct calomniatrice auprès des 
Turcs toujours prêts à accueillir une délation et 
à rendre un sen·ice dont on sait d'a' ance recon
naitre le prix. Tantôt c'est un élève de l'école 
grecque qui a exprimé des opinions sub,·ersives, 
tantôt un fonctionnaire grec au service de la 
Turquie qui entretient des relations secrètes 
avec le consul de Grèce et ainsi de su ite. Et les 
TLlrcs de procéder à leurs urrestations, de jeter 
en prison des gens dont Je seul crime est de 
déplaire aux agents de Bucharest. 

En ~ommc, vous le Yoyez. cette recrudescence 
de la pïOpagandc roumaine, par les méthodes 
qu'elle emploie. tend à nous ramener aux temps ' 
les plus sombres d'Apostol :'llargariti,de sinistre 
mémoire, qui, se faisant le suppôt de la police 
ottomane, ne voyait le salut du roumanisme 
macédonien que dans la dénonciation de pré
tendues machinations grecques ct la vénalité 
des fonctionnaires turcs, magistrats, militaires ou 
policiers, qui se feraient un cas de conscience de 
refuser un bon bakchich. 

L'on ne saurait sans injustice classer dans 
cette catégorie lï nspecteur des réformes. H ussé in 
Hilmi pacha, qu·on s·accorde à considérer 
comme un fonctionnaire intègre. l\\ais, si sur ce 
point son honnêteté est au-dessus de tout soup
çon, J'on ne peut en dire autant de J'impartia
lité de cc haut fonctionnaire qui arTichc à l'égard 
des agents du roumanismc en Macédoine la 
plus large sollicitude. 

A première vue J'obsen·ateur impartial, mais 
superficiel, pourrait trouver logique; au point de 
vue turc, cette politique roumanophile qui après 
tout ne favorise que la mégalomanie des 
diplomates de Bucharest et le vain simu
lacre d'une nationalité inexistante. Qu·ont-ils à 
perdre les Turcs, à une politique qui, somme 

toute, satisfait aux ambitions d'une poignée de 
Valaques dissidents mais leur vaut après tout 
quelques délations de plus et leur permet en 
tout cas d'introduire dans Je problème macé
donien un nouvel élément de discorde. si faible 
soit-il? C'est ainsi que raisonnent ces bons pa
chas et, a\·ec eux, tous ceux qui n'apportent 
pas à l'examen des questions macédonnicnnes 
une attention plus soutenue. Car, sans parler 
de J'incoménient qu'i l y aurait en défi niti ve 
pour J'administnition turque de mécontenter, 
gratUitement pour ai nsi dire, l'élément prédo
minant en Macédoine, les Hellènes ct avec 
eux 7o.ooo lt 8o.ooo Koutzo-Valaq ues hellen isés, 
le procédé qui consiste à diviser pour mieux 
régner, mauvais en soi, est plus inefllcacc 
encore dans le cas qui nous occupe. 

[! est même dangeureux pour les Turcs eux
mêmes. Au lieu de chercher à se concilier le 
loyalisme des Hellènes de Macédoine, par une 
administration juste, intègre et respectueuse de 
leurs droits, Fêchcurs en eaux troubles, com me 
toujours, les Turcs continuent à s'imaginer 
qu'en créant pour ainsi dire des nationalités. 
en Macédoine, ils les opposeraient efflcacemcnt 
en les groupant à la très grande majorité des 
Macédoniens, les Hellènes. C'est dans cet esprit 
qu'ils fortifièrent l'élément bulgare, en accor
dant depuis 40 ans, primautés ecclésiastiques 
et privilèges commun.aux. ~ous savons l1 quoi 
ils ont abouti. C'est ainsi qu'encore aujourd'h ui 
ils croient faire œuvre utile en aidant à la 
création d'une conscience nationale roumaine 
dans leurs provinces européennes : pol itique, 
qui a le grave tort d'irriter les Grecs ct de les 
rendre de plus en plus mé6ants à J'égard des 
Turcs. 

Cinq siècles de contact avec l'Europe n'ont 
malheureusement pas suffi à inculquer dans 
l'esprit des Osmalis. cette notion très simple 
que, pour gou vern cr los peu pics q uc les hasards 
de la conq uètc ont placés sous leur dom i
nation, il est d'autres moyens plus cflicaces que 
ceux qui consistent à les opposer les uns aux 
autres pour les affaiblir: en quoi ils auraient 
tort de croire qu'ils font preuve de bon sens 
politique. 

·-------

La Marine marchande helléni~ue 
La marine marchande a été de tout temps une 

des grandes ressources de la nation grecque. 
Dans l'antiquité elle a fait sa force; au début du 
siècle dernier elle lui a permis de conquérir son 
indépendance; aujourd'hui encore elle est une 
des principales manifestations de son acti' ité. 
Il v a encore soi:\ante ans, toute la flotte mar
chande de la Grèce était composée de ,·oilicrs; 
aussi le déYcloppcment de la marine à ,·apeur 
provoqua-t-il une crise, dans laquelle la marine 
grecque fail lit sombrer. Le principal obstacle 
contre lequel les armateurs grecs a ''aient à lutter 
était le manque des capitaux indispensables 
pour remplacer leurs petits voiliers par des 
vapeurs de quelque dimension. Cet obstacle fut 
heureusement surmonté gràce à un système 
d"association, qui mériterait une étude plus dé
veloppée et qui a permis la participation des 
capitali:,tes les plus modestes à l'armement des 
bateaux à ,·apcur. 



D'après un tableau détaillé. annexé au der
nier rapport de la Commission financière inter
nationale. la Ootte marchande grecque se com
posait: 

\''uili.-r':4 TolUDawl )id rai~Uf'S 1onnoge Xrl 

Au r" jarw. rRR3 13rR 203,RI6.31 5o 24,161.20 
1892 1292 212,573-92 ro3 6o,418.q 
1898 11S4 18.j,632.86 145 <J.j,8g.p8 
1901 li ..jO 175,866.51 191 l43,..j36 . .j.j 
rgo3 ro3o 145,032.29 209 201,443.g3 

On le ,·oit, le progrès de la marine à ,·apeu.r a 
été paniculièrcment rapide. Il est ~~ noter qu'il 
s'est ma intenu même après rgor, en dépit de la 
crise gcnéralc de la marine marchande qui sé,·it 
depuis cette époque. 

Les progrès de la marine à Yapeur grecque 
pendant l'annee dernière seront mieux appréciés 
gràce au tableau comparatif suiYant emprunté 
au Messager d'Athènes: En 1903 la marine de 
1'.\llemagnc se~t accrue de t3 na,·ires et 2S.ooo 
ton nes; celle de la France de 25 naY ires et 
'9·748 lOnnes; celle du Japon de 8 na,·ires et 
1 g,Ggo tonne~; celle de :'\on·ège de q navires et 
19,690 ton nes: celle de Belgique de 7 naYires et 
21 ·794 tonnes; celle de ll ollande de 8 na,·ires et 
17.g3o tonnes; celle Je Suède de ro naYires et 
rX,533 tonnes; celle de Ru;sic de 5 na,·ires ct 
5,733 tonnes. Enlîn, la marine à Yapcur grec
que s'est enrichie de r r na,·ires jaugeant 2o,d8 
tonnes (r ). En tenant compte de la population 
de chacun des dits !::Cats, on trouve que la ma
rine à vapeur grecque dépasse, et de beaucoup, 
toutes les marines du monde. 

Considérant le point de vue du port d'attache, 
on remarque qtte les progrès les plus grands ont 
été réalisés par les armateurs de J'ile d'Andros 
~Cyclades), qui, ne possédant aucun naYire à 
Yapcur en 1883. en 011t 21 aujourd'hui; par ceux 
de Syra dont les Yapeurs ont passé de 17 à 56 et 
surtout par le;; armateurs du Pirée qui, en rgo3, 
servait de pnrt d'attache à 104 navires, contre 
t5 en r883. 

Ces progrès étonnants n'ont pas peu contribué 
à donner au Pirée un élan men·eilleux. Ce port 
est classé aujourd'hui, au point de vue du mou
YCmcnt des navires. le huitième en Europe et le 
troisième dans la Méditerranée, où il ne cède le 
pas qu'~t l\\arseille ct à Gênes. 

Voici en cll'et un tableau comparatif du mou
vement des difl'crents ports J'Europe : 

Londres. 9-437,000 ton nes 
J lambourg. 7,765,ooo » 
An ,·crs . 6,872,000 » 
Rotterdam. 6,223,ooo » 
Liverpool 6,152,000 » 
Marseille 4·699,000 » 
Gênes. 4,258,ooo » 
Le Pirée. 3.oz3,6r5 » 
Brême .. 2,406,000 » 
Le 1 !avre 2,17S,ooo » 
i\ mstcrdam r.8gz.ooo » 
Dunkerque r .365.ooo » 
Trieste r ,226,864 » 
Bordeaux . 971,000 » 

Ajoutons que cc tableau date d'il y a deux ans 
ct que le mou\Cmcnt du port du Pirée a passé 
en 1903 de 3.o23,6r5 à 3,57 r ,ooo tonnes. 

(Du Bulletin d'Orient). 

(r} Il est noter, d'~illeurs. que dans ces chiffres ne som pas 
compri~ les bateaux tic plus en plus nombreux également qui 
nav>guent sous pa,•illon tu•·c. ma;s appartiennent à des arma· 
tcurs hcllcnes (sujets ottomans). 

L'Hellénisme 

Mouvement du port de Chio 

D'après un rapp:m du con~ul de Gr-!cc à Chio 
le mou,·cment du port de cette ville accuse, 
pour le pa,·illon grec, un progrès fort sensible 
sur celui des dc1.,1ières années. Sont entrés, en 
rgo3, dans le port de Chio 393 ntpeurs et 
149 Yoiliers grecs d'une jauge totale de r67,000 
tonnes; 542 vapeurs ct 2,3~)7 voiliers sous paYil
Jon ottoman. appartenant presque tous à des 
armateurs hellènes, jaugeant 241.000 tonnes. 
Après la marine grecqttc \'ient l::t marine autri
chienne avéc ~l7 vapeurs ct 1 56,ooo tonnes. Les 
autres sont distancées de beaucoup par la marine 
grecque qui tend, nous ne cesserons de le ré
péter, à sc substituer à elles dans tous les ports 
du bassin de la J\téditcrrannéc orientale. On a 
évalué à plus de trente millions les reYcnus 
annuels de la marine grecque, y compris la 
marine Z1 voiles qui. on le sait, mp-igue dans 
des conditions toutes particulières de bon 
marché. 

REVUE DE LA PRESSE 

Extrait d'une 61 udc p:wuc dans b J'V eue 
1\ icner Taycbla/1, sous Je titre le problème 
albanais : 

« Sans pat·let· du snd albanais qui a élé 
hcllônist·. l'Epire do lou! lemps fui peupl~c de 
Grecs. El m<'mc aucune portion du tcniloire 
grec ne fut plus grecque que l'Epire. Sur les 
648.000 habitants, le vilaycl dC' .Jannina compte 
2ï0.000 llcllèncs, '20.000 1\oulzo-Valaques, 
315 Albanais donll<:>s 2 3 sonl hellénisés. 

« Les ,\lbanais hclléni!'(os sont s(oparés d'avec 
les Grecs au sud de la \'yioul'sa: cc qui n'em
pêche point la fusion, dé-jà très ancienne, entre 
ces deux élèmcnls, les Albanais émigrant en 
Gri•ce, les Cr·ccs s'établissant en Epire. 

« Donc, l'union des vilayels de Jannina el de 
Skodra en nn corps autonome va à l'encontre 
des inlért'ls des IIPIIènes élnblis dans la pre
mière de celle province, aussi bien que de 
ceux des Albanais. La nature comme l'histoire 
placentl'Epir·c cL le pays s'étendant au sud de 
la \'yioussa dans la sphère d'action de l'Hellé
nisme. Celle vé1·ité a d'ailleurs élé reconnue 
par le profocole du traité de Berlin ... " 

L 'ANTAC:O:\ IS\f E (;JŒCO-HUI.GARE 

Exlt·ail <.l'un lcading al'liclc de la (;a:elle 
générale de l'ienne : 

" Parmi les din·rscs qnC'slions, cxtr·ème
mcnl compl<'xcs, donl l'ensemble constitue le 
p1·oblème oJ·icnlal, l'antagonisme g•·eco-bul
gare n'est pas ùes moincla·cs. C'est Slll'loul celte 
hostilité qui complique la question macédo
nienne qui fera sut·grr les principaux obstacles 
à sa solution. 

« Les Bulgar·cs reprochent aux Grecs de 
conlrecancr l'autonomie de la .Macédoine, mais 
les Hellènes savent parfaitement ce qui les 
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attend dans une ~Iacédoinc autonome ou 
annexée à la principauté. Ceux qui connaissent 
les choses ne p<'U\'<'nl donn<'r torl aux (;recs : 
ils sc rappeiiC'nt l't•xcmplc de la Houmélic 
Orientale. Lorsqn\lll lendemain du coup 
d'Etal de 18~:>, lc•s Bulgares accapari·rent le 
pays, sa compact(' population grecque fr~l 

l'objet d'une persécution systématique, dirig:c 
principalement contre les deux élémC'nls oit 
l' Hellénisuw pu ise s" foa·cc d<' résista nec cl SC's 

moyens de dévC'iopp!•rncnl: l'école el l'église'. 
<< La mèmc méthode :wail él(· prôcôclcmrnPnl 

applirJuée à ceux des llcW•ncscpli ''ivaienl da11s 
la Bulgarie JH'OJH·c•mcnl dit<', en parliculiPJ' il 
ceux d'entre eux qui sont (·taillis dans le dis 
triel de Val'l)a. Les l~u lg-ar·c·s leur· cul0vaien lieurs 
églises el leurs c·ou,·c·nts, confisquaient leurs 
biens communaux ct le• urs biPn~ cOU\ entucls. 
~lais chaqta' fois que l'usurpation Naît insuffi
sante, comme lot'S•tnïl ..,·agissait d'écok'". ks 
Bulgares inYl'nlaienl d'autres moyens de C'Om

ballrc lïlclléni"mc. G'c~l ain~i· qu'en l~·m, 
sous Slamùoulor, fut \'Oiée une loi ordonnant 
que l'enseignement dan~ h·s t'·eolc·s grecques se 
fil en langue bulgal't·, ,par des profesl'eurs 
bulgarrs ou tout au moins élevés dans dt'S 
écoles Lulgar·cs. 1 ls <'"pl·t·ai<•nl par la nrJt~!l'r· 
les progrès dt• l'lll•lll·nisnH'. 1 lt•ut·euscuH'nl 
celle loi, conlrain• aux danses du traité de 
Berlin, était innpplicnbl<'; c·e i1ui ayant irrité 
les Bulg-at·cs les poussa il se fot·g-e•· d'aulr,·s 
armes ... ,, 

Le TcmJis du 30 mai consaerc nn article de 
fond au litige relatif à la question d0s palcnles. 
Nous en extrayons le passage suivant oit, toul 
en plaidant la cause dl' la Grl·<·c, le rédacteu1· 
en chef pou1· la politique étrang-ère sc Jai;::--c 
aller à certaines insinuations Msobligeanil's 
relali,·cmcnl à 1 'alti lude de l'Il ciPnisme da us 
la question macédonnicnnc. 

Pour toute r·éponsc, nous nous contenterons 
de signaler· à l'allenlion ùe l'auteur de ccl arti
cle, l'exlt·ail ci-dessus de la (;a:elle générale 
de Vienne. 

« Le cabinet d'Aihl·n<'S a l'nil pr·cuYe d'une 
patience lrcs méritoire el a poussé aussi loin 
qu'il lui a été possible·, plus loin que ne l'au
raienfvoulu certains des champions de l'hon
neur hellénique, la longanimité. el le désit· 
d'une solution amiable. Il cspérnil toul au 
moins s'être acquis pa1· là des litres nouveaux 
à un bon vouloir cor·rcspondanl de la pal'l de 
la Turquie. 

Toute sa pr·étcnlion - cl elle élaiL assur·é
menl modeste- allnit h obtenir de la Pol'le la 
suspension provisoire de la levée de l'impôt 
de la palenle industrielle sur l<'s Grecs domi
ciliés dans l'empire ottoman jusqu'à ce que le 
li_tige aeluellemcnl pendant entre les deux pays 
atl élé résolu par· voie arhitrale. Bien plus : 
rien n'est plus douteux que le conscnlemcnl 
de la Por·tc à un recours à l'arbitrage, tel qu'il 
a été pr·oposé dans l'cspr·it le plus parifiquc par· 
la Gt·i~ce. 

,\ Smyrne, c'csl-à-dirc dans l'endroit même 
oit s'est produit l'incident d'oit le conflit esl né, 
le vali Kiaroil pachn, a notifié officiellement 
au gérant du consulat gélll'ral de Grèce, 
?Il. Papagéorgiadis, que la Pol'Le sc refusait à 
suspendre provisoirement cL jusqu'au règ·le-



ment du différend le recouvrement de l'impôt. 
Bien au contraire: elle lui aurait intimé l'ordre, 
dans le cas d'un refus de celLe contribution, de 
placer un poste militaire devant le local d'af
fait·es du réfractaire afin d'y interdire et d'y 
cmp~cher l'accès des clients. 

Une telle mesure ressemble à une provoca
tion : elle tend à faire renaître, en les aggr·a
vant, les incidents qui ont failli déjà tourner au 
tragique. Kiamil Pacha, bon prince, a ajouté 
qu'il assumait la responsabilité d'ajourne!' l'exé
cution immédiate de cel ordt·e el d'accorder 
aux contribuables un délai de deux semaines 
pour J'acquittement de leurs patentes. 

Telle est la réponse qu'a obtenue la politique 
de conciliation à outrance du ministère athé
nien. Il n'a pas trouvé, il est vrai, auprès des 
puissances, beaucoup d'appui pour la modeste 
requête qu'il avait jugé à propos de formulct' 
au Sultan. Seules, jusqu'ici, la Hussic etl'Italic 
ont crtt dcvoit' soutenir la pr·oposilion d'arbi
trage de la Grèce. Les autres grandes puis
sances, Roit pa1: une impartialité scrupuleuse, 
soit en vertu d'une cel'taine répugnance à 
s'associer à une dé~arche un peu débile, se 
sont contcnt(~es de réclamer des rapports cir
constanciés cL authentiques sur l'étal du litige 
el sur le point de vue de la Por·te. 

Toul semble donc p•·ésager une assez médio
cre issue d'un conflit OLI la Grèce, évidemment, 
a espé1·é, à force de prudence, obtenir· de la 
Turquie une satisfaction qu'elle se croyait due, 
non seulement à cause de J'ofl'ense commise, 
mais encore et surtout en échange de tant d'a
vances et de concessions depuis la campagne 
thessalienne. Peut-être des esprits aussi déliés 
que ceux des Hellènes modernes, avec leur 
alliage de levanti-nisme, auraient-ils pu ne pas 
perdre de vue qu'en Orient c'est la force qui 
imprime le respect, que pour être ménagé il 
faut aYant toul êlt·e craint et qu'à traiter le 
Grand Tut'C avec un visible désir de 1e flatter· et 
de lui plaire on risque, surtout quand c'est au 
lendemain d'une cruelle défaite, de sc pr·ocu
rer, non ses bonnes grâces ou sa reconnais
sance, mais ses mauvais procédés et son man
que de considération . 

La Grùcc se doit à elle-m~me, non seulement 
à l'i-mmor·tel el incompa,rable passé donl elle a 
assumé l'héritage, mais aussi au grand avenir 
qui s'ouvre pour elle sur les rives du bassin 
oriental de la Méditerranée, de ne pas compt·o
metlre à la légère son prestige el son autorité 
morale. Ce serait déjà y porter une grave at
teinte que de rompre définilivement, sous d'in
suffisants prétextes de rivalités de races, la 
solidarité historiqne ct nécessait·e des nationa
lités conquises, appelées comme elles sont, à 
se partager au jour du destin la succession de 
l'homme malade. C'est pcul-êtl'e le compro
mettre plus irrémédiablement que de l'exposet' 
à devoir cout·bet' la tête sans mot dit'e sous l'in
solence d'un vali. 

GllECS l':T BULGARES EN MACÉDOINE 

Extrait d'un at'ticle de l'Echo de Paris, 
24 mai: 

Le:; Comités bulgal'es ont renoncé à un mou
vement contre la Turquie, mai:; ils persistent à 
vouloir bulgaeiser pae la force les populations 
helléniques. C'est surtout contre les têtes des 
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communautés grecques que sont dirigés 'leur·s 
efforts. Depuis qualre ans, il ne se passe pres
que pas de jour qu'un notable Grec,_ prêlt·e, 
primat, médecin, mattre d'école, ne soit assas
siné. Celte pet·sécuLion a pris dans ces det'
niers mois un cat·actèr·e particulièrement systé
matique . 

La tâche des comiladjis est d'ailleurs singu
lièremenl facilitée par l'autorité qui, si elle 
néglige de proll'ger, a du moins soin de désar
mer· les populations macédoniennes. Le décret, 
toul récent, d'amnistie dans lequel sont compeis 
même ceux qui ont commis des crimes de droit 
commun contre des clu·éliens, seea: à ce point 
de vue, du plus déplorable ciTet. 11 fournira de 
nouvelles recrues aux bandes bulgares ct cons
tituera pour elles un précieux encouragement 
dans la guerre d'extermination qu'elles ont 
entreprise contee les chrétiens. 

En présen('e d'une pareille situation, il aurait 
été bien éLonnanl que le g·otl\'ememenl grec 
repoussât les r6fom1es, ainsi qu'on a voulu le 
fair·e croire. Ces réformes, au contraire, le gou
vernement grec a été le pt·emicr à lrs demander. 
Ainsi qu'on s'en souvient, le premier Lù•re bleu, 
publié sur les aiTairrs de l\lacôdoinP, débutait 
pat' une circulnire par laquelle l\1. Zaïmis, alors 
premier· ministre, appPlait l'allen lion des 
grandes puissances sur· la question. Depuis, 
les Lt·ois cabinets helléniques qui se sont suc
cédé au pouvoit·, n'ont jamais suivi une autre 
voie, et, toul demièrcmcntencorc, M. Homanos, 
ministre des aflaires étrangères, a fait, à ce 
sujet, à la Chambr·e hellénique des déclarations 
part iculièl'erncn t nettes. 

Du reste, l'hellénisme, par sa force numé
rique ct sa 1<upériorité intellectuelle, sent par
faitement qu'il n'aura pas à perdre quand la 
composition ethnologique de la Macédoine sera 
mieux connue, et quand le rétablissement de 
l'ordre permettra aux populations de celte pro
vince de se développer· normalement. Les Grecs 
de Macédoine y possrdenl presque toutes les 
gt·andes propriétés; le commerce, les sciences 
et le peu d'industrie qui existe dans le pays, 
son~ cnlr·e lem·s mains; leurs écoles sont fré
quentées par un. nombre d'élèveg prôs de trois 
fois supéricut: à celui abrité par les écoles bul
gares; ils n'ont donc qu'à gagner à l'établisse
ment d'un régime moins intolérable, cl ils n'ont 
rien à craindre de leurs rivaux tanl que ceux-ci 
tuileront avec des armes loyales. C'est là, d'ail
leurs, une chose quê leurs adversaires ont, à 
maintes rcp1·ises, officirllement reconnue, eL 
voilà justement la Lt·isle explication de tant de 
meurtres cl de tant de violences. 

T.A CRl~ll.'IALITJ~ BULG.\RE 

On écrit (15 mai) de Salonique au Frankfur
ler Zeilung, organe bulgarophilc par excel
lence: 

... Les bandes évitent tes rencontr·es avec les 
troupes turques, mais en revanche, elles conti
nuent à s'allaquer aux populations rurales. 
Par le moyen de divers acles criminels, elles 
obligent les villageois désarmés à déclat·er se 
détacher· du patriarcat œcuménique el entrer 
dans le giron de l'Eglise exarchisle. Et il est 
vraiment surprenant, le nombre des Ct'imcs qui 
restent impunis ... 

BRUITS n'ALLIANCE TURCO-BULGARE 

De Sofia au Vossische Zeilung, 18 mai: 

«Le Now 1VJeck, organe du gouvernement 
bulga•·e, commentant l'accord turco-bulgare 
« au point de vue de la politique nationale in té
<< rieure el extérieure de la Principauté •> dit 
que cet accord est en tous points conforme au 
programme du cabinet actueL 

Il ajoule : 

<< La Bulgarie n'est pas prMe à repousser par 
les annes une conquêle des provinces turques 
peuplées de Bulgares. Pour ce fair·e, elle doil 
Nrc préparée mili tairement; elle doit encore 
pencher vers ceux des facteurs (du problème 
balkanique) qui sont hostiles aux visées de 
certains étrangers snr Salonique. 

« La Tuequic doil accorder des priYilèges 
aux Bulgares coopérant en vue d'une légitime 
et solide organisation militaire dans les pro
vincrs IUI'ques habité~s par des Bulgares, nfin 
qu'en échange le peuple bulgare puisse défen
dœ la Turquie d'Europe ... » 

Le corrl'spondant du Vossische Zeilung fait 
obset·ver qu'il ressort de cc programme que les 
bruits concernant une alliance militaire turco
bulgare, dirigée principalement contre l'Autri
che, ne pa•·aissent pas entièrement dénués de 
fondement, comme on a voulu le faire croire. 

L'ALLIANCE BULG.\R0-SERUO-,fON1'l~XÉGRlNE 

.M. F. de Pregsensé écrit dans le Temps: 

« A celle heure, on parle cout·amment d'une 
triple alliance balkanique. Modeste ll'iplice 
assurément qui ne comprend que des Etats du 
troisième, quatrième ou cinquième rang, mais 
en mème lemps importante combinaison inter
nationale qui donne aux Slaves des Balkans 
conscience de leur unité, qui barre la roule 
aux dangereuses ambitions annexionnistes et 
empires militaires, qui fou mit aux populations 
opprimées des cinq vilayels de la Macédoine 
l'appui solide et compact d'une race unie(?) » 

On le voit, selon 1\I. de Presscnsé, les cinq 
vilaycts de la Macédoine ne sonl peuplés que 
de ... Slaves! 

JIET.LÉNIS\IE Wf SLA\'IS\IE 

De la Suisse Universitaire. 

( Cxtrait d'nn m·ticl~ Slll' l'étndt' rlc )1. ]\!. Krh<'dt,~· : 
la (hu·slion .1/anJdonit•nne) -

En esl-il lout à fait de m&me du slavi;;mc 
bulg-are '? On peut Re le demande•·. On doit 
même sc le demander puisqu'il y a apparence 
que des Macédoniens bulgares- ou est-ce des 
nulgares macédoniens? - aspirent à faire le 
bonheur de communautés gt'CCCJUes dans les 
pt·ovinces d'Alldrinople, de Salonique et de Mo
nastir. 

Ici quelques-uns nous crieront sans doute : 
halle-là, volt·c enquête va sortir du eadrc d'une 
revue de l'enseignement! Non pas, car il n'est 
pas nécessail'e, nous a\'Ons dit plus haut pout'
quoi, de sortir des universités d'Occident pour 
se trouver un pied en l\lacédoinc. M. Kebedg-y 
aussi le sait et le dit discrètement dans la 
phrase suivante, qui clôt son article : 



« En inaugurant la série d<'s conférences aca
démiqn<'s dans la nouvelle nnin•rsilé de la ca
pitale de la Confédération ~uisse, cc temple éle
v~ au culte de la vérM, de la jnslice et de la 
beauté, nous ne saut·ions mir. tl:'( terminer qu'en 
exprimant lt~ Yœu que ... les étudiants étran
gers, en parliculic·r, profilent le mieux possi
ble de leut' s(•jour en Suii'SC, qu'ils se pénè
trent de plus en plus de J'egprit de justice el 
d'équilt~, cl qu'à leur tour ils exercent une in
fltH'nce à ccl clgat·d sut· leurs compalt·iotes . >> 

. On ne saul'ailtllicux padcr, ni 'mieux penser, 
quand on a à cœttr la cause Jes Hellènes. 1\'ous 
l'avons Jéjà dit : cc n'csl pas <'Il invOrJuant un 
agt·andiss('ment l<'tTilorial que l'on peul, dans 
un mili<'tl a<>adémiquc, <!<~fendre la cause des 
Gt·ecs de Macf•doinc. 1\J. hel1edgy laisse au 
slavisme bulgar<' C'<'l ol'<h'e d'at·gument. Il vou
drai! que l'Europe liiH~rnlc ohrtt encot·c une 
fois à l'enll':liucmt•nl, toul id t'· al clans sa sout·ce, 
de 1~21, pour I'Ompli·lPJ', nu Yingli<•mc sit>cle, 
l'OU\'I'age si IH'tll'<'ll"<'lllenl accompli r.onlre le 
Tm·c· dans la lroisii·me d,\cadc du dix-ncH
Yii·me siecl<'. 1: ·<'si mc~ mc l'ous l't~g-ide de lous 
les Nudiant.;; J,alkani•pws, malhl'urruscmE'nl 
enc:ot•c di\isé:; cnh'<' eux, qu'il voudra plac<>r 
l'appel qu'illaui'C il l'rspril de n':rité el de jus
lice. El c'e:'l dans le cu·nt· de la jcuness<> pé
ninsulain• d.-s univrt·sct{·s<.:uÎ<.:sesf]u'il vou<lrait 
pt·l·pat•et· l'tt<'('Onl d<'s peuples intéressrs à 
rmancipcr la :\I a,·,1doinr, mats seulement sur 
la base d'une juslic·c• dil'lrilnllive ct nd{lquale, 
snns atTic':re-pcnsée d'Nnpi<'·lement les uns sur 
les ault'f'S. 

CeLle idée de l\1. Kcbrdg-y, sera-t-elle du 
goLIL, p:nmi lrs Bulgnrrs, de ce prolétariat in
trllcctllcl fot•mé c•n pal'! ir en Suisse, dont parle 
l\L 1\eboùgy, <>t composé « de gens audacieux 
qui ne manquent pas d'inlclligence el cherchent 
à se case•· ., '! 

!'\ous ne désirons pas nous le Jemander, 
dans la ct·ainlc de <'ompliquer, par des paroles 
inéYitabl<>mentséYt'res. la réalisation d'un Yœu 
d'union qui a uotre sympathir. :\ons ne Joutons 
pas un instant de la possibilité de fédérer les 
Balkans - non pns lillét·alcnwnl mais analo
giiJuemenl - sur le moMie de la Confédéra
lion suisse. Cc dont nom; doutons, c'est que, 
dans nos Facultés de sci<>n<:cs sociales que fré
quente surtout l'tq(•ment balkanique, nol!'e 
dl'oil public 1'1 not re 6conomir nationale soient 
enscign(•s ntil<'mcnl :\ cel élément. i\ous 
croyons au conlrair·p 'Jill' lrs Slaves cL les Bul
gares vinnrH'nt s'y inl'onncr -ou y anivent 
toul imprégnés- d<'s th éori<'s les pins sauva
ges que des t'ôvolulions civiles violentes onl 
faiL surgit· du pavô sanglant de Paris. 

On écrit de Salonürue au ./ournnl de GenèL'e, 
9 mai: 

Les pins pessimistes el lt>s plus incrédules 
cro},aienL pou\·oit' assurer que le danger d'un 
nouveau soulhemenl était conjuré, pour celle 
année du moins. Ot· Yoici qu<' des hruils inquié
tants rccommf'nccnl à circule•· dans la ville el 
quelques faits semblent donne•· raison aux 
vagues Cl'ainlC':-: qni travaillent la population. 

Constatant que les 1'111'ormes qui, à l'heut'C 
qu'il est, dcHaienl Nt·c lcrminl'·es, ne sont, 
pour ainsi dir<', pas mt' me com ::ncncées, les 
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.Macédoniens('?) s'impali<'ntcnt ct les bandes 
s'organisent dr plushelle. ,\ Yrnidsche-Yardar, 
à quelques kilÇ>m<'-lrcs seulement de Salonique>. 
une bande a massac1·{~ dans une ferme un bey 
avec toute sa famill<>; des l'ails analogues onl 
cu lieu à d'.wlt·es enJroils el, Jemièremcnt, Je 
personnel des chemins de• fer orientaux a trouYé 
une lellre adt•csséc à un Bulgat·c <{Ui lui enjoi
gnait de venir S<' joimlre à une bande prèle à sc 
meUre en mal'(~he . 

La lellt·e fut natnt'<'llemenl !'nvoyl-e an konak, 
mais les Turcs n'en !it•rtll pas grand cas. Et 
cependant, à la dale lixôt', llll<' bande commen.,;a 
à inquiôlcr les soldats. 

Nouvelles de Macédoine 

Sus au.r Grecs. - On lélé31'aphic au TemJIS 
de Sofia. <'n date du :n mai, que le gouverne
ment Je Sofia a indic'· lc•s pt·,\lrcs bulgares Je 
i\Iacéùoine, r(·f'ugil·s <'Il Bul~arif', à rcloumer 
chez eux pout·) conlinuet·la lulle de l'exarchat 
hulgm·e conh·c le patrinrcltnl gn•c. 

Les griefs du Patriarcal. - L<' gt·and-,·izir 
a re1~n à la Porte une Mpulation dn Saint
Synode du Palt·iarcat. OEc:tunéniljUC, composé 
de df'UX at•chevt'qnes, qui a protesté énergi
quement conlt'O les ct·irnos commis pnr les 
comiladgis sur les 1 klli•nes c•n ~Iacédoine, de 
même que contee les agiss<'nll'nls des propa
gandistes roumains c:hct•chnnl pat· la 'iolcnce à 
anacher au J'att•ial'(:al les populations lwulzo
valaclues. 

Le graucl-rizir, toni en rcconnaissanlleùien
fondé de ces gt·icf's (•n cc qui c·oncct·ne les crimes 
bulgares, dont il a promis la r(•prc,sion. semble 
avoir insisté auprès d1•s Mlé:rués du Saint
Synode, pout· que salisf'ac:lion soit Jonnéc aux 
réclamations du 1•abinct de Bucharest. 

La Porte a lod de Youlnit· ainl'i greiTct· de 
nouYelles difficullés sut' celles, déjà si nom
breuses, qui tompliqucnl le probli•mc macé
donien el semble oubliet· qu'en faisant (i 

des priYilègcs séculait cs du Pali'Îarcat œcu
méniquP, elle s'expose il voir les Hellènes 
recherche•· pn•· aillc•u rs des 1 ransactions qui 
lem sont toujours pussiblrs ct qui n'iraif'nl pas 
sans cau set· cl(• gt·aves pt•éj udices ù ses propres 
intérNs. 

La dynamile en 'lacMoine. -Les Bulgares 
se•·aient-ils it la veille de recommencer la série 
d'allcnlals à la dynamite, par quoi ils sc signa
IÇt·enl l'année d<'t'lli('t'e :1 l'allenlion sympa
thique des libéraux d'Occident'! 

Toujours esl-il <JUC l<>s lél{>grammcs de 
~Iacédoine signalent un allrnlal qui vi<>nl 
d'ètre commis sut· la ligne de Salonique dans 
un Lt·ain dont un font·gon seul a sauté; il n'y a 
heureusement pas cu de Yicli:ne. On a lt·ouvé 
dans ce foUJ·gon, cntt'l' autres marchandi_ses 
un colis éliqnrllé : paquet de !ines, mais qui 
n'était, en réalité, qu'utH' machine infernale 
adnssée pat· des c·omitadjis sans doute au 
nom <Fun cet·lain 1 lébm·of, 11n no rn ' J'emprunt. 

Les comilac<Jis el l'amnislie. - Suivant des 
nouvelles de Salonique, plusicut·s individus 

ayant fait partie de bandes révolutionnaires se 
présentent au généml Dcgiorgis, commandant 
en chef la gendarmerie internationale, deman
dant l'aman. 

Plus de 700 comitadjis se sont ainsi pr<·scnlés 
du ra nt ses Jeux de rn ii• res semaines; nombre 
d'entre eux, en raison clf's crimes 'tu'ils ont 
commis, n'ont pas élé jngrs dignes de bénNicier 
de l'amnistie; ils sont d'aillems susp<>cls de ne 
chercher par Ill qu'à se mt'>nager plus facile
ment accès anpt·ès des populations pacifiques 
afin de mieux pouvoir· se liVI'cr à leur propa
gande révolutiounait•c. 

Une /l(lnde serbe. - Voilil mninl<'nanl que 
les serbes se mellenL Je la parti<'. 

Une bande set·hc, J'ode de '21i hommes ct 
commandée par le capitaine de réscr·ve Haf'ai
lovich el affiliée au C.omilé S<'CI'<'l, présidé par 
le général Athanasko,·itch, a passé la l'•·onlière 
pour aller fomenter la révolution à Poretch. 
Celte bande a été massact·é·e pat· les Turcs. Le 
gou,·crncm<>nt scrl.e, agissant avec prudence 
el désit·eux ùe ne pas cmhronill<'t' davantage 
une situation a-;st•z compliqut:e par elle-même. 
a donné aux autorités ei\ il<>s rl militaires de 
la frontière l'ordt•c de prévenit• pat·cils inci
dents. 

Abdul-JJamid el Ferdinand. - Apt·i~s un 
chassi'-croisé qui ne dura pas moins d'nn mois, 
l'ambassadeur· de Tlll'rptie il Paris, Munir-Pa
cha, charg-é d'une mission l'lpéciale aupt·ès du 
prince Ferdinand, a fini pat· rcnconli'(W Son 
Altesse Hoyale au chùleau de ~luran.' en ll on
gt·ie. 

On ne sail pas encore à l'lteurc qu'il est si 
le. prince a pt·omis à l'impérial érnissait·c d'aller 
rendre visite au Sullan, bien qu'on ail, à plu
sieurs reprises) pn\lé celle intention à Ferdi
nand de Bulgat·ie el que d',lillcut·s ecllc visite 
soit tout indiquée, étant donnôe la politique de 
conciliation np parente c1ue le cahinel slambou
lisle a ébauchée YÏs-à-\'iS de la Tul'qnie. 

rt apparail néanmoins que le prince Ferdi
nand recule devant une démat·chc qui ne sera 
pas de natm·e à augmenter sa popularité parmi 
les réfugiés bulgares de ~Iac{•doinc. 

Ceux-ci, au nombr·e de 30.000, refusent de se 
laisser rapatrier, alléguant le dang·<'t' qu'ils 
courraient à r<'gagnct· i<'Ut'S f'O:y<'rs; ils <>mbar
rassent ainsi sing-uli(\t·enwnt. le gon \'<'rncment 
de Sofia en aggt·avanl le malaise (!conomiquc 
du pays. 

Des nouvelles privées de Sofia portent que, 
dans lem refus à t'<'Lournet· en .Macédoine, les 
émigrés sont sccrN<'ment rncourag-t'>s par les 
agents des Comités 1 évolul ionnair<'s q ni voient 
là un moyen d'augmente•· l'cmbnnas du gou
vernement eL de l'amcnct• à agir plus efficace
ment en faveUI' de leur programme. 

La gendarmerie inlernalion,tfe en Jlacédoine. 
- SuiYanL Jcs nOtl\'clles de Salouiqu<>, les 
contrats d'engagement des ofliciet·s élt·angers 
instructeur" de la grndarmcrie ayant été fina
lement signés el le paiement de leur solde 
gat·anli, ces officit•rs ont quillé Salonique ~e 
rendant à leurs post<'& resprcl ifl'. 

Dotations patriotiques. - L 'arche\'èque de 
Serrès. l\lgr Grégoire, ~\\ant de quitter son dio
cèse pour se rendre à Constantinople, où il est 
appelé à faire partie du Sain t-Synode, a an
noncé à ses ouailles qu' il dotait la communauté 
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grecque de 3o.ooo francs à alfectcr à la fondation 
d'un gymnase grec à Serrès. 

La yeuve du baron Doumba, qu i, comme on 
sait, est d'origine koutzo-Yalaque. a fait pan·c
nir à la communauté grecque de Serrès. H.ooo 
francs pour la construction d'une école primaire 
de fi Iles. 

La corporatio n des drapiers de Scrrès, an
cienne de trois siècles. donne à la communauté 
hellène pour ses éw!es tout le capital qui s'était 
peu à peu formé par les cotis'ltions des mem
bres. Cc sera pour les écoles'de Serrès une rente 
annuelle de 120 li,·rcs turques l2-ïGo francs). 

--------------~-------------

É (t.HO$ l{T NOUVELLE$ 

Les proje<s militaires rédigés par le commande
ment général de l'armée exercé. comme on sait, par 
le prince héritier, sont presque intégralement votés 
par la Chambre. 

Sont déjà votés: 

a) Le projet constituant une caisse spéciale de 
l'armée de guerre dotée d'un revenu annuel de 

·t-5oo.ooo drachm.:s; 
2) Le projet constituant un corps d'état-major 

spéciaL 

[1 reste encore il voter le projet du recrutement ct 
celui sur la limite d'âge des o!Ticicrs. 

On est enclin génér~lemcnt à penser qu'une fois 
les projets militaires ct le budget de 1904 votés, le 
gou\ernemcnt procédera à la dissolution de la Cham
bre. 

Depuis une dizaine de jours, des manœmrcs gé
nérales réunissent une dizaine de mille hommes dans 
les plaines de Thèbes ct de Cheronée. 

1 ne classe de réservistes a été a ppclée sous les 
drapea~x à cet cfl"ct. Le prince héritier ;ssiste ù ces 
manœuvres faisant la critique des mouvements exé
cutés. 

Le Roi vient de sc rendre également sur le terrain 
des manœuHes. . . 

L'Association l'ffcllcnismos a adressé au roi, it la 
nation, à la Chambre et au gom·ernement, un ma
nifeste, où elle fait ressortir que l'hellénisme est 
menacé des plus grands dangers, en présence des
quels les patriotes ne sau ra ient rester indifféren ts . Il 
faudrait à tout prix réorgan iser les forces militaires 
de la Grèce : toutes les luttes de parti devraient ces
ser en présence des intérèts vitaux de «l'hellénisme 
non affranchi '». 

Les embarras intérieurs ne sauraaent ètrc compa
rés aux g ra nd s da ngers nationau.\ extérieurs, aJou te 
cet appel . 

La Grèce ne saurait vi He sans la ,\\acédoinc, sans 
avenir nationaL Que de tous les côtés retentisse la 
réponse résolue: *' :\ous voulons une armée ct un 
Etat qui puisse organiser et entretenir une a rmée». 

La fètc onomastique de S . \\. le roi Georges a été 
célébrée avec la solennité d'usage ù Athènes, dans 
t~utc la Grèce ct les villes de Turquie qui renfer
ment d e nombreuses et riches colonies hellènes . De 
nombreux télégrammes de félicitations ont été adres
sés à S . M. et les registres ouverts au palais royal sc 
sont com·erts de signatures. 

Comme d'habitude les souverains et la famille 
royale on t passé la Saint-Georges dans une ville de 

province. 
C'est sur .'\axos qu'est tombé, cette année, le 

choix de S . . \1. 
La .famille royale a visité les églises et les écoles 
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grecques ct catholiques. Elle a assisté hier au 
sen·ice d'actions de grâces chantées à la cathé
d ra le . 

Po ur augmenter les ressources de la Cais'>e de la 
t10ttc nationale, les ministres de la marine, de l'in
térieur ct des finances ont saisi la Chambre d 'un 
projet de lo i tendant à instituer une loterie don t le 
fonctionnement dena commencer dans le courant 
de l'année. 

Le rendement de la loterie, l'accroissement des 
droits de phare. porteront à près de six millions 
l'ensemble des recettes de la Caisse de la flotte . Il 
sera donc facile de gager un emprunt suffisant à 
compléter le matériel na\·al tout en laissant de la 

· marge pour des besoins impr~\·us. 

Les jeux panhelléniques on t eu lieu dans Je cou
rant du mois dans l"enceinte du Stadion entièrement 
restauré. Ils ont dur.! quatre jours ct sc sont termi
nés par un grand concours s..:olaire auquel ont pris 
part sept mille élèves <.:aH 1ron. appartenant aux di
Ycrst!s écoks d'.\ thèncs ct du Pirée. Les épreuves 
consistaient en exercices gymnastiques que les 
jeunes concurrents ont cxé..:utés avec une sùrcté 
remarquable. Cinquante mille spectateurs les · ont 
applaudis fr.!n~tiquement. 

Dans la tribune ro' .1lc sc troU\ ait le roi avec le 
diadoque ct les prinrc~ \icolas et Christophoros . 
.\prés les cxen;ices, les élèves ont défi lé dans u n 
ordre parf.1it devant le roi. Ensuite a cu lieu la 
remise des prix par le roi aux lauréats de tous les 
jeux sportifs. Les prix consistaient en u 1c médaille 
en argent. I.e grand prix une superbe statue en 
bronze de la Victoire a été décerné nu nom d u 
syllogue panhellénique de ti r, à son président. qui a 
été félicité par le roi pour les succès des membres 
de cette institution . ,\près le départ du roi ct des 
princes, les membres de cette Société sc rendirent 
processionnellement dnps leu r local oll la statue de 
la Victoire a été déposée à la place d 'honneur au son 
de la musique ct aux acclamations de la foule 
s'adressant au roi et à la fam ille royale. 

Outre les exercices scol.tircs, les jeux comportaient 
un grand nombre d'autres sports auxquels prirent 
part non seulemen t les Sociétés sportives de Grèce, 
mais encore celles des vilfes grecques de T urquie, 
des iles, etc. L'affiucnce des spectateurs a été consi
dérable. Le roi et les princes ont assisté à tous les 
excrcic~s. Sa .\!ajcsté présida en personne à la 
distribution des prix. Les jeux panhelléniques, re
nouvelés des jeux ant iques, ont été des plus brillants. 

.\\. <lcorg~s Clemencc,lU ,·icnt de rentrer de son 
voyage en ( lrèce, où il a reçu l'accueil le plus sym
pathique. M. Clémenccau a visité 1',\ ttique, la Crète 
et le Pcloponèse en compagnie de t\t . Kasas is, pré
sident de la Société 1'1/ellt•nismos. Dans ses visites 
archéologiques, .\\. Clemenceau a été égaiement ac
compagné par notre président et par M.\1. Svoronos 
et Ca\\·addias, les deux archéologues bien connus . 

Dans la plupart des local ités de la (}(èce l'arrivée 
de M. Clemenceau a été saluée de chaleureuses o,·a
tions. l~n Crète, ç'a été un véritable triomphe. La 
presse grecque lui a consacré les articles les plus 
élogieux. L'on peut dire que rarement étranger a été 
aussi cordialement fèté en Grèce. L'éminent rédac
teur en chef de l'A u1·orc, q uc nous avons l ' li à son 
retour à Paris, a déclaré èLrc d'autant plus enchanté 
de son vovagc, qu'il a pu sc rendre compte des pro
grès très rC:·els que la Grèce a accompli au cours des 
dix dernières années. 

1\\-ant de quitter Athènes, oll il dirigea si brillam
ment l'Ecole française d'Athènes, le nouveau direc
teur des musées nationaux, M. Homolle, a été de la 

pan des Athéniens, l'objet d'affectueuses attenuons 
ct de démonstrations de la p lus vive sympath ie. 

Le roi a donné, en l'honneur du savant français, 
un dlner auquel assistait le personnel au complet de 
la légation de France. La démarchic d' .\thèncs lui a 
décerné le titre de citoyen d'J\thènes. ün g~.1nd ban
quet fut or~-,:lnasé en son honneur par la St.ciét.: 
archéologique grecque, auquel as~is ta i t un ga ;;.nd 
nombre de notabi lités du monde politique, des 
sa \·ants ct des lettrés. 

Le ministre de l'Instruction publique . .\L Stavs, 
a porté la santé de .\L Homolle, qui a répondu p:tr 
un discours des. plu:- chaleureux. 

1 '>amos . L:1 période électorale a ~té des plu5 
tu:-~mltueuses. Les manifesta :ons des deux partis 
adverses avaient pris un caractère d'acuité excep
tionnel . Le consul de Grèce, M . :\!ichel Nicolaou, 
étant officie usemen t in tervenu. a in vi té les chefs 
de parti à plus de modérat'on. Ses conseils ont été 
hcun:usement prb en consad<halion . 

Les résultats des élcciions ayant donné une loll<J 
majorité à l'opposition, le prince Alexandre .'v\avro
géni bey a été rappelé : il a été remplacé pr · Jt•an 
Vithynos effendi, :tncien magistrat ct cx-gou ,•crncur 
général adjoint de l'lie dc.Crètc. 

On sait que l'ile grecque de Samos constitue une 
petite principauté tributaire de la Turquie. C'e~t la 
Porte qui désigne ses gouverneur.>, choisis toujours 
pa a mi les fonctionnaires grecs de I'Em pire ottoman . 

Les membres de la colonie grecque, de plus en 
plus nombreuse du Caire, se sont constitués en 
communauté. C'était là un projet déjà ancien don t 
la réalisation rencontrait de grands obstacles. Il s on t 
été surmontés gràcc aux efforts des notabilités grec
ques du Caire ct au piécicux concours de l'agent 
diplomatique de Grèce en cette ville . .\l. Gcnnadis . 
Le succès de cette entreprise mérite d'ètre mentionné. 
La constitution des membres de la colonie e n com
munauté rendra ùe grands services à l'hellén isme en 
Egypte où les colonies grecques s0n t d'ailleurs nom
breuses et tlorissantcs. 

,. ,. 

M. Coumoundouros, m inistre de la mari ne, a sou
m is à la Cham brc un projet de lo i tendant à fai re pro
céder à la vente aux enchères de ceux des bàtiments 
de la !lotte grecque, considérés comme dc,ant ètre 
mis hors d'usage. l'ne commission, présidée par le 
capitaine de frégate G. Cou n touriotis , a désigné ces 
unités. 

La somme réal isée par cette vente sera versée à la 
Caisse nationale pour la réorganisation de la flotte. 

La p rincesse l lélènc, grande d uchesse de l~ussic 

ct épouse d u prince l\icolas de (m)cc, vient çlc m ettre 
au monde une fille. On a donné à la petite princesse 
le nom d'Elisabeth . .. 

L'éminent pratacten Georges Caramitsas, profes
seur à I'L"n i v~rsi té d'Athènes, la pl us haute person
nalité médicale de la Grèce, vient de mou rir, laissant 
d'unanimes regrets. La population athénienne lui a 
fait d'imposantes obsèques. 

" . . 
L'archimandrite de I' I::glisc grecque de 'Paris, Ré

\'ércnd Porphntos Logothétis, ayant été élu évèque 
de Sina, l'éphorie de l'Église va s'occuper prochai
nement d'élire son successeur. 

Le Gérant: Ed. GAUTH IER. 

J:I~·mancipalric<: (impr.), 3, rue de Pondichéry, Parts. 
j::d. G \U1ïUER, Admillistra/eui·-DéléKIIé. 

Travail c~ccuté en commandite par de~ ouuicrs syndiqués. 
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la Réorganisation ~e l'Armée 
et de la flotte grecques 

La Chambre hellénique, sc rendant compte 
de·; graves dangers qui menacent la nation. et 
répondant aux wcux unanimes de l'hellénisme, 
s'est h::morée en ,·cHant les projets de loi tendant 
ù la réorgani~ation Je l'année ct de la marine 
grccq ues : augmcn tation des efl'cct ifs, consti tu
t=..,., ,r LI ét.lt·m<j< •i "', i 'stit,.:iv 1 l'un fonds 
de défense nationale. augm~ntation ùc certaines 
ta\eS, accroissement des ressources de la caisse 
de la flotte ct remplacement des unités de com
hat mises en réforme. 

Il n'est pas un llcllènc qui, à cette occasion, 
ne rende hom nwgc au patriotisme éclairé du 
Diadoque Constantin, l'auteur des projets mili
taires YOtés par la Chambre; c'est grùcc surtout 
à J'infatigable acti1 ité de Son .\!tesse l~oyale, à 
l'énergie avec laquelle elle a défendu son œuvre 
que la Grèce va posséder bientot les moyens de 
sau,·egarder ses droib. Il est juste aussi de re
connaitre que pour en assurer le succès le prince 
hér:tier a su faire choix de collaborateurs utiles 
ct dévoués, parmi lesquels il convient de citer 
le général Smolemki, ministre de la guerre. 

C'est sous h sun·eillance directe et la haute 
direction du prince Constantin, c'est à-dire sous 
les plus heureux auspices, qu'il sera pro~édé à 
la réorganisation de l'armée. 

Il DIRECTION A PARIS 

•J2. 1-{uc <le Gr~n.<-llc (\îl•· Arrondis.) 

Son Altesse Royale, qui·a été ces jours derniers 
de passage à Paris, s'est déjà attelée à la tùchc en 
commençant par une tournée en Occident, afin 
de sc rend rf' c·,:; ~pte de la qualité des arme~ ct 
..:anons dont ra •nec sera J.!Ollf\'llC. 

Pour cc qui est de la réfection de la !lotte, le 
goll\crncment hellénique a fait appd au prince 
Georges de Grèce, haut commissaire des puis
sances Ln Crète, qui doit présider la grande 
Commissio.n navale instituée au ministl:re de la 
marine .. \ l'heure qu'il c~t. Son .\!tesse a déjà 
pris possession de ses fonctions. 

On nous écrit d' \thèncs que cette Commis
sion tro.waillc acti\·cment à la réalisation de son 
programme. Celui-ci, qui comme nce d'abord 
par l'élimination des na\'ircs considérés comme 
devant être mis h::>rs d'usage. comporterait la 
construction de trois nou1·eaux cuirassés, de 
huit torpilleurs ct huit contre-torpilleurs. 

En obtenant le YOtc des nouYelles ta\cs. le 
t,OU\'Crncment semble a\'oir assuré la réalisation 
de cc projet. Les ressources de la ca isse de la 
flotte en sont sullisammcnt augmentées pour 
permettre la réfection ct l'augmentation du ma
tériel tHI\'al, sans compter les dons des por icu
licrs qui alllucnt de tous côtés. notamment des 
Jlelll:nes établis à l'étranger .. hec les nomcllcs 
dotations les ressources de la cai~sc pourront 
s'élever à près de six millions pour la première 
année, somme qui ira augmentant d'année en 
année en raison des plus·\·alucs constanu.:s de 
toutes les t~ucs. Dans ces conditions. le gou\·cr
nemcnt ~era en mesure Je contracter un cm
prun t de ~D mi Il ions en don nant com mc gage 
les re\ en us de la flotte. 

C'c.~t ·Jinsi gu'nn \ icnl d'Lt:,J.bli•· les bnsr·~ de la 
réorganisation militaire ct na\'alc du pays, en 
un moment où la G.-l:cc ~·aperçoit de plus en 
plus que, p::>ur défendre ses droits au milieu de 
gr a 1 cs é\·cntual i tés, elle ne doit compter que sur 
ses propres forces. 

C'est cc que \'i\~sociation /_ '!fellenismos n'a 
cessé de répéter depuis des mois par la \'Oix de 
son président, le professeur 1\.asasis. Tout ré
cemment encore elle lançait à la nation comme 
à la Chambre un appel qui résume les circons
t:>nccs qui imposent la nécessité d'une réorga
nisation sérieuse de la défense nationale. 

« De graYes dangers menacent la Patrie, y 
était-il dit, ct les destinées de la nation traver
sent des moments critiques. L'opinion de l'hel
lénisme est unanime ù cet égard et c'est a .. ec 
angoisse qu'il en\ isage les attentats bulgares en 
;\\acédoine. les autres dangers qui l'el1\ ironnent 
ailleurs. Dans la Grèce libre, cette pensée émeut 
profondément le peuple q~ti n'oublie point la 

lourde responsabilité qui lui incombe dans 
l'accomplissement de l'œuvre léguée par ses 
pères. 

< :\otrc .\ssociation qui, Jans la mesure de 
st:~ torce~. lllttc pour1~sauvcg, rc.:c de ia digt.nc 
nationale. a cru de son deYoir de ne rien omettre 
qui pùt y contribuer. 

« Qu'u11e forte constitution militaire soit in
dispensable au pays. chacun le sait, mais nous 
cro\ons du moins aYoir tra\'aillé à fortifier cette 
idée et avoir préparé les YOies. 

)) 

Pcut-ètrc, en eiTet. les cll'orts déployés par 
l'lfellenismos n'ont-ils pas été entièrement 
étrangers ù l'œuvre du rclèrcmcnt militaire de 
la Grèce. 

A la Société pour l'encouragement 
des Études grecques en France 

LE lli:-\I'Oll~S DE ~1. E. I'OTTIER 

En OU\ r·anl, le ;) mni dr•·niN, ln séance 
nnnucllc de ln Société po,n· f'encow·agemenl 
de!; }~'Ludes yNcques en FrftllC'e, SOli pré

sident, :\1. ErniO:'\ Il JloTI'II·:n, membre de 
lïnslilul. a pt·ononcé Il" di;-;cours suinml · 

\Il· \Il \ llb~, ;\J ES~II!l'lls, 

l'\o!1'C \sscwialion, tians l'annr<' qui Yient dt~ 
s'i·coulcr, a fa1l un assrz grand nombre de 

1 pcl'les. Je rappelle à votre souvenir, parmi nos 
confrl·t·cs (~ll·angers, :\1. Palrocinio Da Cos la, 
morl à Lisbonne; à :\lélclin, \1. Saraphis; il 
Alexandrie, le dircclcut· du i\Iuséc archéologi
que, M. Bolli; à Alhènes, i\1. Sp. Xydias, le 
professeur Dimilsas, aulcut· d.c beaux lnmlux 
sut' la Macédoine, el lauréat du pt·ix Zog1·nphos 
en 18ï:ï, enfin, l'archcv(\quc de l\Ianlinéc, ;\lgr 
Bimpos, doyen des prélats du J'oyaume, 1 hëo
logien éminent el philanthi'Opc, qui a légué sa 
fortune à une fondation chargt-c d'assurer des 
émoluments fixes à lous les pelils dcssct·vnnls 
des églises grecques. Comme l\I. Sarapb is cl 
l\I. Xydins, l\Igt· Bimposélailmcmure donaleu•· 
de notre .\~socialion . 

Dans la li~tc de _nos compalriotrs, je L1·ouve 
les noms de ;\l. E. Groussanl, pl'Ofessem au 
lycée .Janson-de-Sailly; de \f. Léopold Golds
schmidl, qui a\·ail pris t'ang panni les amalems 
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d'art connus cl que le Musée du Louvre, comme 
notre Société, compte au nombre de ses dona
teurs; de l\1. 1 lemi Ouvré, professeur à la 
Faculté de Bordeaux, dont la morl prématurée 
a excité d'unanimas rcgl·cts ct dont vous aviez 
couronné récemment une œuvre délicate et 
forte sur les Formes littéraires de la pensée 
grecque; de :\l. 1 ;corges· Cogordan, di1·ecteu1' 
au Jlinislèrc des Affaires Mrangi·1·es, qui n'était 
pas seulement un diplomate de carrière el un 
homme politi(jUC, mais un lPllré el un écrivain 
que la Grèce ne pomnil pas laissc1· indifl'l~r·cnl. 

Nous devons un l(~moignage Lout parliculicr· 
de notre reconnaissance à \1. Emile L<>g1·and, 
qui, depuis 1870, Nail 1<> représentant infati
gable du néo-hellénisme da ne: nolt·eAc:socia ti on. 
Vous vous 1'app<'icz son assidu ill~ à nos séanl'cs, 
vous savez quel bel ensemble de h'aYatL\. il 
laisse sur la lillémlu1'e cl la langue grecque 
moderne. 

Notre confrère, l\1. Psiclwri, qui lui a suc
cédé. dans la chait·c des Langues Orientales 
vi vailles, a retracé la vie difficile ellabor·ieuse, 
désintéressée el volonlni1·ernenl obscure d<' son 
prédécesseur. <.)uanù il n'était enCOI'C qu'lin 
écolier, à Caen, le g1·ee moderne l'alli rait dt'·jit: 
il y consacra sa ~· ic enlii-t·e cl rien ne l'an•'la 
dans son apostolat. Paune. il rit plus d'une 
fois les f1·ais d'imp1·cssion de ses volumes. Loin 
de s'effrayer du p<'lil nomiH·e Je lecteurs qui 
pouYail utiliser la l:olleclion cie mofwmenl~> 

eour servir à l'élucll· dr la langue néo-hel/é
nir;ne, il coneevuil pa1·In sui le de plus grandes 
entreprises cl créait une TJibliolhètjlle [fi'CI'fJUe 

vulgaire en neuf volu111CS, puis un Rel'ueil de 
chanis populaires cl enfin une BibliogJ'fiJihie 
hellénique oi1 il voulait dr<'ssrr la liste de lous 
les ouvrages énib par des Crees depuis le 
xve siècle. La mol'l a interrompu celle u•u\T<' 
dont huil volumes onl paru el c1ui s'mT•'le au 
xnnP siP-cle. !~mile Lcg1·and fut le Lénétliclin 
du néo-grec el, à <'t' litre, sa perle est aussi 
vi,·cment ressentie à Alhi·ncs qu'à Paris. 

Tl en est une qui nous est pal·ticulièi'Cillcnl 
sensible. Gustave Larroumel mail tenu it t'lre 
des nôtres. ~on amou1· des lcltr<'s franc_:aiscs, 
son passé de prof<•sc:cur, !"a large curiosité lou
jours en éYeil, J'a,·aienl mené lout d1·oil Il la 
G1·i·ce, et ses amis sc souvicnr.enl encore d<':-; 
accents vibrants c1u'il avait en pal'lanl de .c;a 
croisic?1·e à Alhi•nes. Pen s'en fallut à cc mo
ment que ce pan{•g) risle de MariYanx. c<· jour
naliste, épris de lhé;\lre modeme, ne devint 
toul à fait hcll<~nislr. Son livre: Ve1·s Ai/u:tu'~ . 
el Jérusalem, mm·que comme un rcnou,·ellc
ment de sa vie inlellcc;Luclle. ,\ux séanees de 1 

l'Académie des Bcau'\-.\rts. il l'enseignait mieux 
que personne ses confri·1·cs sur les mcrnilles 
de :.\lycènes ou de Delphes. lJc sa Yoix mus i
cale et limurée, il !-chauiTail les imaginations 
et prèchoil la bonne parole. On sentait bien 
que ce fils du l\IiJi, en foulanl le sol alhénil'n, 
s'était retro un'~ sur· sa le ne natale. Mais chaeun 
suit sa destiné<', ell'h<'llénisme ne devait i'lrc, 
pour Lanoumcl, qu'un ùemier feu du soleil 
su1·la trop coUt'le roule ùe sa \ic. 

C'est pou1· un ault·c efl'orl, plus hét•o'ifjUC ct 
plus impré\'U, que la Crèce le réclamait. 'l'out 
le monde a lu, avec (!motion. dans les notices 
nécrologiques qui lui l'lll·cnl consacrées, l'Om
menl mourut rel homme, atteint en pleine 
force, en plrinc gloi1·c. Ceux CJUi n·avaienl Yll 

en lui qu'une intt•lligcncc Ul'illanle et mondaine, 
nne énergie ambitieuse cl pressée de jouil· de 
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la vie, apprirent que cette ùmc, quand il le 
l'allait, savait s'al'mcr de stoïcisme et subir 
silencieusement, sans mar·qne de faiblesse, la 
lcnle agonie où s'e11'ondrcul, après toutes les 
joi<·s, lou les les espé1·anecs. On le croyait plein 
d'illusion quand il était plein de ferme raison. 
El si, pendant ces deux ann(•es de soufl'rances. 
sa pt> osée se tou ma vers la <; ri·ce, c· est sans 
·clonlc Je Phédon de Platon ou les J/a;rimes 
d'l::pir.LHe qui hanlc'·rcnl son esprit ct qui 
l'aguerrirent pour ce combat SliJH'ème d'où nul 
ne n•vienl vainqueur. 

Lr plus récent de nos dcnils csl un des plus 
douloureux, par l'impr<-vu du coup cl par l'im
porlanee de la personne. \I. (;réard nous 
appartenait depuis la dale de• notre fondation. 
Il a été nol re président en 1 H~ll; je sais person
nellenwnl qu'on nïm·~quail pas t'C litre pri•s de 
lui sans lrouYCl' aussilùl le chemin de son ohli· 
gc>ance el de sa sympathie. ]lans son discours 
dc• remerciements 1\.l'Assoeial ion, il prenait 
tlt\jn c•IJ mains la cause du grec: il le senlail. 
menacé, cl a\·cc sa gr·ande perspicacité, avec 
sa largeur de Yue habilut'lle, illrn~.:ail - il y a 
pri•s de Yingl ans -les lignes essentielles elu 
programme que notre Association a soumï"s au 
;\!ini~lrc, lors de l'enqut'le 1'<1cenle c:ur les ré
formes de l'enseignement srcondairr.. :\I Gréa rd 
ne croyait pas nuit·c au g•·ec en clemandanl 
c1u'on ne l'impos;il pas il loulle monde; il You
lail. le fortifier en le l'l:S<'I'\'<tnl à ccUXCJUÎ avaient 
Ir gcJtll cl le lemps de Il' Jll'alicpwr à fond ; il 
savait Nr·c de son lctllps, <'Il admettanl une 
autre forme d'éducation u qui p1·ôparcrait la 
jPunessc à la ' 'Îc ndi\'(• par des 'oies plus 
c·ourles cl des procédés moins raffin(•s » . 

Au 1·esle) \1. Grt1al'(l n 'nmail pas pu médire 
cie la Cri~cc sans sc renier lui - nu~me. Le prc
mirt· li He qui le fil c·onnnih·p c~l uue élude su1· 
un au leur gt·ec. A vanl clP sc consarre1· toul en
liPr aux fJUCSlion-. d'I'IISl'igncmcnt el ù'admi
nislration, avant d'NI'<' celui epte .Jules Feny 
appelait u le p1·emiet· inslilulem de France », 

il f'ul J'auteur applaudi de la llorale cie Plu
ltmjue t]8Gf'l). Ceux qui onl connu de près 
.\J. (;r{·ard aiment ù rd1·ouvc1' daus cr! te œuvre 
dP sa jeunesse ce qui déc· ida l'[ régla plus lard 
Ioule la Yie du Yicc-r·edeur d<• l'l'nivcrsilé de 
Pari~. Il puLlia hien d'aulr<'s lramux, pôné
lranls d solides, !'/~'ducal ion des (rmmes J•W' 

les (emmes (1RSii), J~'t!ucalion el ln lrucli/Jn 
( IHt-iï), de lri~s uombreux r:~ppot·Ls ('[ articles 
sul· les pi'OgTammcs scolnire~, su1· l'org-nnif'a
lion dei) lycées de fille!'!. 1\lnis partout oil il 
paraissait, sa haule raison, l'{•cluililll·e ct la 
pondét·ation de son csp1·il, je dirai même la 
finesse délicate de sa . ph) sionomi<', é,·oquaienl 
1<' sou ,·en ir de la c; rt'<'l'. C rand mauieul'(l'àmes, 
tenace dans ses convi<:lion:;, ardent à les fair·e 
r{·ussir, il sa,·ail gardc·r· en loulc occasion une 
nw~ ure, une cout·Loi!>ic Cjlli dl·~armaicnl l'ati
\'Cr~airc. ·lllenail à N1·c le plus foi'L el il l'était, 
sans trop en .voir l'air·, cc donl on lui élail 
ret·onnai~sanl. l n (:rec du \" ~i<·elc l'elH com
pt·is cl aimé. 

~leso,nms Er ~~E~!:'IIWHS, 

Si votre président accomplit llllC 1:'\clw pé
nible en Yous rappelant toutes <'CS morts el en 
mc'lanl à celle f'èle de 1\•spril des images de 
deuil, il n'a pas à s'en exc·uscr. JI pense, an 
contraire, rester· dans la l'orle tradition des 
choses grecques en louant d<'vant vous la ,·ie 
el les services de ceux qui ne sont plus el en 

proclamant la solidarité qui ne c<'sse de nous 
uni1· à cc passé. 

C'est par eux, e'esl par les morts que vous 
drv<'ncz cc que vous êles. Chacun vous a ap
porté, de lous les points du monde civilisé, sa 
bonne \'Olonlé. Chacun s'est l'ail 1iour vous. 
pour les idées que vous représenl<•z un petit 
ccnll·c de propagande, ct c'est ainsi ·lue. partis 
du nombre chélif de 50 en l~liï, ,·ous avez celui 
de ~lliO en 1!}01. Comme toutes les Sodélt'·s qui 
veulent tenir lem rang dans le monde, nous 
avons besoin de surveiller nos nnlaliU's, si je 
puis dire. Les statistiques des demii•res mmées 
ne sont pas mauYaises à cel <'·gard. En HlOl 
vous aviez perdu cinq associés, mais Yous en 
avic1. gagné Yingl-six; CH 1!10'?, je compte 
douzt' di-.parus el Yingl-cinq nwmln·cs nou
\'cau'\: en 1!103-190.!. treize cléd·s l'l lt:t'nle
cjuall·c adhl-sions cl par·mi cl'llt•s-ci jl' sui" 
heun·ux de signaler le nom clt• :'11. le duc de 
Lonbal, du bienf'aileu1· de notre 1::colt• d'Alhè
ur.s, qui a ' 'oulu marquer·, 1111<' l'ois d<· plus, 
)lUI' \Ill(' tlonalÎOO généreuse Ù !lOire ,\ssoc:ia
tion, lou le sa sympathie poUl' nos <'·twle!>. \insi, 
non seulr.inent le régiment est immo1·tcl, mais 
il s'accroit. !\lc'mc les Yidcs lt•s plus gmYPs "e 
eomi,Jenl an'c rnpidili·. Je ,·iens de di•plorer la 
pel'le cmelle dP GuslaYe Larron mel: mais le 
Sccr{·lair<' perpétuel de J'Académie des Bl'aU),· 
,\l'ls est toujours parmi nous. Vous l'entendrez 
lon! it l'heure, cl Yous le l'Cmcrci('n·z comme 
moi de l'Prnprcsscmenl co1·dial qu'il a mis à 
r(•pondre ù nolr<' appel. 

Vous c·nlcndrcz aussi noire' sc'CI't~lail'e, 
.\1. llum elle, lire son rapport sUl' les p1·ix dé
eNn(·s par l'Association. Ces <'ncouragemcnls. 
Yous IP sa\'<'Z, vont eh<'rdiCI', pal'lui loue: les 
li\ l'<'~ qui nous ont élé présentés dans l'année, 
('('!IX qui ont paru conlrilntc1·lc plus i1la floraison 
cl à la propagation des éludes grccq ues. c·csl 
li\ en qu<'lque sorte l'action c·dér·icure dt> notre 
.\s:-;ocialion. :.\lais il mc semble que j'ai à vous 
di1·c Cjuclcjucs mot sur nos travaux intP.ricurs, 
el pa1· là j'entends la puuliealion de celle Jfeuue 
des /~'ludes [JI'eCijlles, à laqurlle noln• t'Ollf'rèl·e, 
~1. '1 héodore Heinach, depuis IH~~. c'est-à
dire <il>puis dix-sept ans, consa!Tl' l'ell'orl de sa 
seicm't' solide ell'Nonnanle variN(· tic se~ con
nais~am·<'s, de celle Rel'llt' qui, g-rilce ü lui, est 
dewuue un des organes impol'lanh d11 i'PI'IIW
lion l'ran•:nisc :j'entends aus!"i il':; eommunica
lions qui occupent nos :;,:anees de chaque 
moi>;. CP sont pour la plupal'l clPs c;lJides lrès 
approfondies, qui représentent 1111 labc:u1· con
HiMra\,J(•, Hien q u'clles ne puissent t'Ire l'objel 
d'aucune ré·compensc, il me scmhlenül injuste 
de lc•s passer sous silence , car elles consl1luenl 
h· 11·:1\ nil fondamental el permanent de notre 
As-:o,·ialion. Elles sonlla nwillcui'P p1·eu,·r de 
sa "ilnlilc1. 

\1 11-; a\·ons eu celle nnnée le· l'lui::;ir d'écou
ler des ledul·cs SUl' les sujets les plu::; di,·ers; 
dt• i\l. ,\1 ichel B1·éal et de i\l. Paul Tanne1·y sur 
d<•s él) mologics cl des sens de mots grecs; de 
i\1. !\-lau riec Croiset sur les p·<'I'SPS ti<' Timolht'c, 
de Jll. Paul Uirard sur la Trilogi<• dans Eut·i
picle, tle .\1. Paul ~lazon su1·la Slnr!'lu1·e d'une 
Comt:·dic gwcc1uc: de :\I. Omonl s u1· des minia
lun·s de la Bibliothèque \alional<' : de M. Théo
elon· H<'inach sur le Calenùnel' de ;\lèlon cl su1· 
le lliscours de Cicéron eon li'<' Catilina. de 
\I. Delamarre sur des insc1·i plions d ',\morgos · 
de \1. le eapitaine \\'cil sm· Je Yasc <:rélois de 
Pha'stos; de i\1. !\liehon sut une statu elle du 
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Louvre; de M. Diehl sm· les origines do l'art 
byzantin. Vous me trouver·iez présomptueux de 
louer l'un ou l'autr·e de ces travaux; el je no 
suis pas à celle place pour distribuer les bons 
points à des sa vanls dont plusictH'S comptent 
par·mi les maîtres de la science. Vous me per·
meltrez seulement de dire cc qui m'a fr·appé 
dans ses leclur·es. C'est la complexité de vos 
occupations; c'est celle diversité qui agrandit 
le domaine de l'érudition et qui peu à peu fait 
le tour de toutes les idées humaines. Celui qui 
voudrait juger de la rapidité avec laquelle sc 
modifient les conceptions mod~rncs sur l'anti
quité grecque n'aurait qu'à lire vos comptes 
rendus. Depuis 181i7, c'est-à-dire depuis qua
rante ans cnvit·on, que Je sujets ont pr·is place 
dans ce qu'on appelle" les études gt·ccques l )) 
Dans le cadre de la liUéralUI'c cl de la philo
logie qui restent la base de nos inf'ot·malions 
sur· l'hellénisme, on a vu s'introduire successi
vement la paléographie, l'épigraphie, la Lopo
ljl'aphie, Ja métrologie, la musique, les mathé
matiques, le droil, etc. Toul un monde s'est 
annexé la province déjà si vaste de la lillér·a
ture. Et vous avez prouvé par là que l'élude du 
grec devient bien vite l'élude de la vic sous 
loules ses formes. 

Je ne connais pas de meilleure réponse, Mes
sictH'S, à ceux qui vous· reprochaient de vous 
enfermer dans un cer·clc Ll·op restreint d'idées. 
On ne peut plus fair·e d'érudition ni d'hisloir·e 
sans toucher· à beaucoup de choses, sans ':oir 
s'ouvrir devant soi beaucoup de roules, cl si 
l'on ne pruL pas les parcom·ir tou les, Jo moins, 
on esl for·cé de savoie qu'elles existent cl de 
s'enquét·ir· où etles mènent. On ne peul plus 
s'occuper d'Homère el ignorer les trouvailles 
de Scbiclmann ou d'Evans. On ne peul pus 
parler des sculpleut·s gr·ecs cl ignor·er le papy
rus d'Oxyrhyncilus. On ne peut pas étudier les 
Lextcs de droit ancien sans conna'llt•e l'inscr·ip
lion de Gor·tyne. L'unité synthétique de l'anti
quité nous apparaît chaque jour plus impé
rieuse, et cette Grèce loujout·s plus vaste, lou
jours plus complexe, exige aussi pour èlre 
saisie, des esprits plus ouvcr·ts cL compr·ében
sifs. Loin de rétrécir l'inlelligence, elle l'aiguise 
cL la forli fic en lui imposant sans cesse de nou
veaux efTorts, cat· de proche en proche, elle 
conduit à étudier la vie, chez un des peuples 
les .mieux doués que l'humanité ail produits. 

Ce n'est pas le lieu d'examiner ici, dans un 
discours q uc je Yeux b1·ef pour wlre agré
mcnl, la. parl qui peut t'evenit· à l'élude du 
grec dans l'él\ucalion nationale. La q nes lion 
est grosse de difficultés, ct d'ailleurs les pou
voirs publics se sont prononcés. Je dit·ai seule
ment qu'on juge bien malles hellénistes, s i on 
les croit réfractaires aux exigences du présent 
et insoucieux de la vie pratique. Que nous 
nous trompions ou que nous ayons raison, 
l'intention qui nous guide n'esl pas discutable.' 
Notre idéal n'est pas dn touL d'imposer à la 
France moderne les règles d'Aristote : toul au 
conll·airc. S nous défcndon~ la cause du gr-cc, 
c'esl que nous le croyons un outil excellent
je ne dis pas le :,;cul outil - pom faire d-es 
intelligences (\t dçs cat·aclères, c'esl-à-dirc des 
esprits propres à s'adapter aux conditions Lou- • 
jours changeantes de la vic des peuples. Il 1 

suffit de considér·er ceux qu'a formés celle 
éducation, j'entends ceux qui s'y sont consa
crés avec méthode, cl non pas ceux qui ont 
goûté au fl'uil Lr·op vet·L pour le cracher avec 
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dégoût. Quand on voit la somme d'intelli
gences que les études grecques ont pr·oduiles 
dans notre pays, hislol'iens, linguistes, philo
sophes, archéologues, ar'Lisles, lillél'aleurs, 
quand on connaît leur existence publique et 
privée, leut· conduite dans la famille el dans la 
cilé, on ne peut s'empêcher de cl'oirC' que 
l'amour du gr-ec ne leur a pas fail de mal. Et si 
on leur demandait 01'1 ils ont puisé ce sens de 
la vie active el rationnelle, ils potH't·aicnl ré
pondre, en montrant leurs livres, comme ré
pondit le vieux Romain qui, accusé de sorcel
lerie, amena devant le peuple ses charrues au 
soc luisant et ses fils aux mcmbrcf; vigomcux 
en disant:<< Voilà mes sortilèg<'s. l> 

Ajoutons enfin qu'au-dessus de celle éduca
tion dont la Grèce esl le point de départ, on 
voiL sc fol'mer chez plusieurs un idéal qui en 
est comme le couronnement el qui dépasse 
~ingulièremenl la formule antique. Il aboutit 
à une sorte de l'clig·ion. On l'appelle parfois la 
« religion de la heaulé >l; mais il faut com
pl'cndre sous ce nom un cu Ile qui s'adresse à la 
beauté morale autant qu'à la splcndctll' des 
formes visibles. Celui qui est nourri des œuvres 
grecques apprend à mépl'iser le laid pa!'lout où 
ille rencontre .. Sans doule ccl idéal ne corres
pond plus exactement à la vic gr·ecque, surloul 
à la vie populaire qui ful mêlée, comme chez 
lous les peuples, de fau les ct d'cneurs, de vices 
el de tares. 1 i doit pou l'la nt à la Gr<" cc cc qu'il 
a de meilleur, parce qu'il s'inspire de sa claire 
raison, de son cliol'l vers Je mieux, parce qu'il 
prrnd pour guide ces sages dont quelqu<'s-uns 
onL élé les plus purs esprits que le monde ait 
connus. !\lieux encore que la Grèce réelle, une 
Grèce idéale, sor·Le de palt•ie du beau sc forme 
en chacun de nous cl régit not1·e être intérieur. 

Tels sont, l\Iessieur·s, les avantages que vous 
retirez d'un commerce incessant avec l'anti
quité. Loin de vous éloigner du présent, sans 
cesse l'antiquité vous y ramène, en vous le fai
sant mieux compt·cndre, en supprimant la vainc 
bat·rit·re du temps qni s'élève cnh·e vous el 
ceux qni ne sont plus, en mellanl sous vos 
yeux l'intime enchaînement des choses hu
maines. Le gt·and mol des lemps modernes, la 
solidarité, ne s'applique pas seulement. aux 
vivants; il unit dans une même fraternité tous 
ceux qui ont élr << les hommes de bonne vo
lonté >l, autrefois el :wjour·d'hui. Et c'est un. 
G r·ec qui le premi<'l' a proclamé cl loué celle 
continuité de l'effort humain; c'est Périclès, 
lorsque dans l'oraison funôbrr que lui prèle 
Thucydide .(li, :1<\), il montre la patrie athé-

. nicnnc faite pat· le l!·iple labeur des ancêtres, 
des pères cl des citoyens. Belle formule, qui ne 
contient pas seulement l'histoire d'un peuple, 
mais celle de l'humanitù entii.•re. 

Le Meeting de Londres 
L'effroyable tragédie dont les provinces armé

niennes ,·iennent d'être le théâtre, semble 
de\'oir enfîn émouYoir l'opinion publique de 
J'Occident, gràce à l'in i tiativc généreuse des 
hommes de bonne volonté qui sont à la tête du 
mouvement pro annénien. Une importante 
t'nanifcstation franco-anglo-italiennc eut lieu 
avant-hier à Londres, au \Vestminster Palace-· 
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Hôtel, provoquée par l'Association lnte1·na
tionale pour la Question d'Or·ienl, que préside 
le distingué mem~re de la Chambre des Com
munes, Francis Stevenson, pour protester 
contre les hécatombes du Sassoun et d'une façon 
générale pour réclamer une fois de plus J'exécu
tion de celles des clauses des traités internatio
naux qui ont été décrétées en faveur du peuple 
infortuné dont Je gouvernement hamidien a 
organisé l'extermination systématique sous l'œil 
indifférent - aYec la complicité même, serait
on tenté de dire- de l'Occident civilisé. 

.M. Bryce Ivl.'P. , président, ouvre la conférence 
par un discours énergique dénonçant le régime 
ottoman et retraçant un tableau des atrocités 
commises. 

M. Stevenson prononce ensuite un long dis
cours où il commence par déclarer que la con-· 
férence a pour objet de donner expression aux 
vœux des am1s de l'humanité en fayeur du 
relèvement du sort des opprimés d'Orient, sans 
distinction de race ni de religion, conformé
ment aux promesses de la Porte ct aux obliga
tions que lui ont créées les actes interna
tionaux. 

En effet,. Yoici les résolutions qui ont été sou
mises au Congrès et adoptées par lui : 

La première, proposée par M. de Pressensé 
ct appuyée par diYers autres <?rateurs, est ainpi 
conçue: 

L'Assemblée, se réjouissant de l'entente .cordiale exis
tant heureusement entre les nations française, it;~lienne 
et britannique, constate avec un très profond regret que 
le gouYernement ottoman a manqué d'une f<tçon lamen
table d'appliquer, d3ns les vilayets européens er a~iati

ques, les réformes adm inistnttives prescr ites par les 
articles 23 et 61 du traité de Berlin. L'Assemblée recom
mande aux cabinets de Paris, de Rome et de Londres 
d'adopter d'urgence des mesures eftie<tces pour main
tenir une administration juste ct humaine dans toutes 
les provinces de l'empire turc. 

La seconde résolution soumise par l'évêque 
de Hereford et M. Pierre Quillard fut également 
appuyée par de nombreux congressistes. La 
voici: 

Cette Assemblée, qui se rend compte de la futilité 
qu'if y aurait à adresser des remontrances diplomatiques 
à la Sublime Porte, invite tous les peuples fibres à 
coopérer lt l'œuvre d'.llfranchissement des l'ictimes de 
l'intolérable régime actuel du gouq~rnement turc, sans 
distinctions de race ou de foi, ct se déclare décidéè i1 faire 
tout ce qui sera en son pouvoir pour seconder cette 
œu vrc, en persé,·érant dans l;1 campagne constitutionnelle 
entreprise d<1ns les Chambres des députés JrançaJse, 
italienne et anglaise. 

Enfin la troisième résolution est dne lt M. le 
sénateur Dclpech . .!\ombre d'orateurs l'appuyè
rent. Elle est conçue dans les termes sui yants: 

La Conférence recot)naissant la mauvaise volonté que 
re sultan de Turquie met it exécuter toute mesure cll'ec
tive tendant à améliorer la condition de ses sujets, déclare 
que le moment est venu pour les puissances d'insister 
pour qu' il soit apporté dans la constitution et l'adminis
tration de l'empire ottoman les modifications nécessa ires 
pour ussurer le maintien de fa !01 et de l'ordre, dans 
J'intér~t de toutes les classes de la population. 

Nous sommes particulièrement hemeux de 
constater que les congressistes qui s'étaient 
réunis en vue de plaider la cause de l'infortunée 
Arménie, n'ont pas eu, comme en d'autres 
circonstances, le tort de déroger à œ progriuTt me 
humanitaire en prenant la défense des assassins 
bulgares. 

Tout au contraire, loin d'avoir voulu, comme 
à la Conférence du Château-d'Eau, du Théâtre 
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Sarah-Bernhardt ou de Caxton-HalL associer 
la cause criminelle des bourre;:~ux des i\lacédo
niens à celle des malhcur~uses victimes des 
Kurdes, les congressistes de \Yestminster Palace 
1 lote! se sont abstenus de les mentionner, pris 
peut-être de scrupules. quelque peu tardifs 
malheureusemcn t. 

D'ailleurs. nous notons avec plaisir que tout 
en manifestant leurs sympathies on ne peut 
plus légitimes en faveur de l'Arménie si cruelle
ment éprouYée, les congressistes de Londres 
ont été bien inspirés en saisissant cette occasion 
pour témoigner leur sollicitude à l'endroit de 
toutes les populations opprimées de J'Empire 
ottoman. 

Aussi, applaudissons-nous d'auta~t plus cha
leureusement aux résolutions émises que celles
ci n'ont pas été sans nous surprendre. 

Au banquet qui fut offert dans la soirée du 
29 juin, réunissant tous les membres du Con
grès, di,·ers toasts ont été portés. Le professeur 
K{lsasis. président de l'Jiellenismos, a parlé en 
ces termes: 

èllon~icur le Président, 
llonorables ,\lcssieurs, 

Je vous remercie d'avoir bien voulu me convier à 
participer à cette conférence ct à cc banquet, convo
q\lés par tc Comité d'organisation qui a pris l'initia
til·e d'une manifestation tendant à exiger, au nom 
de la justice ct de la liberté l'application de celles 
des clauses du traité de Berlin qui jusqu'à ce jour, 
sont restées lettre-morte ou ont été violées. 

Partisan de la ,·érit~, de l'égalité, de la légalité, 
je prie les honcrables convives de bien Youloir 
prêter leur attention à mes paroles, écho fidèle des 
é\·énemcnts qui sc déroulent dans la péninsule de 
l'lltlemus, dont le sort préoccupe si justement les 
chefs du libéralism., en \ngleterr~, en France et en 
Italie. 

Le traité de San Stefano, .\lessieurs, qui si ouYcr
tcmcnt violait les droits de 1'1 lellénisme, fut remplacé 
par le traité de Herlin. 

Je ne m'en o...:cupcrai ici qu'en cc qu'il tOuche les 
populations gre...:ques de certains di$tricts de la 
Péninsule. L'Epire ct la Thessalie, YOus le sa,·ez, 
ét:ticnt, en vertu des prescriptions formelles du 
traité, destinées à ètre cédées à la Grèce. L'article 23 
du traité réglait le sort de la Macédoine. de la Thrace 
ct de l'Albanie, l'article 61, celui de l'Arménie: en 
vertu de ces clauses, des réformes devaient ètre 
introduites dans ces proYinces ottomanes, en vue du 
rétablissement de l'ordre ct de la légalité. 

Toutefois ct, contJ aircment à ces prescriptions 
fo1 melles, la Thessalie tout entière ne fut pas af!ncxée 
au royaume de Grèce, ct d'autre part, une petite por
tion de l' l~pire lui était seule réellement cédée; les 
autres parties de ces territoires continu~rent à faire 
partie de la Turquie, toujours soumis à la même 
déplorable administration que la ,\\acédoine, la 
Thrace, l'Albanie ct l'Arménie, en fareur desquelles 
on réclame si justement aujourd'hui l'exécution des 
mesures décrétées par l'Europe officielle. 

.\ctucllcment, l'Hellénisme, au nom de la justice 
ct du respect dû aux traités internationaux et aux 
décrets de l'Europe officielle, appelle de tous ses 
vœux l'e\écution des décisions du Congrès de Ber
lin concernant les territoires épirote et thessalien, 
demeurés sous la sou,·erameté de la l'one ct dont le 
sort ne pourrait s'améliorer que pu l'annexion à la 
Grèce. 

Mais cette snlution étant peut-être impossible à 
l'heure présente, je crois juste et nécessaire que les 
réformes administratil'eS concernant la èllacédoinc, 
la Thrace, l'Albanie, l'Arménie soient également 
réalisées en !~pire ct dans la thessalique Elassona : 
remède prol'isoirc sans doute, mais qui peut plus ou 
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moins améliorer la déplorable situation des popula
tions de ces contrées. 

i'\éanmoins, je ne crois pas inutile d'insister sur 
un point, à sa,·oir que ces réformes ne résoudraient 
pas JéfinrtiYemcnt le problème du relê\'ement du 
sort de ces populations. Leur rattachement à leur 
pays d'origine respectivement, en conformité avec 
leurs traditions historiques et leurs aspirations natio
nales, pourrait seul rétablir l'ordre et la paix. 

Qu'il mc soit également permis, Messieurs, de 
,·ous faire observer q uc pour que ces réformes soient 
eff~ctives ct cflicaces, pour pou,·oir aussi donner 
satisfaction au\ vœux légitimes des grandes Puis
sances et de l'opinion publique libérale du monde 
ci,•ilisé, leur application doit être confiée à des offi
ciers de puissances curopéct'lncs secondaires, n'ayant 
pas à servir des intérèts propres ct des vues de con
guète sur ces territoires. 

,\\alhcureusemcnt, ct je ~uis en mesure de le 
sa\'oir, les réformes entreprises en .\lacédoine n'ont 
pas donné les résultats espérés. Leur ·exécution 
impartiale pourrait seule pré,·enir de gra,·es dangers, 
à laquelle condition il faut ajouter cette autre, que 
l'application de ces mesures ne soit pas limitée 
au\ seuls districts "de la ~laccdo:ne occupés par les 
otlicicrs des puissances, mais étendue à tous ceux 
qui sont restés en dchon, notamment à ceux de 
Sen·ia ct de Corytza, à certains districts de la Chal
cidique, ct de plus à l'Epire, la Thrace. i'Aibanie, 
l'Arménie, 1'.\sic-.\\incurc ct les îles de I'Egée. 

Pour ce qui est des populations de l'Epire, de la 
Thrace ct de la Macédoine, l'on doit avant tout 
recueillir J'opinion de l'llellénisme, et respecter les 
droits que lui lègue le passé, comme ceux que lui 
confère le préscni. A cc propos, je vous rappelle, 
J'v\essieurs, la déclaration faite, dans la séan.:e du 
r8 mai 1878 du Congrès de Berlin, par le représen
tant de la Crande-Brctagnc : « La J\\acédoine ct la 
Thrace sont des provinces grecques comme la 
Crète ». 

Mcssrcurs, la nation hellène a foi dans les sent:
ments d'équité ct d'impartialité du monde libéral de 
l'Europe, elle compte surtout sur les sentiments de 
ses représentants ici réunis. 

Cc n'est qu'à cc compte, ~\cssieurs, que pourront 1 
se rétablir l'ordre ct la légalité dans cette infortunée 
péninsule de l'llacmus dont le sort préoccupe si 
légitimement les représentants du libéralisme anglais, 
français, italien, qui lutte pour le triomphe de la 
justice ct de la liberté. 

La Conrention Consulail'e gréco-turque (l) 

l'ARBITRAGE D[S AMBASSADEURS DES GRANDES PUISSANCES 

Le Traité de Canlidja 

Il 
Conformément à la terminologie usitée dans 

les rapports de la Turquie avec les autres Etats, 
indiquée plus haut, Je traité de Canlidja du 
27 mai 1855 était, malgré son titre, tout ensem
ble un traité de con1mcrcc ct de navigation ct 
un traité d'établissement. Dans l'une et l'autre 
de ses parties, c'était un accord perpétuel, puis
au'aucunc limitation de durée n'v était stipulée. 
La perpétuité est de l'essence du- régime cepitu
laire ct c'est pour cette raison qu'elle c~t atta
chée à toutes les con ventions analogues au traité 
de 1855, conclues par la Turquie avec les autres 
Etats. Quelquefois elle est expressément stipu
lée, comme dans le traité de commerce et d'a
mitié avec la Sardaigne du 25 octobre 1823 
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(art. 1S: « Le présent traité sera obsen·é et 
exécuté pour toujours » , corn mc encore dans 
le traité de commerce ct de na\·igation avec la 
Belgique du 3 aoùt 183~ (art. 16: «Le présent 
traité ayant été signé à l'effet d'ètre exécuté à 
toute perpétuité ... » ). Le plus souvent elle est 
sous-entendue et l'on prend la précaution d'assi
gner une limitation de durée à telle clause qui 
par sa nature n'est que temporaire; par exemple 
à l'application d'un tarif de douane stipulé dans 
un traité de commerce. Cette durée est alors 
fixée généralement à sept ans. Le traité de 1855 
ne contenait f"as la stipulation d'un tarif de 
douane. Il était donc pour toutes ses disposi
tions établi à p~rp~tuité. Cette remarque a son 
importance. Elle est d'autant plus utile à faire 
ici que vis-à-vis des autres Etats. aussi bien 
dans les conventions consulaires que dans les 
traités de commerce, soit à cette même ép0que. 
soit postérieurement. la Grèce n'a conclu, con
formément au droit commun conventionnel, 
que des accords temporaires dont la durée est 
g-!néralement limit~c à dix années. 

Il n'y a rien à dire de bien particulier en cc 
qui touche les dispositions du traité de Canlidja 
relati\·es au commerce ct à la navigation prc
prement dits. On y stipulait la liberté de com
merce et de navigation dans ses dillërents 
aspects (art. 1 ct 3 à 6), on précisait dans quelles 
conditions se ferait le traite à l'intérieur ou le 
long des côtes l art. 9 ù tG), on réglait le cas des 
navires naufragés tart. 7l. la répression de la 
piraterie (art. 2H), le salut maritime lart. Xl, on 
rappelait les principes sur les droits et les de
voirs des neutres (art. r8 ct 19), etc. Toutes ces 
clauses étaient établies sur la bnsc de la récipro
cité. Mais comme dans la plupart d'entre elles 
on stipulait le traitement de la nation la plus 
favorisée. il en résultait que la réciprocité ne 
valait pas toujours l'égalité. C'est que le tr'aitc
ment de la nation la plus fav')riséc établit entre 
étrangers et indigènes des difl'ércnces beaucoup 
plus considérables en Turquie qu'en Grèce, 
spécialement pour cc qui concerne les droits à 
payer pour le commerce d'exportation ou dïm
p:>rtation et le Halle à 1 'i ntéricur. 

Tout autre était l'importance des dispositions 
tonnant la conYcntion consulaire contenue 
dans le traité. Ici, encore, toutes les clauses 
paraissaient stipuler une parfaite réciprocit?. 
;\lais, en réalité. le traitement de la nation la 
plus favorisée qu'on y trOU\'C mentionné 
aboutissait à l'application du régime capitulaire 
au profit de la Grèce en Turquie ct à celle du 
droit commun international h la Turquie en 
Grèce. Cela n'a rien qui pu isse surprendre. 
C'était bien dans cc sens qu'on a,·ait dès le 
début entendu que serait conclu le futur traité 
entre les deux Etat:.. C'est également sur ces 
bases que jusque-là dans la pratique leurs rap
ports réciproques a\·aient été réglés. Le traité de 
!855 n'était donc et ne pOLI\'ait être que la con
firmation de cette pratique. L'examen de ses 
dispositions va facilement le montrer. 

Les articles 20 à 26 réglaient les attributions 
des agents diplomatiques ct consu!aires respec

tifs. 
Le droit de légation était reconnu de part ct 

d'autre, aYec une seule rés~n·e : l'interdiction 
faite à chacune des parties de choisir ses agent~ 
consulaires parmi les ressortissants de l'autre 
lart. 20, al. 3l. On a\·ait voulu par là écarter la 
possibilité pour les sujets chrétiens de la Porte, 
surtout pour ses sujets de race grecque, de sc 



soustraire aux lois ct aux autorités de l"Empire 
ottoman. auxquels ils sc trouvent ètre soumis 
contre leur gré, en sc faisant accorder par le 
gouvernement hellénique le titre plus ou moins 
fictif d'agent consulaire. Cette clause se ren
contre dans bien d'autres traités conclus par la 
Turquie. En revanche, elle n'est presque jamais 
insérée dans les conventions consulaires entre 
Etats civilisés, où, au contraire, on sous-entend 
la faculté de choisir comme agent consulaire un 
étranger ou même un indigène, puisqu'on 
prend soin de distinguer au point de vue de la 
jouissance des immunités les agents consulaires 
citoyens de l'Etat qui les nomme de ceux qui 
ne sont pas ses ressortissants. Sïl en est ainsi, 
c'est parce que le titre de consul vaut en Tur
quie beaucoup plus que dans les autres Etats, 
c'est aussi parce qu'à cause d'une administration 
défectueuse certaines catégories d'indigènes y 
sont plus tentés qu'ailleurs de se soustraire à 
l'action des autorités locales. 

C'est cette dernière raison qui a également 
inspiré les articles 22 ct 23 qui défendaient aux 
consuls respectifs d'accorder leur protection aux 
navires n'appartcnam pas ctlecti,·ement à leur 
nationalité ct de soustraire publiquement ou 
secrètement les indigènes du pays où ils exer· 
cent leurs fonctions à l'autorité locale. Cette 
clause sc rencontre dans d'autres traités, par 
exemple dans celui que la Turquie a conclu 
avec les Etats Unis le 7 mai J83o (art. S). Ut, 
elle est même rédigée avec plus de sincérité. On. 
parle de la défense qui est faite aux agents amé
ricains de protéger sccrèrement ou publiquement 
«les rayas de la Sublime Porte». On ne d it 
rien de la protection des consuls turcs aux 
Etats-l' ois, probablement parce qu'on suppose 
gu 'elle ne sera pas très recherchée par les 
ci toy ens américains. 

L'article 24- alinéa 1, accordait aux agents 
diplomatiques et consulaires des deux parties la 
jouissance « des mêmes honneurs, égards, pri
vilèges ct protection qu'à ecu.\ des nations les 
plus favorisées ». Cela valait pour les consuls 
ottomans en Grèce l'octroi des immunités ac
cordées aux. consuls des autres nations et qui ne 
dépassaient pas alors, pas plus qu'elles ne dé
passent aujourd'hui, le droit commun interna
tional. On n'y comprenait ni l'immunité de 
juridiction, soit au ciYil, soit au pénal, ni 
l'exemption des droits de douane ct des impûts 
autres que les impôts {lCrsonnels. i\1ais cela 
\'alait, au contraire, pour les consuls hellènes 
en Turquie la jouissance d'immunités extrême
ment étendues: immunité de juridiction civi le 
et pénale; inviolabilité de l'hôtel consulaire, 
comprenant celle du mobilier personnel du 
consul, celle de sa correspondance ofllcicllc ou 
privée, celle enfin des archives ct du mobilier 
du consulat; exemption de tout imp.Jt person
nel: exemption des droits de douane; droit 
d'arborer le pa\'illon national sur l'hotel du 
consulat. Toutes ces immunités et prérogati\·es 
sont consacrées par les Capitulations et les 
usages. JI en est ainsi du moins pour les consuls 
de carrière. car pour les consuls élus qui sont 
la plupart du temps des négociants, il est 
admis que l'immunité de juridiction est écartée 
pour cc qui concerne leurs affaires commer
ciales ct que l'exemption des droits de douane 
est limitée à une somme annuelle fîxée par un 
Règlement ottoman du 27 juillet 1l>6g. 

Il y a' ait également inégalité de traitement 
entre les consuls de l'une et ceux de l'autre 
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nation relativement aux attributions judiciaires. 
,\lais ici l'inégalité était moins absolue que 
dans l'hypothèse précédente, car si la Grèce 
obtenait pour ses consuls en Turquie la jouis
sance pure ct simple du régime capitulaire, elle 
accordait chez elle au\ consuls ottomans des 
attributions dépassant sous un double rapport 
celles que comporte le droit commun dans les 
Etats civilisés. 

L'article 24 distinguait, en matière civile et 
commerciale, assez maladroitement les procès 
entre nationaux du consul ct ceux entre natio
naux et indigènes ct entre nationaux ct sujets 
d'un Etat tiers. 

Pour ce qui concerne les procès de la deuxiè
me catégorie, l'article 24, alinéa 3, décidait 
qu'ils devaient être jugés, dans l'un ct l'autre 
des deux pays, « d'après les principes, lois et 
règlements qui y étaient en ,·igueur à l'égard 
des nations les plus favorisées». Cela \·oulait 
dire très nettement qu'en Grèce les procès entre 
Ottomans et Hellènes ou entre Ottomans et 
autres étrangers de\·aicnt ètrc jugés d'aprè::. les 
lois du pays et par les tribunaux locaux. Tandis 
qu'en Turquie, entre Jlellèncs ct Ottomans ou 
entre Hellènes et autres étrangers, on avait à 
appliquer le régime des Capitulations; en d'au
tres termes, ct d'une manière très générale, que 
les procès entre llellèncs ct Ottomans de,·aient 
être jugés par les tribunaux locaux, mais aYec 
l'assistance du drogman du Consulat de Grèce, 
et gue les procès entre 1 lcllèncs ct autres étran
gers étaient de la comp~tcnce du consul du 
défendeur. 

Les mêmes règles étaient à suivre, d'après 
l'article 24, alinéa 4· pour la poursuite, la con
naissance ct la punition des crimes, délits ct 
autres actions punissables commis par les sujets 
de l'une des parties sur le territoire de l'autre: 
compétence exclusive des tribunaux locaux en 
Grèce; compétence du consul du pré\·cnu ou du 
tribunal local, en Turquie, sui,·ant les distinc
tions admise~ dans la pratiqucdcsCapitulations. 

,\lais pour ce qui concerne les procès en ma
tière civile ct commerciale entre nationaux du 
consul, l'article 2.~, alinéa 2. omettant de repro
duire la phrase «d'après les principes en vigueur 
à l'égard des nations les plus fa\'Orisées »con
tenue dans les autres alinéas, établissait une 
inégalite moins grande entre les deux pays. 
Voici quelle était la disposition du texte: «Ils 
(les agents diplomatiq ucs ct consulaires des deux 
parties) exerceront un égal droit de sun·eillance 
sur leurs propres nationaux, ct ceux~c i auront 
librement recours à la juridiction de leurs auto
rités con·sulaircs dans leurs procès et différends 
qui pourront exister cxclusi\'cmcnt entre eux 
en matière civile ct commerciale». Cc texte 
n'avait une réelle importance que pour les con
suls ottomans, car pour les consuls hellènes en 
Turquie, il ne pouvait c}trc un seul instant dou
teux que, pouvant sc prévaloir du régime capi
tulaire dans les procès entre leurs ressortissants 
et des indigènes ou autres étrangers tart. 24-
al. 3!. ils n'eussent le droit dïn,·oquer ce même 
régime dans les procès existant exclusivement 
entre leurs nationaux. Compétents pour statuer 
dans tout procès intenté par un étranger npn 
Ottoman à un llellène, ils avaient à plus forte 
raison qualité pour juger les procès entre Hel
lènes seuls. Mais il en était autrement pour les 
consuls ottomans en Grèce. Le texte ne ren
voyait pas purement ct simplement au droit 
commun. Il reconnaissait à ses consuls le droit 
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d'exercer une juridiction gracieuse sur leurs 
nationaux. Il leur permettait, contrairement à 
la loi locale qui défendait aux étrangers de jouer 
le rôle d'arbitre, de statuer en cette dernière 
qualité toutes les fois que leurs ressortissants 
étaient d'accord pour leur soumettre leurs diffé
rends. C'était une dérogation apportée au droit 
commun de la compétence des tribunaux lo
caux, mais une dérogation bien légère, puis
qu'on exigeait le libre consentement des inté
ressés. Il en résultait qu'à défaut de cc consen
tement, le droit commun reprenait son empire: 
le procès entre Ottomans ne rouvait être jugé 
que par les tribunaux helléniques. 

Voilà la première particularité du traité de 
Canlidja en matière d'attributions judiciaires 
des consuls. En voici une seconde. L'article 2S 
écartait totalement la compétence des autorités 
locales pour L'instruction ct le jugement des 
crimes ct délits commis à bord des bàtiments 
marchands de rune des parties contractantes. 
en rade ou dans les ports de l'autre, par un ou 
plusieurs hommes de l'équipage envers un ou 
plusieurs hommes du même ou d'un autre équi
page de navire portant le même pavillon ou des 
passagers de la même nationalité. ainsi que des 
différends de toute autre nature s'éle' a nt entre 
les mêmes personnes. Et il déc1dait que l'ins
truction et le j ugemcnt, en ces matières. appar
tenaient exclusivement« aux consuls ou autres 
autorités compétentes de celle des deux parties 
dont le pavi llon couvrait le navire, conformé
ment aux lois 1·espectiyes des deux pa)·s. »Que 
signifiait exactement la réserve fina le de l'ar
ticle? Visait-elle la lo i du pavillon qui avait à 
dire laquelle de l'autorité consulaire ou d'une 
autre autorité nationale était compétente dans 
l'espèce! Ou bien renvoyait-elle à la loi territo
riale du port qui restait libre de se prononcer 
entre la compétence du consul ct celle d'une 
autre autorité du pays de cc dernier? Il est pro
bable que c'est dans ce sens que le gouverne
ment hellénique avait entendu cette réserve dont 
il avait demandé l'insertion. D'après lui,« con
formément aux lois res pcc ti ,·cs des deux pays», 
signifiait conformément au droit suivi dans 
chaque pays. Et, ainsi, comme le droit public 
grec ne reconnaissait pas aux consuls étrangers 
un pouvoir de juridiction. les faits punissables 
commis à bord des navires turcs dans les eaux 
helléniques eussent été de la compétence non 
du consul ottoman mais d'un tribunal fonc
tionnant en Turquie, alors que, le droit publ ic 
ottoman reconnaissant, d'après les Capitula
tions, aux consuls étrangers un pouvoir de juri
diction, les faits visés au texte commis à bord 
d'un navire hellénique dans les caux ottomanes 
eussent été de la compétence non du consul 
du pavillon.l\lais il faut avouer que la rédaction 
de l'article zS était pour le moins ambiguë èt 
que l'interprétation la plus naturelle paraissait 
ètre qu'il dépendait de la loi du pavillon de don
ner compétence au consul ou à une autre auto
rité nationale. Avec cette interprétation. appli
quée aux na,·ires helléniques dans les eaux 
ottomanes, la disposition de l'article 2S pou
vait bien être la traduction fidèle du régime 
capitulaire, tandis que, appliquée aux navires 
turcs dans les caux grecques, elle s'écartait con
sidérablement du droit commun. En premier 
lieu, en eŒet, l'exclusion de l'intervention de 
l'autorité locale en matière de crimes et délits 
commis 11 bord des navires de commerce étran
gers n'est pas, d'après le droit commun interna-
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tional- tel guïl résulte de l'avis du Conseil 
d'Etat françab de 1 Hnü ct de la grande majorité 
des conventions comulaires moJcrnes- aussi 
absolue que dans la disposition précitée. L'in
tcn·ention de cette autorité est, au contraire, 
admise ct reconnue « lorsque les désordres sur
venus i1 bord des na vi res sont de nature à trou
bler ln tranquillité ct J'ordre public dans le 
port». l•.n second lieu, l'incompétence de l'au
torité loc<tlc, dans des ca~ où elle est admise par 
le droit commun, ne vaut pas attribution de 
compétence pour le jugement au consul du 
pays augud appartient la navire. Dans les Etats 
ci\ ilisés, les consuls n'ont pas d'attributions 
judkiaircs. lb ne sauraient juger les faits pu
nissables commis à bord des navires de leur 
nation pour lesquels l'autorité locale se désinté
rcs~e. Cc jugement ne peut appartenir qu'aux 
tribunau:-.: répressif~ de leur pays. Il en est de 
mème du jugement des différends en matière 
civile. sauf l'exception admise par un grand 
nom brc de conventions consulaires qui autori
sent le consul à régler l!n qu<.~lité d'arbitre ou Je 
conciliateur le~ contestations sun·enant entre le 
capitaine. les o11icicrs du navire ct les matelots. 
«spécialement celles rclati,·es à la solde et à 
l'accomplissement des engagements contrac
tés ». 

Relativement au\ attributions des consuls. 
le traité de tXSS contenait deux autres dispo
sitions. 

L'une autorisait les consuls respectifs à requé
rir l'assistance des autorités locales pour la 
recherche, l'arrestation. la détention ct l'cmpri
son ne mc nt des déscrtcu rs des na v ires de guerre 
ct marchands de leur pays (art. 21 ) . Cette dispo
sition. copiée sur celle de l'article 9 du traité de 
commerce ct de naYigation entre la Grèce et la 
Russie du 12 24 juin ,gso, sc rencontre dans la 
plupart des conventions consulaires de notre 
époque. 

L'autre pré,·oyait le règlement de la succes
sion du ressortissant de l'une des parties décédé 
sur le territoire de l'autre art. 20). Elle autori
sait le consul de 11.tat .tuque! appartenait le 
décédé à prendre posscs~ion de la succession 
pour la transmettre .aux héritiers. Cette clause 
n'était que la reproduction d'une ancienne dis
position des Capitulations. Comme celle-ci, 
elle avait uniquement pour but de proscrire la 
con llscation des biens successoraux à titre de 
droit d'aubaine ct laissait en dehors de ses pré
visions le règlcmc.:nt des procès pouvant surgir 
entre héritiers ou légataires ct autres intéressés. 
Ces procès restaient ~oumis au droit en vigueur 
dans le pays de.: l'oU\ erture de la succession. 

Le traité de Canlidja ne disait rien des attri
butions administratives des consuls et ne s'ex
pliquait pas formellement sur la police des 
étrangers. Quant aux attributions administra
tives, il n'était pas douteux qu'on n'aYait pas 
l'intention J'en pri\'cr les consuls respectifs ct 
l'on pouvait inférer de l'article 24, alinéa 1. sti
pulant au profit de ces consuls le~ mêmes priJ,i
lèges dont je uissaicnt les consuls des nations 
les plus favorisées, que les attributions adminis
trati,·cs pouvaient être e\.ercées sur la base du 
traitement de la nation la plus favorisée. Quant 
à la police, si l'article 24, alinéa 2, décidait que 
les consuls rc~pc.:ctifs avaient à exercer« un égal 
droit de surveillance sur leurs propres natio
naux », il ne fallait pas y YOir la stipulation 
d'une réciprocité absolue. Il est de l'essence du 
régime capitulaire que le traité accordait à la 
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· Grèce, en reconnaissant formellement à ses 
consuls un droit de juridi~tion contentieuse 
art. ::q. al. 3 ct 4) -·de soustraire les ressortis

sants Jcs Etats étrangers dans l'empire ottoman 
à l'a~tion des autorités locales. On sous-enten
dait donc nécessairement gue les Hellènes y 
étaient soumis au pouvoir de police de leurs 
consuls. Cela résultait du reste indirectement 
d'une disposition du traité lui-mèm~. de l'<u
ticlc '7· Cc tC.\tc préYoyait le c~s de sujets hel
lènes faisant parties de corporations établies en 
Turquie. Le projet primitif présenté par la 
Sublime Porte portait que ces llellènes étaient 
par Et même tenus de sc soumettre aux règle
ments de la corporation ct« à ceux de police du 
pays». Or, alin d'é,·itcr qu'on pùt croire que le 
fait pour eux de faire partie d'une corporation 
les soustrayait au pouYoir de police de leur 
consul, le gouYernement hellénique exigea 
qu'on spécillàt dans Je texte quïl ne s'agis:,ait 
pas de toute espèce de règlements de police 
turcs. mais seulement de ccu:-.: « ~oncernant ces 
mèml!S corporations». Il en résulte donc que. 
cette seule restriction mise à part. les Hellènes 
n'étaient pas soumis en Turquie alix règlements 
de police du pays. 

Ce n'est pas sous cc seul rapport g uc les Hel
lènes devaient ètre assimilés da,,s l'Empire 
ottoman aux sujets des autres Etats. Us pou
vaient sc prévaloir de l'article 27 du traité pour 
demander qu'on leur accordùt tout a\·antagc 
accordé « aux ~ommerçants d'une nation 
tierce». I·:t l'a Hm tage le plus considérable qu'ils 
pouvaient réclumcr était l'exemption de taxes ct 
de contributions dont depuis fort longtemps 
jouissent les étrangers en Turquie. Déjà J'ar
ticle 2 du traité exemptait les ressortissants de 
chacune des deux parties ~ur le territoire de 
l'autre de toute contribution personnelle de 
quelque nature gue cc fùl. ~lais le traitement 
de la nation la plus f<woriséc. stipulé dans l'ar
ticle 27 précitl!, était de nature à exonérer les 
I Iellènes en Turquie de tout autre impôt relati
vement à leur industrie. tant que cet impôt ne 
serait établi d'accord entre leur goll\ernement 
et le gouvernement ottoman. 

A cette situation privilégiée, l'article 17 du 
traité apportait une dérogation bien' naturelle. 
mais très précise. I.'cxcrcicc de presque toutes 
les industries appartenait jadis en Turquie d'une 
manière exclusive z, des corporations, appelées 
Esllafs. dont les étrangers étaient rigoureuse
ment exclus. Les membres de ces corporations 
étaient, en retour du privilège que leur accordait 
la loi, tenus il ~ertaincs obligations ct notam
ment lt celle de payer une taxe, appelée esnafié à 
Constantinople ct témétu dans les provinces. 
Les f!cllèn<.:, jadis sujets ottomans, faisaient 
partie de ~e:-. corporations. lls continuèrent à en 
faire partie après la formation du royaume hcl
lén iq uc bien q u ï ls fusscn t de ven us des étran· 
gers par rapport à la Turquie. C'c~t cet état de 
fait que le traité de 1 S5S confirmait. en le préci
sant. Les 1 lcllène~. tout en ~c voyant atteints 
par la r.::glc générale de l'exclusion des étran
gers, étaient. au\ termes de l'article 17. mainte
nus dans les corporations dont ils faisaient déjà 
partie. ù la condition de supporter les mèmes 
~hargcs ct de pa~ <.:r les mêmes taxes que les 
membres ottomans. C'est donc en tant que 
membres d'une corporation qu'ils pou\aient 
être tenus au pa) cment d'une taxe ct notam
ment d'une patente. En revanche, ils n'<n·aicnt 
rien à payer pour les industries guïls exerçaient 
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librement comme les autres étrangers sans faire 
partie d'une corporation 

Te!lc est l'économie générale du traite du 
·27 mai IH55. On peut résumer les explications 
qui précèdent, en disant: 1° que les llel\ènes 
étaient admis ~~ sc pré\'aloir en Turquie du 
régime capitulaire, a\CC une seule et unique 
restriction, bien li m itéc ct de nature provisoire, 
celle concernant leur participation dans les 
corporations de métiers ; 2" gue les Ottomans 
étaient soumis en Grèce au droit commun inter
national dont on s'écartait en leur fa, cura) par 
une p•cmièrc dérogation rclalivcment(t la juri
diction gracieuse ou arbitrale de leurs consuls 
et bi par une deuxième dérogation, moins bien 
établie, concernant la possibilité pour ces con
suls de juger certains iaits passés ù bord des na
vires d..: leur nation. 

On verra plus loin que le gou,·erncment turc 
a C!>sayé de donner au traité de Canlidja une 
interprétation toute ditrérente. D'apsès lui. ce 
traité n'accordait pas ù la Cirècc la jOUissance 
pure ct simple Ju régime des Capitulations. Il 
ne lui accordait que certains pri,ilègcs limitati
vement énumérés. De plus, ces privilèges 
étaient réciproques ct la Turquie dc\·ait poU\·oir 
les in,·ogucr en Grèce e.\actemcnt comme la 
Grèce le pouvait faire chez elle. 
No~ ne Youlons pas di:;cutcr dè~ à présent 

une thè3e soutenue très certainement pour les 
besoins de la cause il l'occasion des débats pour
suivis devant les arbitres. Nous aurons l'occa
sion de la retrouver plus tard· ct uous l'apprécie
rons dans ses dill'ércntcs· panics. Il n'en était pas 
moins utile de l'indiquer ici p:)ur faire saisir 
l'énorme dill'érence qui la sépare d'avec l'inter
prétation qui nous a paru découler tant de \'es
pritquedelalcttrcdu traité de J~55.llconvicnt 
d'ajouter q uc C(!ltC thèse hardie ne fut présentée 
pour la première fois qu'après la guerre de 1 S97. 
Jusque-là, au contwire. pendant le~ quarante
deux années d'application du traité de Canlidja, 
non seulement le gouvernement turc ne s'est 
pas élevé contre lïnterprétati.)n qui vient d'ètre 
indiquée. mais il a laissé s'établir une pratique 
qui a constamment tendu, d'une part. il la 
supprcs~ion des faveurs quelque peu exception
nelles gue le traité accordait aux consuls otto
mans ct, d'autre parl. à l'c\agération des privi
lèges des sujets ct des consuls hellènes en Tur
quie. 

Ceci nous amène ~ rechercher q uellc fut la 
pratig ue des capitulations grecques depuis le 
traité de 18SS jusqu'ù b guerre de 1H97· 

(r\ SllÎL•re.) 

:--licolns Pouus, 

Prolc'>cur ,l,.:fCf;C ,\ h !·acuité de Droit 
de l'oiticr: •. 

---
Les Atrocités Bulgares 

Cunsta11tinuple, .·\l'l·il. 

On est. cro) on~-nous, su Ill sam ment é9 i fié 
déjù en Occident. ct aus~i dès lors en J\ngleterre, 
où l'aveugle bulgarophilic tend. depuis quelque 
temps, â prendre un caractère endémique sur 
les meurtres ct dh·ers autres crimes commis sur 
les llellènes lk t\lacéJoi ne par les membres des 
comités bulgares, agissant d'après un plan pré
conçu, net ct précis ct secondés dans leur 
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t<lche, stimulés dans leur œuYre par la Bulgarie 
officielle. 

Ces atrocités, dirigées contre des citoyens pa
cifiques et laboricu\, il n'est pas de cruauté 
qu'cll~s ne comportent : tout cc que la menta
lité d'une race demeurée malgré tout sauvage, 
au mi lieu des autres peuples balkaniques, pou
' 'ait i1wentcr de supplices grossiers sc retrouve 
dans ces acte~ de férocité bulgare. ct ils sont 
innombrables ccu\. de nos compatriotes qui fu
rent coupés en morceaux, brùlés ou enterrés 
vifs. mutilés ou mis à mort lentement. 

Quand ils n'ont pu s'attaquer à un de nos 
congénères par cu' proscrit, soit que celui-ci 
ait échappé à un guet-apens ou qu'il se soi.t mis 
à l'abri du danger, ils n'hésitent pas à ·lssouvir 
leur haine sur sa femme. sur ses enfants. Déci
dément, les Bulgan:s n'ont rien :'t envier .aux 
sinistres pratiques de l'Inquisition. 

i\e poun.tnt nier les faits, ils essaient de les 
justifier d'une façon qui en aggra\e le caractère 
criminel, puisqu'ils accusent kurs victimes de 
trahison ct prétendent, et font croire parfois à 
leurs naïis amis. que tous ces Crees qu'ils font 
disparaître ne sont que les suppôts de la police 
turque et des espions ù la solde du< lrand-Turc. 

Nous dédaignons de démentir semblable ca
lomnie. '\'ous ferons seulement observer. pour 
J'édilication de leurs protecteurs trop crédules. 
que ces proscriptions bulgares ne datent pas 
d'hier ct qu'elles ·sont antérieures ù l'incursion 
des bnndcs en i\\acédoinc ct au\ troubles 
qu·ellrs ~ ont suscités. Comment sc fait-il 
donc que des llcllèncs soient tombés victimes 
du poignard bulgare en pleine paix, ü une épo
que ou nul mouvement ré\olutionnaire n'agi
tant la i\lacédoinc, ceux-ci ne pou\·aicnt sc faire 
traîtres. n'a! a nt rien ù trahir, rien ü dénoncer? 
Et par quel hasard les proscrits sont-ils choisis de 
préférence et systématiquement parmi les nota
bles, parmi les primat:, de nos \illagcs, les mé
decins, les propriétaires, les instituteurs ct les 
représentants Je notre clergé, parmi ceux. en 
un mot. qui constituent l'élite de l'llellénisme 
macédonien? 

• • 
Le mom cmcnt bulgare en ~tacédoi ne- nous 

ne saurions trop insister là-dessus - a princi
palement un caractère ph.l"!étique, il est com
mandé par la com oitisc d'une race cherchant ü 
étendre son domaine au détriment d 'une autre 
race la race grecque. C'est une tcntati\ c de 
conquête brutale, un etron d'usurpation, qui 
repose surtout sur un plan d'extermination ou 
tout au moins d'alfaiblis:,;ement de l'hellénisme. 
Ce mouvement sc difl'érent'ie par l~t de ces 
nobles luttes au\quelles les peuples sc sont 
jetés pour conquérir leurs droit:-, leur liberté, 
leur indépcndar11:e. Les temps les plus sombres 
de la barbarie moycnnàgcuse peu' cnt seuls 
offrir des exemples de pareilles cruautés; ils 
font songer il ces associations de corsai res et de 
bandits qui en ces temps-là étaient devenus le 
fléau de ces belles contrées de l'Orient où fleu
rissait la civilisation. 

Ce sont pourtant de ces gcns-l~t que votre 
insondable naïveté, ù pacilistcs libéraux de 
France ct ré,érends pères de l'église anglicane, 
a voulu faire les libérateurs de la 1\\acédoine. 
Eh! quoi donc, le témoignage des représentants 
de votre pays, de \ 'OS ambassadeurs. de vos 
consuls, l'opinion de ,·os journaux indépen
dants ne sufllscnt-ils pas à \ ous faire réfléchir 
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un peu! Ignorant les faits, ne pouvant \Oir les 
choses de près ct vous en t~lirc une iLiéc c:-.at'tc. 
est-il admissible que 'ous préfériez vous laire 
une opinion sur les mensonges que les chefs du 
banditisme bulgare viennent vous débiter, 
plutôt que sur les rapports suffisamment édi
fiants de vos agents diplomatiques? 

Lorsque ce sont des Turcs qui commettent 
des massacres, il n'est pas d'épithètes dont on 
ne les flétrisse; mais lorsque les bourreau\ 
s'appellent des Bulgares. faut-il donc que les 
tueries, les assassinats, les tortures ct autres 
forfaits soient qualifiés d'actes <.l'héroïsme? 
Pourquoi ceux-là sont-i ls traînés aux gémonies 
tandis que ceux-ci s'acquièrent par ces crimes 
des titres nom·eaux it la sympathie de ces bons 
humanitaristes? Est-cc donc que la conscience 
du monde ci,·ilisé s'est à ce point égarée que 
pour des forfaits semblables elle a deux poids 
ct deux mesures? 

:-\ous voulons croire, pour le bon renom de 
l'humanité, que malgré tout, l'Occident sc trouve 
en pré:.encc d'un énorme malentendu. Il n'est 
pas 'raiscmblablc, non. il n'est pas possible que 
tous ces hommes dont les uns représentent le 
plus pur idéal de ju~tiLc sociule ct les autres la 
morale chrétienne dans cc qu'elle a de plus 
1 ibéral, il n'est pas possible qu'ils ne sc soient pas 
m~pris, qu'ils n'aient pas été trompés sur Je 
caractère du mom·cment bulgare. sur l'iniquité 
du but ct la criminalité des movens. enfin sur 
l'étendue des malheurs que les sinistres comi
tadgis ont déchalnés contre nos frères de -'l:tcé
doine ct de Thrace. L'ignorance de la \érité 
seule peut expliquer qu'il se trouve à Londres 
ou :t Paris des gens honorables pour faire part1e 
de Sociétés et de Comités proclamant leur solli
citude à l'égard ·dcs odieux bandits qui. pour dé
soler ces régions. ont <1rboré le titre de libéra
teurs! Etranges libérateur~ qui commencent par 
massacrer ceux qu'ils prétendent libérer~ 

Mais pareille ignorance, semblables malen
tendus ne sont plus permis de nos jours. sur-. 
tout quand ils persistent à durci' si longtemps. 
l I)C fois encore, il est des témoignages trop 
probants. des preuves trop concluantes de la 
criminalité du mouvement bulgare. Il y a 
d'abord les innombrables rapports diplomati
ques ct consulaires consignés dans les l.iJ,res 
JUeus ct les LiJ•res Jaunes: il y a JïrHc1 mi
nable nomenclature J'annoccntcs victim:.:s drc.;_ 
sée par les soins du gOll\crncment l'clléniquc 
a\ec dè.ignation du lieu. de la dat~ ct de la 
nature du crime. Il y a le témoignage olli..:icl de 
J\l. Balfour, lequel a dét:laré que« la- plus grosse 
pail de n:!'ponsabilité /'elombesurles nu/gares 
plu/dl que sur les troupes turques)>: il ,. a 
l'a' eu de .\L Dckas!->é à la Cham brc des dépu
tés, il y a maintes et maintes prcm·e~. 

Faisant allusion au-.: encouragements prodi
gu~~ aux auteurs de ces mét~lits par leurs pro
tecteurs anglo-français ct notamment par les 
correspondants de ccrt:1 ins journaux. sir .\Jfrcd 
Biliotti, ancie.n con~ul général d' ,\nglctcrrc. 
à Salonique. dans un rapport en date du 3I dé
cembre 1902. disait excellemment qu'« ils se 
faisaient ainsi dans une certaine mesure: com
plices des meurtres .fi·équenls C011WIIs sur les 
patriarchistes Ocs Grecs) re/usant de participer 
au 1110/IJ'elltenl d'agzlalion ..... -'1 u surplus, 
ils é!{arenl par là l'opinion publique, cncrJura· 
gent les bandes». etc. 

Voilà comment s'explique le fait que l'opinion 
publique ait été induite en erreur ct qu'on ait 
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YOLllu imposer à notre admiration l'héroïsme 
des comitadjis bulgares! 

Ceux-ci. d'ailleurs. enhardis par l'approba
tion q uc leurs actes ont rencontrée dans certains 
milieux. ne sc donnent plus la peine d'agir tou
jours isolément contre tel ou tel indi\·idu qui 
leur déplaît. Souvent ils vont jusqu'à suppri
mer t011tc une famille, ù détruire tout un vi l
lag\! .. \in~i. ü GueYgucli, non loin de Saloni
que. une f.unillc grecque de sept personnes fut 
massacrée il y a quelques mois. Le tribunal a 
établi que des popes bulgares ont jusqu 'au jour 
du crime donné asile aux assassins; à Sara
matlto, une autre famille, nous dit le dern icr 
Lil•re Bleu anglais, composée de quatre mem
bres. don! deux femmes, fut massacrée par la 
bande Youvan. A Sen·ès, ,; l'lorina, à Castoria, 
memes crimes. Le dernier I.ivre Bleu anglais 
est édiliant à cet égard. Il est du reste antérieur 
à d'autres méfaits bien plus considérables. Elle 
est récente encore la destruction de dix-sept ,,il
lages grecs, ù proximité de Saranta-Ecclissics, 
en Thrace, l'anéantissement de dix J'il/ages 
gu:cs, \'Oi:.ins du bourg VassiliJ..:on. sur le Pont
Euxin. Ces 'il lages constituaient une petite co
lonie de pèchcurs grecs. En une nuit, les hordes 
bulgares, descendues des montagnes environ
nantes, sc ruèrent sur ces paisibles habitants 
désarmés, alors que l'escadre russe de la mer 
:\oire était 1:\. é\oluant au large. Les villageois. 
épou,antés de cette incursion inattendue d'in
cendiaires et d'as:-.assins, se réfugièrent sur leurs 
bateaux de pèche, la plupart d'entre eux par
,·cnant a1nsi à échapper it la fureur bulgare ct 
à gagner le Bosphore. Ils débarquèrent ici, à 
Constantinople, au nombre de cinq cents, a!l~t· 
més ct ù demi-nus, entièrement ruinés. Et, 
chose étrange ! ce sont les Turcs qui ont 
recueilli c.:cs réfugiés chrétiens et ont cherché 
à les établir sur les riYes du Bosphore! .\L\L les 
ambassadeurs des grandes puissances ont pu 
contempler l'œu\ re des héros bulgares 1 

. . 
La méthode sui\·ant laquelle" ces atrocités ont 

été perpétrées prouve : 
I 0 Que nous ne sommes point ici en présence 

d'un mouycment insurrectionnel macédonien, 
mais bien d'une tentative ré' olutionnaire .isolée 
ct d'ailleurs infructueuse. faite par une poignée 
de Bulgares ct de jlacédo-Bulgares, armés ct 
équipés en Bulgarie en ,·ue d'une conquête bru
talc de la ,\lacédoine ct même de la Thrace; 

· 2° Que les moyens employés en vue d'attein
dre cc résultat, dictés par un plan systématique 
et arrêté d'avance, consistent en l'anéantisse
ment ou tout au moins l'all'aiblissement de 
l'élément prédominant de ces contrées- l'élé
ment '1dlènc - résultat que les comités bul
gares cherchent à obtenir par le massacre, le 
vol ou re, torsion d'argent; 

3° Que si les Bulgares constituaient, comme 
ils le prétendent. la majorité de la population 
macédonienne, point ne serait besoin qu'ils se 
fissent les e.\.terminatcurs d'une minorité la 
prétendue minorité Hellène; 

+0 Que la' iolcnte résistance opposée à l'œll\ re 
des réfonnes élaborées par les deux grandes 
puissances, est le fait d'une minorité qui, infé
rieure tant en nombre qu'en développement 
intellectuel, moral ct social. redoute une ère 
d'ordre ct de paix. d'où ressortirait mieu-.: 
encore cette vérité que l'llcllénismc constitue la 
majorité macédonienne. 
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5" Qu'enfin les Bulgares, agissant de la sorte 
contre des crhétiens, sont autrement coupables 
gue les Turcs qui, en s'attaquant à des chré
tiens, ont au moins pour' eux cette excuse qu'ils 
se défendent contre les velléités d'indépendance 
de ceux-ci pour sauvegarder leur empire et leur 
propre existence. 

Personne n'ayant jusqu'à cc jour songé à or
ganiser des meetings et à fonder des Sociétés 
pour prendre la défense des Turcs massacrant 
les 1\rméniens et autres chrétiens d'Orient, le 
faire pour les Bulgares, bourreaux des i\\acédo
niens, constitue un acte peu con forme aux lois 
de la logique comme à celles de l'humanité. 
Cette comparaison entre Turcs et Bulgares vient 
tout natu:cllemcnt à la pensée. Elle n'est pas 
-le croirait-on!- en fa,·cur de ceux-ci. Les 
Turcs sont, à certaines conditions près, émi
nemment tolérants quant à l'exercice du culte ct 
au dé,•cloppcment de l'instruction des peuples 
chrétiens soumis à leur joug. 

D'une façon générale, ils rc~pcctentégalement 
les droits des communautés comme ceux de 
Jïndi\"idu. Leur administration seule et leur 
odieux fonctionnarisme sont la cause de tous 
les maux qu'on leur reproche. 1\lais, du moins, 
un peuple, une race peut, sous le joug turc, 
consen·er ce qui constitue pour une nation le 
bien le plus précieux, son i11diJJidua/ité et son 
existence nationale : foi, langue et coutumes. 

..\lais sait-on quel est en Bulgarie le sort d'une 
race étrangère aux maitrcs du pays? L'expé
rience est faite. Ku! respect pour la conscience 
nationale, pour l'usage de la langue, pour l'exer
cice du culte. pour le droit Lie propriété - de 
propriété communautaire notamment,- nulle 
garantie de liberté indi' iducllc; et il en fut ainsi 
du jour mème où, sous l'égide des Russes, le 
peuple bulgare fut émancipé. A l'égard des 
IIellènes et de leurs communautés, il n'est d'au
tre loi , d'autre règle, d'autre justice que l'arbi
traire. Tout cc que les Grecs ont conservé depuis 
des siècles, sous la conquête ottomane, ils le 
perdirent en 26 ans de joug bulgare. Et cepen
dant leur nombre dans la Bulgarie proprement 
dite n'est pas supérieur à So.o~o - vis-à-\is de 
2 millions t/z de Bulgares; en Roumélie Orien
tale, province Yiolemmcnt annexée en 18H6, ils 
sont ÇJo.ooo, en face de 6oo.OélO Bulgares. 

C'est à \'arna. notamment. qu'ils ont le plus 
à souffrir des exactions du gouvernement de la 
principauté. Avant 1878, année où fut procla
mée l'indépendance bulgare, on comptait à 
Varna tS.ooo Grecs, 6.ooo Turcs et cn\'iron 
3o~ Bulgares seu lement. Les llcllènes y possé
daient dcu'\ cou\'ents, celui de Saint-Demétrc ct 
Saint-Constantin, dont les rc,cnus serYaient à 
l'entretien de leurs écoles .. \u lendemain de leur 
émancipation, les Bulgares commencèrent à 
s'établir à \"arna, ville englobée dans la Bui
garie; ils y afTiuèrent rapidement et éle\'èrcnt 
aussitot des prétentions sur ces deux cou\'cnts 
et leurs biens; la Ville intenta un procès à lu 
communauté grecque! Les tribunaux:, naturel
lement, condamnèrent celle-ci à restituer des 
biens indûment possédés! 

Mais le Prince. indigné de tant d'injustice, 
offrit généreusement à la communauté ainsi 
frustrée 40.000 francs sur sa cassette particu
lière, en guise de compensation. et fit de l'un 
des couvents. dont la Yaleur était bien supé
rieure, sa réstdence d'été, le fameux: Euxino
grad. 

Peu après, nom·eau procès \'isant l'autre mo-
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nastère, celui de Saint-Constantin. Vainement 
la communauté grecque s'épuisait en frais; Yai
nemcnt à la Cour d'appel ra,·ocat de la partie 
défenderesse citait les titres de propriété, des 
textes de loi-;, démontrait la légitimité de la pos
session; Je procut·eur général tranchait Yi te la 
question : «Tout cela est peut-être très juste, 
maître, dit-il; mais, ici, il ne s'agit plus de jus
tice. mais d'intérêt national; et cet intérêt nous 
commande de prendre aux Grecs tout ce que 
nous pou,·ons leur prendre~ » C'était net ct 
clair. Et l'avocat répondit : « Puisqu'il n'y a 
pas de justice, je n'ai plus rien à ajou ter. » 

La sentence rendue, la communauté grecque 
fut condamnée aux dépens : zo.oélo francs. 
Pour les rccouncr, s'imagine-t-on à quelk 
mesure eut recours la justice? Elle confisqua 
tout simplement les biens dépendant du cou
vent, et dont la valeur atteignait 40:).000 francs . 

C'est par des procédés identiques ou analo
gues que les Bulgares usurpèrent d'autres cou
' ents et d'autres églises, comme par c~::emple, 

le monastère de Basko\·o, près Philippopoli, 
celui de Saintc-.\nastasie, à proximité de Bour
gas, les églises ct les écoles grecques de Steni
macho, de 1 laskovo, de l\lessimHia et tant 
d'autres. 

Aux usurpations de biens, ils ajoutent les 
persécutions d'ordre moral. La liberté de cons
cience est interdite aux Hellènes. Récemment 
un Grec, sujet bulgare, officier dans l'armée, fut 
révoqué pour avoir célébré son mariage dans 
une église grecque ct non dans une église bul
gare. Des magistrats d'origine grccq ue sont 
fréquemment mis en disponibilité, il la veille de 
faire Yaloir leurs droits à la retraite. Tel fut 
également le sort de cinq m<!dccins militaires 
grecs d'origine. I.e prince Ferdinand en exprima 
plus d'une fois, mais ,·ainement, son indigna
tion. Mais cc n'est pas tout, et il tout instant le 
gouverneme nt bu lgare s'applique à entraver les 
afl'aires des particuliers, leur négoce, leurs inté
rêts, s'ingéniant à inœnter des mesures tracas
sières et vexatoires. 

En toute ju~ticc. les Turcs sont intiniment 
plus tolérants, infiniment plus doux. C'est à se 
demander si la diplomatie européenne n'a pas 
commis la pire des iniquités en finissant par 
acquiescer à la confiscation de la Roumélie 
orientale qui rejeta dans la masse bulgare 
10o,ooo 1 lellènes qui. en dépit de leur 
infériorité numéritiue Yis-à-Yis des 6:x>,ooo Bul
gares de cette province, étaient les véritables 
maitres du pays, comme constituant l'élément 
civilisé et civilisateur. 

Le succès du coup d'f~tat rouméliote les 
ayant enhardis, les Bulgares yculcntaujourd'hui 
mettre la main sur la ~lacédoi ne ct la Thrace. 
Ici, ils se heurtent~~ un obstacle insurmontable: 
la résistance des llcllèncs. De Iii leurs Yiolenccs 
contre nous. Ils savent d'ailleurs que ces :\lacé
doniens, pour peu qu'ils fussent armés, au raient 
vite fait de repousser leur incursion; mais ils 
n'ignorent pas que le gouvernement turc, tou
jours soupçonneux, non seulement ne permet 
pas aux Hellènes de s'armer, mais encore leur 
a enle,·é Je peu d'armes dont certains d'entre 
eux pouYaient disposer. Quant il s'en procurer, 
au dehors, en Grèce. ils se fussent rendus plus 
suspects encore ct eussent plutot aggravé leur 
situation en s'attirant l'hostilité franche des 
Turcs. 

C'est cependant cette attitude, tout à la fois 
correcte et pleine de bon sens, qu'on a voulu, 

dans certains milieux, interpréter défavorable
ment. C'est cela qu'on a appelé trahison. C'est 
pour cela qu'on nous a accusés de félonie, tandis 
que la criminalité bulgare s'appelail héroïsme. 
Combien commet-on d'iniquités au nom de la 
j u~ticc ct de la 1 iberté, ct combien aussi au nom 
"c la logique! 

X. THÉOPIIR \Sn:. 

-------.,..~-------

Le Monument Panas 

Le 2ü juin a élé inauguré, à I'Holci-Uieu, 
sous la présidence de :'Il. Chaumié, minislre de 
l'lnslruclion publique, un monument à la mé
moire dt' notre illuslt'<' coœpatriote, le prol'rs
seur Panas, qui ful le premier profcs~cur 
d'ophtalmologie dans ccl hôpital. 

Cc monument est dü au sculpteur .\n lré 
Boucher. 11 rept·éscnlc Panas dans la ~alle de 
consulta lion; à ses <'ùlés. un enfanl aveugle 
vers lequel le praticien tend la main, pn'l à 
l'examiner. 11 est placé clans la salle di le Poly
clinique Panas. 

Le comité qui assuma la làche de celle ma
nifeslalion scientifique a fait également ft·oppcr 
une médaille commémorati,•e duc au graveur 
Bollée. Elle représente, sut· l'une de ses faces, 
les lrails de Panas, sur l'autre, la science sou
levant un bandeau. Celle inscriplion ~ csL 
tracée: Arle el studio e lenebris in lucem re
L•ocal. 

L'assislance qui sc pt·essait dans la salle, pa
voisée aux couleurs grecques et fran~:aiscs, 
élail très nombreuse. Le professeur Guyon, 
pt·ésidcnl du comité, a l'ail d'abord la remise 
du monument à l'Assistance publique : 

<< Les mains du ch irurgien, dil-i!, doircnl 
agit· de manière à sc faire bien comprendre. 
Panas opét·ail comm<' il parlait. Ses acles, pré
cis cl ordonnés, toujours méthodiques, li Haie nt 
aux assislanls le véritable secrel de la mallrise 
opéraloire. Aux qualités innées qui le dislll1-
guaicnl, il avait d<' bonne heure E~joulû Je calme 
paefail que procure l'cntiè~re possession d'un 
talent éprou,·é. On s'instruisait en le rcgat'(lan!. 
Aucun des détails indispensables à une exécu
tion parfaite n'était omis, chacun prenait son 
t·ang ct venait à son moment. >> 

M. l\lesureur, dans sa réponse, a évoqué la 
Gt·ècc, patrie du pt·ofcssom· ;, 

« <.)uand Panas, à l'apogée de sa gloire, fa
ligué de sa longue lâche, suivait sur lui-même 
les progrès du mal inéluclablc qui devait l'em
porter, sa pensée, parfois, de,·ail sc reporter 
vet·s les paysoges lumineux d~ Céphalonie où 
il avait vécu dans sa jeunesse; il devait ralla
cher, à travers les ùges, la chaine des hommes 
qui out illusll·é sa palt·ic grecque el pensait 
sans doute, lui, l'ouvrier laborieux d'une œuvre 
de silence ct de bonté humaine, qu'il n'avail 
pas démérilé. Peul-èlrc aussi cul-ille regret de 
ne pas vi He aux lemps de l'[l!iade. Il aurai t cu 
la joie de rencontrer sut· la roule de la vieille 
Samos le divin J lomèt·c, poul' rendre à ses) eux 
mot'ls la vue de l'immortel soleil baignant de 
ses rayons ardenls toutes les républiques de 
l'Hellade. >> 

l.\1. Delyanni, minislre de Grèce à Paris, re
lrace la vic de Panas, ses débuls difficiles, ses 



sucd•s rapidrs, au nom drs Hellènes reconnais
sants d'un tel hommage. C'est ensuite ~l. De
bo,·e, doyrn de la Faculté de ~léd<·cine, qui 
prend la parole el prononce une coul'le allocu-
llon: · 

« Le profrsscur Panas était né en Gr(\ce el 
fuL nalurulisé Fran\:ais. LI allcignil cependant 
les plus hauts emplois de nolrc profession, 
parce que la Franc<', toujours généreuse, ne 
dislingue passes enfants adoptifs de ceux issus 
de son sang. El d'ailleurs, en adoptant un Ilel
li·ne, elle ne fait que manifester sa reconnais
sance pour l'illnslrc nation dont nous sommes 
lrs fils pa1·l'nrt cl la science, car les dieux do 
l'Olympe sont imlllorlels, leur morl esl appa
rente; nous leur devons de ne pas èlrc des bar-
ba1·es. · 

« Panas montrait dans son enseignement 
Ioule la lucidité du génie grec; il professait 
avec simplicité, nr sc Jai€sanl pas stsduire par 
ces théories nuagcu:-rs comparables aux ora
cles des S) billes, que chacun accommode à ses 
désirs el qui s'<hanouissrnl au clair soleil de 
la Haison. » 

:\1. \'an Uuy~H', professent· à lTnirersilé de . 
Gand, a parlù au nom des L"ni,cr::;ilés éll·an
gèrcs, cl \1. de L;~prrsonne, qui continue 
aujourd'hui l'enseignement de Pnnas, a retracé 
l'œuvre du mailrr. 

Des ulloculion~ l'ncorc du professcur.Néla
Lon, au nom des anciens Nùves, du doclcur 
Jaccoud, de l'ùcadémic de médecine, au nom 
des amis personnels: 

«Si j'ai réussi, dit-il en lenuinant, selon mon 
désir à rendre Ioule la vérité, on doit recon
nallr·e que les qualités de Pana:-:, élevées au 
uivcau de .ses litres cl de ses services, les ont 
alleints en grandeur. 

" \'oilà les sources pures où le génie de 
l'éminent arlisle a puisé l'inspiealion de la 
merveilleuse figure que nous saluons aujour
d'hui avec reconnaissance. 

'' ..'\ous nous inclinons devant elle. ~lais, 
pout· nous, elle n 'esl pas une mémoire néces
saire, car J'ami donl elle a t'cproduit les lrails 
demcur·er à pr·ésenl dans le souvenir de lous ceux 
qui l'ont connu. \ou~ pouYons dire, avec le 
fabuliste : ce n'est pas pour nous, mais pour 
nos arri(•res-nc,·eux que nous avons ét·igé ce 
monument, afin de lransmcllrc aux générations 
fulures l'image d'un Matlre qui doit èlre pour 
elles un modi'le el un encouragement. 
. ,, Cependant, je dois avouer que l'égoïsme 

n'est pns resté complèlemenl étranger à notre 
enlrept·ise, car· nous attendions comme récom
pense cc hon heur insigne d'en présenter l'hom
mage ù I'ndmiruJ,Jc compagne CJUÏ, dans ces 
langurs années dç soull'rance, prodigua à son 
cher murlyr lcg in(•puisables trésors de sa piété 
inallérnblc. 

« Oh ce l'les! si <1 uelq ue mi t'ade cuL élé pos
sible, vous l'auriez. accompli, madame, pat' 
l'héroïsme de votre dévouement. ~Jais, dans la 
désespérance de votre solitude, gardez-vous 
d'ouLliet· que, s'il est des douleurs que rien 
n'eiTace, il esl des consolations que rien n 'é
gale. El (]_uand les cypr&s de Hoissy déchirent 
votre cœur de leur long gémi€sement, croyez
moi, délout·nez-vous un peu ùe ce chant funè
br·e; portez. vos pensées el ros r·egarùs sur celle 
enceinte, évoquez celle mémorable joumée et 
dans le rcnouYeau de ces impressions, dans cel 
inoubliable témoignage, symbole de l'aiTeclion, 
du rcstJect cL du deuil do tous, vous lt·ouverez 
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pout' l'angoisse de vol1'e perle Je plus légitime 
elle plus noble des apaisements. 

" Vue nol!·e œu He de ju~lice de' ienne do ne 
pout' vous un refug<'; lous nos vœux seront 
accomplis. " 

l\I. Chaumié, ministre de l'instruction publi
que, a tenu égalcmrnl /.r rendre hommage à la 
mémoit·c du prof<'sseut· Panas cl à y joindre 
ses remc1·ciements" qui sont les hommages el 
les remerciements du pays toul entier». 

" Par une sol'lc d'affinité secrète, le profes
seur Panas, a t-il dit, devait èlre amené à s'oc
cupet· d'ophtalmologie. Il était né qans ce pays 
merveilleux 01'1 les yeux s'emplissent d'une si 
belle cl si pure huni1're, el cettes, le souvenir 
qu'il en avail ganliS d<lVaiL le rendre plus pi
toyable à C<'ll'• epte la maladie plonge dans la 
nuit. 

" Les hommrs comme celui qne nous glori
fions aujourd'hui, sonl des hommes de bien 
donl le pnys a le di'Oil d'<'lre fier: qu'ils soienl 
rcnus sur· son sol, allir·t'·s par l'allrail particu
lier de ses savanl!', cie ~.;on c:iel. en dcmandnnl 
à cc pays de leut· onnir les bras cl de les comp
ter au nomhre de srs enfants, de tels hommes 
sont un honnèlll' pour le pays, cl celui-ci à son 
tout·, par Jo voix qui le représente, doit les re
mercier de cc qu'ils onl fait. C'est pour cela 
crue très simplement, ct d'une façon très émue, 
je viens, au nom dc la France, mellre au pied 
de cc monument un respectueux merci. >> 

On a beaucoup applaudi 1\I. Chaumié. A 
l'issue de la cérémonie, les assistants ont pré
senté leurs hommag-es à l\[mn Panas, la veuve 
de l'illustre sa va nt. 

---·-----
Roumanie et Macédoine 

La presse de Bueharcsl nous prend à partie 
au sujet des arliclrs que nous avons consacrés 
dans notre dcrnict• numéro à la propagande 
t·oumainc en Turquie d'Europe. 

L'Indépendance roumaine ct le Courrier des 
Ball.:ans, pou1· ne citer qur ces deux organes, 
nous reprochent de subordonner la 'érilé aux 
besoins de no!t·c cause ; à les en ct·oire, nous 
ne nous déf(•ndons pas contre des empiète
ments élrang('I'S; c'rsl nous qui an contraire 
empiétons sur le domninr d'autrui. !\lais pas
SJ11S sur· cc g1'lii'C d'arg-umentation de nos 
confrères de Btt<'hai'CSl oit le;-, injures tiennent 
lieu de raisons. 

Cc que nous tenons à dire à l'Indépendance 
roumaine c'est qu'clll• a tort de contcslct· Je fait 
que la diplomatie roumninc t·éclame l'autono
mie ecclésiastique l'Il :\lacédoinc. «On n'a pas 
demandé, dit-elle, au l'alr·iarchat une église 
t·oumainc .... mais sculrmcnl des prèlres qui 
soient admis à officier dans leur langue mater
nelle ». 

'.\ous constatons avcc plaisir· que les Hou
mains mcllcnl de l'cau dans leur vin. Quelque 
peu justifiée que soit celle derniëre prétention, 
elle appar·ail en rfl'el modeste à côté de leurs 
demandes primilircs. El il nous est agréable 
de nolel' CJUC les Hou mains, qui naguètc mnni
feslaienl une f'ùcheuse tendance à élargir le 
cercle de leurs réclamations, font aujolll·d'hui 
mine de le rest rcindre au conlrait·o. Car quoi 
qu'en dise l'organe officieux de la diplomatie 
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de Bucharcsl, Je gou,ememc11l du roi Carol a 
bien demandé au Patriarcal comme à la 
Porte, des privili·grs Je nature à lui assurer 
l'autonomie ecclésiasli([Ue en Turquie d'Eu
rope. 

Xotrc conl'r·èt·e csl sans doute assez. bien 
renseigné pour qu'il nous suffise de lui rnfrai
chir la mémoir·c. En cfl'el, cl sans par·lcr des 
tentatives antérieures faites par Aposlol ~Iat·
garili cl ses rares partisans en vue de la recon
naissance d'un Exar·quc ro,umain à Conslanti
nople, nommément d'no cerlain ~lgr ,\mbroisc 
dont, il est v1·ai, on ne parle plus à l'heure qu'il 
est, il est cc1·l.ain que les r(•ccnlcs démarches 
de M. Lahova1·y, ministre de Houmanie à 
Conslanlinoplr, lenclaienl à créer nolammenl 
en i\Iacédoine une Eglise autonome roumaine, 
sinon. nominalement, du moins rllcctivemcnl 
indépendante du Putrint·cal crcuméniquc. 

A ccl <'fld, ~1. Ir ~linistrr de Houmanie à 
Constantinople a, par l'<•ntrrmise du métropo
litain d'Ephi'se, l'ail pai'H'nir· lc 1 1 24 a nil der
nier à sa Sainlc•lé Joachim Ill un mémoire 
succinct, rédigé ('Jl grec, où il demandait qtu• 
la messe fùl célé lm!(' ('Il lnngue roumaine dans 
les églises d<'s paroil"S<'S roumain<'s, sans mé
lange '?), Pl en grec d roumain allernali,·e
nwnl dans ePiles d(·s localités à populations 
mixl~·s. [( drmandail que lrs éfJirores d épi
tropes (!P C<'S églises f'uSSI'nL roumains cl qu'il 
y elit, à Conslanlinople, un représentant rou
main par lïnlet·médiaire duqud k Patriarcal 
communiquùl av(·c ks " communautés rou
maines>> de Macédoirw. 

Cr rrpt·éscnlant siégeant à Constantinople cl 
sc lrouvanl à la lèl<' de communautés à créer, 
que sel'ait-il sinon IP symbole d'une autorité 
rcclésiasliqu<' aulonOIU<' '! 

J.\ous youlons bi(•n cependant espérer nous 
être trompés quant à la nature cl i:l l'étendue 
des t·éclamalions roumaines: nous ne deman
dons mêm(' pas mi<'ux que de nous tromper; 
cl si cela peul èlr(' agréable à noln· confrère, 
admcllt·ons-nous volontiers U\ oir fa il eneur en 
prèlanl, aux Houmains, l'inknlwn d1· vouloir 
fair·e é1·ig(•r un<' égli~c· autonome en illacédoio<' 
- « revendication ù laquelle, ('Il eiTcl, le 
Patl'iat·cot du moins ne pourrait faire droil » 

dit excciiPmmerlll'/ndépendance Roumaine. 
C'est entendu; n'en pal'lons plus- mnis n'y 

pensons pas da,·antage. Ne nous occupons 
plus que de ce qui, au di1·c du joumal susmen
tionné, constitue l'unique objectif des Hou
mains: désignation de « prêtres qui soienl 
admis à orficiet· dans leur· langue malemelle », 
en d'autres Lormes, introduction de la langue 
roumaine Jans les églises grccq ues de localités 
plus ou moins peuplées ùc Koulz.o-Valaques. 

J\Iais celle innovation, les h.oulzo-Valaques 
n'en veulent pas! Ils onl bcuu èlrc circonvenus 
pat· les propagandistes roumains, ils la repous
sent. PoUI·quoi le Palria1·chal imposerait-il à 
ses ouailles une langue qu'elles ne compren
nent pas, qu'elles ne reconnaissent pas comme 
lem. Ce ne sont pas les l~oult.o-Valaques qui 
demandent à cntendt·e la messe en roumain, ce 
sont les Roumains qui veulent la leur faire dire 
en celle langue, el cela conlrc la volon lé de ces 
Koulz.o-Valaques qu'on s'obstine à prendre 
pour un troupeau d'imLéciles el <lui sonl des 
gens ayisés. Ceux-ci se réclament de l'Hellé
nisme; ils sc disent llcllènes cl ne veulent pas 
s'appeler Roumains. Ils poussent mème le 
souci de leur susceptibilité patriotique jusqu'à 
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considérer celle appellation comme désohli · 
geante. Toujout·s est-il que contre les agisse
ments d'une propagande cherchant à lout prix 
à se les attil·er, ils s'insurgent et ils protestent. 
A preuve les adt·esses de fidélité qu'ils èn
' oient au Patriat·che, dénonçant les procédés 
des agents de Bucharesl. 

Aussi nolr<• confrère rst-il mal venu à invo
quer le précédrnl scrhP. cc Le P:üt·iarcat, dit-il, 
a accordé aux Sct·h<'S d<'U:X évêques (serbPs) à 
Uskul> et à Prizrenc! ».Parfaitement, h· Pall•iar
cat :1 nommé dC'ux évèq.ues serbes en ces villes, 
parce quo tel élaill(' ncu de la population chré
tienne dP ce Yih,p·t, qui est serhe dans sa 
presque totalité. i\[ais lP Patriarcal n'a pas à 
créer des éYêchés roumnins, parce qu'il n'y a 
pas de Roumains èn .Macédoine, qu'il n'y a 
que des Koulzo-Valaques el <JUe les. KouLzo
Valaques se disnll ct veulent èlre Grecs. 

Si les agents de l\1. 13ralian_o réussissent à 
convertir les Koulzo-Valaques, s'ils parvien
nent à les roumaniset• ct à leur inspirer l'amom 
du roumain, s'ils aniYcnt à recueillir en leur 
faveur aulanl de signatnt·cs koulzo-valaqucs 
qu'il y en a contre eux sut· les rwmbreuses 
adresses de prolcslalion transmisPs au Palt·iar
chc, alors on pourra l'<'rles envisager la ques
tion d'introduire le roumain dons certaines 
églises. i\lais tant crue celle innovation .n'c~t 
réclamée que par une poignée de pau \'l'CS h\•t·es 
donl a payé le rownanisme sur Je crédi L de 
600.000 francs voté par Je Parlement roumain, 
on peut èlre sùt· à BucharesL <fliC le PatriarcaL 
œcuméni({Ue ne saura accéd<·r à semblable 
prétention. Et plutôt que de lancer contre nous 
l'analltème, les Houmains feraient mieux de 
méditer les sages conseils c1ue leur adressent 
les plus avisés de leurs compalrioles. A cc 
pt·opos, nous renvoyons l'Indépendance R.uu
maine aux articles de l\I. Lazaresko Lecanla 
dans le Balkwwl. lis sont suffisamment édi
fiants ainsi que l'on pourra s'en COll\'aincr<· pat· 
les extraits que nous en donnons dans nolt'C 
Revue de la presse. 

Au resle, pout· faire de la propagande parmi 
les Koulzo-Valaques de la Turquie d'Europe, 
les diplomates de Bucharest eussent tlù s'y 
prendre un peu plus habilPmenl qu'ils ne l'o.nt 
fait. lls eussent été mieux inspirés <'Il C'S~ayanl 
du moins de masquer leur véritable but r1ui 
est de sc servir d'cs frh·es J\:outzo-Valaqnes 
comme monnaie d'échang<', pour obtenir des 
avantages plus posili!'s. Que notre confrère qui, 
prudemment, s'esl abstenu de mème c•fllenrcr 
celle question, veuille bi<·n sc t'appeler ce que 
nous avons cu l'occasion d\•xpliquer ici, cc qtH· 
la presse européenne a affirmé à plusjeurs !'<'
prises, cc que le Temps, acquis cep<·ndunt au~ 
idées roumaines, a avoué lui-même, il savoir 
qu'à Bucharcst c< on considère les J\outzo-Ya
laques l:Omme un précieux élénwnt d'échange 
contre le quadrilatère Silish·ie-Rouslchouk
Schoumla-Yarna, lors d'un remanit>mcnt de la 
carle des Balkans». Là-dessus nos confrèrPs de 
Bucharesl ne souffl<•nt pas mol. Ils s'éparg·nent 
ainsi l'emban·as d'explications difficiles. Nous 
ne serions pourtant pas fùchés de sa' oit· <'C 

qu'ils en pensent. Plutôt que dr s'cmbat'fJUCt', 
yeux fermés, dans une avenlut·e sans issue, les 
Roumains feraient mieux d'orienter leurs am
bitions vers d'ault'<'S ciC'ux : lu i\Iacédoine tw 
leur est décidément pas propicr. 

L'Hellénisme 

Le Courrier des Balkans, nolt·e autre contra
dicteur public, pout· nous conrondre, un cc ta
bleau compa1·atif des populations du vilayet de 
i\lonastir, dressé il y a.deux ans, par l\1. le comte 
O. Gaelani d'Arrag·ona di Caslelmola, consul 
d'Italie en celte ville. 11 ressort de cc tableau 
que clans un seul vilayel, celui de i\lonastir, la 
population rou'maine ,_'élève à 142,000 <'unes, 
tandis que la population grecque atteint à peine 
Je chifi're dérisoire de 7G,OOO ùmes ... l\lais il y 
a, continue le Courrie1• des Balkans, aull·e 
chose que le lecteur ne manquera pas de 
t•emarquct·,c·est qn'i/ n'e,1:isle pas un seul Grec 
dans la plupart des districh~ du vilnycl de 
i\Ionastir ... » 

Ainsi, le Courrier des Balkans, qui prétend 
invoquer des preuves inécusables, s'appuie 
sut· le témoignag-e d'un agcnL consulait·c qui, 
lié aux amis et aux parents d'Apostol i\Iarga
rili, pat·mi lesquels il choisissait même ses 
collaborateurs, avait ou croyait avoir, en sa 
qualité d'agent consulaire d'une puissance 
latine faisant de la polilique halkaniqu<', 
d'excellentes raisons de favot·isct• la politique 
d'une petite puissance, latine également -
politique aull'cmcnl inoffensive. 

Prétendre qu'il n'y a que 76,000 (;rccs dans 
le vilayet de l\lonastir où nous a\'Ons 4 gym
nases cl 384 écoles fréq uenlées par 23, l0G 
élèves, c'est vraiment faire preuve d'indépen
dance excessive vis-à-vis de la vérité. 

(Jue la rédaction du Colli'I'Îer des Da/kans ne 
nous en veuille pas lrop de pub]Ü't' ici à son 
intenlion quelques témoignages plus prol>anls 
que ceux qu'il a cru pbuvoit· invoquer : 

Le professeur . \\'cigand, pat· exemple, dans 
sa brochm·e inlilulée : die nolionalen Beslre
bungen der Balkanuôllœr (Lèipzig 1898) dil 
cc les Aromounes de l\Iacédoi ne (lisez les Kout
sovalaques) sont soixanlc·dix mille (p. 18) el 
peuvent d'aulant moins former des commu
nautés indépendantes qu'ils sont dispersés el, 
en partie nomades (p. ()) ; nationalemen~, ainsi 
que les Albanais orthodo:...es, ils coopèeent avec 
les Grecs (p. 13); lem fanatisme pour l'idée 
hellénique dôpasse souvent celui des Hellènes 
mêmes (p. 14 ). » 

Yoici, d'autre part, cc que dit l\1. i\Iax Chou
blier dans son ou' rage sue La question d'Orient 
depuis le ll·ailé de Berlin. (Paris 18\)7): <<Des 
évaluations1 qui leur sont. lrès fa,•orablcs, 
portent leur nombre à 119,000 répartis dans la 
i\lacédoine, l'Albanie, l'Epire et la Thessalie; 
mais il rauL rcconnaHre que le nombre de ceux 
(lui ont conservé les mn.•urs el les caractères 
distinclifs de leur t'ace est bien plus restreint... 
On peul nl1irmer que les Valaques ne forment 
qu'une faible minorité au milieu des popula
tions de la Macédoine>> (p. 349). 

Enfin, sir J. Kennedy, ministre d'Anglelerœ 
à Buc~:~rest, écrivait à son g·ouvernemenl, le 
J fénier 190:3 : << ln a previous despalch I re
portcd the numhcr oh\:outso-Vlacl1s nol excee- • 
ding 100,000 ». (Blue Book, Tudœy, no 3.) 

{1) lA' Temps, bl mai. 

La Question de Macédoine 
A 1..\ 

CHAMBRE HELLÉNIQUE 

Dans la séance du t5 juin, i\1. Théodore 
Delyannis, ancien président du Conseil, 
a interpellé le gouvernement sur la situation 
en ~Tacédoine. Il a demandé à t\1. le Mi
nistre des affaires étrangères de renseigner 
la Chambre sur l'œuvre des réformes. 
J\1. Delvannis désire notamment savoir s'il 
est vrai que les deux sandjaks de Sen·ia et 
de Corytsa, l.imitrophes de la Grèce et peu
plés exclusivement d'llellènes, aient été 
exclus du programme de~ réformes. 

J'ai tout lieu d'espérer, ajoute J\l. Delyannis, que 
le gouvernement hellénique suit de près des tra
vaux de si haute importance, je crois que le gouver
nement hellénique a donné à ses représentants à 
Constantinople, à Salonique, à \\onastir et ailleurs 
l'ordre de suivre attentivement les travaux faits en 
vue des réformes afin qu'ils soient en mesure de 
donner aux représentants les renseignements qu'ils 
possèdent. 

La question macédonienne. est, pour nous, de la 
plus )1aute importance. Il n'est pas permis à la 
Grèce de rester inditTérente au sort de nos congé
nères. J'espère que .les travaux en cours contribue
ront à maintenir de manière sincère et intégrale la 
situation du pays afin que l'on ne fraude pas les 
tntentions ct les buts des puissances. 

Je comprends parfaitement combien sont délicates 
ces questions ct les dillicultés contre lesquelles le 
gouvernement doit lutter. Mais, comme je ne doute 
pas que les sincères dispositions des puissances 
exprimées à Berlin n'ont cessé d'exister, je suis cer
tain que le gouvernement a fait ce qu'exige l'intérêt 
du pays. 

Réponuant à M. Delyannis, M. A. Ro
manos, ministre des affaire~ étrangères, 
dit que la Chambre ne doit pas hésiter à 

·croire que << toutes les populations de la 
Macédoine seront comprises dans l'œuvre 
des réformes ». 

Le gouvernement hellénique n'a jamais eu le 
moindre doute à cet égard, ct c'est inexactement que 
la presse a parlé de l'exclusion du plan des réfor
mes de districts habités par une population hellène 
sans mélange. 

Si, de ce côté, l'hellénisme ne court aucun risque, 
par contre je suis au regret de ne pOUYoir assurer la 
Chambre que, du moins jusqu'à cc jour, l'œune 
entreprise par les puissances ait été couronnl:c de 
succès. 

Quatre semaines se sont dCjà écoulées depuis que 
les officiers chargés de la réorganisation de la gen
darmerie se sont rendus dans leurs districts rcspec

'tifs, qu'une amélioration sérieuse a été apportée à la 
condition du pays. Il est vrai que ce laps de temps 
est trop bref pour justifier ces appréhensions quant 
au succès final des réformes. Il n'en est pas moins nai 
que la situation ne s'est guère améliorée durant les 
quatre dernières semaines; dans certains districts, 
elle s'est mèmc sensiblement aggravée. 

Un grand nombre de bandes bulgares, dont les 
germes étaient restés dans le pays durant la saison 
d'hiver, sc sont reconstituées. D'après nos informa
tions 4 d'entre elles, dont l'une forte de plus de 
,~o hommes, infestent le district de Castoria, 7 opè
rent dans le sandjak. de Salonique; la plus impor
tante d'entre celles-ci comprend 1So brigands. 

Ces bandes opèrent cette année suivant un nou
veau programme pour ainsi dire. L'année dernière, 



sous prétexte Ù<; délivrer la Macédoine, elles s'etfor
.,:aient de gagner à leur cause ses populations 
opprimées, gémissant sous le poids d'une mauvaise 
administration. Cette année, elles sc sont tournées 
exclusi,·emcnt co ntre les populations hellènes, évi
tant toute rencontre avec les autorités turques. Par 
des violences ct des pressions de toute nature elles 
essayent de contraindre des llellènes fidèles à l'or
thodoxie de pa~scr au schisme. 

Elles ) ont forcé plusieurs villages. Partout oü 
elles rencontrent de' la résistance elles sc livrent à 
des massacres odieux. Ces derniers jours elles ont 
assassiné un prètrc à Zéléni, l'oplarchigos \'anghélis, 
son neveu ct deux notables grecs près de Gucvguéli. 

!.cur but est manifeste. Elles prévoient que l'appli
cation des réformes sera également profitable à toutes 
les nationalités macédoniennes, surtout à la natio
nalité grecque, la plus nombreuse dans l~:s deux 
vilaycts de Monastir et de Salonique, la plus impor
tante au point de vue de la culture ct de la richesse. 
Par la violen.:c, par les pressions, par les assassinats 
elles répandent la terreur ct s'cll'orcent d'arracher à 
l'llcllénismc un nombre de villages assez grand 
pour donner il la population bulgare l'apparence de 
la supériorité llUmérique sur la population hellène. 

Le gouvernement n'a pas manqué de denoncer 
ces procédés criminels, tant à la Porte, qu'à l'lmpcc
tcur général à Salonique, au:\ adjoints civils, au 
général Dcgiorgis ct aux Pui.,sanccs clles-m~mes. Il 
a reçu l'assurance que des ordres sérères ont été 
donnés aux oflicicrs chargés d.:: l:l réorganisation de 
la gendarmerie pour la poursuite des bandes bul
gares. 

,\lais. ainsi que j'ai cu l'honneur de vous le d ire, 
.\lcssieurs, la face de la .\\acédoine ne peut changer 
en quatre semaines. L'anarchre règne depuis trop 
longtemps dans le pays; q uclq uc exccllcn tes q uc 
soient leurs intentions, les oll1cicrs étrangers n'ont 
jusqu'ici rien pu taire, non seulement en raison du 
peu de temps dont ils ont drsposé, mais encore 
parce que leur nombre est absolument insutllsant. 

Ceux qui SUl\ ent les atJ'aires macédoniennes san: nt 
que les puissances avaient demandé de la Porte que 
le nombre des ollicicrs étrangers cha1 gés de la réor
ganisatic.n Je la gendarmerie fùt fixé à üo ct cdui 
des sous-olhcic;s à Go également. .\lais la l'one ne 
consentit qu'à la nomination de 25 oflkic1s. Les 

puissances furent obligées d'accepter proviso11 cmcnt 
cc chiffre, à condition qu(', au fur ct à mesure des 
besoins, il fût augmenté jusqu'à Cio. 

D'après nos renseignements, en outre des utlidcrs 
déja désignés, 5 A utrichicns pour le \·ilayct de Cos
sovo, 5 _Italiens pour celui de ,\\onastir, 5 Français 
pour le sandjak. de Serrés, 5 Husses pour le sandJak 
de Salonique, S Anglais pour ct·lui de Drama, cl en 
outre des oftic..iers supérieurs <Jnt cté déjà demand(·-; 
17 ollicicrs : S ,\utrichien:., S Husscs, 3 Fran.,:ars, 
1 .\nglais. Il n'en manque donc plus que rR pour 
atteindre à Go. 

C'est en raison de cette insullisance des ollkters 
réorganisateurs qu'ont été pro1 isoirement - n<Jn 
définitivement exclus du réseau des réformes les 
sandjaks de Sen ra, d 'Alcatcnni, de Langada ct de 
Cassandria, districts peuplés uniquement de (,rccs. 
La caja de Castoria n'est point resté comme J'a cru 
l'honorable député de Gortyna, en dehors du projet 
des réformes. 

J'ai dit qu'une partie du sandJltl.: de Cor~ tz,t a ~té 
exclue pro\ isoircmcnt des réformes. L'autre partie, 
habitée par des Albanais muh.umans. en a été déll 
nitivcmcm exclue. l~n etlct, tandis que les districts 
habités par des populations hellènes sans m~langc 
ne sont que provisoirement ct pour un court espace 
de temps, écartés de l'œu\'fe des réformes, tous les 
districts de la \lacédoine habités par dt.-s Albanais 
en sont exclus à titre détinitil, conformément aux 
décisions prises i1 Constantinople par les représen
tants des puissances. 

Fn ce qui concerne l'exclusion d'une panic du 
sandjak de Cor) tza eUe a, dès le premier moment, 
attiré l'attention du gouycrncment hellénique. Il 
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n'avan Jamais douté que le sandjak de StrYia ct les 
razas de Castoria, ùe Langada ct ùt Cassandria ni! 
fussent ultérieurement compris dans la réforme de 
la gendarmerie, comme il sa\·ait que les districts 
albanais de\·aient en ètrc définitiYemcrH exclus. ,\lais 
le sandjak de Cor) tza est habité en partie par des 
llcllèncs ct en partie par des Albanars musulmans. 
li demanda par conséquent à savoir quelles Rarties 
étaient exclues provisoirement et q ucl ks autres à ti lre 
déllnilif. 

M. lkligeorgcs. - Quelle est la partie albanai:.c? 
M. l~omanos. Elle n'a pas encore été. à notre 

connarssance, délimitée exactement. l.cs études rcla
ti\es s~:ront faites sur les lieux . 

Al. I>Jiyannis . - \ous n'avez pas d'indications;\ 
cc sujet? 

·"· l<omanos. - Celle-ci; que les \lllages chré
tiens ont été groupés dans la partie du sandjak qui 
sera comprise plus tard dans les réformes. 

M. Oélyannis. - l>ar conséquent le doute porte 
sur le côté septentrional. 

M. l<on1<wos. Sur le cùté occidental. :\lais ces 
questions n'ont pas été encore réglées de façon défi
nitive. Les oflkiers Italiens doivent, comme je vous 
l'ai dit, aller 1ixer sur les lieux les pornls auxquels 
s'arrètera leur juridiction. 

\'oilà cc que j'ai cru devoir communiquer à la 
Chambre en réponse aux questions de l'honorable 
chef de l'opposition. 

La Chambre peut ctrc certaine que, conscient de 
son ùc,·oir, Je gou,·crnemcnt a fait toutes les démar
ches n~ccssai res pour !'au vegardcr ct renforcer nos 
droit~ sur la ~lacédornc. On a, il est Hai, hors de 
cette cnccmtc, taxé le ~ouYernement d'incurie dans 
celle qucsuon nation.tlc. JI est des gens qui pensent 
que le gouvernement aurait dù user d'autres mo)~ns 
pour dMcndrc les intérèts de l'llcllénismc. Mais le 
gourcrncmcnt, qui a la responsabilité de ses actes, 
est tenu de peser les questions et de les mûrir aYant 
de procéder aux me\Urcs qu'il juge utiles au but 
poursui ri. 

!lien q uc la situation en lllacédui ne soit très cri
tique, le gouvernement a cependant confiance dans 
les dispositions des puissances en,crs la Grè;:e ct 
dans la force mèmc de lï lcllénismc qui a déjà sm
monté tant d'épreu\·cs. Il nourrit l'espérance que la 
grande famille hellène ne se \'erra pas ra\ ir des po
pulations qui lui sont attachées par une origine 
commune ct par une mèmc conscience nationale. 
(Applaudissements }JI'olongés.) 

~1. Théotokis, président du Conseil, 
prend ensuite la parole pour remercier 
i\l. Delyannis de son langage modéré ct 

essentiellement politique et d'avoi r fourni 
à la Chambre l'o<.:easion de protester contre 
les souffrances de populations congénères: 
a\·cc l'espoir que cette manifestation con
tribuera à mettre fin 2tunc situat ion malheu
reuse. 

J~: su1~ corH'aincu, d1t-il en te11mnant, que l'l:.u
ropc est pour le droit: je ne mc sens nulleme:nt 
trou blé par le bruit q uc cjcs pays grec> de la ,\\acé
doinc soient Jestin(·s ù ètrc exclus de l'œuvre des 
réformes. Ccci est inc\nct. Lïnsutlisancc de la gen
darmerie fait que les réformes n'.ont pu ètre simulta
nément cntrepnscs dans tous les dbtncts macédo
niens : c'est cc qu'on nous signale de dl\·crs cùtés. 
Il n'en demeure pas moins certain qu'à l'exception 
des régions peuplées d'Albanais musulmans, toute 
la Macédoine en doit bénclicicr. 

En rendant h<Jmmagc au langage mesuré ct nai 
ment politique de M. llclyannis, je tiens à le rcmer
CJer d'a' oir porté la question à ln Chambre, cc qui 
nous 11 permis de formuler des protestations contre 
les soufl'rances de nos congénères ct d'exprimer 
l'espoir <ju'cllcs contnbueront à les faire cesser. 
r,\ppl.tudissemeiiiS su1· tous les bancs.) 
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Les Hellènes en Suisse 
Brrnc, Juin. 

La Suisse étanl un pays justement renommé 
pout· ses di' Cl':; élablissemcnts d'inst1·uction el 

surtoul au point de Yue de l'éducation générale, 
cie la formation et du développement des carac

ti·1es eL des :-enlimenls ''irils, de Ioules les 
forces el facultés de l'homme, il était nalurd 
de voit· augmcnlet· d'année en année le nombre 
des jeune<; <;re cs qui s'y rendent ])'ailleurs, 

onlre les mérites qu'au poinl de vue pédago

gique on n'tonna tl uni vcrsellemenl à la !-lu isse, 
les Ilellèn(•s onl des misons parliculii·rcs de 
nourrir une yj,·c sympathie pout· ce beau pays. 

Pendant la p(•riode de la lulle sain le pout· noire 
indépendance~ nalîonalc, la Suisse a\' nil (·lé un 

foyer de philhellénisme aclif'. Les centres phil
hellènes, qui s'Naienl fo1'111és à. Genève, à Zu

rich, à Berne. à Jhîle, etc., s'élaicnl applic1ués à 
rccueillil' cl à récon!'orlrr des réfugi(·s de 

Gn.,ce, don! plnsicUI'S OI'Jihelins, Yiclimcs de la 
persécution des Turcs, el en uH'me lemps ù 
aider, pa1· l'envoi de secours en hommes ct en 

nrgenl, les 'aillanls comuallanls qui s'Naicnt 
soulevés [>0111' secouer un joug de,·enu dt• plus 

en plus insupportable. 

Parmi lon!:i ceux qui sc disliogul~n·tll dans 
celle hicnl'nisanlc campagne, sc détache d'une 
fa~on pat·licHli(·remenllulllineuse la belle ligure 

du gene\ ois .l<'an-Gahrit•l 1 ·:~ nard, fltH{UCI les 
1 lcllènes dt• Suisse sont <'n h·ain d'(·r'igc•t' un 

busle, par souscription patriotique, modeste 
lc~moignngc d<' notre l'cconnaissance pour 

toul cc que l'illuslre ritoyen de ln libre 
Ileh·élie 1'1 ses compah·iolcs ont fail pout· la 
{;rèt:~. Plus récemment, pendant et apri•s les 

tnassaçr<'S dl' C:rde el la guerre gréco-ltll'<ptc 

( l8HG-18\JH) ks sympath ies philhelléniq ucs sc 
sont manifestées de nouveau souS' des formes 
di' erse:;, aycr: la collol>oralion pr<'·ci('IISI' d'un 
éminent homme d'f:tal, :\1. :\uma lJroz, aiH'icn 

prl·siùcnl de la C:onfétléralion suisse, l'l d'un 
grand notnbro de philhelli•ncs nrdcnls <·l con

' nincus .. 
Les Suisse~:~ sc rappellcnl 3\'Cc une!>) rnpalhie 

parliculic rè l'histoire des anr.icns (;rccs. De 
leur colé, les ( t~·ecs cLwjourd hui reconnaissent 

rp1'ils ont beaucoup de l<'c.:ons ttlilcs à puiser 

en Suisse cl beaucoup ù .) apprendre du 
contact U\CC ses habilanls, qui, malgré l'e~d
guit0 cie ln11· lerriloit·e el de lrurs ressotll'ces, 
onl su allt;indrc le mno..:imum de résullals pos
:-;iblcs dans la voie du progri~s el de la l'Î\ i
lisalion, g1·;ke à un laheu1' soutenu clMu·toul 

à un seus pralic1ue admirnl1lc. 
Sans mét'onuailrc les belle!' qualités cp~c· pos

:-;i·denl d'au\l'l's peuples, ui cxagér e1· non plus 

CI' II<'s des Suisses. on peul affinnct· que <·cs 

dernières sont de nalmc il assurer le SUC'Cès cl 
la prospé1·ill- à un peupll'; c·c sonl : la vo
lonté ferme, le lra\·ail S)·stl~malique, la dt·oi
turc et la siucérilé, l'ordre, le •·cspecl de la loi 

d la discipline ~qui pt·é:servcnl de l'anat·chic c l 

de la démngogi<'), ct, par dessus t.oul, un ro
husle bon s<•ns. 

Toul ohsCI'\'nleur alle ni if est émcn eill<- drs 

rl~sullals lHlmirables fJIH! les Suisses obtien

nent sans cllorl démesurl• pur la seule applica
tion rélléchic du principe de la collaboralùm. 
Pour s 'en rendre bien compte, il suffit de I'OtU

parer avec cc qui se passe dans certains aulres 
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pays, lorsqu'il s'agil d'cnlrept'('ndre une n•ttnc 
quelconque (futililô publiqm·. Ut on csl lt nl,i
lué - une certa ine paresse aid;ml - ù toul 
allcndrc de l'aulorilé, que c·c soit l"Elal, ou la 
commune, ou une Commission quclconqtt<' : 
lorsqu'une Commission est nommée, loul le 
monde sc sent soulagé cl allend loul d'elle
même l'impossible. Chacun sc désinlércssnnl 
ainsi de l'œuvre commune, beaucoup de l'orcrs 
individuelles rcslcnl inulilisé<'s, slérii<'S <'l sc 
rallt'apcnl sur la critique. La Commission csl 
responsable de tou l, non seulement des moin
dl'CS imperfections, mais aussi de cc c1u'ellc a 
pu fait·c de bon. En revanche, ceux qui n'ont 
pas consenti le moindre eiTot'l deviennent vil<' 
des grincheux <'t dépensent leurs fot·ces cl leur 
lalenl à l'œuvre malfaisante de la critique à 
toul prix, généralement par dilcllanlisme, pnr
fois aussi par· jalousie ou inlrrN pcrsonnrl. 

En Suisse, au conlrair·c, lorsqu'il s'agit d'or
ganiser· une œu\Tcd'inlérèl commun. on !roure 
naturel que chacun y melk du sien. Que Cl' 
soil une association déjà cxislnnlc ou un gr·ou
pemenl qui sc forme pour la <:it-conslance sur 
l'appel d'un Comité d'initiative, la division du 
travail sera allcnlivemenl élutliéc cl mise en 
œuvre, de manière que chaque participant ac
complisse Lranquillcl}1ent cl sans lrop sc sur·
mcner la làchc qui lui incomb.c-, de telle sorte 
que, dr l'ensemble des contt·ibulions person
nelles, résultera une somme d'eO'orls considé
r·ablc. "Bien mieux, un appel PSL souvent adrrssé 
à la population pour obtenir son concout·s (soit 
pour des con!l·ibutions diverses, soil pour· le 
main lien de l'or<lrcl ct la n\glc esl qu'il ne n•slc 
pas sans écho. Dt· la sor·le, on utilise aisrmenl, 
d'une manii·rc avisée, loul<·s les fo rces in di vi
duclles, cl on oLlienl des résultais plus consi
clét·ablcs cl plus sérieux q uc là où un nom br·c 
restreint d'indivit.lus doivent sc dépenS<'I' en 
cl'l'orlssurhumains, abandonnés à leurs propt·es 
moyens. Il va sans dire qu'une direction g<:n<:
ralc esl loujour·s néccssairr, mais sa lùche 
sc trouve rédu ite au minimum, g rùcc à l'heu
reuse mise en œuvre du principe salutaire de 
la collaboration, qui impose à chàquc parti
cipant le devoir d'y apporter sa parl de con
tribu Lion. 

. . 
S'inspirer de l'cxcm ple bien faisan L des Suisses 

sur· ce point. était une entreprise qui devait 
lcnlcr· les llcllèncs résidant en Suisse- pour 
la plupar·t tics étudiants, cl ils n'y onl pas 
manqué. 

Jusque dans ces dernii•t·es années, la seule 
occasion que quelques-uns d'entre eux avaient 
pour sc renconlr'et·, élaitle diner annuel ofi'erl 
allcrnalivemenl par la « l\lincrva •>, de GcnèYc 
ct la Société hellénique de Zur·ich. C'élail peu 
cl ce peu n'était pas exempt de certains incon
' énienls. D'aLor·d, n'y participaient qu'un 
nombre très restreint de compatriotes ; même 
ceux des deux villes sus-indiquées ne pou
vaient pas y assister lous, ne fût-cc qu'en 
raison de la distance. Puis, loule la charge de 
la réunion incombait à un lri·s petit nombr·e, 
alors que la raison et la justice command<'nt 
que dans une telle réunion, chaque participant 
y contribue, cc qui permet de convoquer plus 
souvent des réunions patriotiques beaucoup 
plus nombreuses. 

C'est celle idée qui a été mise en avant, il y 
a deux ans (1902), en vue de l'organisation an~ 

nut·lle dt• rt'•unions de Lous lrs ll cllèncs de 
Sui::st'. Aussi tôt ndopl.!e :wcc rnlhousiasmc, 
elle a dt'·jà Né np pl iqnéc à deux r<'prises, en 
l~lO:~ il Lausnnnc, <'t en 190-! au Hïtlli. sur les 
bonis du ct'·ll·brc lac des Quaire-Canions, le 
bcrcrnu de l'ind~pcntlancc suisse. 

L'utilité de ces rnisons csl multiple. Toul 
d'abord, les parlicipan!s s'habituent 1:1 pratiquer· 
le principe de la collaboration cl à rn constater 
par cux-ml'mcs lous lrs bienfaits. Ils prennent 
conscicnc.:e de leut s propres forcrs el acquiè
rent confianc<' en leut· (•fl'ort p<>rsonnel. Leur 
espril dïniliali,·e s'en lt·ou,·c encouragé. Ils 
penwnl entrevoir les résnllals étonnants aux
quels peul al teindre un lt•avail probe <'lt·éfléchi 
qui sail utiliser Loules les rc~sourccs indivi
duelles. 

lis ont, d'autre part, l'occasion de sc con
nallrc, alot·s que, sans cela, des compatriotes 
pourroienl habiter pendant de longues années 
le même pays sans sc douter nH~mc de leur 
cxislcnc<'. Ils onl <'nfin l'occosion de sc faire 
des communications utiles. 

l n profil mutuel certain résullc de cc con lad 
annuel. Les plus jcun<'S, utilisant les connais
sances cl l'expérience des plus an~iens, peu
vent y gagner soit pom·leurs éludes, soil pour 
sc familiariser plus' ile avec les us el cou lumes 
du pa)'s, cc qui p<'t'met souvent d'éviter des 
m~lenlcndus qui ne manquent pas d'ovoir leur 
répercussion sur le ùon renom de Ioule une 
nation. Les plus anci<'ns profilent à leur tour 
de cc conlacl, ayant l'occasion de Yoir, comme 
dans un miroir vivant, les défnnls drs leurs 
qu'il y aurait lieu de corTigcr, en mt'mc lemps 
que leurs qualités, souvent Jalenles, dont il 
importe de favoriser l'épanouissement. 

En outr·e. dans bien des questions d'inlén\l 
commun un entretien verbal est de nature à 
amener· plus facilement l'entente. D'ailleurs, 
lorsqu'à la connaissance personnelle vicul 
s'ajouter l'estime cl la consideration, il s'y 
noue ainsi des amitiés solides pour· Loule la 
,-je, sans compter les resserrements des liens 
qui uni!"scntles enfants du mème pays. 

Ces réunions fournissent du resle à plusieurs 
participants, l'occasion facile de pm·courir· cl 
de connallre le beau pa~s qu'ils onllc ùonheur 
d'habiter pendant quelques ann<:es de leur vic, 
·et de voir des contrées que sans cela, préoccu
pés par leurs éludes, ils n'auraient pr-obable
ment jamais vues. 

Sous ce demicr rapport la réunion des 
étudiants hellènes de Suisse qui a cu lieu celle 
année restera sans doute comme le modèle de 
celles des années sui ''<mlcs. Les participants 
se sonlréunis la veille de la Penlccllle au soir·. 
à Lucerne, el y onl posé les bases de l"organi
sation annuelle ct en quelque soi'Lc automa
tique, Stll' un point cruclconquc du territoire 
hclvéti<rue, aulanl que possible en 1m endroit 
centr·al ct, allernali vement, dans la Suisse 
frant;aise cl dans la Suisse allemande. Les 
cinq associations helléniciues aclucllemenl exis
tantes (à (icnèvc, Lausanne, .:\eufchùtel, Saint
Gall, Zurich) sc chal·g-er·ont de l'organisation ù 
tour de l'()le. 

Le dimanche de la Pcnlecô:e 22 mai 1904), 
par un lemps superbe, les participants re ren
dirent en bateau à Hïrtli. Il en était venu de 

lous côtés: de Zurich, de Gcnbve, de Lugano, 
de N<'ufc\Hîlel, de Luccmc, de Berne, de Zug. 

Le drapeau hellénique en l<'le, déployt'• sans 
doute pour la première fois en ces licnx, il!i sc 
rcntlirenl, rccueilhs, à ln p:airie historique oit 
les trois Suis~es décitlés drs cantons primitifs, 
accompngn(·s d'une lrenluinc tic leurs hommes 
arm('s, pr·èU•rcnl, à la pointe du jour, le sct·
mcnl solennel de déliner leur· pays du joug de 
la domination t'·lr·angèt·c: Cc f'ul dans la nu il 
du ï au8 no,·ernbre 130ï; les conjurés venairnl 
des ~anions d'l'ri, de Schwyz cl dTnlerwalt!Pn; 
Icurl; chefs étaien t: \YaiUrrt· Fïrrst, \\'cml'r, 
:-:ilaull'aehcrel.\mold' on \lclchlhal. Cne plaque 
c-ommémorative rappellr le l'ail: 

<< llier slanden die Yüler znsnmmen 
F1·re Fr·cihcit und heimischcs Gut 
l ' nu sclnnu·cn beim hciligslcn :\'amen 
Zu slftrlzen ,lie Zwinglwr'l'enbrul! )) 

L'occasion élail pr·opicc pour· faire ressortir 
tout le birn que peul faire pour· la patrie une 
uo!onlé ferme, :111imanl des hommes CJUi n'on\ 
<'n nre que l'inlén'L supéricnt· lie leur pays. Cc 
fut le llri·me d'une courte allocution, dans 
laquelle il a été rappelé que les peuples r·em
porlenl leurs plus grandes 'icloires en temps 
de pa ix beaucoup plus c1u'cn Lemps de guerre 
(celles-ci élanl généralcm<'nl les conséquences 
de celles-hi ct que cela impose aux nouvelles 
génér·ations le dc,·oir de travailler en vue de la 
rt~généralion de leur pa)S- L'hymne national 
grec, « A 1~ Liberté )) cl l'hymne national 
suisse ( 1) , 'chantés avec émotion, onl terminé 
cc pieux el r·éconforlanl pèl(•rinagc. 

Les exl'ursionnisles montèrent de là au St'<'
li"IH'rg, d'o11 - aprt•s utw collation - ils 
tksccndirl'nl à Tt·cib, pour t'eprendre le bateau 
qu'ils quillaient peu apn\s à Tellsplatle, o l't·n
droil où Guillaume Tell réussit à profiler dt• la 
tcmpèll' qui agitait le lac pour sauter de la 
ban1ue qui l'cmp<n'lail aw(· 1;cssler, le repré
sentant de l'autorité autrichienne el Lut'I' ce 
dernier. De là, par la magnifique AxenslraSSI', 
on se dirigea sur Alldol'f, la capitale d'l 1t·i, Il' 
siège de la domination autrichienne, oit s'l:rigc· 
aujourd'hui l'énor·me cl bell t' slalue de G uil
laUlne Tell aYCC son fils, à l'<'ndroit mèrne oü 
le bailli autrichien voulul punir son courage 
<'n le condamnant à viser, avec son arc, une 
pomme placée sur la Lêle de son fils, que l'ha
bile tireur réussit, toul en obéi::;sant, à pt·ést'l'
vcr, d'après la légende. La figme de Tt•ll est 
r·esléc populain· dans le peu pk suisse, qui avec 
t·aison, ne veut mc\connailre les détails tou
chants que la légende a pu broder sur les faits 
historiques. Le visiteur étranger· en a Mjh une 
pt·euve dans l'inscription du monument d'Alt
dorf: 

Erz.ühlen \\ ird man von dcm Schrtl7.en Tell 
So lang die Bt•rge slchn auf ihrem Grumlc ! 

La Yisilc à Altdorf ful la demièrc èlapc d<' cc 
péler·inagc des étudiants hellènes de Suisse en 
terre sainte helvétique. Dans le petit villag.e 
voisin de Fluclcn, les balcanx el les trains de 
la ligne du Saint-Gothard emportèrent vers 
1 heures de l'après-midi les excursionnistes, 
enchantés ùc cc Yoyage cl sc donnant rendez
vous à l'ann(~c prochaine. 

( 1 1 0 mon l' intl~pcndants. r: p•:te~ ob' ~H'Ct·nh, no~ 
libres chanh. ,\ loi pal rie, Suisse d•i-ric, le san::, la \'it•, de 
tes enfants ! ct•·· 



Les derniers Crimes bulgares 
(D<J nos correspondants) 

Voici la nomcnclalut·e des derniers ct·imes 
qu'on nous signale de Macédoine; 

.lfnnas/iJ•, r5 jui11. 

Le '25 mai Jcmiet·, le pt·ètre grec de Zclini, 
P. Constantin, s'élanl rendu à l'archerèché de 
Casloria, y a déclarô que le mailre d'école 
bulgare du Yi liage l'a menacé de morl, lui eL sa 
fnmille, s'il ne reniait pas l'OI'IhoJoxie poul' 
embrasser le schisme. L'archeYêc)UC commença 
par l'engag-et· à alle!' chcrchet· sa famille poul' 
la faire venir à CasLoria, mais en regagnant 
son village, Papa-Constantin fuL surpris par la 
bonde Naoum qui le lllil à morl à coups de 
!tache. 

Après quoi ceLle bande, forte de plusieurs 
hommes, donna la chasse, le fusil à la main, 
uux inslilulcurs, prNres cl primais g1·ecs, pen
dant qu'une panique ga[~ nait la population 
a!folée. 

L 'archevèché de Castoria regorge de Gre cs 
réfugiés de lous côlés. L'at·chevèquc menace 
de donner sa ùémission si les autorités locales 
conlinucnl à faire p!'(~Üvc de la m~mc indiffé
rence à l'égard de la population orlhodoxC'. 

A l\1essimerion ( ùisLricl de Voùcna), nolre 
compalt·iolc Gavranas a élé assassiné le 28 mai: 
il avait refusé de pactiser uvee les schisma
tiques. 

L'oplarchigos Vanghéli, <pti si courageuse
ment avait entrepris de défendre ses compa
Lt·iolcs conlre les allenlals des cornitadjis est 
tombé avec un de ses neveux dans une embus
cade près de Lubilina. Tous deux fur0nL mis 
à morl. 

A i\l0garovon, le boulanger grec Grégori 
Goug?S ful victime d'une tentative d'assassinat 
dans sa pr·opre boutique. Les bandits prii'cnl 
la fuilc après l'avoir grièvement blesssé. 

A Brousniko, Je jeune Christou, (ils (L\Jha
nase Chrislou, notable du vill~•gc, fut enlevé 
par une ba'ndc bulgare. Oo ignore à l'heure 
qu'il esl s'il est encore vi\'!l.nt. 

Kotsos Panaviolis, de VoJéna, a élé Yiclime 
d'une tenlalivc d'assassinat, qui a heureuse
ment avorlée; il I'eç:oilloulcf'ois des lettres de 
menaces le sommant d'abandonner l'orthodoxie 
pout· adhérer au sehisme ainsi que sa ramille. 

Salo11iqtœ, 18 juin. 

Le '28 mai, la bande Kisso a, aux environs de 
Kou pa, cnpturé quatre 11<-llèncs: les nommés 
Bratkos, Stef'cmos Broussios cl SC'S deux frères 
Jean el Pierre. 

Les captifs iurenl conJuits en un endroit 
déscl'l; ics deux premiet·s fment mis à mort au 
milieu d'horribles tortures; les deux autres, 
hien qu'étant parvenus à s'échapper, furent 
blessés. 

Le caïmakam de Guevgueli expédia un déla
chcmcnl à Ossiani, où Jean cL Pierre Broussios 
s'élaienl réfugiés. Les habitants craignant Je 
s'alliret· la colère de la bande, demandèrent 
que les soldats dcmeurussent à Ossiani. Les 
cr·i,rn incls n'ont nalurcllcmenl pas élé ar rê lés. 

Ossiani, village gl'ec, a élé, il y a un mois, 
l'objet d'une lcnlalivc de prosélytisme cxar-
chistc. · 

Lors de l'ultcolal commis le 3 juin sur la 
ligne Salonique-Sofia contre k lraio, il n'y eut 
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heureusement qu'une seule victime :,A te:umdre 
Christo, le chef' de train, Gls d'un prèlre g-rec. 

Ses obsèques ont lllé célôurécs à Salonique 
au milieu d'une affluence considérable d'Hel
lènes. 

Serr~s, 2 2 jnin. 

Une banJc bulgar'e a assassiné à Sougaro
yon, avauL-hier, notre compalriolc Dimikas, 
el incendié sa maison. Sa famille a péri au nri
lieu des flammes. 

Georges T!teodorou, un autre hcllP.nc de 
Sougarovon a élé également assassiné. 

A Goumenidjé, une bande d'insu1·gés qui 
étaient cachés dans une maison bulgurc vien
nent de tuer· à coups de bomi1CS plusieurs sol
dats turcs qui les cemaicnt. 

Une bombe ayant explosé dans la maison 
assiég·éc, a provoqué un incendie qui, sc pro
pageant, a déln1it 39 maisons. La bande ellc
mi"mc a péri au milieu J0s flammes. 

P oc bande bulgare vient d'inccndic1·lc vil
lage musulman Je PachaJ,euï ( caza de Keu
prulu). Un grand nombre d'habitants ont péri 
dans les Jlammes. 

La silualion semble devoir s'agg•·aver. en 
Macédoine. Conlrairemcnl aux nouvelles venant 
de Constnnlinoplc, la Por·Lc n'a pas fait pt·océ
dcr jusqu'ici au licenciement des lroup0s. Tou
jours est-il qu'en présence de la recrudescence 
du mouvement d'agitation bulgare, elle vient 
de donner l'ordre de mobiliser ~ans rela1·d les 
ilavehs clans Lrois vibycl~. 

On nous écril de Vizii : 
Voici la lisle des Grecs victimes des crimes 

bulgares, durant ces derniers mois : 
Nicos Georgiou, de Parakisi, ap1·ès a\'Oir élé 

dévalisé, fut crucifié dans la foi'êl de \\!argia. 
Georges Gog as cL ,Jean Perill.is, de Boubegili, 

(nahié de nounar-llissar, saodjak cl<:' Kirk
Kiissé), assassinés dans leur domicile respec
tif. Les cadavres a\raicnt été horriblcmcnl mu
Lilés. 

Les frères Constantin rl Jean Cosma à Sofis
lou (saoùjak de Vizii), revenant du village de· 
Tso1·gara, onl été égorgés; les cada\'l'e!" pot·
laienL les traces d'une longue lulLe. 

Nicolas Jllorias el Slefanos f{ercrmeus, de 
Kirk-1\lissé, onl cu la tête t1·anchéc; le crime. 
o élé commis entre Scopos cl Yclika. 

A proximité de Tsachnohori, les agogiates 
Geor·ges cl Athanase, 'de Troulioo, ont été 
pendus dans la campagne. A une pelile dis
lance de l\lcgalongo, 111arino, du même village 
a été assassiné. 

A Resbi, assassiné également Denutri Sofio
. doli eL Athanase, de Baba-Eski. 

Au village de Cos ti, A llzanase Pile/os a été 
cdupé en morcraux. 

Deux autres Grecs d'Agalhoupolis onl élé 
également assassinés; je n'ai pu mc procurrr· 
leur nom. 

Jean Pepa el son fils, de Skrpaslo, ont élé 
égalemrnl lorlurés cl enfin mis à mort. 

·en crime plus ancien - il remonte au mois 
d'aoCrl de l'année dernière - csL le suivant : 
à Troulion, une bande a massacré le J\.elwyia 
du village, trois (emmes cl deux hommes, après 
quoi, apprenant que· les ll'oupes élaienL en 
roule pour celle localité, les comiladjis OI1l 
p1·is la fuile. 

C0s odieux bandits onl fait d'ault·es victimes 
encore parmi les habitants musulmans de notre 
région. Il C'SL juslc d'ajouter que grâce aux 
mesures p1·ises par les aulorilés, un calme 
relaLif y t·cgnc ces derniers lemps. 

Un Document. 

On nous envoie de florina un spécimen 
de lettre émanant de deux chefs de bande 
bulgares et adressée à un Grec du pays 
pour le sommet· de se déclarer Bulgare. 
Voici la traduction textuelle de ce curieux 
document : 

Ceci t'es envoyé de notre part à nous, 
chefs montagnards (gortski 1Joevoda). La 
lettre que nous t'envoyâme~, il y a quel
ques jow-·s, tu n'as pas daigné y répondre, 
et tu ne L'es pas rendu à l'!Çlppel du prési
dent du village (seltchi natsa!nil\). A lors, 
maintenant, nous l'envoyons celle troisième 
lettre: c'est aussi la dernière: c'est pour
quoi, tu es obligé de jaire tout ce que 
t'ordonneras le président, sinon tu quit
teras le village. Mais où que tu ailles, tu 
ne nous échapperas pas. Asse{'! tu résistes 
aux exhortations de tes frères; mais dé
sonnais tu ne se1·as plus g ·récomane. et tu 
feras ce que nous le dirons de faire, el 
nous attendons ta réponse'. 

Nous te saluons fraternellement. 

:Signé : L1~KO ET GANE. 

Chefs de bande. 

On écrit de Salonique au· Fr;mkfarter Zei
lung, organe bulgat·ophilc: 

<< Les bandes rccornm('IH~<'I1l ù'en\'ahir la 
Macédoine, sans en êlrc .empèchées par le gol:
vcrnemcnt bulgare ... Ln certain nombre elu 

· villag-es du district de Ycniùjé ont, par suite cl11 
lcnorisme qui y règne, odhéré au schisnH·. 
Toutefois, les villages déclarent ne l'avoir fait 
<Ju'obéissanl à la violence. Les t•éformes en ln
prises, pas plus que les pt·omesses du g·ou\'cr
ncme.nl lure ne leur ayiml pas assuré la prolec
tion désirable, cl nfin de pouvoir sauver leur· 
vic cl s'ad·onner paisibl0mcnl à leurs occupa
lions, ces villageois onl rC.:s..J!u d'abandonner 
le Palrial'chal ... 

Les officiers russes de la gendarmerie sc 
sont rendus avant-hier à Vodena, VlaJovo cl 
Messimer·ion, pour examiner ln silualion : à 
Vodena, ils ont élé hébergés par le prêli'e 
exarchislc cl sont venus en contact avec les seuls 
Bulgares. Tls en onl fail aulant dans les aut:·cs 
localités, ce qui a élé lrès mal vu par la popu
lation grecque. )> 

On télégraphie de Salonique au mème jour
nal, en dale du 30 mai, qu'nn grand nomuru 
Je Bulgares amnistiés regagnent les bandes cl 

que les assassinats el les violences contre ks 
Grecs vonl sc mulliplianl. 

On écrit de l\lonaslit·, au Bulletin d'Orient: 

« Quelq ucs journaux annoncent que les dis
Lricls de Caslot·ia et d'Ochrida ayant souffci't 
des ùcrniers ll'oubles, sonl maintenant mena
cés de famine. Ces nouvelles, lt·ès exagérées, 
sonl répandues pat· les membt·es du Comité 
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pour justifier le mou,·emcnl qu'ils préparent 
dans ces t'égions. Quant ù la sollicitude des 
Comilés pour les populations macédonienne:-;, 
t•icn ne le monlrP mien' qne le fait suiYanl: 
Le Comité de Secours au.!' Jlacédoniens d'Athè
nes ayant enyoyé, à J'(•vt'qnc d(• Caslot·ia, des 
sommes impol'lanlcs dcslitH~es à soulager k-. 
:-:oufl'l'anccs des populations de son district, les 
agents du Comité cl notamment le cher :\Iilt·o 
Vlacho, viennent de menacer de mort toute 
personne qui rùclanwrnil rassislance de l'érè
ché grec». 

r ' :-1n '110;.. .::\' '1 \Ct~nor-.:e: 

Saloniqur, 12 jr1in. 

l"ne pcl'Sonne ndmirabl<•nwnt renseignée cl 
qui. rannéc dt·rnière, m'avait annoneé un mois 
à l'avance les tragiques événements des Hi d 
17 avril HJO~, m'(•c:ril d<· Sll·oumnilsn: 

<< L'année derni<'·re, les organes du Comil<: 
t'éYolulionnaire s'allnquaicnt. un peu il toul k 
monde. Celle :mn<·c, <:'1•sl surloul cl dé plu;.; <'Il 
plu:-: contre nous qu'ils dirigl'nllcurs nllcnlals, 
cl il faut reconnaître qu'ils lraraillenl cl'apri•s 
un plan syslémaliqm• si bien l'on(;u, qu'ils onl 
:!labli dans le pays Je régime d<' la teneur. 

< Yous sa\ cz que gJ"âcc 1t la résistance de la 
I'Olllmunaulé ol'lhodoxc de ~h·oumnitsa, les 
BulgaJ'C" ne s(lnl pas pancnu~ à faire !Jùtir en 
l'elle Yille une <·glisc qui était dcslin(~c à leur 
sct·vit· de centre de propagande. 

<< Cet iusucei•.; porta à son paroxysme ln 
haine qu'ils nous onl vou(~c: 1t preuve, leurs 
récents crimes cl les dcrnii·rcs lenla li vcs d ·as 
sassinats. ll csl l'crlain maintenant que. pout· 
aniver à une solution rapide cl décisive de la 
que,.lion mal'édotîi<'nne, bien entendu confor
mément à leurs vues, h•s comitadjis sc pro
posent lol ou tan! de recourir aux moyens 
suprèmes. Leur programme compol'le main
tenant, avant toul, la dcsh·uction des ,·oies 
fctTées et des attentats à dirige!' contre les . 
Européens, pour l'oJ·ceJ' la main aux puis
sances el provorJU<'I', en :\Jacédoine, un étal de 
choses que, dans 1<'111' aveugle optimisme, ils 
regardent commr de' anl t•éédiler l'orgnni
salion de la Houm(·li<' til'iPulalc .. \ L'exécution 
de ce plan doÎ\'('111 S<'l'\'ir les anh·ages de mu
nition"' el de quanlilt'·c; I'Onsid(·rables de d)<Ja
milc. 

Cc sont lü des l'ails q tH' j<' tiens de la sourr·e 
la plus aulhcnlirpH~. 

Il esl malhcuJ'cusenH'Jll assr•1. de préeédcnls 
pour faire rrdoutcr pareilles évPnlualilés. >l 

Aujourd'hui, je n•c:us la visite d'un des pa
rents de mon cot'I'I'Spond:ml de Stroutnuitsa, 
qui, après m·a,·oir· eonlirmé lt's nou,clles par 
lui transmis s, ajou la qtH' :300 bandits bulgares 
tJ·ayersèt•enl. il y a trois jour·,;;, Slroumnilsa, 
par pclilcs lJandrs, ~" dirigeant sur la Yoi<' 
l'<·tTéf', près de lkmir-1\apou; qu'ayant Youlu 
pénélrcr dans un ,•illage donl le nom m'!•
chappe - ils rencontr(•n•nl nrw formidable ré
sistance, qu'ils pan i mc·tll pondant à surmonlt'J', 
Nant bien arrn1~s. Ils.'' Mr·haîn<'•rcnl une telle 
lcrrem· que les d1~tachc·n•~ntc; de troupes Pn
,·oyées à lem· poursuite I'PI'ust\r·cnt de les atta
quer. 

:\lon Yisitcur, ègaknwnl L1·ès bien rem•eigné, 
ajonta qu'une gr·andt• qnanlié de dynamite fut 
demièrcmenl introduite :\ ~aloniquc. Cette 
nou,·elle parailra quelque' peu sujelle à cau
lion, mais elle csl confimH:c par des communi-
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cations précises t1·ansmiscs pa.l' un Hong-rois 
an consu lat d'Aulriche cl pa,t• un personnag-e, 
CJ uc je ne pn is cl ésigncr, en tnNHH'C de con
natlrc les choses. 

J'ai omis cle dire plus haut que mon Yisiteur 
est un jeune homme natif de Liatitza, employé 
de la maison Allatini : il dul abandonne•· clan
ùe:-:tincment Sll·oumnilsa, ayant été préYenu 
que le Comité venait de le prosct·ir·c. 

L'inspecteur général de:s réformes, Hilmi 
pacha, sc montre assez inquiet de constater 
CJUC des Turcs commencent à s'adresser aux 
agents ciYils de Hussic ct d'Ault·it-hc-Ilongt·ie, 
rie nH\mc qu'au consul d'Angleterre, pour leur 
expost•t' leurs griefs au sujet de l'inlolé•·able 
situation qui a été faite à toutes lee; popula
tions de la \lact1doine. 

Cc qui ne laisse également que d'inspirer 
des inquiétudes il Son ExcPJICnl'e, e'esl l'im
passe (•conomique des lroi~ 'ilaycls, ùont les 
<'hill'res suiYants vous pcU\cnl donnct· une 
idé-e. 

liel'l'lles rwéuue.~ . ...... . 
llc'l'C/111.~ difficiles ci pet·cc•t•oil• (!) 

J.. 1. l ./lOO . 000 
~0.000 

.ï:W.OOO 
l'ournilures el frais pour /11 yrndar-

lllt'I'Ù: • . ï·!U.IIIKI . .... ----
f:'nlrelien de~ lroup•'·'· L. 1. 1.1011.1100 
l'rl/ilrmt•n/ dl.'s fonclron-

nairt•s el dl.'s officiers 
lure:;, ti raison de ! .. /. 
f(),'f.IH)() mensuelll'menl . 1. :!:Hi . 000 

1.000.0110 

~.336.1100 

l>rfif'il total. . J.. t. 1 . :rl6 ooo 

que 1 fil mi-pacha demande instamment il la 
Pol'lc de cou\TÎI' le plus lùt possible. 

.tlultttslir, 20 Juin. 

'\os prévisions se réali!;<•nt : les appréhen
sions que nous inspira la nottYclle de l'amnistie 
a1:cot·dée au·x comiladgis bulg-ares, par sui le de 
la condusion de la comcntion tmco-bulga•·c, 
u'Naient pas vaines. Les amnistiés 11'onl rien 
de plus pressé que de regagne1· les bandes, ct 
le règne du lenorisme r·ecommence. De Lous 
etilés, J'on signale des acles dl'' iolence inouis, 
commis par les bandes, notamment en Yue de 
Mlachet·lcs villages grecs du J>atr·iat·chat CèCu
ménique. Les Bulgares s'allcndcnl à cc que la 
pt·{·scnc<· parmi nous d<'s r·r•pr·éscntants des 
pu issa nees pro,·oqnc un n•c·cnsemcn l des di
' t'J'ses populations ('[·ils JH' rcl'ulcnt devant 
aunm moyen pour pouvoir st' donm~r les appa
rences de la majorité. 

Ce qui aggr::tYC rclt<' situation, c'est la 
pal'lialilé manifeste de certains oflicicJ'S de 
gcntilll'lncric étrangcr:o: en l'aveu•· des Bulgares .. 
Ainsi, pa1· exemple, nous aYons acqui." la con-
' iclion que les ofli~icrs russes C'J'oicnl que leur 
mission leur commande nlûills de s'occuper 
d'antencr l'apaisement cl de rélobli t· l'o1·drc 
que de LJ·availler à la slavisalion du pays, 
<:'csl-:'1-dirc de seconde•· les Bulgares dans leur· 
fl'li\TC d'cxlet·minalion de l'é\(~mcnl hellène. De 
1:cs dispositions ils donnent maintes preu\'CS. 
Ainsi, s'(•tant rendus à Vodr•na, les offlcieJ'S 
russes sc son! soigncusenwnt abstenus de ,·isi
lPt' notr·c arcllc,·~quc et lr·s notables gt·ecs; ils 
sc sonl ho•·nés à s'aboucher avec le Hulgat·c 
\'ani Zanesi, un des plus f'analiqur,~ agents de 
t·omitadji, elle pr<'lrc bu lgar·c du village. 

A Vladovo, de même; à 1\lcssimcrion, 
pourtant, ils interr(•gèrcnt un prèlJ'C g•·cc ; 
celui-ci leut· répondit que les deux liers de la 
population au moins étaient hcilt'ncs. Il cil:~ à 
l'appui de celle déclaration le fait que Messi
mel'ion a opposé une résistance des plus l{ner
gi11ucs aux sollicitations des comiladjis. 

<Jnclque peu conll·ari(·s par ces déclara
lions, les J'etwésentanls du czar U\ isèrcnl un 
gamin qui passait. lis lui demandè1·cnt à quelle 
ualionalité il appartenait. « Je suis Cree ))' 
répondit le petit jeune homme. Là dessus un 
officier lui adressa la parolc. en grec. Le gamin 
y n 1pondil <lans la même langue. Toutefois son 
intcdocu'eut· t'usse Ct"Ut devoir observer que 
son accent n'était pas grec! 

~lais non, lui dit-il, lu n·t's pas (;r·cc, lu es 
sans doute Slave ! 

Ce sont là des faits qui vous semblent 
pcul-c\LJ'C de peu d'impot·tancc, mais qui ici 
pt'l'nnt•nl des 1woporlions considérables. 

Comme s'il n'était pas asse~. dPs mHails des 
Bulga1·cs, Yoilà que les Houmains sc mettent 
de la pa1·t ic, clwrchanl à faire des prost~lylcs 
parmi les 1\onlzo-Valaques, mais ne t·éussis
sanl, en rl•alilé, qu'à cmbrouillet• la situation 
ct à sceondt•r les Bulgares dan« leur·s attaques 
contre l'hellénisme. 

Pat-fois aussi la propagande roumaine se 
manil't•ste d'une faton plus visibl<• ct plus diJ·cc
tement néf'aslt•; c 'c:-:~ lorsqu'ils dénoncent les 
llell<'nes aux Tm·cs, lot·squ'aussi ils créent des 
embarras cl occasionnent des senndalcs. 

Voici, par· exemple, cc qui vient dr• sc passer 
à i\lonnsli1·. t n 1\outzo-Valaquc de uolrc ville, 
gre<: o•·thodoxc, qui, de son viYanl, n'a jamais 
CP«s{• de sc considérer cl de sc dire (;rec, Yint 
il mour·i1· · son frère, acquis récemment à la pro
pa~andt' J'oumaine, voulut défendre à I'arche
vèquc g1·ec l'accès de la maison mMluaire el 
insista pour l'ail'e inhumer le Mf'unl par un 
pn\lrc roumain interdit. 

Les arnis du décédé sc J'écri<'rcnl; la popu
lation hcllc'•nc de nolrc rille, surcxcil(~c pa t· les 
agiss<'nH'nls de la propagande t·ouruninc, saisit 
cette occasion ùe manifcslc1·; d'autanl que, 
cont1·ait·cmcnt au vœu, formellement exprimé 
<les l\Oillto-\' alaques, lt's Houmains cherchaient 
à créer nn 1wécédcnt el à juslifil'l' au sm·plus 
leur demanùe de faire bùlir ici une église t'OU
mai ne. 

:\lais le cle1·g6 grec tint hon. L'arcltcvèqne 
a~anl interdit 11Uc l'inhumation ftH confiée au 
pope I'OilllHlllÎS<Hll, les aulorilég IIII'IJUCS lll'Cnl 
cmbaunwt·le corps cl dcmandt'-n•nt des inslntr
tions li•ll\gt'aphiques à Constantinople. 

Toull• fois cl a\ ani que la réponst• de la Porte 
ne fùt atTi,·ée, les Houmain:-:, toujours si bien 
vus des Tur·cs, ct pour cause, surent si bien 
cü·con,·enir·le pacha. qu'ils oblitH't•nl l'auloJ·i
sation de JII'OI'èdcr à l'entCJ"rcmcnt. 

;\lais la foule cxaspél'éc manil'r•sla. Les 
troupes mobilisées voulut·enl disprt'S<'r les ma
nifestants. l ' ne bagarre s'ensuivit. 

Le gou vcJ·neur embat'rassé, s'ad1·essa :Jtt Sul
lan. Sa llaulcssc tt·ouva plus simple d'ot·donnet· 
<rue ni les llellèncs ni les roumanisanls ne pris
sent posst'ssion de la dépouille mortelle. El 
l'enti'JT<'mcnl t'ut lieu sans l'assi,lancc du 
clergé. 

Cc sont là des faits regrettables, san .... doute, 
cl qui n'ont 1·ien d'éYangéliquc, mai" cc n'csl 
pas à nous que les inlriganls, donl Bucharcst 
po us ~nal i fic, doi rcnl s'en pt·end t'e. Ils femienl 



mieux de nous laissct• rt'·glPt' nos comptes avec. 
les seuls Bulgat·cs. Leurs ,·aines tenlali,·es ne 
sct·venl qu'à exa~p~~t·m· des e.:;prils qui ne sont 
déjà que trop sut chaull'és. El l'on en arri,·e fa
talement à' des incidents peu édifiants comme 
celui de l'ault·c jout·. 

})'une fa1;on gl"nl!t'ale, la ~ilualion pat·ail des 
plus sét·ieuscs. L'incui'ÎI' de~ Turcs, l'incC'rli · 
tude de leut· politique, l'insul'!isatwc des offi
ciC't'S Mrangcrs, d pat· de ... sus toul les crimi
nelles praliq nes des 1\ulgar(•s, nutanl de cir· 
constances qui nous fonlt·l"lléehit·. 

On parle de eompiNer la g·enJarmcrie élran
gt·re. Espérons-le, mais souhaitons sul'toul de 
'oit· parmi nous d1~s olfirirrs consciencieux el 
soucieu' de leurs devoirs. l ' nr réforme heu
reuse qui semblt• dc\'!lir entt'l't' prochainement 
Cil voie d'ext'•culion, du tnoins t>ll J'assure, c'est 
l'elle du systi•me de ln pPr•:cplion de la di me. 

A cel Pll'd, un projt•l t-lahOl'é par les repré
sentants de-; puissances a i~té sqnmis à rappt·o
IHtlion du Sull~trl. Il H·rnil déjü ~nnclionnt'· ct il 
est l(ltC'stlon d1• le fait·•· appliquct· à Litre d'e::sai 
dan~ l'ix 'illag-1"" dt> ~lad·doinc, pour commen

!'<'t'. 
\lais toul cela nl' nous d~Lnrl'assc pas des 

comiladgis lllllg·arcs! 

T.\ l'ltol'\1.\:\111·: HOI~l.\1:\t: 

La propagande• t·oumaitH' jouit de raveut'S 
cxccplionrwllcs de ln part des Turcs. ,\ :\Ionas
lir, le vice-ronsul de Honmanic, lll. .loanescou, 
assi~;lé dC' ~1. lJoumis, inspedrut· ([rs {·colcs 

roumainc~s. el du dm!JIIIilll du consulal ilrtlien 
M. J>int'la, a pré!" id\~ une assemblée de ~oixanle 
élcclenrs, !'Oll\'OCJIII:S, pout· faire nombre, de 
Cron ssovon, Pedt'·p(·, .\1 ég·amYon, ( ;opessi <'l 
comprenant égall'llli'Hl le pcrsonn<'l sal:ui~ des 

écoiPs roumaiJH'S. 
Le repr~senlanl ùn roi Carol el, à sa suite, 

.\Dl. !Joumis el Pinel a ha•·augnt·t·enl ces sujets 
du Sultan, les invitant à sc constituer ·n com
mtmaul ~- 1· n comil\· dirigennl fut élu cl il a 
él•; clédan'· !J uc ses membres loucheraient une 
ind,•mnill- llll'llSUI'IIC. 

· .\1. Lilla~ . nomnH: d 'office président de la 
conununaHt.:, d deu\. ault·c•s 1\outzo,·alaques, 
nomml'·s l'onsc·illns, se sont t'tnprcssés de don
ne•· lellt' dc1mi:'sion. I>ans une lettre, écrite en 
grec, ;'Il. Lalas, dt'•clan·, qul', indi·pcndatnrnC'nt 
de sa qualill· d'hclli•nc, il se lt·om·c dans lïmpo«
sihililt'• dt• pn'·sidPI' une c·ommunaulé incxis
lauiP l'l qni raulc d'rlt<mcnl.s c:onslilulifs, ne 
pourra jnmnis subsislt'J'. 

On nou~ écrit de ;\\acéùoinc que de~ adresses 
de tidélité au Patriarcat œcuménique. analogues 
à celle~ transmi~c~ par les Koutzo-Valaques de 
Salonique. de Kruschevo, ct dont nous a\ ons 
donné le texte dans nntrc dernier .numéro, sont 
eO\·oyées (.le pl u~ieurs groupes Koutzo-Yalaq uc!') 
de ;\lacédoine, soit au Saint-S;. node de Cons
tantinople soit aux arche' êque~ grecs de ,\lai:é

doinc. 

\'oici h: te xte d'un document de ce genre. 
remis par les Koutzo-Valaqucs de \'errif! à 
l'é,·êquc de cc diocèse. 

" \ous aYons l'honnt•ut' d<' portet· à la con
naissanr<' d1· Voire Eminence qu'un émissaire 
de la propagande roumainc,le nommé Doumas, 

L'Hellénisme 

a1Tivé réccnunenl ici, "~' Ji,:re pal'lout ct en 
Ioules circonslanrP-; ü de ... injlll'<'" c·ontt·e l'Eglise 
orthodoxe el ln nation hdli·nique. espérant 
semer la disconle parmi nous. Cet homme Yicnt 
de quiller nolt·c viliP, mais llOll" l<'nons à vous 
fait·e saYoir !Jllt' pout· le cas où il y revicn~ 
<Irait, pout• celui aussi or'r nn anlt'l' émis
saire de la mt\mc propngantll' se prt·senlcrait 
parmi nous, nous prions Yolr<· Eminence 
de nous en déhatTassm· une fois pout· Ioules, 
pnr la voie des auloril1\s localef;, afin de nous 
épargnet· les consé<jttl'nces f;khenses de cc 
genre de sollicitation~. 

« Persuadés <JU<' r<'lk rcqnN<• Fet·a favora
blement accueillie pnt· \ ·ott·c EmirH•nce, nous 
la prions dr. hirn ,·onloit· agr(~et·, ek: 

« Les 1\oul:o-Yalrlqttcs de l'e,.,·irt ». 

0 n écri l dl' ~a lon iqne, au J:ulld in t['Orienl, 
en date du ï juin : 

<• La propagandt> rournain1·, dt·:-cspéranl de 
t•ien ohlenir pat• ellc·mèuu·. a maintenant 
reeours aux han•l<'s lJUlgares. Ell<' s'est acquise 
contre :l,OOO francs, p•·éalablcuwnl YCr:'{~s, Je 
cnnco11rs du c Ju•f ,\ posloli, pour forcer les 
hal•itanls des villagC'S Li\adia de 1\aralzova à 
remplacer le grec park mu main tant il l'église 
CJ tl Ïl )'{)COle. 

Ces deux villagl's (grand cl petit Livadi), 
sonl hahilés pat· d1•s l\onlzovalaques origi
nait·es d' \spropol~tmos <:1 par conséquent com
plNcmenl ltcll!~llisôs, ainsi que• lr. pt·onYcnl 
]('urs chants populaire~, qui soul cenx de la 
(}t·i·ce coulinenlale. Aussi les efl'ot·ts de ln pro
pagaudc roumuitH' avai<·ut-ils été vain;;. l<.:lle 
n'avait réussi !1 gngn<'t' qu'un kéhnya, J'r·i•re 
d'un d<'s li<'ult•nanls d'.\posloli, l'Il IP nommant 
din·clcur d'une c~C'ole rontllaine imaginaire, 
avec un trailc·mcnl de 2,000 fr·nncs par an. 
C'est par l'cnlt·t•misc de cc dl'rnim· <Jill' les né
gociations a,·c1· Apostoli out été menét's. 

,\ la suite de i'<'nlenlP inh·n·cuuP, tt·cnlc 
pal'lisan~ d '.\po::;Îoli ont o•rnahi la ... C'maine 
dcrnit't·c les deux Li\ adia. Ils C'n out chasst•, 
sous meun<·o de cl t!r·a f'Î 1111 ion, 1 ï n::;l i lut cu r gre•·, 
cl le lendC'main, FHIIS lli<'Jt:H'l' Je la ml' mc peine, 
ils ont Crl\ï>: r. sous e.~t·t,·le, à Salonique, les 
kéhayas (nolnhlcs t de Li\:Hiia, lt•ut· enjoignant 
li<- Jemand<'t' la nt'· al ion d'une {·cok roumaine 
cl la suppression dP J'(·r·uk gt'l'<'tlue. ,, 

REVUE DE LA PRESSE 

\1. Ln1.ar!'S!'O Lccanla, ancien inspecteur des 
{•colPs rournain<'S dt• Tun!'ti1• nt provisrm· du 
Lyet•e roHnHtin de Jannina , a publié dans le 
IJalkarwl uuc ~forie d'ndiclcs snr la pi'Opng·nnde 
roumaine !'11 ;'\lacédoin<•. 

« .\poslol )lar~:wr·iti, elit-il dans un dr. ces 
at·Licles, lit 1111 altus I'Xn•s .. if de celle faibll'SSe 
de llO" polilic:i(·n~: les inspectt•ut·s Jc•s ét:oles 
roumaines qui parTolll'<'nl nclnellcmenlla ~Ja
cédoine, sutwttl d 'aillt:urs la nH\mc roie, aux 
dépens dn roumanismc. 

" La q ucslion mae(~donit•unC' a él{· honteuse
ment C'xploil(·r, pl ct•la pat'l'e C,Jlle nos hommes 
politiques sc laissenl aller i\ s'inspit·cr de l'in~ 
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trigue. Ils n'onljnmais cssayt< cie faire uc:age 
dcF moyen« dont ils di~'>posaicnl ponr <"onnailre 
la Yérilé ella ~ilualion e:xadc ('Il ~IacéJoinc, 

pour s'èclairer sur la question nationale telle 
qu'elle se pose dans celle contr·ée, afin de pou
voir se rendre utiles au t'OU manisme macédo
donien aussi hien qu'au t·oumanisme irréJimé. 

" A :\Jonaslir, rJni csl considéré C'Ornme le 
centre des 1\.ontwvlaqnes !:A prapng-ande dé
pense 120.000 francs par an. E l tandis <rue la 
riehc com muttau lt: 1\oulho v laq ne d1: <:elle v ille 
offre des sommes i ncalntlnhl<•s il l' llellènisme, 
qu'elle est pH\L<' à lui donne•· son sang-, la pro
pagande roumaine n'a r(•ttssi ft alliJ'<'t' que le 
pct·sonnr.l de ses (~colcs rl dix ou vingt familles 
indigentes, une centaine tle pcrsomws en tout. 
Comment s'Nontu•r· qu<' le l'atriarl'nl ref'u ... e de 

' sanifier le::; a~piralions dl· '!0.000 partisans 
dé,·oués ù ecllt•« de 1110 aHlre.:; '? J•:t pourquoi y 

1 con«enlirait-il lorsq11e dan~ toul IP l'l'ste Je la 
~Iacédoine la "i lu al ion rsl la nu' me q u·i, ~lo
n asti t'·? » 

Dan~ nn auln· tn·tidt•, ;'II. Latare~ r;o ée1·it : 

" .\ mesure <jttl' les n·lations <·nlrc le minis
Ire de Houmanie ù Conslantinoplt• el le Pa~ 
lt·iarcat œcuméniq11e deviennent plus le nd ues, 
s'accroit l'itTitalion parllli les Houmains d<· 
l\lacédoine chez qui le senlirnc•ul religieux esl 
profondément em·acini: el qui sont dé' out~s au 
Patriarcal. De lous lc·s l ieux CJit S(' lt'OU\ cul 
des Hounwins parlPnt dc•s masses de• pt·otcstn
tions adt•essées au Palri~H·<•nl el aux autori tés 
turque~. , Ils dt~c~lart·ut avec: insistance q ne, 
sujets fi<.lèles du Sullan. ils ne rcl'onnaisscnl 
ni n'acc<'plcnl auc:tllll' des prN<'nlions formu
ll·es par le ministre de HoumaniP au nom des 
Roumains de la ~lat.:édoine. , 

,. lJes protestations itlt-ntiqnrs onl Né alh·cs
sées demièr<'menl pm· h•:- t:oumains de h.r·us-
chcvo au valide ~lona~tir. , · 

Dan!3 un aul•·e arlic·ll', ;'Il. Lazat·esc:o monln• 
commf•nlla Scr!Jic <'1 lu llulgaric, longtemps 
ennemieq, ~e sonlrapJu·o··hi·t•s di·~ qu'ellt·s onl 
YU l'.\nlrichc-IIongl'ic disposl-e ;, de!'ccndr·c à 
Salonique. Les C:rccs d les Houmnins, unis 
par leur origine gréco-lat irll' 1 di'\Taicni, dit-il, 
s'allict• d1· lem eùlt• contre le dang·ct· l'lave. 
,\unme diYc1·grncr :,;(•ricust• ne lt•ti s1{pnre. La 
Roumanie ne poursuit p;ts l'Il .:\Jact'•doinc une 
politi<[UI' de eonqut\lc·; l'Ile 'eut SPnlrmcnt 
enlt·cl eni r clwz d(•s popul al ions qu'ri le es li mc 
t•omnaines, le senlÎllll'lll national. La <'OIHJlH\fe 
de la ?llad•doim· par les Sl:n rs sernil l\ ce. poinL 
de ntc parliculii't'c'IIH~nl dangrreuse, ca t'tandis 
que les <:recs n'ont rien l'ail pom assimiler les 
KoutzoYalaques de Th1·ssalic•, les Bulgarc•s 
sont parvenus à hulgmiscr lous les Valaques 
de la principault'•. 

En septembre 1 !lOI, lP cal>incl Stourdja. con
vaincu de l'inefficacil11 de la propagande rou
maine en :\lacédoine, supprimait l1•s cri~dits 

qui y étaient allou(·s, cl qu 'on vicrtl du t'e"ll' 
de rétablir. Le petit groupr d1• patriotes avis11._ 
qui viYaient lü-dessus, sl' Yoyant couper les 
VÎ\ï'CS '' organisi·reul, dil ;\1. lla•·ct, ministre 
de l'instruction puhli<Jllt' de Houmanie, une 
petite révolution». t>Nilion au roi, pro.-lama
tions aux pays, protestai ions li la Chn!Îtl>t·e, on 
usa de lous les moyens. 
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Voici quelques extraits d'un mémoire assez 
amusant qu'à cc sujet M. llarcl adr·cssa au •·oi 
Cn1ol. Nous les empruntons nu Messager 
cl'A 1 hèner. 

<• Les organisateurs cl chefs <.lu mouYemcrll 
étaient Cosmescu cl Bataria, professeurs du 
IJcéc de ~lona~lir, i\. Papahagi, pr·ofcsscur de 
l'école commer·cialc de Croussovo, P. Papa
hngi, professeur 1:: l'école commer·ciale de ~a
Ionique, cl:'\, Tuliu, inspecteur· des écoles de 
l'Epire. N . el P. Papahagi abandonni•renllcurs 
places pour YCnir à Monastir se consacr·cr 
cxclusi\'(•menl à l'orgnnisalion des troubles. 

Apri's un grand nombre de confér~nccs, on 
dr·essn le plan de campagne. On dc\'arl par lous 
les moyens obtenir la signature d'une ~spèce 
de procuration par laquelle le corps ensergnant 
elles Roumains de Turquie ehargcraient ces 
messicu•·s d'ngir· aupr·ès du gouvernement pour 
qu'il rc\'lnl sur ses récentes décisions . .. Il 
s'ngissail <'n réulill~ d'e'\lorqucr au gou\'<wnc
menl des appointements fixrs. 

Le premier souci de r'l'S mcssic~rs fut d_e 
r·ccucillir· le pins grtwd ncHnbrc poss1blc de sr
crnaLur·cs. P. Papohagi cnlrepril l'opémlion 
dans la section de Mogléna, ussi Tulius dans 
celle de lï~pire, \. Papnhngi n CroussoYo cl 
aux cnYirons, Comcscu dans les difl'ércnts vil
la"es de la scclion de J\!onaslir. 

0 
On mil en œuYrC lous ll'S moyens pour con-

vnincr·c cl tromper ks gens cl leur· arracher 
leurs signatures. 

A Janina, le projel <.le procur·alion f'ul cn
voyô à un des profcsscur·s qu~ l'on priai.l ~e 
recueillir non-sculemcnl d<·s stgnalurcs, mars 
aussi ùc l'argent pout· les besoins ùc la cause. 
Qul'lqucs-uns signèrent. d'nt.tlrcs refusèrent. 
On apposa aussi de fausse" Slg_n~lurcs_ el .des 
noms incxislanls. Comcscu \'tsrla lut-meme 
Panla Toussa à Hesnn alin dc lui arrnchcr sa 
signnture. Il y puninl <'n le trompant_ par 
forces pt·omcsses. ~lais lor!'qlle qnclqucs _JOUrs 
npt·<\s, informé ùes desseins de ces mcssteurs, 
Toussa voulul retirer sn ~ignalurc non-sculc
m<'nl ils le lui f'cfusi·renl, mais aussi ils lïnsul
li•renl ct le lrailèrenl de IMhP. 

La même chose arriql tt plusieurs aulrcs; 
quelques-uns pour!anl pan·inrenl à rclirer 
Jeurs si<Ynalut•ès. Je ~ais :JU"St que la [dllpar/ 
cles sigt':atures de ln JWO<'IIralioll so11l fiwsses . . 
Cela résullc des nombreuse<> t•<'•clarnalions que 
j'ai re.~:ues. Faux so.nl <1gnlcmenL plusieurs 
sr:caux, ceux de Turt:l, JHll' excmpk. <le J\ll'l
zovo, de .Janino. 

Plusiem·s si(Ynalures ont élé contrefaites par· 
des écolier·s miorurs. Il sct·ait Lt·op fastidieux 
J'{•oumérer ici les preuves <tue j'ai recueillies 
sur les impardonnables moyens mis en œuvre 
par la Commission. 

... A toutes ces questions, la r(·ponse n'csl 
pas difficilr . Il esl manifcsle que les menaces. 
les fausses assurances cl promesses sonl les 
moyens par lesquelles on a ':oulu. i~n~ucnccr la 
bonne foi des uns, ln pu!'!Stllnl1lmtlc du plus 
g 1·and nombre. Cela su l'~iL à enlever· tou ~c val<'ur 
à la soi-tlisanl procuralwn cl<>s Houmarns. 

p 1·ièrcs menace~. promesses pout· d<·s choses 
sur· lcsqu~llcs ils n'avnicnl aucun pou,·oir, c_a
lomnies, injur<•s contre le gouvcrneme~l, tls 
n'ont rien omis. Tous ce!' l'ils moyens. 1ls les 
onl employ<'!s cl ils coutinucnt à s'en seni: ... 

. . . rts ajouli'renl ln signature du v1eux 
Capsalis, qui fut conlrel'nile par son fils Takc ... 

L'Hellénisme 

Les moyens sont loujours les m<'mes, pr·omcs
scs, menaces ou inlim idalion. '' 

1.\ POLITJQIJC DI:: ~1. 1111\Tr\:\0 

La 'Renaissance Latine, re\ uc dirigée pal' un 
député t·oumain, le prince de Branco,·an, pu
blic ùans son numéro du I:>juin un article d'oü 
nous cxlr·ayons le passage suivant : 

« La Honmanic fhc son allenlion sur· les 
1\oulzo-\' alaqucs, cl L\ulriC'he-1 longrie se 
rrjouiL de voir· qu'elle est moins pr·omple 
qu'aulrcl'ois 1J s'émouvoir de cc qui sc passe 
chez les Hou moins de Transyh nu ir, sujets 
hongrois qu'on magyat·isc do l'oree. El pour
tant les Hou mains trans) h ains sonl2 millions 
cl demi, tandis que les é'alualions les plus 
optimiste" pol'lenl le nomlJrc ùes Koulzo
\'alaclucs à un demi-million '? ) Elles Hou mains 
du nord tiennent au corps national t·oumain 
tandis que les Koulzo-ValacJltes forment une 
enclave éloignée, séparée du roynurnc pnr· une 
large bande de Bulgarie! 

« .Je sais bien que le gou\'enwmcnt roumain, 
n'Manl pas le pius J'orl, doit t\lrc k plus snge 
cl laisser f'air·e en Tt·nnsylvanic le lemps cl les 
circonstances. :\lais comment profilrra-l-il des 
occa!>ions qnc la for·lune peut lui ofl't·ir s'il esl 
lié av<·c l'empire même qui cherche à déna,lio
nnliscr·lcs Tr·nnsylvnins? .Je sais encore que le 
gouvcrncmenl roumain pr(~lcnd utoin-; ct·éet· 
une sorlc de colonie é·loignéc chez les 1\oulzo
Valaqucs que s'a::;sw·er un ?Jnye qu'il pourra 
ddt•r à la Bulgarie con/re des ar•tullages plus 
sérieu.r, prtr c,t·emple une rerli(i('(l/ion tle fron
lih·cs en Dobroudja. » 

1.'.\ '\'TAGO:'\I!'~tE GHJ~<:O-Ill 1.1,,\HE 

Du Koelnishe leiluny. 

llans l'~gilalion des Bulgares en Macédoine, 
la lulle entre Je palr·inrcal cl l'exarchat, cntt·e 
llclti:nrs.cl Slaves en est arrivé<· nu poinl de 
mrrilel' allcnliOO. 

Crt antagonisme, li•nil(• pour Je mom<'nt SUl' 

le le1Tain religieux, ser·o cerlaincmcnl la source 
de <•raYes complications, en raison de l'cxrila
lior~ du ~enlimenl national des llclli•ncs. Les 
(;rccs vo.ienl la siluotion excrplionnellc <rue 
prennent l<•s Bulgarr·~ en ~Jac{·dt)inc pat· l'ap
pui que l'n•u\TC drs rt-fornws donne à leurs 
pt·él<•nlions. Cc faillouchanl la fier!{~ nationale 
d<• I'IIC'IIllnismc donne une n•marquable ten
sion à sc•s forcC.s JlOil l' ·rai re !riom ph er ses droits. 
Toute la presse grecque, les associalions pa
lrioli<lucs cl en particulier 1'1/e/leni~;mos agis
sent sans cesse dans ce but. (>ux qui ronnai~
scnl la Macédoine sa,·enl qu'au sud d'Ochr·ida 
cl de '\ (·n·ol<opc la population bu !gare est 
dairsemôc ct q uc la populal ion gr-eequc pré
domine. Cela esl élaiJii par les statistiques of
ficiciJPs mc'mcs de la Tur·quic qui, sans r'lre 
d'une cxacliluclc mallt6mnliquc, ))('U\'cnluéan
moins donner une idée presque exnclc Jr la 
véri té. ~elon le rcccnsemc·nl do J!l0'2, la i\lacé
doine comple, en dehoes des sandjaks d'Eibus
san cl de Dibra, 1.83!).000 hnbilnnls, donl 
7 Hi.OOO musulmans, (i57 .000 llcllt·ncs cl :~-1:>.000 
Bulgares. 

La pn:•pondér·ance numér·iquc des llcllènes 
est établie aussi pat· 1<'" statistiques scolair·es 
du Palriar·cal et de n-:xarchal. ll'oprès ces 
statistiques, les 13ulgar·es a\aicnl, <'n l\)02, en 
Macédoine, 526 écoles fré<ruciJtécs pnr 17.038 

~lèves, alors que le Patriarcat avail !)7:i éc:oles 
avec une population scolaire dc 57.G81 élèves. 
Par consé<tucnl, cht~e1uc école bulgare avoil, 
en moyenne, '20 élèves. Chaque école gr·ccqut> 
en a' ail <iO. Ct~ Ile proportion montre qttc les 
Bulgarcs ont fondé plus d'écoles qu'il n'en est 
besoin. • 

Ces écoles ~r·ce<fUCs sont l'objet de l'allen
lion parliculi<·rc du Palriat·cat œcuménique. 
En 1\10'2, l'entretien des écoles grecques de 
Turquie, ùonl 20 gymnases, avec 3.4() J pr·ofcs
seurs cl mnilrcs cl 144.519 élôves, a coCtlé 
2.'2l:iG.:-rGI) fran<:s. llnns ces condi tions, l'llrllé
nismc a l'ail de gTnnds progrès, alors qu'à cc 
point dl' vue la pr·opngand<.! bulgare a complè
tement échou<'~. 

Ecoles cl (;gliscs sont, aujourd'hui, les seules 
armes des Grecs el des Bulgares. ~lalgré l'ar
rachement par la violence d'entières commu
nautés, les Bulgares n'ont que () évc'chés alors 
quo les IIPllènc::; en ont '26. 

tnconl<'slublc• esL la pr·épondérnn<'C des IIel
lèn<'s sut' les Slaves, prépondérance numét·i
<JU<', inlellecluetJc Cl économique. C:ellc pt·é
pondérance explique leur persévérance dans la 
lulle C'Onlre leurs rivaux. 

On écril dr Sofia nu Bu/lelin d'Ot•ienl : 

« .111. J\lichnilovski, ùépulé, pré~idenl de 
l'anci('n Comité macédonien cl ùircclrur du 
journal lJe.11 (le Jour), a été condamné à scpl 
mois d'etllprisonncincnl pour injures envers la 
personne du prince Ferdinand. 

" ,\u cours des débat;:, le pré,·cnu a rrmis 
sur le tapis la question de la commande d<' 
cat·louchcs, faite l'année dernière en Ft·ance. 
i\1. i\lichnïloy,..;l\i a déclar·é èlrc à nH'mc de 
prou,·cr par doenmenls officiels cl pat· témoins 
(les tl'moignages du pt·ésidrnl du Conseil, du 
ministre de la gucrr·c cl d'autres personnal it és 
élaicnl invoqués) que la communùe de 
3G,OOO,OOO de c·at·lotrchcs, failc à J\1. 1 lcpp, 
rédaelcur du Gaulois et ami du Prince, avait 
élé contraire aux inlérèts bulgares. Le conlrat 
a,·ail été passé il Pmis pendanlle sl•jour· (fllC 
le Prince fil en celle 'ille. En vertu de "el aclc 
·on avait JWY(! aux industriels t·cpr·(~srntés par· 
~l. llcpp 1 ;m francs pat· millier ùc eartoud1cs, 
alors rpr'on nc les payaiL jusque là que !l'~ fr·. 
Par· ce moyen, dil ~l. i\Iichaïlovsld, on a vcrs{:
à ~1. llepp deux 111il lions dcslinùs à assurer· les 
sympalhieH de ln presse française à la cause 
bulgar<·. 

« Le tribunal a énergiquement refusé d'en
tendre les ll1moin" indiqués par· l'occus(! cl de 
verset· aux dt~bals les pii~ces of'fkicllcs aux
quelles celui-c-i avait l'ail allusion. 

<• On peul rappeler· que, lorsque la r1uc•stion 
était ventH', il y n quelques mois, deYanl le 
Solm.wié, le g<•néral Lauof', minisll·e de la 
guerre, avait d(•rl:oré qu'i l ne donnerait pas les 
explications cl<>mandécs par l'opposition eL 
qnïl pouvait seulement déclarer à la Chambr·e 
que la commande des cat'touchcs a\·ail élé l'uite 
en France JHll/1' des raisons polilùjlli!S. ,, 

Le Gérant: Ed. GAtn IllER. 

J.'J~'mancipatl'ice (irnpr.t, 3, rue de Pondièhér.1, Pans. 
Ed. G \ll'JHER, /t dministl·ateur-I>Jiéguê. 

Travail c'ccuté en ,·ommanditc par de~ ou1ricrs syndiqués. 
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La Convention consulaire gréco-turque et l'Ar· 
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\\. \ICOI •. \S Pot.rns, professeur <l{fl'<'I{C: .1 1.1 Fa 
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Le Vœu des Crétois 

La Crète vient une fois de p lu::. de prodamer 
sa volonté d'ètre cnlin rattachée à la ()rècc. Cc 
\'tru, la population de l'ile héroïque l'a en 
maintes occasions e\primé, sous la domination 
turque (ommc ru L·ndern,tin du :Hl, o. die: en 
,, étc atrranchH!. ,\hils en aucune occasiOn peut
être, depuis leu libéralion, les Crétois n'ont 
au~~i éncrgiquoncnt qu'ils viel1nent de le faire 
élevé la voix. peur déclarer à l 'Europe qu'i ls ne 
peu\'ent, plus longtemps, se résigner il la situa
tion t~litc ù leur pays depuis six ans. La Crète 
est libre. mais sa liberté n'est pas complète. 
L'heure a sonné, disent-ils. où ils n'attendront 
plus de l'Europe, !>i celle-ci le leur refuse, le 
droit de réunir leur pays ù la mère-patrie, la 
(irèce libre. Les nouvelles qui nous viennent 
de la Canée sur cc mouvement annexion niste 
sont tout à fait dignes de fixer l'attention. Ce 
mouvement a été ~pontané. unanime. Partout, 
dans les grands centres, comme da:-:s les plus 
petits coins. de l'ile, à la Canée, à Kydoniès, à 
Chri~topighi, à Kissamo, à Sélino, ù Apoko
rona, à Va mo, à Vouka ulics, à Drcpania, 
partout, tn d'ardents meetings, les Crétois sans 
distinction de p:J.rti aflirmèrent, au milieu d'un 
enthousiasme indescriptible, leur ferme désirde 
voir ~e réaliser ce rêve qui leur a fait ,·erser leur 
sang depuis plus d'un siècle. 

1 DIRECTION A PARIS 

li Il -l~. Hue de G•·<•xH•llc (\Ile Arronul~) 

Le \ll!U suivant formulé par la population de 
Kydoniès résume celui de l'ile toute entière: 

'< La population de n ::pan.:hie de Kydoniès, 
réunie en un meeting populaire it Boutsounaria, 
aujourd'hui, 6 aoùt ( 19l l~lO.f; 

« Bien que sachant que S . . \. R. le Prince 
Georges. nu cours dc son prochain voyage, ne 
négligera aucune m esure pouvant donner ::.atis
fa~:tion aux as pi rations les plus chères du peu
ple aétois; 

« Lt to ut en espérant que les grandes puis
sances reconnaîtront cc que ces aspirations ont 
de légi ti mc ct de j u~te; 

1 « Croit, néanmoins, de son devoir de proclu
lmer une fois de plus qu'elle csl prète et décidée 
; 

l' ~~ nc re~:uler devant a ucun sacrilicc, afin de réa-
liser sa restauration nationale, que la Crète a 

1 toujours considérée comme une condition es-
sentielle à son existence; 

« Pne respectueusement son Prinœ bien
aimé Je tr<t nsmcttrc au x grandes pu issa nec~ 
cette ferme résolution du peuple crétois, ave~ 
leur prrère de ne pl us retarder l'union a vc~: leur 
mère-patrie, la Grèce, union qui constitue non
seulement l'unique terme. pou\·ant être adopté 
par les Crétoi:;, de leurs longues luues, mais 
encor..: le seul mO\·en de faire Ji::.paraitrc les 
di lli~:ull\!s inhérentes à la si tua ti on transi toi re 
actuelle de l'lie . » 

Le prince hellène. mandataire des puissances, 
Il' aÏs d US:>Î fC[lf<.!sen ; ,111 t <(e J'idéa 1 nation a J les 
Crétois, s' e!->1. durant l'e\él:lllion de son mandat, 
montré entièrement digne de la confiance qui 
avait été mise en lui. Il a rétabli l'ordre. la 
sécurité, la liberté, dans un pays qui avai t été 
si prof()I)Jérnent boulc\·crsé; il a assuré la léga 
lité ct l'éga lité entre tous ses administrés. Néan
moins il a, en toute occas1on , déclaré que jamais 
l'ile Je Crète ne Ycrrait conso lider ses institu
tions. tant qu'elle resterait détachée de la Grèce. 
Sc faisant. une fois de plus, l'écho des Crétois, 
il ~c rend en Occident pour plaider leur cause. 

En tan t que prince grec, a dit Son Altesse 
n.oyale, il ne peut que souhaiter ardemment 
de voir couronnée de succès cette mission qu'il 
s'est don née auprès de:; puissances protectrices. 
Il y travaillera de tout son cœur. ;\lais ne ,·ou
lant pas, ajoute-t-il, que son devoir de gouver
neur soit en contradiction avec sa conscience, 
i 1 est résolu à se démettre de ::.es fonctions en 
décembre prochain, si satisfaction n'est pas 
accordée à la Crète. 

En ce cas, on peut en être certain, l'insur
rection qut couve ne tardera pas a eclater. Il 

faut espérer q ut les puissances sauront épargner 
ù l'ile qui a été si longtemps ct si cruellement 
épr. uvée un retour des triste .. ct sangbn"'s 
journées qui ont marqué la première étape de 
son atfranchissernent. 

L'ÉGliSE EN ÉTAT DE PERSÉCUTION 

De t~kheuscs nou,·elles nous p.trviennent de 
Constantinople. Le Patriar~:<ll œcuménique 
inquiet des tendances manife~tées par la Porte 
en vue de réduire ses privilèges, serait disposé 
à recou rir i.t une mesure suprême: la fe rmeture 
des églises, a li n de préYenir un état de choses 
très graYe pour les Grecs de Turquie. 

Il est utile. pour lïntelligenœ des événements 
qui peu\ent sc produire, de donner quelques 
explications au sujet des priJ•ilèges des com
munautés chrétiennes de Turquie. 

Au lendcmai n de la chute de Con stan ti nople 
entre les mains des Turcs, Mahomet Il, rece
vant en grande pompe le patriarche grec, lui 
notitlait ~olen ncllement sa décision de laisser 
aux onhodoxes le ltbrc exercice de leur culte. Il 
en lit autant it l'égard des .\rméniens, à qui il 
donna un patriarche, Joachim Il, évêque de 
Brousse, ct aux Juifs, avec pour chef le grand 
rabbin Capsali; quant au patriarche œcuméni
que, il l'estait le chef suprême Je l'orthodoxic. 

Le conquér,1111 musuhn ... n. en remettant lui 
mème à s.~ Sainteté. suivant le cérémonial 
byzantin, la crosse ornée de pierreries, insigne 
de l'autorité pontificale, lui octroyait le titre de 
chef de la nation grecque et le droit d'adminis
trer, légiférer ct juger les ra y as de sa religion, 
ses ouailles. Moyennant quoi, le patriarche était 
rendu responsable du paiement du han·adj ou 
impôt de capitation pesant sur les membres de 
sa communauté et du maintien de l'ordre 
parmi eux. C'était une sorte do concordat entre 
les vainqueurs musulmans et les chrétiens con
quis. 

Le patriarche œcuménique était assisté d'un 
Conseil permanent, ù la fois Con~eil national et 
tribunal suprême en matière de statut personnel. 
Le clergé grec obtint ainsi le droit de gérer les 
biens de l'Eglise, de régler les mariages, les 
successions, de fonder des écoles, d'administrer 
des hôpitaux, de tenir les registres de l'état
civil. En un mot, la conquête ottomane, qui 
enleva leur indépendance aux Hellènes, leur 
laissa du moins une sorte de selj-goJ•emement 
spirituel et temporel, qu'ils ont consen e a tra-
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vers plus de quatre siècles de serYitude et qui a 
fait de notre Eglise une in~titution à part. 

. En effet, 1 1f~glisc d'Orient'n'e~t pas seulement 
la dépositaire de la foi, elle est aussi, elle est 
surtout une administration indépendante. com
pétente au temporel. Elle sc distingue de l'Eglise 
de Rome en cc qu'elle est plutùt et surtout na
tionale et encore en cc qu'elle ne convoite au
cun patrimoine en dehors de celui qu'elle po~
sè~e et ne vise à aucune domination; alor!> que 
l'Eglise latine, fidèle ü ses traditions, ambitionne 
d'établir sa suprématie sur toutes les églises 
chrétiennes, l'Eglise d'Orient ne se préoccupe 
que de défendre son autonomie rel igieuse ct 
civile. 

Cette indépendance, elle en c~t si jalou~e 

qu'elle a \'Oulu l'as~urer non seulement contre 
les empiètements des l~gliscs dbsidcntes. notam
ment de la Papauté, mais encore dans le sein 
mème de sa propre organisation, chàcune des 
églises autocéphaJc, dont l'ensemble constitue 
rf.:glise d'Orient ayant pour règle de ne jamais 
intervenir dans les affaires d'une église-sœur. 

Mais ce n'est pas seulement à l'égard de pou
,·oirs religieux de l'étranger qu'elle eut à défen
dre ses droits et ses privilège._, c'est encore contre 
les successeurs de \lahomct Il. Ceux-ci d'une 
façon générale respectèrent l'organisation libé
rale que leur ancêtre. politique clairvoyant, 
a' ait laissée aux chrétien~. a\CC l'intention, for
mellement exprimée qu'elle ne leur serait enle
vé!.! par aucun Sultan. Il s'est trou,·é, il est vrai, 
de-., monarques ottomans pour ::.ongcr à y porter 
aueintc, mais la crainte des dangers que l'exé
cution de ce plan semblait de,·oir cntralncr 
pour la paix de l'Empire, la fermeté ~t la pru
dence dont nos patriarches firent preu,·e et sou
,·ent aussi les avis que des minbtrcs. des ulémas 
éclairés exprimèrent. concouru rent à faire pério
diquement a,·ortcr cc projet, et les chrétiens, 
sujets de la Porte, n'ont pas été dérangés dans 
la jouissance de droits que quatre siècles ont 
consacrés ct qui sont d'autant plus légitimes 
que la législation musu lmane, exclusivement 
religieuse et basée tout cntiC::rc sur les prescrip
tions du Coran e't incompatible aYec la nl-tre: 
sans compter que d'autre part, musulmans ct 
chrétiens en Îurquie n'ont jamais constitué 
que deux classes absolument distinctes, impé
néirabtes et étrangères l'une il l'autre, qu'il était 
dè-; lors difficile. sinon impossible de confondre 
da 11s une même loi. 

C'est un peu a \'a nt le Congrès de Paris, en 
1HS4, que la Porte tenta pour la première fois 
sérieusement d'arracher aux chré tiel~S ces im
munités. Les diplomates turcs, cri acceptant les 
conseils des puissances, en sc décidant à réor
ganiser sur le modèle européc11 le ,-ieil Empire 
ottoman, cherchèrent à imposer du même coup 
au régime antérieur des communautés chré
tiennes une transformation radicale. Sous pré
texte que les droits laissés aux vaincus après la 
conquête constituaient une situation anormale. 
ils visaient surtout à mieux asservir les r<1ccs 
non musulmanes, et notamment l'élément 
chrétien le plus puissant de l'Empire, les Grecs, 
en les privant de privilèges à la fa,·eur desquels 
leur nationalité s'était comerYée et même déve
loppée peu à peu, malgré l'cfi'royable régime 
d'oppression qui par ailleurs a\·ait pesé sur eux. 
Dans la pensée de ces hommes d'Etat ottomans, 
il s'agissait surtout d'arriver à niveler en quel
que sorte le pays, à réaliser ce rêYe impossible 
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des patriotes turcs: la fu~ion des races qui com
posent l'Empire ottoman. 

C'était tenter le salut de I'Etattur..: au détri
ment de ses sujets chrétiens : projet dont la 
réalisation apparaissait di!Ticilc, voire m<!me 
dangereuse. Il fallait en sa':-.ir les gou,·ernc
ments européens qui, si soucieu x fussent-ils de 
voir la Turquie réorgani~é..:. ne sc montraient 
pas di~posés à liwer entièrement les chrétiens à 
l'arbitraire de l'administnnion ct de la justice 
turques. ùl'ais les diplomates ottomans l'enten
daient d'une toute autre 1açon .. \ussi bien Je 
4~ article du protocole de Y1cnnc, relatif aux 
immunités des populations chréticmnes de L'Em
pire, fut-il l'objet des négociations les plus 
ardues. l~nYisageant sous un double asp:ct les 
privilèges en question. mais oubliant ou feignant 
d'oublier le caractère natiotwl de notre auto
nomie ecdè,iastique. les ministres de la Porte 
établissaic.lt entre ces pri' ilègcs une distinction 
qu'ils essayaient de rendre aussi nette dans son 
principe que dans ses conséquences. 

· Qudques-uns de ces privilèges, disaient-ils, 
étaient purement religieux ct touchaient ~l la 
liberté de conscience; CCU\-Ià seraient sau,·e
gardés. Les autres, ceux impliquant des droits 
Ci\ ils ct une autonomie judiciaire, dc,·aient dis
paraltre, comme étant inconciliables a\'ec le 
programme d'une réforme gl!néralc de l'Etat, 
car il s'agissait, ne l'oublions pas. de réformer 
l'empire ottoman. 

C'cst ainsi que misonnaient le grand-\'izir 
.\ali-pacha et son très habile collèg11e aux allai
res étrangères Fuad-pacha. Ils n'admelt;JietH 
pas, i ls ne voulaient ras adm<.:ttrc que, dr.ns 
l'espèce. les priYilèges ..:ivils ct religieux se ccn
fondaicnt. Et ils exposaient a\·ec complaisance 
comment l'honneur, la fortun-:. la liberté indi
' iducllc des orthodoxes dépendaient san'> con
trùlc du Patriarche de Con~tant1nople! lb 
préfér<licnt, pour le bonheur de ces chrétiens. 
qu'ib n·a,·aicnt d'ailleurs pao; coihultés, que 
ceux-ci dépendissent de la Su bli mc-Porte! ,\lais 
en insistant pour que l'on séparât le pou,·oir 
temporel du péitriarche d'avec le pou\'oir spiri
tuel, en témoignant tant de sollicitude à l'egard 
des raras. la diplomatie turque chcr..:hait à at
tcindr~ bien moi;H l'l~gll~c que la ..:ommunauté 
dont elle \'Oulait abolir les privilèges. ou plutôt. 
n::glise et la communauté tout ù la foi~. puisque 
les intérèts de l'une s'identifient absolum~nt 
a\·ec ceux de l'autre. 

Quoi qu'il en soit, les Turcs prétend<~ient 
séparer les deux pouvoirs, ou tout au moins, 
disaient-ils plus modestement, restreindre dt:s 
privilèges trop étendu~. Et pour ce faire, ils 
commencèrent par ,·ou loir re\ iscr le mode 
d'élection des patriarches, avec l'intention d'y 
intervenir. de supprimer les rcde,anccs ecclé
siastiques auxquelles ils vou\;ucnt substituer des 1 

traitements fixes, de contrôler enfin la gestion 
des communautés. 

C'était, à certains égards, une situati~n analo
gue à celle qu'avait prés•.!ntéc lu France ù l'épo
que de la Révolution. En d·lSS comme en 179?, 
en Turquie comme en France, il s'agissait d'une 
constitution ci vi le à imposer au clergé. E:-.t-il 
besoin de signaler la difl'ércncc fondamentale 
entre la France. pays dont la religion d'Etat est 
le catholicisme ct la Turquie, Etat musulman, 
cherchant à détruire les droits séculaires d'une 
communauté chrétienne pour s'immiscer dans 
ses affaires ? 

' 
L'Europe eut le tort d'admettre en principe la 

solution proposée par la Tur,luie, dans un pas
sage du 1/atti-llouma_,·oun du Il~ fé\'rier 1~Sli, 
qui pr0111cttuit une réforme radicale, muis qui 
sous prétexte d'égalité de tous de\'ant la loi, 
devait am<.:ner progressi\·cment l'abolition cks 
anciens pri,·ilègcs. \'oici le tc.\te du passage 
relatif aux communautés chrétiennes : 

Tous le' pri,ilè~-:cs ou immunités ~piritucb. disait le 
Sult·HJ, :1ccorJès <lb a nt iqzw de la part de ntt•s an.:C!rcs 
ct ;, des dat<!' postérieure~. ;, to\ll<" les cornmunautês 
.:hréucrmcs ou it d'autres rites non musulnnns établis 
dans mon empire, sous mon égide protectrice, sont 
confirmés t'l maintenus. 

Chaque communauté chrétienne ou d':nnrc rite non 
musulman s~ra lcnue, dans un d.!lai lixé, <'t :1\c<.: 1c 
concours d'uzH• Commi~sion formtic ad /wc dans son 
sein, de pro.:êdcr, aYCC rna haute approbation ct ~ous la 
sunctllancc de ma Sublime Porte, ,, l'cx:uncn de ses 
immun . és ct pri' ilè~cs actueb, el d"cutcr ct soumettre 
't m: Sublime Porte le.; réformes cxi;;<:cs par le prot:rès 
dt·s lu 1icrcs H du temps. 

Les pou"oirs t:oncédès aux patriardJ<s t•t au\ CYéques 
des rites chretiens par le sultan \t:dtOmd If. ct ses 
su('~\:S~cur~ ::-.cront tnis {!11 hannon\\; a ~ ... la posllion 

nouYcllc que nos intentions génércu~cs ct l•tcnvcil1antcs 
assurent :\ces cornmunuutës. 

Le princq,c de la nomination ;, \'ic des pa1riarchcs 
apri:s la rt:Yis!on Jcs rè~;lemcnts d'èl~.:tion aujourd'hui 
en Yigucur, 'ci-·1 cx;:ctcmcnt appliqué, 'onfo'rmèmt'nt 
i1 LI ICil('lll' du b,•r.ll d'in\'estiturc. Les palriar.:ltcs, 1t:s m.!
tropolit:tins t.m:hcn!qucs), délégucs, é'èqucs, :tinsi que· 
les gr:tnds .-abl:>rns prèteront scrmcnl it leur entrée en 
fon.:tions, tl';•prcs une formule conccrtéc en commun 
entre nw Suhlimc Porte ct l.cs chefs spiriltlcls des 
di\ erse~ ~ornrnunautés 

Les re.lc\'allccs ct:dtisi;ostiques, de quclqut' forme ct 
uaturc t]U'cllcs so•ent, seront supprimét·s ct n·rnpla.:écs 
par la lhauon des 1'<'\'Cnus des patriarches cl ch~:ls de 
comnHuwutés, ct par l'allo~<ttion de trailt'rncnls cl de 
sal;urcs équit.tl>lcruent proportionnl.'s ;, 1ïmponance, au 
nrng Cl :'1 la dignité des divers mcmbn:' du dngl-. Il ne 
sera port\-, IOlllcfois, aucunc atteinte: aux proprictês 
mobiliëres l't rrnnwbilièrcs des di\ers clergés dtréllcns. 
L'adnHnistr<tuon tPmporclle des communauté~ chré
tiennes ou J'aulrcs rit~s non musnlnnns ~er,t pl<t.:éc 
sot,.; la s,ttl\·egarjc J'un Consdl choisi .t.uJs le sc1n de 
ch;KUI!t' dcsdrtes communautés, p..rmi les membres 
du dcrgé ct l<'s larqucs. 

.\u ~ongrès de Paris. les puissances contrac
tantes constatèrent la haule J'<tlcur de cc docu
ment. !.es l'hréticns de Turyuie, sc montrèrent 
plu~ ddinnts: cc droit commun ne leur repré
sentait que l'absence de protectron spéciale, 
c'cst-ü-dirc l'abandon sans défense aux musul
mans. Leurs chefs. patriarches ct é\'èqucs, se 
préparèrent ü la rési:.tancc. Ils \·oyaicnt claire
ment le Janger. 

Lt lan.:hevê(juC de \icoméd1c ~c faisait l'écho 
de tous ses collègue". lorsque, à l'issue de la 
cérémonie du JH fénier, ,-oyant replacer dans 
son cn\'cloppe de satin le firman qu'on venait 
de lire. il s'écria: «Prions Dieu qu'i l y rc~tc. » 

Cc vœu du prélat grec devait être exaucé en 
partie. En cll'ct, la Porte ne réus~it qu'<! f<1ire 
adopter ;\ ses ~ujets grec::. un règlement plus ou 
moins anodin concernant la composition du 
Saint-Svnodc ct l'élection du Patriarche <Ecu
ménique. ct la communauté grecque ~on ti nua à 
jouir de l'ensemble de ses pri\'ilègcs, grùce au 
tact diplomatique déployé par le Patriarcat ct à 
l'heureuse intcn·ention auprès des ministres du 
Sultan de certains hauts fonctionnaires grecs 
au sen·ice de la Turquie. 

C'est sou:. le règne d'Abdul-llumid que di
verses tentati\'CS furent faites par la Porte. 1 ns
pirées directement par le Sultan. en vue de 
dépos:,édcr les Grecs de Turquie de leurs i mmu

nités. 
A di vcr:.es reprises notre clergé, c'est-à-di re 
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notre« nation» comme disent les Turcs eux~ 
mêmes ~roum-milleti) se sentit menacé de ce 
côté; la question n 'était plus p0séc brutalement 
comme en 1855. On ne prenait mèmc ·plus la 
peine- on s'en gardait même bien, et pour 
cause - dïiwoquer, comme le faisaient Aali et 
Fuad pachas, Je prétexte d'une réforme générale 
en Turquie :1vec l<>quel le des priYi lèges, accordés 
aux chrétiens, semblaient, au dire de ces hommes 
d'État, incompatibles. Mais la Porte ne laissait 
passer aucune occasion de susciter des diffi
cultés au clergé, de provoquer des différends, 
des conflits, d ' intervenir ct cnlin de créer de 
fàcheux précédents. 

Des ministres d'Abdul-llamid tentèrent no
tamment d'enle\'er à notre Fgli ~ e le règlement 
des héritages, l'état civil , la juridiction cano
nique du Phanar , le droit qu'il a de juger les 
é\·êqucs, celui d'arrêter le programme d~ études 
dans les écoles grecques cc qui d'ailleurs 
n'cxdut pas le droit de contr01e du gouverne
ment turc. 

Depuis plus de vingt ans, c'est une lutte 
sourde entre Il' DiYan ct le Phanar. En 1891, le 
con!lit écla1a de fa.;on ,·iolcntc: la Porte mani
festant de~ pi t:tcntions de plus en plus inadmis
sibles, le Saint-Syr10de, sur la proposition d'un 
des prélats les plus marquants, Mgr Germanos, 
<JrcheYêquc d'J leraclée (actuellement de Chalcé
doine), procl<1ma l'Eglise en état de persécution. 
Du coup, dan:-. toutes les parois:-.es grecques de 
Constantinople, dans l 's 74 évèché~ et arche,·è
chés de l'Empire ottoman, les églises se fermè
rent. Il n'y eut, pendant quelqucs ·:-.emaines, ni 
baptême, ni mariage, ni enterrement, dans la 
communauté grecque, ct tout .service diYi11 fut 
suspendu. 

Cette protestation énergique e11 imposa aux 
Turcs. Ils capitulèrent, promirent de ne pTu:-. 
recommencer, enfin le Sultan donna quelq11cs 
firmans plus ou moins éla~tiqucs . 

Aujourd'hui, un retour ofl..:ns1f ~e produit du 
côté de Yildiz: la question :-,e pose à nouveau, 
par suite des \'clléités d'empiètements mani
festét•s par la Porte; elles :-.'annonçaient déjà 
depuis trois ans; elle se font jour à l'heure qu'il 
est à propos d'un héritage litigieux qu'elle pré
tend faire régler par les tribunaux turcs, alors 
que seul le Phanar est compétent pour trancher 
le di Œérend. 

Le conflit s'est encore aggr<lvé lorsque les 
mèmes tribunaux sc sont déclarés compétents 
pour juger un archevêque. Le' tribunal a jugé, 
il est Hai, par défaut, et le jugement a été favo
rable au prélat. Néanmoins, il a outrepassé ses 
droits, il a \'iolé ceux de la juridiction ecclésias
tique grecque en acccptan t de connaître de cette 
a frai re. Le Phanar proteste, il réclame le res
pect, la reconnaissance de ses droits. La Porte 
temporise. Yildiz promet tour à tour ct viole 
ses promesses. La formule : l'Eglise en état de 
persécution a été prononcée au sein du Saint
Synode. Pour peu que la Porte persiste dans son 
attitude, la fermeture des églises sera proclamée. 
On se demande si dans les circonstances 
actuelles surtout, elle a intérêt à pousser à bout 
cinq millions d'Ilcllènes qui sont encore ses 
sujets. 

A. A. 
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l'Epire depuis le Traité de Berlin ( 1) 

11 
Il a été dit dans u-n précédent article par suite 

de quelles circonstances l'Epire, bien qu'adjugée 
à la Grèce par le Congrès de Berlin, est demeu
rée sous le joug ottoman gràce à l'inertie des 
puissances. Nous examinerons bientôt)cs tristes 
conséquences qu'eut pour l'Epire cette volte-face 
de la politique européenne. 

Au Congrès de Berlin, l'Italie s'était rangée 
de l'avis de la France pour aécorcler à la Grèce 
la délimitation de fr on ti ères que celle-ci récla
mait. A l'encontre de la plupart des puissances 
qui s'ét_aient fait représenter au Congrès, l'Italie 
en sortait les mains vides. L'Angleterre prenait 
Chypre) bient.Jt après la France s'installait à 
Tunis et à l'Autriche revenait la part du lion. 
L'Allemagne elle-même, courtier honnête, bien 
qu'en apparence désavantagée, trouvait son 
compte à l'œuYre créée par le traité de Berlin, 
puisqu'elle avait réussi ·à pousser l'Autriche vers 
l'Est. L'Italie seule avait donné des preuves de 
dé~intéresscmcnt; c'est qu'à cette époque, ses 
destinées étaient confiées à Benedetto Cairoli, le 
noble homme d'Etat qui aYait été u1? des prin
cipaux artisans de l'uhité italienne. Cairoli ne 
songea point à faire de la politiquede spoliation; 
aussi fut-il accusé par ses adversaires politiques 
de manquer d'esprit pratique et dut céder la 
place à des politiciens à théories plus utilitaires. 
Et les intrigues italiennes dt: reprendre dès lors 
en Epire avec plus d'activité que jamais. 

Pourquoi ne reconstituerait-on pas l'empire 
de l'antique Rome! Et, en r86o, un ministre 
italien n'avait-il pas jeté son dévolu sur Corfou, 
première étape de la future expansion de l'Jtali_e 
vers l'Orient? 

Dès avant 1878, l'Italie entretenait en Epire 
un agent consulaire on ne peut plus en<rcprc
nant, le fameux M. de Guhernatis, frère du 
président actuel de la Société Eleno-Latina. Ce 
n'est ni l'audace, ni l'activité qui lui man
quaient. Son bureau était le rendez-vous ·de 
·tous ccu:'t qui aYait:nt reçu mission soit de la 
Porte, soit de gouvernements étrangers, de com 
battre l'annexion de l'Epire à la Grèce, de tous 
les intrigants et de tous les stipendiés; etc'estlà 
qu'étaient rédigés et signés ces manifestes et 
protestation$ à l'adresse des grandes puissances, 
aux termes desquels l'Epire était tout autre 
chose qu'une contrée grecque. L'un de ces 
mani fe::. tes, signé par deux notables Arnautcs 
(Albanais musulmans) Abdu l-Bey Frascheri ct 
Mehmet Bey Ali-Vrioni, était un chef-d'œuvre 
de mensonge politique. Herodote, Thucydide et 
Strabon eux-mêmes, étaient invoqués pour 
prouver que l'Epire ... n'était pas grecque!' Les 
Pelasges l'avaient peuplée et des Égyptiens 
aussi 1 Quoi! Korytsa et Bérat, Argyrokastron et 
Tsamouria sont grecs! Est-il juste de sacrifier 
65o.ooo Albanais à 6o.ooo individus qui, gràce 
à la coupable tolérance de la Porte, ont été tra
vaillés 'par les Syllogues hellènes pour appren
dre le grec! La Grèce marche sur les brisées de 
la Russie! Elle en a les ambitions, elle en a 
l'audace! Mais, qu'on se rassure, l'Epire est 
albanaise, elle restera albanaise, c'est l'histoire, 

·c'est la na tu re qui l'exigent ! L'Europe ne voudra 
pas qu'il en soit autrement! 

( t) Voir l'llelté11isme du r" aoOt, 
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La propagande italienne ne se contentait pas 
de ces seules proclamations. 

Elle chargeait encore les deux signataires de 
cc factum, Frascheri et Vrioni d'une tournée en 
Occident pour apprendre à l'Europe que l'Épire 
est une contrée albanaise et que les Grecs ne 
l'auraient pas, ne pourraient pas l'avoir. 

Les Hellènes épi rotes, légitimement émus 
de cette campagne de mensonges, commencè
rent à protester, bien que n'osant le faire trop 
haut, de crainte d'encourir les rigueurs du pou
voir ottoman, dont les événements avaient 
aiguisé la susceptibilité. Néanmoins, da~1s la 
mesure du possible, des YOix de protestation 
s'élevaient jusqu'au trône royal de Grèce. «Sire, 
disaient les Épirotes dans une requête, notre 
patrie l'Épire, par son héroïsme tenace, a durant 
les longs siècles de servitude, bénéficié de privi
lèges ct d'immunités. Depuis les temps les plus 
reculés jusqu'à nos jours, ce pays constitue tout 
à la fois le berceau et la première étape de 
J'hellénisme et de la ci,·ilisation hellène. 

» Notre pays fut des premiers à résister victo
rieusement par le courage souliote au plus 
odieux des tyrans, cet Ali que la Porte Otto
mane elle-même n'avait pu dompter. Notre 
pays fut une des première:; contrées de la Grèce 
qui virent s'élever l'étendard de l'indépendance 
hellénique; notre pays vit naître les héros les 
plus glorieux de l'épopée nationale Marcos 
Botsaris, Georges Caraïskaki, Tsavella et tant 
d'autres. C'est notre pays qui d0nna aux autres 
Ùellènes les premiers enseignements d'où sortit 
la renaissance intellectuelle de la Grèce. C'est 
encore notre patrie qui a produit ces hommes 
qui, par de libéralités princières, soutinrent ce 
mouvement ct sc firent les plus précieux arti
sans du relèvement de la langue, etc., etc. » 

Cependant M. de Gubernatis, l'infatigable 
albanisateur de l'Épire, redoublait d'activité. 
Bientôt après i 1 élaborait une carte géographique, 
précédée d'une savante introduction où il groupa 
les plus belles itwentions ethnologico-histo
riques que jamais cerveau de diplomat? ait 
enfantées, afin de prouver toujours que l'Epire 
n'est pas une contrée hellène. 

Dans cette introduction, Je consul-géographe 
sc demande tout d'abord de quels élé11;1ents se 
compose la population de l'Épire, .à quelle race 
cette population appartient. Les Epirotes sont
ils d'anciens Albanais, hcllcnisés en partie? 
Sont-cc des Valaques? Question difficile à 
résoudre. Les anciens auteurs ne parlent point 
d'Albanais ou de Valaques. Sont-ce des Grecs? 
Pas du tout. Longtemps l'Épire fut peuplée de 
Barbares. D'ailleurs, du temps des Pyrrhus, il 
n'y avait là ni llellènes, ni Valaques, ni Alba
nl!lis; nous sommes donc en présence d'une race 
tenant des races voisines, des Illyriens, 'des 
Macédoniens, des Grecs. De nos jours trois 
éléments se partagent l'Épire, les Grecs - tout 
de même -les Valaques, les Albanais, ou plu
tôt, spécifie le docte et subtil ethnologue, des 
Hellenophones, des Valàchophones, des Alba
nophones. Et voici comment ils se départagent: 

Hellenophones . . . r 45. ooo 
Albanophones . ... · !65 .ooo 
A lbanohellenophones 1 oo. ooo 
Valaclwhellenophones 45. ooo 
Valachoalbanopho~tes z5. ooo 

Total . 480. ooo 

L'Epire, s'empresse d'ajouter un peu plus 
loin M. de Gubernatis, n'est pas à une grande 
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dis~ance de l'ftalie, c'est une contrée qui n'est 
point sauvage, ni peu hospitalière ou xeno
phobe .. \u reste, elle« désire,~ les Italiens, elle 
les appelle, et« notre mouvement colonisateur 
ne saurait faire un meilleur choix», car cc sol 
est riche, les propriétaires prêts à accueillir un 
peuple jeune et laborieux: en un mot c'est le 
champ d'expansion idéal! 

Il faut le conquérir! Le conquérir par la 
science, par l'agriculture, p:~r la civilisation. 
S'il sa\'ait, disait toujours J'auteur de cette géo
graphie épirote, s'il savait que sa publication 
servira à réYeil\er l'antique activité italique, l'en
gageant dans un pays mùrementétudié pendant 
six ans, et dont il désirait ardemment attirer à 
l'Italie les sympathies, s ' il savait aussi aYoir 
préparé le terrain à l'influence italienne, il au
rait la satisfaction de se dire que ses efforts 
n'étaient pas al\és en pure perte, qu'il avait fait 
œuvre utile. 

C'est ainsi que ~e peuvent résumer les vues 
politiques de j\L de Gubernatis. Ces ,·ues, loin 
de lui être personnelles, étaient pleinement par
tagées par son gouvernement. Depuis lors, les 
am bitions des politiciens de Rome ont fait du 
chemin. Aujourd'hui, à les sen·ir, M . .Mi llelire, 
consul général de l'Italie à Jannina, déploie un 
zde incomparable. 

* . . 
Lorsque nous parlons de conYoitise italienne, 

nous ne mettons· certes pas en cause la nation 
italienne. Nous ne songeons qu'à un petit 
groupe de politiciens et de journalistes qui 
croient servir leur pays en prèchant une politi
que d'usurpation. Nous tenons d'autant plus à 
cette distinction qu'elle nous fournit l'occasion 
de rendre justice à une partie de la presse ita
lienne qui réprouve les a.gissements de la pro
pagande inopportune de ces impériali:.tes d 'un 
nouYeau genre. 

Cette politique semble aYoir pour centre la 
Consulta elle-même. Elle est encore rdativ~
ment récente la mésaYenture de J\1. Silvestrelli, 
l'ex-ministre d'Italie à Athènes . dont le minis
tère des affaires étrangères a publié cc malveil
lant rapport aux termes duquel la Grèce voisine 
au nord avec la J\lacédoine et l'Albanie, l'Épire 
étant confondue avec celle-ci, rapport qui sou
leva une si profonde indignation tant en Grèce 
que dans d'autres contrées peuplées d ' ll ellènes, 
que J\l. Silvestrelli fut précipitamment transféré 
à Madrid. 

Les agents diplomatiques et consulaires que· 
l'ltalie en,·oie soit en Grèce, .soit en f=pire, sont 
élevés à la même école. La tradition veut qu'ils 
aient soin d'accréditer semblables légendes. 
D'ailleurs, à ces inventions, où géographie et• 
ethnographie reçoivent de terribles accrocs, ils 
adjoignent la propagande militante, ct il n'est 
mesure qui ne semble bonne pour combattre la 
Grèce, pour implanter en Épire l'influen~c ita
lienne. E,·incer l'hellénisme est l'unique préoc
cupation de ces agents consulaires : Delenda 
Grœcia 1 

J'ai sous les yeux une lettre provenant d'une 
,·ille de l'Épire, où, entre autres choses, il est 
dit: « ..... Ici, la propagande italienne a fondé 
une école où elle essaie d'attirer tous les enfants 
des familles indigentes, moyennant pensions 
accordées aux parents, et fourniture gratuite de 
livres, de vêtements et autres objets aux jeunes 
é(è,·es. Qu'à Athènes on ne perde pas de vue ce 
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mo uvement; que l'on y prenne des précau
tions ..... » 

Des avis de ce genre parviennent ciwque jour 
à Athènes de tous les grands centres de l'Epire 
et notamment de Jannina. Voici ce qu'on m'é
crivait. il n'y a pas longtemps, de cette dernière 
ville : 

« Comme s'il n'était pJs assez de tous les 
maux que nous avons à subir de la part du ré
gime ottoman plus ombrageux ici qu'ailleurs, 
au souven.ir des titres accordés à la Grèce sur 
l'Epire par le Traité de Berlin, la propagande 
italienne travaille acti,·ement à nous représen·
ter comme dangereux pour la souveraineté de 
la Porte, exploitant l'hostilité que les Turcs ont 
\'Ouée à l'élément grec. A la faveur de ces intri
gues, elle est mieux à l'aise pour continuer son 
œuvre de prosélytisme, dont le soin principal 
'Se porte sur le recrutement de s ... clientèle sco
laire. Sous ombre de charité, elle commence 
par accorder des subsides a ux indigents ; pu is 
ceux-ci doiYent déclarer combien ils ont d 'en
fants. Là·dessus, on leur présente le rôle des 
élèves de l'éco le i n~l ustrielle iwlienne sur la
quelle les parents sont invités à inscrire leurs 
enfants. C'est là procédé courant à Jannina. 
Dans les campagnes, on met un peu moins de 
formes; des huissiers de consulat sont lancés 
sur les traces des jeunes élèves. Ils ont mission 
de les enrôler ' par tous les moyens. 

« C'est gràè..: à cette campagne active que 
l'on put la première année inscrire 13o élèves; 
sur ce nombre, 40 seulement !>e r-résentèrcnt à 
l'école qui débuta aYec ce chiffre modeste, sans 
grand bruit. Tout cela attira rapidement l'atten-

. tio n générale. On conçut des soupçons aux
quels l'é\'énement a ùon né raison, puisque 
tout le monde sait aujourd'hui q11e sous cou
leur d'enseignement et d'éducation , les maè:~tri 
essaient d'inculquer à leurs élèves la haine de 
leur pays et de leur ntCt'. Ils vont ju~qu 'à leur 
recommander de sc détOtlrner du clergé grec 

. pour sui He l~s p ieux conseils des missionnai
res catholiques qui ne sont bien entendu que 
de zélés pionniers de l' influence italienne. 

« Nous ne pOuYions rester indillérents ù Jes 
procédés de cette nature. · Notre archevêque a 
fait donner lecture d'une encyclique dans les 
églises, engageant les parents à ne pas livrer 
lèurs enfants aux propagandistes; l:!s plus no
tables de nos concitoyens, de leur côté, usèrent 
de leur influence dans le même but, et nous 
pouvons, aujourd'hui constater avec plaisir que 
ces bons conseils n'ont pas été inutiles. Nombre 
d'élèYes ont été, petit à petit, retirés de l'école 
italienne, ce que voyant , les propagandistes 
dénoncèrent officiellement aux autorités turques 
de paisibles citoyens comme ayant soi-disant 
insulté à la personne du roi Victor Emmanuel, 
en déch irant les récép i s~és d'inscript ion des élè
ves portant l'en-tête: lniiOminedel Red'/talia! 

« Ces accusations n'ayant pas. été prouvées, le 
gouvernement général rejeta les protbtations de 
la propagande. Nous continuàmesà lutter contre 
elle, tandis que les quelques élhes qui lui res
tèrent furent en quelque sorte séquestrés: toute 
communication avec le dehors leur fut interdite, 
si bien qu'il se passa ici des scènes dignes d'une 
autre époque. Un paysan de Poppo,·o, égaré par 
les mirifiques promesses des agents de M. ivlil
lelire, avait confié son fi ls, àgé de 14 ans, à 
l'école professionnelle italienne; quelque temps 
après il voulut le revoir; quelle ne fut sa sur-

prise quand on lui déclara que cela n'était 
pas possible? Une semaine durant, le père fit 
démarches sur démarches auprès de la police 
pour réussir à voir son fils. La police turque, 
intimidée par la présence fortuite d 'une escadre 
italienne sur les côtes de l'Epire, que la propa
gande· exploitait habilement en la représentant 
comme une manifestation comminatoire, n'osait 
pas inten·enir directement. En attendant, le 
père se morfondait, réclamait, protestait. Fina
lement Je gouvernement général transmit sa 
plainte au consul d'Italie qui fit la sourde 
oreille. 

«Entre temps l'incident aYait fait du bruit. A 
Poppovo, la population s'en émut. La mère du 
jeune sequestré accourut à Jannina ct, à son 
tour, demanda à voir son fils. Elle insista éner
giquement, se rendit à l'école, et comme on lui 
en interdisait l'ei1trée, une lutte s'ensuivit entre 
elle et le portier. Le personnel de l'école, profes
seur en tête, vinrent prêter ... main-forte à ce. 
dernier. La mère, en furie, tenait tète,à tous ces 
hommes. Enfin, l'enfant, reconnaissant la ,·oix 
de sa mère, parvint à s'échapper de sa prison et 
à aller se jeter dans la mêlée. Le portier, se 
précipitant sur lui, tenta de· Je faire rentrer, 
mais il devait le disputer à la mère qui, déses
pérément, le retenait de toutes ses forces; tant 
et .si bien, qu'après u ne lutte sauvage, la man
che du vêtement 'du jeune écolier resta entre les 
mains du portier, cependant que, frappé de l'in
dignation de la fou le attirée par cette scène, le 
pe•sonnel de l'école battait en retraite, laissant 
l'enfant à sa mère. 

« L'incident provoqua la plus violente indi
gnation à Jannina. Depuis, l'école dut rouvrir 
ses portes à d'autres élèves que les parents récla
mèrent obstinément. 

« Désespérant de s'attirer les jeunes Hellènes, 
1\l. Millelire tourne maintenant ses regards vers 
les familles albanaises, en quoi il est d'autant 
plus conséquent a,·cc l'esprit qui inspire ses 
intrigues politiques qu'il fait répandre le bruit 
que l 'l.:'~pire est destinée à être érigéc .t6t ou t{lrd 
en prin..:ipauté albanaise, avec Jannina pour 
capitale. Et i l promet naturellement charges et 
honneurs à tous ceux q u i auront collaboré à 
i'œuvre ». 

Voi là h:s nouYelles que nous rece\'Ons de Jan
nina! 

Résumons maintenant le programme de la 
propagande italienne : 

1. Réveiller le sentiment national chez les 
Albanais de l'Epire, qui constituent le quart de 
la popu lation indigène qui est hellène. 

2. Proclamer albanaise la région épirote. 
3. Nier totalement l'existence d'un élément 

grec en Epi re et représenter tous ses habitants 
hellènes comme des Albanais hellénisés. 

4· Soutenir et rémunérer tous ceux qui com
battront l'hellénisme épirote. 

Telles sont les grandes lignes du programme 
qui doit ser\'ir à gagner l'Epire à l'influence et 
enfin à la domination définitive italiennes. 

Les ouvriers officiels ou officieux de l'expi;in
sion italienne, ont beau sc mettre en frais, les 
Épirotes, fidèles à leur patriotisme, demeurent 
inébranlables. Il ne passe pas de jour sans qu'ils 
aient l'occasion de donner une leçon aux me
neurs. Lajesta dei baroni dura poco. Et dans 
ces conditions l'on peut se demander jusqu'à 
qua nd la Consulta persistera dans cette politique 



de luxe dont l'utilité apparaît réellement problé
matique. 

Tout cela n'aurait qu'un inconvénient mé
diocre et il serait sans péril Je voir la propa
gande italienne solliciter des adhésions, si elle 
consentait à n'user que de moyens loyaux. On 
voit par le cas de séquestration que nous venons 
de citer, qu'il en 'a autrement, cc qui ne laisse 
pas de créer des cm barras ù une po pu la rion 
dont les maux du régime ottoman n'ont rendu 
que trop précaire la condition. 'Aussi , les Épi
rotes souhaitent-ils ardemment de voir l'Italie 
renoncer à la malencontrcu~• entreprise qu'une 
coterie d'ambitieux lui fit inaugurer dans leur 
pays. Ce n'est pas tl la nation qui est la création 
du droit moderne basé sur le respect des prin
cipes de liberté ct des droit~ des peuples, à per
mettre ces empiètements sur le patrimoine plu- , 
sieurs fois séculaire J'une nation-sœur. 

L'exemple illustre donné par l'Italie a eu des 
émules, plus modestes ct plus lointains: les di
plorrates roumains. ,\ ,·rai dire. les prétentions 
que ceux-c1 élèvent sur I'Ep1re n ont même pas 
J'excuse d'une arrière-pensée Je conquête. La 
Roumanie ne peut sans doute pas songer à 
s'implanter en Epire. ~lais pourrait-elle même 
ambitionner Je s'étendre jusqu'en ~lacédoine? 
Et cependant ses propagandes ne tentent-elles 
pas de travailler cette contrée? Eh bien! Il en 
est de J'Epire comme de la Macédoine. Aux 
yeux des politiciens de Bucharcst, il s'agit de se 
ménager une mo11naic d'échange en Turquie 
d'Europe. J\u~s i sc jettent-ils sur les Koutzov<l
laqucs, tians les coi n s de l'Epire où ceux-ci se 
trouvent noyés dans la masse grecque, ct même 
là GÙ ils ne s'en trouve pas du tout; car les 
Roumains, on le sait, sont passés maîtres dans 
l'art d'inventer, de créer des «frères» un peu 
putout. 

Cédant aux instances d'un groupe d'indivi
dus qui suggérèrent aux diplomates de Bucha
rc!>t cette politique de chimère, afin d'en faire 
la source de bénéfices personnels- l'origine de 
cette campagne n'avait pas d'autres mobiles
le gouvernement roumain a jeté au vent plu
sieurs centaines ùc milliers de francs. Des 
écoles furent fondées en :\\acédoine, en Epire 
où. suivant l'expression d'un ministre rou
main,~\. llarct. on a découvert un beau matin 
plus Je professeurs que d'élèves. ,\lais ces ré
su\\ah n'ayant point répondu à l'attente, une 
pt!riodc oc découragement suivit. Des écoles 
fure1 t fermées, des professeurs congédiés, les 
vivns supprimés. Ut-dessus,« on organisa une 
petite révolution», dit toujours M. Haret. On, 
c'est la tourbe des propagand istes inquiets de 
voir tarir !a source de revenus proYidentiels. 
Ils triomphèrent l'an dernier et fur nt réinté
grés dans leurs si nécurcs, le Parlement roumain 
ayant ré'tabli les crédits alloués à lt propa
gande. 

Et voici qu'elle a repris l'œuvre interrompue. 
t\lalheureuscment pour elle elle s'agite bien 
plus qu'elle n'agit. 

:\ous n'essaierons même pas de démontrer 
l'absurdité d'une propagande roumaine en 
Epire. Tous ceux qui ont quelques notions sur 
l'ethnologie de ces provinces sa,ent à quoi s'en 
tenir sur l'cxi!>tencc de ces Koutzo-\'alaques, 
rares groupes de bergers nomades entièrement 
hellenisés, que la Roumanie re\'endique. A elle 
seule la mésaventure d'un consul de Roumanie, 
M. Padeanu, que son gouvernement a cru 
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devoir installer récemment à Jannina, suffit à 
couwirde ridicule les prétentions roumaines. A 
son arri,·ée à Jannina, cc fonctionnaire ne put 
trouver où loger. Il fut l'objet d'un boycottage, 
si j'ose dire, domiciliaire. Il a fallu l'interven
tion du gou,·emement général pour qu'après 
des mois ct des mois, .\1. Padcanu trouvàt un 
logi::. où fussent arborés les emblèmes royaux 
de Roumanie. 

Sur qvoi, J\1. Padeanu, s'attelant ù ln tâche, 
· entrepdt de fair<: rentrer dans le bercail ces 

brebis égarées du« roumani~mc l!pirotc ».Tout 
comme son confrère italien, celu i-ci travailla 
quelques fa milles pnuvrcs qui, moyennant 
subsides, consentirent à Cn\'oyer l eur~ en fa nts à 
l'école roumaine. Mai:-. sur lïntcrYcntlon de 
notables de Jannina, presque toutes ces fami lles 
abandonnant bientôt «leur» con~ul con!>cnti
rent à en retirer leurs l.'nl~lllts; pour les sous
traire à de nou,cllcs sollicitations, on jugea 
bon de les ernovcr à Athènes afin d'y pour-
sui' re leurs etudes. 

Les i ntrrgues dont \'intortunéc contrée est 
devenue l.a proie trvu,ent un cxœllent terrain 
dans l'état Je dé ... arroi aéé par le régime otto
man. Pour tout dire, les Turcs, qui !>Ont ù 
même de connaître 1 importance de l'élément 
hellène en l :pire dont ib sc mélil·nt ici plus 
peut-être qu'alilcur ... , les Turc!> ou plutôt ks 
fonctionnaires de Sa llautes~e sont toujours 
disposés à sc montrer ho'> li les en ver.; les Grecs. 
« L'Admin i ~tration a pour programme l'anéan
tissement de la population chrétien ne et cela 
parce qu'elle e~t grecque», d isa ient un groupe 
de n otables Epirotes, dans un mémoire adressé 
en rgoo à la Comm ission des ambassades 
d'Angleterre, d'Autrid1e-ll ongric et d'Allema
gne à Constantinople. Et lis continuaient en 
ces termes : 

« On nous demande quelle est la cause Je 
cette proscription de l'élément grec en Epire? 

« !;)'après nous, qui jugeons par les atrocités 
commises sans motil. cette proscription fait 
partie d'un plan infernal. Toute~ les persécutions 
que subit I'J lcllénismc dans les autres parties de 
l'empire ottoman ne sont 1 ien en comparaison 
de celles-ci. La 'ie ct la for tu ne des chrétiens 
sont quelque peu respectées ailleurs; chez nous, 
il n'en est ncn. L'expatri<~tion est auj)urJ'J1Ui 
pour les f<..pirotcs l'unique moyen de :-.alut. Pour 
sauYer leur honneur ct celui de leurs familles, 
ils sont contrarms Je chcn::her un refuge à 
l'étranger. 

«On ne peut expliquer cc phénomène qu'en 
J'attribuant ·à un plan préconçu du gouverne
ment turc. Ce qui a été fait dans les ~iècles pas
sés, sous des cond itions sociales plus féroces, 
peut sc répéter encore aujou rd'hui! il en est 
toujours temps. Si l'on détruit l'Epire, si l'on 
réduit la popu lation hcl\éniq uc à son exprcs~ion 
la plus faible, il ne saurait plus être que:.tion de 
ligne du traité de Berlin ni Je droits de 1'1-lellé
nismc. Il faut avouer que le plan a été en partie 
réalisé. Nous allons citer quelques faits à l'appui 
de nos a~sertions sur lesqu<:ls nous appelons 
l'attention bienveillante de:-. représentants des 
puissances. :\ous ne doutons pa~ que ces faits 
ont été déjà portés à leur connaissance. Nous 
les rappellerons cep..:ndant ici ayant l'iniention 
de leur donner une publicité pl~s grande. ?\ous 
appelons sur eu\ les !> ym p:nh ics du monde ci
Yilisé, dont l'intérêt ne peut faire Jéfaut au pays 
qui a été le premier berceau de la civilisation. 

Solrtudincm htciunt paccm appcllant. 
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« Telle e~t la situation de l'Epire. Tacite l'a 
décrite il y a plusieurs siècles. Si \'l~pire est 
jamais pacifiée cc sera de lapai,\ des cimetières. 
Il faut.que l'existence dcvicn ne i ntolérablc pour 
que l'Epirote. passionnément attaché il son lieu 
de naissance, ::.e décide à l'abandonner, ù res
sentir ~c l'horreur au sou,·enird'un pays auquel 
il est relié par les liens non pas de l'amour, 
mais de quelque terrible drame. Voic1 comment 
s'opère le .tnwail de destruction. 

« Des bandes de brigands, raccolécs dans la 
1 ie de la population des deux contrées YOis i nes, 
soutenues par les différents chef:-; des colonnes 
volantes, forcent les habitants à s'expatrier . 
Ceux qui restent par111 i les chrétiens sont l itté
ralement dé pou illés. Il y a pis encore. L'ad minis
nistration turque en Epire, e.,ploitant la situation 
applique sinon dans la forme, mais assurément. 
dans l'c~sencc la ·loi martiale, elle saisit toute 
occa~ion pour poursuivre par ses colonnes vo
lantes comme rccéleurs les chrétiens qu'elle 
jette dans !>CS prisons .rour anéantir à jamais. 
Les uns sont exilés commeennemis de la sùrete 
publique, les autres meu rent da rh les tourments 
pour la décou,·ertc de la ,·erné. Ceux qui par
,·iennent à sortir de prison ... ont complètement 
ruinés par les cadeaux quïlo,; ont dù prodigt•er 
pour racheter leur lib.:rté. 

« Tel le est la sécurité en Epire. Si les chrétiens 
sont ruinés, les prépo,és il la ~il re té pu bi iq uc sc 
son t enrichis. On connaît les noms ct l<:s titres 
des lonctionnaires de tout grade qui out lait 
fortu ne dans l'infàn1c métier de gtu·dien de la 
sûreté publique. » 

Un autre moyen de destructit,!n pour les mal
heureux ch rétiens Je l'Epire Cst la perception de 
l'imp~t. La domination turque ne vi~c actuelle
ment qu'ù sc maintenir le plus longtemps pos
sible. Elle se dé:-.intérc~~e de l'avenir. ,\lonte\
quieu a dit pour dépeindn: lïntclhgcnce des 
peuples sau,·ages que lor~qu'lis veulent un fruit 
ils abattent l'arbre. Telle est aus~i la façon 
d'agir de ces sau,·age~ campés en Europe. Lors
qu'ils recouvrent les impôts ils ne cherchent 
qu'à remplir leurs cais..,es :.an ... sc préoccuper Ju 
contribuable. Si au bout Je qudquc temps 
celui-.:i est épui~é. ne peut plus rien donner, on 
lui ;trrache jusqu'il ses ustensiles de ménage. 
Le~ fatalistes enfants de l'Islam ne songent 
qu'au présent. Pour l'a\eiJir, Allah y p<Junoira. 
Ei s'Il n'y pourvoit pa~, :1 cela on n'a pas cu le 
temps de songer. Te l c:-.t le cara~tère nat10nal 
de~ maîtres de l'Epire. 

L'on sait ornbic n de populations ch ré
tiennes ont é té arra..:hét·s à la domination otto
mane depuis le commencement et su1 tout pen
dant le dcr1JÏer quart de cc siècle. El l ~.:s acquit
tai..:nt toutes de lourds tributs au Tré~or turc; 
aprè., leur délivrance, cc!> chart{cssont retombées 
sur les populations helléniques. L'f~p1re subit 
un double impût, chose inourc Ja1h les annale~ 
financ1ères de:-. peuples. Ceu.\ I.JUi sont demeures 
dan-, le pays, payent, en surplus de leurs propres 
taxes, les impûts de ..:CU\ yu1 ont dl! ~·e,patrier. 
~lalheur aux récalcitrants! Les colonnes vo
lantes sont là prêtes pour leur sinistre besogne. 

Pour l'administration turque, le raya n'a été 
créé que pour payer des impùrs. Pc~ importe 
s'i l est pauvre, si quclq ue ac..:iJent l'empèchc de 
s'acquitter. On 1ixe ù tel cl111frc la quote-part de 
tel village. Le village est obligé de payer; sinon 
il se voit en lever ju::.qu'à ses dcrn.iers ustensiles. 
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Et, qui pis est, chaque année l'impôt ordina1re 
augmente et il augmentera constamment. 

Un moyen de destruction encore plus inter
nai contre les ch réticns de l'Epire est l'accusation 
de comploter contre l'ordre de choses existant. 
L'opération se fait de façon magistrale; elle 
rappelle les pages les plus som bres de l'histoire. 
Êtes-vous riche, avez-vous réussi à acquérir 
quelque aisance, une certaine position sociale? 
Yous êtes suspect, ennemi de l'ordre de choses 
établi. Avez-vous des rclaticms a,·ec la Grèce? 
Vous complotez avec elle. Vous êtes immédia
tement dénoncé. Il sc trouve pour cela un cm 
ployé turc, k premier vagabond venu ou, 
depuis peu,· quelque agent de la propagande 
roumaine qui travaille en Epire à y créer une 
question soi-disant roumaine, pour ser\'ir des 
intérêts hostiles ù 1<.1 Turquie - mais cela 
échappe à J'intelligence des \lUtorités. Cc per
sonnage dénonce aux rurcs aujourd'hui tel no
table, demain tel autre. L'accusé est traîné 
devant les autorités, il est jeté en prison ct fina
lement pour ne pas ètre condamné et banni 
dans un lieu d'où il ne reviendra certainement 
pas, il dépense toute sa fortune à corrompre 
ses geôliers. Il y rt plus d'un exemple d'une 
pareille procédure. On affirme qu'il existe en 
Epire un pouvoir secret dépendant de la plus 
haute administration ottomane, qui reçoit de 
larges traitements pour garder soi-disant la 
slireté publique. Afin de justifier les sommes 
qu'il coùte il invente chaque jour des complots. 

Nous venons de dire qu'à cette déplorable 
administration concourent des chrétiens, des 
roumains aventuriers, aux gages de la propa
gande roumaine. Cette propagande, croyant 
trou ver en Epi re un terrain propice au prosé
lytisme, y emploie la tactique précédemment 
adoptée en .Macédoine. Elle s'efforce, par 
tous les moyens, de fonder des écoles, de bâtir 
des églises dans quelques di~tricts montagneux 
de l'Epire, ,·oisins de la Grèce, où les habitants 
en même temps que le grec, parlent l'idiome 
coutzovalaque, mélange de mots grecs ct latins. 
Les Roumains qui sc disent les descendants di
rects des anciens Romains prétendent avoir 
trouvé des hommes de leur race au milieu de 
ces populations. Par toute sorte de moyens, 
licites ou illicites, ils cherchent à s'établir en 
Epire. Ils dépensent pour cela de grosses som 
mes, car il leur arrive fréquemment d'être 
dupés. i\lais comme leur champ d'action est 
très limité. par suite Je l'attitude de ces popu
lations éminemment gr~cques, pour se venger 
ils dénoncent à l'autorité turque quiconque 
s'()ppose à leur œuvre de prosélytisme. Ainsi les 
agents d'un gouvernement ci~·ilisé - car les 
comités roumains de l'Epire ct de la Macédoine 
procèdent du gouvernement roumain - s'cf
forçant de s'imposer à un pays qui les repousse, 
ne contribuent pas peu à sa ruine. 

Les Epirotes se sou,icnnent du passé- du 
passé d'avant 1g7g, d'a,·ant l'art. 2-+, si funeste 
pour eux, du traité de Berlin. Certes l'admi
nistration était turque, c'est-à-dire sauYagc. Ce 
qu'on appeUe en Europe ordre social, sùrcté 
publique, liberté individuelle, sécurité de vie ct 
de fortune, ,·oics Je communication, instruc
tion publique, liberté religieuse ct tous les 
biens qui en découlent, dont le premier est le 
tra,·ail, sou rcc de toute prospérité, étaient à peine 
reconnus ou soutenus par l'administration tur
que. i\lais enfin ils n'étaient pas persécutés. Au
jourd'hui les choses ont changé. Le chrétien, le 

L'Hellénisme 

raya, dans l'acception la plus 'ile du mot. n'a 
d'autre des ti née, selon le nouveau système de 
destruction, que d'être taxé au même titre que 
la bète de somme. Sinon, il n'a nulle raison 
d'être. J\ous ignorons si l'autorité suprême à 
Constantinople est au courant de ces faits. 
D'aucuns prétendent qu'en haut lieu Ôn ap
prou'e et encourage tout cc qu1 se fait en Epire 
dans le but d'y supprimer la question 4recque: 
forcer l'élémcm hellène à s'c\patrier, aprè:
quoi les projets musulmans ne rencontreront 
plus d'obstacle chez le rama~~is de turcs, de 
juifs ct de tziganes qui formera désormais la 
population l'Epire. 

l•:n présence d'une situation intenable, la 
popula,tion a commencé à érn igrer \'Crs l'Orient 
comme 'ers l'Occident. Dan~ tous les pays du 
monde i 1 existe actuellcmcn t de nom breuscs 
colonies épirotes. La plupart eso;;l\·cnt d'oublier 
leur pays qui ne leur rappelle que des jours 
d'angoisse et de douleur. ,\utrcloi-; le:, Epirotes 
étaient légendaires pour leur mal du P<l_\·s. Au
jomdïlUi ils prélèn:nt mème \' iHc parmi les 
peuples de ci vi 1 isation in féricure . Que feraient
ils dans leur patrie? 

Dans l'application de la méthode de des
truction on n'à p;.~s négligé la persécution, pré
méditée autant qu'implacablt.•, de la langue 
grecque. :\aguèrc dans les écoles grecques s'em
pres~aic·nt p0ur receYoir une éducation helléni
que, mèmc les musulmans. mèmc les juifs de 
l:tngue grecque. Ainsi le grec dominait dans les 
relations sociales; il était, par conséquent, la 
langue of'ficicllc de l'administration, de la jus
tice, etc. Aujourd'hui la langue grecque subit 
une persécution systématique. On en a interdit 
l'usage dans l'admini:-.tration, dans les tribu
naux. De nomureux ;wocats grecs aux convic
tions inébranlables, facteurs sociaux impor
tants, ont été contraints Je sc dispcr!'cr itl'étran
ger pour chercher des moyens de sub:;istance. 
l~iches hier, pauwcs aujourd'hui, ib ont dù 
laisser tout espoi: de rapatriement. 

Mais l'administration turque en Epire ne 
s'est pas borné à interdire l'usage du grec 
com Ille langue officielle. Elle s'cll'orcc, par des 
mesures coërcitives. d'en restreindre l'emploi. 
On ferme les écoles grecques. on attise les hai
nes religieuses, on soulè,·c des ·passions de race 
entre les chrétiens ct les musulmans qui ,·i
varcnt, h1cr encore. dans une pai" fraternelle. 
D':~près le programme officiel, le grec doit être 
considéré comme une langue inutile; alors 
point n'est besoin d'y rcce,·oir aucune instruc
tion! Avec la langue, le prestige grec s'en ira 
également. Et puis la propagande roumaine, en 
échange de certaines concessions, niel à la dis
p,>~ition de la Porte ses remcigncmcnts ct ses 
!>erviccs. C'est à ne pas y croire ct pourtant cela 

est 'rai. 

Autr~fois, à l'exception de certaine~ circons
tance~; où elle s'abandonnait à ses iP~tincts 

de férocité, l'administration turque sc compor
tait de façon à peu près bienveillante à l'endroit 
de la langue grecque. Les plus éminents parmi 
les musulmans de l'Epire, 1\bcdin-pacha Dino, 
goll\crncur de l'Archipel, Turkhan-pacha, an
cien mini~.tre des affaires étrangères, Kémal-bey 
ct beaucoup d'autres a,·aicnt fait leurs études 
au gymnase grec de Janina. ~lais depuis 1878 
les choses ont changé d'a~pcct. Par l'anéantis
sement de la langue on poursuit 1 annihilation 

de la conscience nationale. llcureux propagan
distes! Ils s'apprêtent à danser sur les ruines de 
l'llcllénismc, sans songer pcut-ètrc qu'il ne 
tombera jamais si bas qu'il ne puisse conserver 
as!>CZ de force physique ct morale pour les 
anéantir, au moins dans cc coin pur de tout 
mélange, qui s'appelle l'Epire! 

En ellet. malgré tOU[es les persécutions que 
subissent les études grecques c11 Epire, au mo
ment où l'on projetait à Janina la tondation 
d'une école slipéricure. d'une espèœ J'uni,cr
sité, le t.èlc des Epirotes ne :-'est pas démenti un 
instüill. Si l'on ferme quclqt1c part une école 
hellénique, on crf fonde une autre ailleurs. 
L'Epirote n'entend pas céder. 

.. . 
« 1 ,a tcrrcu1 , d baient les Epi rote., signataire~ du 

mémoire sus-men ti on né, la tcrreu r e't un ré
gime qui e\clut tout principe de liberté ct de 
progrès. Ct•pcndant l'expérience lt'c l'histoire 
délllontrc que la loi du progrèo;, loi naturelle 
dans la conscience des créaturc~ mo1ales qui 
luttent pour améliorer eur sort est plus forte 
que toute persécution, que toute tentative pour 
en entraver la manitèstation. Si, comme cela 
.:st prouvé par l'histoire de notre sièdc. l'Hel
lénisme possède des .éléments puissants de 
, ·italité ct de progrès, la réaction contre lui 
lin ira par s'aO'aiblir a\·ec le temps ct il reprendra 
alors sa vigueur première. On n'a qu'ù consi
dérer les efforts des Epirotes pour affermir dans 
leur pays la culture grecque. · 

« Les Turcs ont cru que la persécution pou
vait détruire l'élément grec en !':pire. J\lais les 
proscriptions, les confiscations, les émigratipns 
n'ont pas encore amené le résultat espéré. L'llel
lénismc ~ubsiste encore, quoique décimé. Il ne 
cessera pas de sitôt à donner à l'Epire :-.on carac
tère éminemment grec. 

« Il n'est pas impossible que tout cela soit 
contesté par ceux qui ont intérèt à préH nd re 
que 1'1 lcllénisme est en baisse, que la popula
tion grecque n'est qu'une infime minorité. On 
vous parlera peut-ère des Koutzovlaqucs, cette 
bizan:c peuplade dont nous avons déjà fait 
mention ct qui a été comtammcnt grecque. 
bien que sa langue ne soit pas le grec pur. 
.\lais -;cs sen ices en ,·ers la patrie commune 
témoignent d'éclatante façon de ses sentiments 
helléniques qu'elle a plus d'une fois manifesté 
par des tl:uncs. · 

« De plus l'llcllénisme s'enorgueillit de la 
foule des bienfaiteurs nationaux auxquels n:pire 
a don né naissance. Et, coïncidence cu rieuse, 
ceux qui ont Je· plus contribué pendant cc siècle 
au dé\'cl0pperncnt de l'Hellénisme sont ceux-là. 
justement que les propagandistes qualifient de 
Roumains ou d'Aroumains de langue valaque. 
Cette dernière appellation est duc à certain lin
guiste allemand, professeur à l'uni,·ersité de 
Leipzig, qui a parcouru l'Epire pour décounir 
les _\roumains, aux frais de certain wmité de 
Bucarest dont les étroites relations avec l'admi
nistration ct même a\·ec le trésor roumain ont 
été plus d'une fois dénoncées ù hl Chambre 
roumaine. Tositza, Stournara, 1\vérofl', pour 
ne point parler de Colctti ct des hom mes de r H21, 
sont quelques exemples de ccs,\roumains, bien
faiteurs de l'llellénisme, pour qui la qualitica
tion de roumain est la plu:; cruelle des injures. 
Pareils à ceux-là sont les .A I'Jltlllilol'laqut:s peu
plade hybride, nomade, parlant inJiflércm-



ment le grec, l'albanais ou le valaque, mais 
portée plutôt \Crs I'J lcllénisme qui est -.n :-.ource 
unique de culture Il c.\istc chez celle peuplade 
une coutume cuncthc: les enfant:-,\ sont bap
tisés par des prêtre .. grecs, avec des parrains 
grecs. On y fuit la carnèrc de prêtre, ct ju-.qu';\ 
cc jour du moins, on n'<1 pas exemple d'un seul 
prêtre arYanito\·laque. 

« La culture grecque avait tellement prédo
miné dans les JcnHers temps que les mu,ul
man .. eux-mêmes lui acc0rdaient la preference 
ct qu'elle en était arri\ée à pénétrer dans les 
mosquées. 

L'Hellénisme 

1 i tc chez elles le mou \'Cmcn t in ternationa 1, 
introduisant la cir..:ulation Jans les coins les 
plus écarté:-.. Et cela parce que dans ces pays la 
vic, l'honneur, la fortune sont protégés, p trec 
que la justice fonctionne, parce que la lib..:rté 
est res pcctée. Rien Je r 1 rei 1 Cil Epi re. Le génie 
de la dc:.truction prend tot ts lc.:s jours un e.; forn'lc 
plus hideuse. H.ien Je cc qui embellit la \'ie ne 
se trouve.; Jans cc malhcurcu.\ p:.~ys. Tout lui 
manque p:.~rce que des gouvcrnem.:nts au cn:ur 
charitable ont proclame il ~ a \ingt ans :-.cs 
droits p.)ur l.t hisser cthuite t'Il proie aux 
instin..:ts égoïstes, aux intérêt-. d'un régime qui 
est la négation de toute l ~ua lité. · 

« l ne des premières obligations de.; tottt gou- ·· 
· · 1. . 1 · « Nou:-. sommes persuadé-; 11ue \'Otre en•,uète vernement tant so1l peu ctyi tse est le soutcn1r "~ 

les intérêts écono11111.]UCs de son pays pat le Jé- conlitmcra nos as,enions que vou" commun i-

d J querez au\ gou\·ernemcnts dont nous attendons vcloppemen t des \oies e commun 11.:allons, ue 
just1cc. L'l·.urope olllcidlc ct chrétienne ne la \Ùreté publique, par tou ... les mo_:.ens en un 

mot qui peu\ent augmenter la riche:-.-..e natio- pouna plu-.. longtcmp~ tokrer :lU déclin d'un 
.. 1 siècle qu'on ne: sauratt ''U<llifier de ... ièclc Jcs nalc·. Le gouvernement turc ne songe qua a , 

ténèbres, la Jestruction de manière infùme, manière de percc\nir les impôts, cc qui en l'oc-
' · bi Il 1 digtlc de,.. ;\f.!e' le-. r1lu' barbares, de~ droits curence équivaut a un \'crita e pt ttg~·. Jcs " 

1 j 1 Je l'homme par l'homme. \ous attcnd.>ns \'illcs, naguère 1 ori .. -..ante-... c épcn ... -..ent c taque 
1 justice. Les Epirote' sont des créature ... hunmi-jour. \ oici. par e\cmp e, Janina. 

nes. membres de la gran Je communautl de" 
« \u siècle dernier ct dans la premierc moi- 1 10111mc-.., dignes d'attirer les sympathie<: du 

tié Ju \P.• siècle: .la nina, la capitale de 1'1 .pire monde CÏ\ ili-..é ct surtout Je.;s nations qui tien
était le centre tinapcier intellectuel cl moral nent si digne111ent la tète du progrè-; . 
d'une très grande partie de la pén insule hellé- « De ... déci! .. ions du Congrès de Berlin deu\ 
I,I·,,Lie. Ses tn.·tr,·h,t-; attiraien. t les ,'\lacéùoniens, 1 . ù 

"~ ~ ~ seu cmcnt n ont pas été C\é..:utécs par suite e 
les Albanais, les ï hcssalic11s et jusqu'au\ habi- circon:-.taalccs contraires: l'anne:-.ion de lï·.pirc 
tants des lies Ioniennes. De cette pro ... périté il à la <;rèc · u la réforme aJmini-..trati\e en ,\r-
ne reste plus rien. La aéation de 1H>U\·clles ménie. Pcut-êtn: en faut-tl chercher la c:tu..,e 
votes de communicttion a détourné le com- Jans lïndill'érence Je la. politique européenne. 
mcrcc de Jan ina. Les communications par terre Ma is cc qui nous allligc particulièrement, nous 
<t par mer se sont muhipl i..ies ,tilkurs, mais Epirotes. c'est le l'rofonJ oubli jeté sur nos 
l'Epire a été lai-;:-.éc en dehors du progrès. La 1 . 1 ~ rotts. _e tort est à IIOlh peut-ètre qui a\'CJI1S 
Population de Jan ina a diminué des dcu\ tiers. 1 J trop ongtcmp ... attcn u l'Il silence. La pre:-.~e 
De mème celle de Zagori ct des autrt·, dbtricts 

europ~cnne p:.~rle tous les j )Urs Je 1'.\rménie 
jadis :-.i prospère-;. La culture du sol a été délais- dont les malheurs, j JU!-.lC talle, émeuvent l'opi-
séc, puisque, pa1 su1tc du manque de commu- · i\\ · 1.1. n1on. J ats Je ~pire il 11'cst jamais question. 
nications suflisantcs, ses produits ne f1eU\'etH l) . cut-etrc parce que c'e:-.t un pays grec: Veritable 
être exportés. La misère, Je désespc ir sc sont Niobé des nations, la (~rècc voit tous le. jours, 
abattus sur les I·:pirotes qui étaient autrefois J . 1 eputs Lill c cmi-siècle, :1\CC une angoi,.,:-.e ine.xpri-
considérés pour leur économie et leur amour du mable, ses cnf.tnl'i mené' ù l.t torture ct elle n·a 
tra\ail comme b. plus riches parmi les Grecs. d · 1 · pas a"sct. e forces pour e-.. Jétendre contre le 
Il est encore une autre cause de détrc:....,e. Les. bourreau. » 

Epirotes établts ù l'étranger ne retournent plus 
dans leur pays. Ils attirein nuprès d'cu\ leurs 
familles et a in"1 :-.e trouve tarie la source qui 
alimentait dans le temps les églises, les écoles, 
les hùp!taux. 

« Sous un pareil ét.tt de choses. inauguré au 
lendemain mèmc du Congrès de Berlin qui 
avuit donné J'Epire ù la Grèce, tout progrès 
s i faible qu'il fùt, était naturellement impos
sible. Pour démontrer que des faits ct par des 
chiffres cc que vaut l'administration turque. 
il su tllt de comparer l'Epi re. rc,tée sous 
la domination turque, malgré les dé..:is10ns de 
l'Europe, au\ autrc:-o pro\'inccs, atl'ranchics en 
\ertu des mèmc-. Jécisions, mnis ~lotH la libé_ 
ration n'est pas restée lettre 11101te. t)u'on la 
compare à la Bosnie ct rJ lcrzégovinc, qui est 
actuellement entre les mains de l'Autriche, au 
département de 1\:i-.ch qui a été donné il la 
Serbie. à la Bulgarie, ~~ la Rouméhe Orientale, à 
la 1 hessalie, à Chypre, ù la Crète, l'afl'tanchie 
J'hier. Quelle ùitl'erencc! Au point de vue de la 
civilisation, ces pays étaient très inférieurs à 
n:pirc. Maintenant la comparaison n'est plus 
possible. Leur popu lation a augmenté tandis 
que celle de l'Epire a diminué. L'instruction se 
dé' cloppe, un réseau épais de voies ferrées f~tci-

Nous avons préléré lai..,:..er la parole ù des 
Epirotes qut ..:onnai:-.s..:tat n1icu:-. qu..: quiconque 
ct les mnux ct les besoins de leUF patrie. 

Comme unique remède it ..:ctte ~ituation. les 
Epi rotes ne de ma nJcn t q uc l'exécution des pro
messes que leur lit le Congrès de Berlin. Ils 
renoncent d'autant moins il l'espoir Je \on ces 
promesses réalisées q uc, nous l'a\·ons dit, c'est 
précisément du jour où 011 leur a pron11s la 
liberté que leur situation devint plus précair..: 
qu'elle ne l'avait été. 

Le caractère grec de I'Eptre ne p~.:ut cene-. pas 
être contesté. 11 sutlît de parcourir le pa)~ p)l1r 
s'en rendre compte. Partout l'on entenJ parler 
le grec; on s'aperçoit rapidcmen t q uc l'on est en 
territoire grec. Les plus fanat iques des musu l
mans eu\.-mèmes n'échappent pas à lïnllucnce 
de la langue hellénique, ct tl n'est pas ju-..qu'au 
mueuin arnaute - qui du haut Ju minaret ap
pelle en de \'OCables arabe~ inintelligible" pour 
lui les ridète~ à la prière qui, dans sa propre 
mos.1u~e, au bazar ou chcz lui, n'emploie le 
grec. lu langue courante du pays. 

Géographiquement l' Epire !>C di\·ise en trois 
parties : la première, compri~e entre 1',\rachtos 
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(Arta) ct le Thyan1i's (Ca lama); la deuxième, 
entre le Th y amis et l' Aoos ( Vyioussa); la troi
sième, la plus petite, entre l'Aoos ct 1'.\psos. 

Or, \·oici cc que la statistique publiée dans le 
Blue-Book Je 1902 nous apprend quant à la 
nationalit.! des popu lations des deux premières 
parties de lï •:pire, les plus impon a ntes: 

Entre I'Arachtos et le Thyamis Entre le Thyamis et i'Aoos 
lïii.IIOU h:ahit:lllh, il ~m·oi1· : 

Grecs : t:: i.H~III. ,oit, 

clislJ·wh d·· : 

.J:mnina . . . . . 

Louron l'hal ipr•i:ul•· 

f'1•'n.1' 11 .. 

~hu·a;nrït i . 
P!lr:Hn)thin 
.\l<•tzo•·on 
l\.OHÎh<l . . 

lutai 

Xli.HOII 
t;.(IIJI) 
10.001) 
L~UO 

ï .:îiJO 
:: .:,ou 

li HIJIJ 

Valaques : ï ... uo, "'it, 
tli,II'Î<'Is do• : 

.Jrmniua . 

.\[NzoYOII . 

;;.onu 
:! .. iOU 

; . ï:m 

Arvanitovlaques :! 'iiJU 

Tot:~l Ill 111111 

Albanais~ :!';'.11110, ,oit, 

di ... tl'H"h cft': 
;\lar~3riti . 
1 •;-~ra l ny lll i:.• 

1\UiOIJ 
7 .:il)(l 

:!ï.IIIIO 

lsraëlites. ::!. :;IJ,J 

To1:tl !! 'n'•·:•l. lïti . lltlll 

tt; .•. nou h:ohit:onts, il ""oi•·: 

Grecs : l\:!.001!, soit, 

J!i,1•·i•·h de: 
Kuur't'llla .. . 

Filwh·, ... . 

. . \l' jt\I'OIW:otl l'fl l\ . 

Po;oniou .. . 
DPIIillÇ) ... . 
Chim:ora·a- l.iupou-

:J.IJOO 

ra.ouu 
l~.()t)[) 

:!1. :;ou 
18.000 

•·ia . • . . . . 4 .11111) 

Tu1;al . . tl:!.tJOO 

Abanovlaques . :! .• ou 
Albanais: tltUIJil, soit, 

tli,f•·ic·h th· : 

Filin!•·~ 10.000 
Ar·~.\r'ol<:t!".IJ'UII. 

Do•h i11n .... 
C:himarl"t•· bi:tp . 
Pn·uwti . 

r.·111'r.·u 
ArJonu. 

ta. o110 
:! lll)l) 

l:!.l)l)ll 
1\.llltO 
1:\.tiUll 

':!i .:;uo 

tlo.:;oo 

Tut;al ~·ut'ral. Jl;:i.UIIU 

Total ge111:m1 pour les deux parties: 3.f.T.ooo 
Epirote~. sur lc-;quels 218.Soo sont des Grecs, 
les Albanais \'CtHlnt en dcu~ièmc ligne, avec 
107.500. 

Telle e-;t la di' !sion e.;thnologique de la popu
lation épirote qui, au point Je \liC religieux, sc 
d.!partage en z55.o:lo chrétiens ct cl1\·iron 
Rf.OOO 11lli'UIIll.1n .... 

Tel est le ltngage des chitl'res. L'histoire, ia 
géographie ct l'eth nologic nous don ne nt raison 
quanJ nous ' cvcndiquons l'Epire; e lles don
nent raison aux !·:pi rotes, quand ccu:-.·Ci Jeman
dent que leur pap :-.oit incorporé à la Grèce. La 
posse,..!>i.Jn de l'Epi re, com mc ~:elle de la ;\\acé
ùoine. t·st du re,te pour la (;tècc une quc:,.tion 
d'existence natiOnale. L'on ne nou~ fera jamais 
dire que nous y a\Ons renoncé! 

N. KAsASIS. 

le Mémoire du Patriarcat Œcuménique 
aux Puissances et à la Porte 

LI' Palnarc·at U'<'1101t\niq11C' vit•nl d'adre!"SI'r 
a11;-.. amb:tssftdl'urs dt·s grand•'s pui,sance!' à 
Cuuslanlinol'lt• c·l it la Pork 1111<' pa oleslaliun 
t·oulrC' les cri111c's IHtlg-atTS 1'11 ~ l a~·édoit~e. 

Voici lt• lt ·~l c· de Ct' clo<'lllllt'lll l)lli. ponrra 
l'l'si<- r l'art11i lt'S l'lus rqm'·,..cn lalil's de• ln situa
Lion crN•t• 1t c·<'ll•· tn:tlhc •11f'C'IISt: rt~g-ion par cl••s 
pPrlllrbah•lfrs qui 111' Sunl c·n soll.llle qut• l••S 
a~··11ls dt• lï~xardtal. l111lgan· : 

lkl'uis nnml,n· cl'annc'·c s, nol:tmmenl tlepuis 
la <' da linn dt• c•• q11'ou ap1wlk l'Exarchi.e batl
or::~n· ou a c·otll1n•·ncé il salll'l' 1'<- tliflec sur le-
'"' ' qut-1 reposc•nl I<'S droits \'t'l·l,\sinsliques el·•·om-
mnn:tlllairt•s dt·s clioci•sc•s dt• Mad·doinc cl dl' 
Thracl', d1• Cl'liX 1ilo ~laei•doutl' loul parliculti· 
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rcment, région qui a fini par deven it-.le théâ tre 
de scènes douloureuses. 

Cet exarchat, l'ondé par un acle politique, 
appuie son existence el 'son extension sur Je 
principe du phylélisme qui consiste en un 
dogme suivant lequel par·tout où une partie de la 
population fait.usage de quelque idiome bu l
gare, il faut que l'autorité eeclésiastique du 
patriarcat œcuméniqnP, plusietH·s l'ois stlcu
lair·e, soit remplacée par· crlle dr. l'Exar·chie 
bnlgar·e. 

Sur ce côté du litige pr.ndanl entre le P alriar
cnt œcuménique et I'Exarchie schisml'lliqu<', 
des jugemenls en·onnE's sont pol'tt's par lons 
ceux qui n'examinenl ·que supedici<>lletn<'nt la 
question. 

Ceux-ci ne voieulrien que de naturel el de 
légitime dans la prétention de l'Exarehal bu l
gare, la considérant comme une simple qnPs
lion de pr·éférr.ncc de la langue nationale el cie 
l'exer·cicc du cult·f' dans celle langue. 

Mais un examen approfondi de ePile doc
trine, basée sur principe du phJiétismt', pt>l'
mel de voir combi<>n elle <'SI eonlt'ai,·r :1 l'<·spri l 
de l'églisr. clwéliennr. el aux d ispo:-:it ions cano
niques de Conciles œcumén iques de l'Eglise 
d'Orienl. Elle détruit le rùglement nposlolique 
~1 canonique dominant depuis Jes sièclr.!' dans 
l'organisa tion des ponvoir·s ôpiscopaux; elle 
introduit dans un seul et même diocèse plu- · 
sieu1·s aulol'ilt\s. C'est dans rel esprit que le 
Patt·iarcal a repoussé el l'epoussf' C(•lle inno-
vation. . 

L 'Exa1·çnal schismatique, persis tant dans le 
principe du ph:ylélism<', refuse\ de prt'ndrr. en 
considé1·ation non seu lem en l les rnot ifs rel i
gieux el canoniq ucs mais encore la volontô rl 
la liberté de eonscience el les convictions des 
pop·ulations. Favorisé dr puis son élablissemenL 
par les condition,s politiques, il n'a r.u sous le 
d1·apeau du bulga1·isme d'autre but que dr. 
comballr·e cl d'anéantir, par· lous ks moyens, 
dans les deux provinces, 11'1 juridiction du Pa
triarcal œcuménique el de son clt>rgô et de 
conquérir· les plaecs pour les proclam"t' lerri 
loi•·e bulgare. Tel f'Sl l'objf'ctif en I<'C1uel se 
c·.oncenlre une action de ln·nln ~lnl)('cS p lus 
accentuée rn MacédoinP, plus faibl<' <'Il Thr-ac<' . 
visanL deux centrf's: Sa loniqur. Pl .Andrinoplt' . 

Ce que font d<·puis trois ans pour l't•xf:eu tion 
de ce programme,_ dans la Macédoin1: surtout, 
des bandes venanl en majeu1·e partie de la 
principauté hulga1·c, Ir. monde orienlal, l1\ 
public européen Ir. connaissent avee unr..cxac
lilude r·<'lalive. CPs bandes arméPS uniPs nux 
s lavophones habi tants de quelques localil(·s 
macédoniennes, depuis longlrmps calrc·hi~t'>', 

n'ont crssé de terroriser . toute ln Mnc('doinl' . 
Elles prétendent soumettre à l'obl·diencCl de 
l'l~~areha t la population de la province\ e'!1lit\re 
qu'elles proclalllf'nt terre bulgarr. pat' le mas
sacre, l'incendie, le pillage. 

Cellr. lu Ile meu rlrière est d i rig·én pri nci pa lf'
menl contre lrs évêques, l<>s prêtres, les insti
tut cu rs d en gùnéral eonlre lous les ch rélirns 
orthodoxes relevan t de lu juridiction ;:pi rituelle 
du Patriàn:al. Car, dans la rwnsi'-1' de tr·ux qui 
prêchenl el osrnl de fHII'Cil!' l'orl'ails, l'aboli-_ 
lion de l'autorité <lt• Pa triarcal œeumén.iquf' ou 
;:a l'f'slriction en d'Nroiles limilrs, délruil 
l'uni té de l'Egl ise cl facilite :.~insi, avec d'aul1·es 
eoncout'S la réa lisa tion ck leut·s vurs. 

Telle rsL la situation en dt>S provinces déprn
datil canoniquement du Patriarcal œcuméni-
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que. Leurs infortunés habitants, piPux ortho
doxes, inébr::rnlablement atlaehés à lpur foi et 
nnx trnditioris dr. leurs p<\l'f'S n.- C'f'SsPnl dr sc 
rreri<'l' conl.rr les mAI'::rils dont ils !'ont l'ob,jet. 
Tfs tw df'mantli>nl que dr. jouir de la li bPrll\ de 
con!'cie•tH'f', f)UC de ckmen rc r toujours ec qu'ils 
sont depuis drs siôcles, les fils d{wonl·s de )l'Ill' 
lradi l ionrwlle aul.or·ité spirittwll<- , erlle du 
Siège l rt\s !'nin l1 aposloliqtw, œcumc'·n iqnr, 
pat1·i~rcnl de Conslanl inopiP. 

El ee1wnclnnl opprf'ss(>s, mf'nnct>s, . per,-é
culés, d<'>ponillés de leurs bif'n!', vo~·anl lt•tJrs 
f'rùr<'S périr dans lrs lorlurc·s, ils s'aust il'IIIH'nt 
cie l'rpr<• sni 1 k-.. li!' SI\ bomf'n l il SI' d éfe·tHII'I', 
eonformé1ncnl aux rPcOIII!Ilandalions Pl aux 
c·on!'Pils d<•s aulori l('s. Ils 1w de• JH<JudPnl. au 
pouvoir que ln protrclion ciP lc•ur lth..rtr rPii
giPuse, de lt'll i'S l'amiiJf'S rl de> I<'III'S bii'IIS. 

En prt'>sf'nCP dr. cc doulou l'f'ttX élal clr choses, 
remplissant. 1111 d1·voir sacre q11e la ~ -.. ligiol·l lui 
impose el qut~ l'Etal lni a rf'connn, C1~ lui d<' 
vf'illrr pat' lous i<'!' moyt·ns lôgaux su1· l1·s 
populnlions eonfiéf's f.t !'a dircclion ~pirilu1·lk, 
le Pat rinrc·nl œcn mén iq Ill' 11 'a CI'SSé, tlt·pnis 1<
débu·t dl' C:f'S trisi\>S évélli'IIH'Jll>;, d'<Hiri'SSCI' an 
gonvrrnf'mc·11l impt' ria l lc·s émouvanlf's eom
munic·nlions qu'il r<'<,:oil d(•s mélropolil<•s. 

CPpendan l, nwlgré la bomu: volon lé elu gon
VI'I'tlenH·nl <·1 le .... eonstauls <'!lo ris des auloril és 
loca lf's la situation ne s'est !JaS mod ifié!'. Même 
sur qudyut·s po ints le 1nal s'dcnd d s'aggravc>. 
i\lnis la J'<L<"ifil'alion si dé;<il ·.ée d<~ ces ri·gions 
ne peul. <'l1'n 1'<1 rfa i 1 c> 1 an 1 q LH\ l'on ue recon
naîtra J'tiS la nécessité absolnn de mainlf'nir 
dans k's diocc'-!'PS I'C!'sorl issanl an Patri;ucal le 
slalu quo PCcl{•siasl iq ur, sans c~XCI'I'I ions bast~f'S 
sur l<•s cliffér!'nees de: raec ou de lang-ut• SPlon 
lrs prétentions de• l'Exarl'ha!; del M·livrrr ln 
plus lôl po~sible lf's cnf'anls spiriltH·Is de la 
gTande Eg-li!'l', Ïtdi>lcs à l'orthodoxie•, df' la l.el'
t'eur· dt s bandes eL de IH nwna\;ank prrssion 
des agc>nls d<' la propagande bnlgare. 

C'esl pourquoi, prolt>slan t haulemf'nl c:ünlre 
unf' situation in tolét'ai,Je <'1 le-s crim1•s qui l'ont 
erMe, la Grande Egl ise ne demandr. anlrc 
chose que 11'1 r1•connaissanc·e de H'S dmits el en 
rnèrne l1'111(>S la paeific:alion de<;P!' malht'lll'f'USl'S 
I:OIIII'ÙI'S par des lll<'Stii'Nl [ li'Oillpi<~>' 1'1 réelii' 
Inl'nl :lJ'plicaiJ II's , sti><C:e·l'til,ks de m<·Lirn un 
tenue· aux méfaits l'laux violations · des eons
Cif'llCf'S, qui se. I'Oillmdlent av<'C une audace 
inouïe , pttl' lc·s org-nnf's dr. l'Exarchat bulgnre, 
SOUS ks .YPUX, maJhCIII'CUSt' lllent, dr l'l'[lt'éSCII
Iants de puissances ôlrangères. 

La Conrcntion Consulaire gréco-turque (l) 
ET 

L'ARBITRAG ~ O~S AMBASSADEURS D~S GRANDES PUISSANCES 

La Guerre et les Accords de 1897. 

IV 

Le r8 avril 1897, en déclarant la guerre à la 
Grèce, la Sublime Porte décida que tous «les 
négociants ct sujets hellènes sc trouvant en Tur
qu ie devaient quitter le territoire ottoman dans 
un délai de·quinze jours». Sans attendre l'expi
ration de ce délai, la police turque s'empressa 
d'expulser un grand nombre d'Hellènes. Ces 
mesures rigoureuses étaient de nature à entraî
ner des désordres et à causer un grave préju-

( ! ) Voir 1'1/ellénisme des ,.,. juio, j uillcl Cl ao ilt. 

dice à plusieurs sujets étrangers ayant des inté
rêts de toute sorte a\·ec des sujets hellènes. Aussi 
les am~assadeurs des grandes puissance s'em 
pressèrent-ils de protcstà,' et dans leurs Notes 
identiques du 23 <lHi( aemandèrent-i ls que la 
mesure d'expu lsion en masse ne fut pas appli
quée aux Hellènes gui étaient en rapport direct 
avec des sujets étrangers, notamment aux Hellè
nes cm ployés dans les maisons et entreprises 
étrangères, dans les hopitaux, dans les am bas~ 
sades ct dans les consulats . lVI. Cambon, am
bassadeur de France ù Constantinople, déclara 
aussitôt qu' il prenait sous sa protection tous les 
llellènes employés à . J'ambassade de France, 
dans les consulats et établissements civils et re
ligieux placés sous la dépendance de l'ambas
sade, chez des particuliers français ou Jans des 
établissements où sont engagés des intérêts fran
çais, et d'une façon généra le tous les Hellènes 
appartenant à la religion catholique. De plus, à 
la suite d'un accord intervenu entre les ambas
sadeurs de France, de Russie et d'Angleterre, 
une Note de ces trois représentants annonça à. 
la Porte que la protection des Hellènes ortho
doxes était assurée par les trois puissances, et 
gue les intérêts consulaires grecs seraient gérés 
à Constantinople par le consulat frança is, et 
dans les provinces par un des consuls des trois 
puissances, selon les arrangements qu'ils de
vaient ultérieurement prendre entre eux. Immé
diatement les consulats français, russes et an
glais délivrèrent respectivement des ~ertificats 
de protection aux ·Hellènes qui en faisaient la 
demande. 

Le gouvernement ottoman commença par 
résister, mais finalement il dut accepter que les 
Hellènes auxquels s'intéressaient les ambassa-

. deurs de France, de Russie et d 'Angleterre ne 
seraient pas expulsés de 1 'Empire. Cependant 
il contesta aux trois puissance~ neutres le droit 
de prendre ces Hellènes sous leur protection. 
D'après lui , la guerre avait mis tin à tous les 
traités liant la Turquie vis-à-vis de la Grèce; 
dès lors, les sujets hellènes, qui exceptionnelle
ment restaient sur le territoire ottoman, devaient 
être soumis aux lois turques, et les certificats 
délivrés par les con!>u ls étrangers ne pouvaient 
pas avoir pour effet de faire échec à ces lois. 
Cette prétention était absolument inacceptable. 
En admettant mème que les traités existant en
tre deux belligérants sont annulés, par l'état de 
guerre- ce qui n'est pas \'rai de toute espèce 
de traités - il ne s'en suivait pas nécessaire
ment que les sujets hellènes restés sur le terri
toire ottoman dussent, après le départ des con
suls de leur pays, être privés de toute protection. 
S i en temps ordinaire la mauvaise organisation 
de l'admini:>tration ottomane rend nécessaire · 
pour les étrangers le régime de protection parti
culier institué par les Capiwlations , l'applica
tion de ce régime de\'ient beaucoup plus néces
saire après la cessation des rapports pacifiques, 
particulièrement vis-à-Yis des ressortissants de 
l'Etat en guerre avec la Turquie, puisqu'ils sont 
plus que jamais exposés à l'arbitraire des auto
rités er au fanalisme des populations musul
manes. Aussi les· ambassadeurs des trois puis
sances ne devaient-ils tenir aucun compte de la 
théorie soutenue par le gouvernement ottoman. 

Mais celui-ci n'entendait pas se borner à l'af
firmation d'un principe théorique. Il voulait en 
faire J'application immédiate. La police de 
Constantinople s'empressa de lacérer les avis 
que l'ambassade de Frauce avait fait placarder, 



notifiant aux llellèncs de la capitale de l'Empire 
qu'ils étaient sous sa protection . .\\. Cambon 
protesta énergiquement contre une pareille con
Juitc ct exigea la reconnaissance des certificats 
de protection déliHésparl'ambassaJcdc France. 
.\\'a nt de céder entièrement. le gouvernement 
ottoman propos;"~ une tran!>action: il reconnais
sait aux puissances le droit de déliwer des cer
tificats Je protection, mnis demandait que les 
pri\ilègcs Jont jouissaient antérieurement les 
llc\lèncs fussent suspendus. C'était retirer d'une 
main cc qu'il venait d'accorder de l'autre. Les 
ambassadeurs répondirent qu'ils considéraient 
les 1\ellèncs placés sous leur protection coynme 
devant jouir, durant les hostilités, des garan
ties des protégés ordinaires pour leurs biens, 
intérêts ct. pers on nes. 

Ainsi. gr à cc à l'in tcr\'ention énergique des 
ambassadeurs de France, de Russie ct d'Angl~
terre, la guerre de ~~~97 n'interrompit pas la 
jouissance des Capitulations par les sujets hel
lène-.. \iéanmoins. le gouvernement ottoman 
put dès le début manifester ses intentions à 
J'endroit des Capitulations grecques. Il allait les 
afficher plu-. hautement ct les traduire en pro
po~iuons bien préc1ses lorsque, aprb.les \'ictoires 
des armées ottomanes. les grandes pui~sances 
deYaicnt, en qualité de médiatrices entre les 
belligérants, lïn\' itcr à Indiquer les bases du 
rétablissement de la paix. 

En effet, le Mémorandum turc du 14 mai 1897 
indiqua, entre autres conditions, la nécessité 
d abroger les Capitulations : «Tous les traités 
entre la Turquie ct la Grèce sc trouvant, y 
était-il dit, abolis par le fait de la guerre, leur 
renouvellement devra sc faire suivant les prin
cipes du droit international». Il y avait là une 
exagération voulue. Le gou\'crncmcnt ottoman 
ne sc faisait aucune illusion sur l'accueil que 
ces demandes rccc\'raicnt de la part des repré
sentants des grandes puissances. ,\lais il deman
dait beaucoup pour obtenir quelque chose. C'est 
ce qu'on a appdé «la politique de bazar». 

Les am bassadcurs ne crurent pas deYoir lais
ser sans réponse la communication qui leur fut 
faite par la Suhl1111e Porte ct quelques jours 
après, le 25 mai, ils remirent à Tcwfik-Pacha 
un Memorandum en réponse. Dans cc docu
ment, ils repou-.saicnt la plupart des conJitions 
formulées par le gouvernement ottoman ct spé
cialement celle qui Yisait l'abrogation Jes Capi
tulations ;.:recques : « En cc qui concerne les 
traités entre la Turquie ct la Grèce, disait ce 
mémorandum, les gouvernements des grandes 
puissances sont d'avis que, :-.i les traités existant 
entre deux belligérants sont, en principe, an 
nulés par l'état de guerre ct demandent à être 
renouvelés, certains priJ,z'lèges et i mmuhités 
ont été concédés aux sujets hellènes en vertu 
d'at-rangements conclus avec les grandes puis
sance.~ el ne sa ur a ien 1, en conséquence, être 
allemls par la rupture des relations entre la 
Turquie et la G1·èce. » 

Malgré cette déclaration dont la netteté ne 
pouvait lais~er :;ubsi:.tcr aucun doute sur les 
intentions du Concert européen, le gouYerne
ment otwman re\ int au cours des négociations 
ultérieures <}vec une pcr:.évérante insistance 
sur sa prétention de ~upprimer tout ou partie 
des privilèges capitulaires dont les J lellènes 
avaient eu jusque-là la jouissance. 

Le 3 juin 1H97, s'ouvrirent au kiosque de 
Top-llané les Conférences entre les ambassa
deurs Jes grandes puissance!. médiatrices et le 
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m1n1stre des all'aircs étrangères de Turquie, 
Tewfik-Pacha, en \ uc de la conclusion des pré
liminaires de paix. A la première séance, Tewlik
Pacha lit un exposé Jcs conditions à débattre 
pour le rétablissement de la pah, en reprodui
sant purement ct simplement le contenu du 
1\lémoranuum turc du 1-f mai. i\ l'appui de cet 
exposé, le mint:-.lrt' remit aux ambassadeurs un 
Pro-;\lémoria oflicicux répondant :1u 1\\émo
randum tics rcprésc11tants de-. grandes puissan
ces du :ô mai. Sans doutc, y était-il dit en 
substance, des arrangements conclus aYec les 
grandes puissances ont concédé aux J lcllèncs 
certains priYilègcs ct immunités, mais on n'y 
stipulait pas au profit de la (;rècc le traitement 
de la nation la plus favorisée, cette stipulation 
ne se trou1ait que Jans le traité Je Canlidja qui, 
étant un acte bdatéral, ~e lrou,·e naturellement 
annulé par le fait Je la guerre. Or, les consuls 
hellènes ont tellement abusé des fa\·eurs qui 
leur a\·aicrrt été accordées par cc traité «que le 
gouvernement impérial ne saurait aujourd'hui, 
alin de pré,cnir le retour uc cc<; abus, renouve
ler Je dit traité que ~ur la hase des principes du 
droit international conformément aux précé
Jenrs existant\». 

Les amba ... sadeurs n'curent pas Je peine à 
réfuter cette étrange argumentation. Ils présen
tèrent leur réponse ù ladcuxièn1e séance (.5 juin ) 
et, sur la demande Je Tell'fik-Pacha, ils lui re
mirent le lctldcmain un Pro-Mémoria oflicieux 
relatant leur façon de voir. «La théorie émise 
par le gouvernement impérinl, di:.aicnt-ils, re
pose ù la f9is sur une i'ncxactiLUdc de fait et sur 
une méconnaissance du texte des accords inter
nationaux qui ont depuis tH3o successivement 
réglé la situation du roy.rume de Grèc~ à l'égard 
de, la Turquie». La joui~~ancc des Capitula
tions par les llellèncs, reconnue par la Sublime 
Porte bien avant le traité de Calidja, ne résulte 
pas seulement Je cc traité, mais des actes inter
nationaux qui ont présiJé à la fondation du 
royaume hellénique, notamment de l'article -+ 
du Protocole du 3 février 1g3o, en reconnais
sant, ainsi que le Jisaicnt le~ troi~ Cours alliées, 
«qu'elles avaient accordé au nou,·el état une 
indépendance complète ct tous les droits qui 
en dérivent». «Du reste, alor-. mènw, cc qui 
n'est pas, que Je traité de Canlidja serait le seul 
titre Jes llcllènes, Il n'est pas douteux que les 
stipulations Je cet accord lient la Turquie Yis
ù-vis d'autres puissances que la Grèce. C'est à 
tort. en efl'ct. que cc traité est qualifié de con
vention bilatérale, car, s'il n'est rc\·êtu que des 
signatures des pléni potcntiai res ottomans et 
hellènes, il n'en est pas moins vrai qu'il a été 

. exclusivement négocié entre la Sublime Porte 
ct les représentants de la Grande-Bretagne et de 
la France, ct que le plénipotentiaire de Sa Ma
jesté le Roi de Clrècc ne fut appelé à y appo~cr 
sa signature que lorsque toutes les dispositions 
curent été arrètées entre Fuad-Pacha, lord Stat
ford Rcdclill'c ct le cc-mtc Benedetti '. Les stipu
hnions de cc traité cngage.:nt ainsi le gou\'erne
ment impérial envers les gou\·crncmcnts de la 
Grande-Bretagne ct de ht France, ct l'état de 
guerre entre la Turquie ct la Grèce ne suffit pas 
à les faire tomber». Le document concluait en 
disant: <<Les ambassadeurs des grandes puis
sances ne pcuYcnt donc admettre la prétention 
du gouvernement impérial à Jéclarcr les Capi
tulations abolies en Turquie pour les Ilellènes 
depuis que les hostilités ont éclaté entre l'Em
pire ottoman ct le royaume de Grèce. 1'\éan-
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moins, tout en considérant leur maintien 
comme fon-lé en droit et nécessaire pour l'aYe
nir, les ambassadeurs ne sc refusent pas ù exa
miner. d'accord i\lcC S. Jo:. le ministre des affai
res étrangères, si sur certains points une régle
mentation plus préci'c ne -.crait pas de nature à 
assurer l'irréprochable interprétation des Capi
tuliltions en ce qur conœrnc les llcllèncs ct à 
pré,·cnir le retour des diflicultés qui on: pu par
fois s'élever à cc :-.ujct cntrc les autorités impé
riales et les consuls dc Grèce en Turquie». 

A la séance du 8 juin, Tc1dik-Pacha sembla 
sc soumettre au point de n1c exposé par les 
ambassadeurs et n'insista plus sur l'abrogation 
complète des Capitulations. Il fut donc décidé 
que les drogmans des six ambassade~ devaient 
:-.c mettre en rapport al'ec les conseillers légistes 
du gouwrncmcnt ottoman /1 l'cfl'ct d'étudier les 
abus reproché!> aux cons1Ils hellènes ct les re
mèdes qu'on pou1·ait y apporter. Drogmans et 
con~eillcrs :-.c réunirent plusicms fois, consta
tèrent la plupart des abus que nous a\'oos 
:-.ignalés plu~ haut, m:1is ne purent s'entendre 
~ur les remèdes à adopter. Finalement. sur la 
proposition des drogmans des ambassades de 
France ët dïtalit'. Il fut décidé que la question 
serait re1woyéc i1 des négociations ultérieures 
entre.: la Turquie ct la Crècc, ct tranchée en dé
finitive. en cas Lfc désa.:cord entrc ces deux 
Etats, par l'arbitrag~ des granJes puissances. 
En réalité, comme cc désaccord était considéré 
comme certain, cela revcn ttl :i dire que la rcYi
sion des Capitulations grccq.ucs :;erait faite uni
quement par les grandes p11i,sanccs. 

Toutefois, pendant que lcs délégués des am
bassades ct ceux du g<HII' t:rnemcnt ottoman 
cherchaient un terrn in d'en tcnt<', Tcwli k-Pacha 
insistait de nouveau auprt:, de~ amba~sadeurs 

pour l'aLrogation complète des Capîtulations. 
A la séance du rg juin, Il pr6,cntait un nou
veau i\lémoirc dans lequel, répondant au Pro
,\lémoria oflicicux des ambassadeurs du G juin 
précédent, il essayait de montrer qu'n,·ant 1855 
les Hellènes n'avaient pas joui des pri\·ilèges 
capitulaires, que les acte~ Je Il-Go ct de tS32. 
loin de concéder le régime dt:s Capitulations. 
stipulaient la condusi >n d'un traité Je com
merce sur la ba;c Je la réciprocité ct que. si les 
rcpré~cntants anglais ct français <\\aient en 
1855 donné des conseils au gou\·crncment otto
man, le traité Je Canlidja n'avait établi aucun 
lien de droit entre la Turquie ct la .(~ranJc
Bretagnc et la France. Happclant ensuite les 
décisions du Congrès de Berlin, rclatiYemcl~t 
au traitement des Serbes ct des Monténégrins 
en Turquie, le Mémoire de Te\\'lik-Pacha con
cluait en demandant que les llcllènes fussent 
soumis au même traitement. Les ambassadeurs 
répondirent une fois de plus que leurs gouvcr
nenicn ts n'admettraient aucune dérogation fon
damen talc au régi mc des Ca pi tu lations ct ob tin
rcnt que le ministre turc prît en considération 
le projet mention né plus haut de renvoyer à des 
négociations directes entre la Turquie et la 
Grèce la conclusion d'accorJs qui, tout en main
tenant le principe des Capitulations, en réfor
meraient les abus, sauf à recourir à l'arbitrage 
des grandes puis~anccs en cas de désaccord 
entre les parties. 

1\lais quelques jours après. dans le projet de 
traité qu'il soumit aux ambassadeurs, Tcwllk
Pacha revenait sur sa prétention de ~upprimcr, 
en fait, les Capitulations. L'article 6 de ce pro-
jet stipulait que, trois mois après la ratification 

..... 
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du traité de paix, 1es parties s·'cngageaient i1 
conclure : 1 o une COI!Jiention précisant les pri
l'ltèges et attributions de leurs consuls: 2" une 
cot1vcntion de commerce ct Je navigation; 
3o un traité d'extradition, cl-l" un arrangement 
établissant les règles nécessaires Zt l'examen des 
titres d'indigénat hellénique produits par des 
personnes d'origine ottomane. l ne déclaration 
annexée au projet inJiqua1t sur quelles bases 
cc~ accords de,·aient être conclus : restriction de 
l'immunité douanière ùes consuls; soumission 
de ces derniers à la justice ottomane; attribu
tion à la même juridiltion des CélS de faillites et 
des crimes ct délits quelconques commis par 
des su jets hellènes; restriction de l'assistance 
consulaire devant les tri bunaux ottomans; C\.é

culion des jugement:-. rendus par ces derniers 
enve.rs un sujet hellène par les autorités otto
manes. Et, détail ~~noter, la ÙL:claration appelait 
pour la première tois la con\cntion à conclure 
en cette matière« um! corl\ ention consulaire», 
Malgré la déclaration des ambassadeurs que 
leurs instructions Ill' leu1 permettaient pas 
d'adhérer à œ projet, le ministre turc maintint 
ces propositions dans un second projet présenté 
par lui quelques jours aprb. 

C'est pour couper court ù ces atermoiements 
que les ambassadeurs ~décidèrent à présenter 
Je leur côté. à la fin de juillet. un contre-projet 
dans lequel un article 3 stipulait que les privi
lèges et immunités do,nt jouissaient les Hellènes 
avant la guerre étaient maintenus, s·wf à con
clure des arrangements spéciaux dans le but 
d':tssurer le cours de b j usticc ct de sauvegarder 
les intérêts des sujets ottomans ct étrangers. 
L'article 5 du contre-projet ajoutait que les par
tics avaient à conclure: une convention sur la 
nationalité sur la base du projet de 1870; une 
convention d'extradition ct « une COJll'ention 
réglant les mpporls entre les consulats de 
Grèce et les autorités judiciaires el adminis
LratiJ,es ottomanes dans les conditions préJ,ues 
par rm·ticle 3. 

Ainsi, les représentants des grandes grandes 
puissances, repoussant une fois de plus les pré
tentions exagérées ct inadmissibles de la Tur
quie, traduisaient en formules nettes et précises 
la doctrine dé\'cloppée par cu" dès le début des 
Conférences de Top-llané. Ils ne se dissimu
laienl pas combien il serait diflicile à la Grèce ct 
~~ la Turquie de s'entendre directement sur des 
matières-aussi délicates . • \tais le rem·oi à des 
n~gociations ultérieures était un expédient de
vant permettre d'arriver plus vite à la conclu
sion des préliminaires Je paix. D'ailleurs, en 
réservant dans l'article 9 du contre-projet la 
faculté pour chacune des parties de recourir en 
cas de désaccord à l'arbitrage des grandes puis
sances. les ambassadeurs s'assuraient d'avance 
un moyen bien pratique de triompher de la 
résistance de la Sublime Porte ct de résoudre 
dans le. sens le plus favorable pour l'intérêt 
général de l'Europe toutes le dillicult..!s de 
l'avenir. 

Mais Te"·fik-Pacha ne voulut pas encore sc 
rendre aux désirs unanimes des puissances mé
diatrices. Dans un contre-projet présenté en 
réponse à celui des ambassadeurs, il reproduisit 
toutes les restrictions des privilèges capitulaires 
contenues dans ses projets antérieurs. Dans un 
esprit de conciliation. les am bassadcurs consen
tirent à apporter quelques légèn;s modifications 
aux clauses de leur contre-projet. Spécia~mcnt 
pour ce qui nous intéres-;e ici, l'article 3 précité 
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fut complété par la mention ùes abus consu
laires que les accords ultérieurs avaient il corri
ger, ct l'article 5 par l'indication d'une nouvelle 
conventiolr à conclure pour la répression du 
brigandage sur les frontières communes. 

C'est cette nouvelle rédaction qui fut fînale
ment adoptée le 3 aoùt. Toutefois, dans l'énu
mération des accords à conclure ultérieurement. 
l'article 5 ne parlait plus «d'une conYcntion 
réglant les rapports entre les consul:ns de Grèce 
et les autorités judiciaires ct administrati,·e~ 

ottomanes dans les conditions pré' ucs par l'ar
tklc 3 », mais « d'une com•ention consu/rri1·e 
dans les conditions pré,·ucs par l'article 3 ». 
Toutefois ce changement de formule ne pou
\ait a\·oir aucune portée. ,L'e:-.pression «con
,·cntion consulaire» devait ètrc entendue secon
dum subjectam materiam. c·cst-!t-dirc Jans le 
sens d'un accord en matière consulaire pour 
répondre au vœu de l'article 3. C'étaient donc 
certaines questions con su lai res seulemcn t, cel les 
sur lesquelles la pratique av:ut réYélé des :1hw. 
ct que mentionnait l'article ~· et potnt toutes les. 
questions consulaires qui deva ient faire l'objet 
de l'accord prévu par l'article 5. Cela a son im
portance, puisque l'article 5, limitant d'a,·ancc 
le clw m p des négociations ultérieures entre la 
()rèœ ct la Turquie. limitait par lù même 
l'étendue de l'arbitrage é,·cntucl stipulé par l'ar
ticle 9· Une autre obsen ation doit être faite. 
Dans les projets antérieurs des amhassadeurs, il 
n'était pas question de la conclusiOn d'un traité 
de commerce et de na\ igation entre les parties. 
L'article 7 du contre-projet stipulait bien le ré
tablissement de la liberté de commerce et de 
navigation entre la Grèce et la Turquie d'une 
manière reciproque, mais n'ajoutait pas autre 
chose. Pourtant, si on admettait la thèse soute
nue par la Turquie que la gut:_rre a,·ait mis tin 
aux 1 rai tés antérieurs. les deu \ l·:tats sc trou
vaient dorénavant sans traité de commerce. C'est 
pour cela que dans la réda.:tion détin itivc de· 
l'article 7 on crut de,·oir ajouter que les deux 
parties sc réservaient de conclure ultérieure
ment un traité de commerce ct de navigation. 

Ces différents' tex•.es formèrent les articles 3, 
5, 7 in .fine ct 9 des préliminaires de paix du 
tS septembre 1897· • 

D'après cet acte, des négociations dc,·aicnt 
être entamées à Constantinople pour la conclu
sion du traité définitif Je paix ct de certaines 
autres conventions destinées ù le ..:ompléter. \ 
cet clfct, le gouYernemcnt hclléntque désigna 
dcu\ plénipotentiaires, le prince ,\\a\ rocordatO, 
ancien représentant du Roi à Constanti noplc, ct 
i\1. Denis Stéphanos, ancien ministre des a fra i
res étrangères, et le gouvernement ottoman sc 
fit n'présenter par Tewfik Pacha, ministre des 
affaires étrangètes, et llassan Fchmi-Pacha, 
président de la Cour des comptes. Les Cônlë
rences s'oU\ rirent à la Sublime Porte le 18 octo
bre et durèrc.nt jusq.u'au 4 décembre 1!-igli. Les 
plénipotentiaires s'entendirent facilement sur la 
plupart des questions tranchées par les Prélimi
naires du 18 septembre. Il en fut autrement rc
l.lti vemcnt aux con ventions secondai res, notam
ment it la convention consulaire. Afin de hàtcr 
la signature du traité de paix, les plénipoten
tiaires tombèrent d'accord pour remettre à plus 
tard la conclusion des con ,·entiOns prévues par 
les articles 5 ct 7 des Préliminaires, en indi
quant dans deux Protocoles <HHle\eS les bases 
des accords ultérieurs. 

Le traité de paix, accompagné de ces deux 

Protocoles. fut signé le .f déc cm brc ct les rat ii f1-
cations furent échangées à Constantinople 
quinze jours après. 

Les longues négociations qui ont précédé les 
Préliminaires du 1R septembre ct le traité de 
pai\ du ~ Jé.:embrc. et que nous anms ù des
sein analy:-.éi.:s en détail. nous permettent de 
::.msir toule la portée des textes relatifs il notre 
matière. 

l.a volonte.! persbtante Jes grandes puissances . 
de ne pas permettre ù la Turquie de ~upprimcr 
les Capitulations grecques triomphait ùéli niti\ c
ment des 1 ésistances du gou vcrncment oltoman 
ct trou\'ait son expression bien précisl.! dans 
l'anicll.! ~}du tr.1ité de paix (art. 3 des Prélimi
naires). Les llellènes continuaient it être assi
milés cn Turquie au-;: sujets cks autres Etats. 
La pratique antérieure était maintenue dans ses 
bssc-. t•sscnticlles. Seulement le:~ dell\. l·.tats 
di!\<tient conclure de,; arrangement.<; spéciaux 
pour pré\enir certains abus que la Turquie rc
prndl.Jil ,1\J\ c~llhtrl-. hellènes 

C'est l'en~emble de ces arranKements spé
ciaux qui devait faire l'objet de la corwcntion 
consulaire prévue par l'article 11 du lraité (art. 
5 des Préliminaires). 

Ces arrangements 5péciaux ne devaient pas 
porter d':.~illeurs sur toutes Je.., matières sur 
lesquelles des ditl1cullés a\·aicnt pu sc produire 
dans la pratique· entre les consuls hellènes et les 
autorités ottomanes, mais sur celles spéciale
ment prén1es par l'article 9 du tra1té. :1 savoir . 
sur les immunité consulaires; l'assist,li1C.:C con
su lai re ; l'exécution ùcs sentences; la réglemen
tation des procès mixtes, notamment en matière 
de faillittc. Cette énumérntion était néce-.sairc
ment limitatiYc. Cela résulte de la lettre ct de 
l'esprit du tc:·.:tc. De la lettre, puisque rien n'in
dique qu'on ait cu l'intention de donner seule
ment des exemples. De l'esprit. pu1squc, on s'en 
sou,·ient, cette énumération des abus à réfor
mer n'a été ,1 joutée par les ambassadeurs au 
texte pnmiuf de leur contre-projet. dc,·cntt en
suite l'article 3 des Préliminaires ct l'article 9 du 
traité de paix, que pour écarter les prétentions 
du gotrvcrnement ottoman qui, sous prétexte 
de réforn1cr les abus, en arri\'ait dans ses pro
jets successifs ü supprimer, en fait, le régime 
des Capitulalions. Le maintien des privilèges 
capitulaircsqu'on d6.irait, ne po uvait être a~suré 
qu'en énumérant d'une manière limitati\'c les 
abus ù réformer. 

.\usst est-on un peu étonné de vo1r le traité 
Je paix accompagné d'un Protocole dans lequel 
les plénipotentiaires ottomans élargi~saient outre 
mesure le champ des futLJres négociations en 
matière consulaire. Les délégués hellènes 
avaient tenu à connaltrc immédiatement, avant 
la ~ignaturc du traité de paix. les point~ sur 
lesquels la Turquie insisterait pour obtenir des 
modifications au régime antérieur it la t:ucrrc. 
C'était peut-0trc un excès de curiosite un peu 
inutile de )elll part, puisque J'artidc 9 )es ren
seignait ~utli~amment à cet égard. ma1!>, étant 
don nées les habitudes d.c la diplomatie ottomane, 
c'était aussi un acte de prudence : les plénipo
tentiaires hellènes désiraient sans doute être 
t1xés tout de suite sur J'interprétation que le 
gouvernement turc comptait donner ultérieure
ment ù l'énumération contenu dans le texte 
préc1té, car celui-ci indiquait bien des abus à 
réformer. mais ne disait pas de quelle manière 
cette réli.mnation dc,·ai~ avoir lieu. Bien en
tendu. les plénipotentiaires ottomans, répon-



ù:tnt à cette imitation. s'empressèrent d'élargir 
la liste des abus et dïndiqucr des remèdes qui 
corrigeaient certaine-. pratiques abusives en sup
prim:llH toralcmcnt les pri,ilègcs sur le:-.quels 
elles étaient basées. \insi. pour cc qui concerne 
l'abu-; relatif au jugement des faillites des sujets 
hellène:;, au lit•u d'indiquer le moyen de corri
ger l'abus de compétt:ncc des tribunaux con~:;u
laires helléniques. les plénipotentiaires ottomans 
demandaient la suppression totale de cette com
pétence et l'attribution pure ct simple des cas 
de ra;llitc aux tribunaux ottomans. Il était na
turel que les dé léguésÎlellèncs rissent accompa
gner cette interprétation de leurs réserves les 
plus formelles. 

Enfin, tant pour ce qui concerne la convention 
consulaire que les autres accords .à conclure 
pr~vus par l'anicle '' du traité 1ar1. 5 ct.7 des 
Préliminaires), on réscn·ait l1 chacune des par
ties intéressées le droit de recourir, pour la so
lution des points conte-.tés au cou'rs des futures 
négociation!>. :1 1'.1rhi1r:we de-. représentants des 
grande-. pui-.-.anccs à Con-.tantinoplc. ).'article 
1S du traité de pai' (,lrt. IJ des Préliminaires 
ajoutait que les décisions des arbitres de\·aient 
être obligatoires pour les Jeu' gou\'erncmcnts. 
Déjà au cours des négodations des Prélimi
naires, la Subliml' Porte a\'ait insisté pour qu'il 
fùt bien spécifié qul', dans cc cas, les représen
tants Jc~grandcs pur~sances n'auraient plus à 
statllcr conn11c médiatetll's mais comme arbi
tres, c.t une déclaration en ce sens a\·ait été 
annexée à la date du d{ septembre. Cela allait 
de soi d11 moment qu'ou parlait J'arbitrage. 

. L'article 1S stipulait en outre que les parties 
pourraient s'en remettre ù tous les représen
tants des grandc:s puissances collccLivcment ou 
en désigner spécialement quelques-uns d'entre 
eux ct que les ambassadeurs auraient la faculté 
de juger soit directement ct par eux-mèmes, soit 
par l'entremise de délégués spéciaux. JI y était 
dit enfin qu'en cas Je partage égal des voix, les 
arbitres choisiraient, pour les départager, un 
surarbitre. \\ais on ne précisait ni la procédure 
à suiwe devant les arbitres ni les règles d'après 
lesquelles ces derniers auraient ù statuer. En 
gardant sur tous ces points le silence, on se ré
ferait néccssairclllcnt au droit commun en ma
tière d'arbitrage. 

Il restait l1 régler une dernière question. Des 
délais étaient fixés pour la conclusion des 
acco;ds prévus pM 1':1rtidc r r du traité de paix: 
un délai de trois mois pour la con\'cntion con
sulaire, la convention sur la nationalité, le 
traité d'extradition, la convention pour la ré
pression du brigandage (art. 11, al, ,cr); un 
déla i de deux ans pour le traité de commerce et 
de navigation (Protocole B). Quelles règles 
devait-on appliquer dans l'intervalle en toutes 
ces matières? La q uc~tion ne sc posait pas pour 
la convention sur la nationalité ct le traité d'ex
tradition. Sur ces matières, il n'y a\'ait jamais 
cu d'accord entre les panics : on pouvait con
tinuer à vivre encore pendant quelque temps 
comme par le passé. Pour la répression du bri
gandage ~ur le~ frontière~. il y ë.l\·ait bien cu la' 
corl\'ention du 29 scptcm brc r XGS, désormais 
annulée par la guerre, mais il n'y a\·ait pas 
d'inconvénient gra\'e à rc~tcr"sur cc point sans 
règles conventionnelles en attendJntla conclu
~ion d'une IlOU\'clle COll\ cntion. La question sc 
posait au contraire pour la con\Cntion consu
laire et le traité de contmcrlc ct de naYigation. 
Sans doute l'article 9 du traité stipulait le main-
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tien des pri\·ilèges ct immunités des 1 lellènes 
en Turquie ct l'article rr. alin~a 3, proclamait 
le rétablissement de la lihcné de commerce l't 
de na\·igation entre l<·s Jeux l·:tat-.d'unc manière 
réciproque; mais quellt•s règles fallait-il oppli
qucr, en dehors de ces principes générau\. pour 
toutes les questions anténcurcment prévues ct 
régies par le traité de C.1nlidja? 

En matière consulaire, !"occasion parut excel
lente au gou\'crncmcnt ottoman pour demander 
qu'au moins prO\'isoircntent les Capitulations 
lussent abolies ct les rapporb des deLl.\ l~tats 
réglés d'après le droit wmmun européen. Cette 
sol ut ion, disait Tcwli !...-Pacha d;lll~· le 1\lémoi re 
remis par lui aux alllbassaclcurs le 21 jui·n rR97, 
s' imposait d'autant plus que si l'on permettait 
à la Grèce de jouir, en attendant hl conclusion 
de la llOU\'CIIc C011\'Ciltion COilSUiairc, de la 
situation pri\'ilégiéc du passé, elle ne mettrait 
aucun empressement i1 négo..:icr a\·ec la Tur
quie. L'argunH.:nt présenté par le go.u,·ernc:mcllt 
ottoman sc rctourn.tit contre la solution propo
sée. Comme l"antba~sadcul d'Italie le lit s:tgt.:
mcnt remarquer ù ~on gOll\ crncmcnt, i 1 y 
a\'ait, en ell'ct, à craindre, "' les Capitulations 
dc\·aicnt ètrc momcnwnément supprimée~. que 
la Turquie, twp contcmte Je œ régime. ne cher 
chàt à faire indéfiniment trainer lc:s négocia
tions. Finakmcnt le problème fut résolu par 
une distinction consignée dans l"anicle 9· alinéas 
2 et 3, du traité Je pai:-.: (;ut. X des Prélimi
naires). On permit aux con ... uls des deux Etats 
d'exercer leurs fonctions adlllin i ~trati,·cs sur les 
mêmes bases qu'a,·a n t la guerre. On m;~intint 
aussi imp licitement aux consu ls hellènes en 
Turquie leur compétence jutliciaire dans les 
procès entre leurs nationaux. ,'Viais quant aux 
affaires judiciaires entre 1 lellc.,nc:s ct Ottomans, 
celles qui a\'aicnt été portées dc\·ant les tribu
naux à une date antérieure ù la déclaration de 
guer· re contin uaicnt à ètrc traitées conformément 
au régime en \ igucur a\ ant h guerre, tandis 
que celles qui auraient surgi il une date po::-.té
rieure de\ aient être traitées conformément au 
principes du droit européen, sur la base de la 
convention consulaire turco- ... erbcdu 2fi fé\'rier 
19 mars d~9G. en d'autres tc:rmcs. clics étaient 
de la compétence des tribunaux ottomans. 

Cc régime provisoire, qui, d'après les pré,·i
sions du traité de p<ti.\, ne dc,·aitdurer que trois 
mois, a ùù, par ::.uitc de la longueur des négo
ciations ct du recours i1 !"arbitrage des ambas
sadeurs des grandes puissances, ètre appliqué 
pendant plus Je trois années. Il a été aggravé 
dans la pratique par l'i nterpréwtion rcstncti ve 
qui a été donnée à l';~rticlc <) du traité de paix. 
Oubliant la distinction qt1i a été faite, le gou
vernement ottoman a cherché ù assimiler com
plètement en matière judiciaire les consuls hel
lènes aux con!-ouls serbes au.\q ucls la convention 
de 1896 n'accorde aucun droit de juridiction 
contentieuse. 

En ce qui concemc la liberté de commerce 
et de navigation, il rc!>tait ù savoir si les con
\'entions antérieures ù la guerre pou' a rent rece
voir encore quelque applicatron. L'artidc 11, 
alinéa 3, du traité de pai\ ne le d1sait pas, ct 
c'est en \'UC de suppléer au s:lcncc de cc texte 
qu'a été rédigé le Protocole B annné au traité. 
Aux termes de cet acte, on dcntit appliquer, 
pendant le délai ùc Jeux ans li'..é pour la con
clus(on du nou\eau traité de commerce ct de 
na\'rgation, les règles antérieures à la guerre, 
relatÎ\'CS aux tarifs douaniers, au cabotage et à 
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la pêche des éponges. sur ln hase de la récipro
cité. Il de\·ait en tlrc•1c n tlllC après l'c\pÎration 
de cc délai, si le 11 1itt.•. ct;llll lOnclu ct ratifié, ne 
poun1it pa~. par 'Il k dl' mo11h-. indépendants 
de la ,·olonté de!> Jeux partie~. être mis C!l appli
cation. :\l<tis si k rraité n'é1. 't pas conclu et 
ratifié, les règles nntéri<.'UH.:~ Ù;tlent ~upprimées 
et les parties anHent ;l' j, n.: .-.ou-. un régime de 
libcrtl: simple ll ttciproquc, c'cst-ù-dirc sans 
aucun pri\'ilègc p•~rticul11 r. 1·ar nc:mpll' !'>ans la 
faculté de faire la na\rgnlitlll nu cabotagt• C'est 
ccuc troi:-.i~me hypothè!>C qui ~·est réalisée: les 
deux années après la ratification du traité de 
paix s'écoulèrent ... ·111s que les part ies a ient cu 
seu lement commencé ks nt-gociations·du nou
,·eau traité de com anc:rc<.'. DqH11s la fin de rRgg, 
c·c~t le régime de liberté srtitplc ct réciproque 
qu'on a cu à appliquer. :'\cHis ;n11ons l'occasion 
de faire \'oir •Jll · c ·t état de choses doit ètrc 
CJn~idc... ~comme ay.1111 cc,-.é d'l'\i,tL·r i1 la suite 
de la suHcnCL' arbi1r<1'c de 1 ~~o 1. 

(.1 suil•re. :\icolas Po1.111s, 
J'r ,fr tor :tn lo Il Ja Fa ulh d. tlm11 

d..- l'niU•r .. 

Turcs, Grecs et Arméniens 

Nous a\·ons rcprutluit dans notre précédent 
numéro le récit qul' ;"\\. \hmed Riza a\ait 
donné, dans h; .\h·chreret du rS juillet, d'un 
incident qui :-.\:tait produit au banquet arméno
phile du \'/estm instl'l' Palace I lôtcl, nu cou rs 
duq uel J\1. de Pn.:ssensé ct ses amis cmpèchè- · 
rent M . Riza de prendre l.t parole pour C\poscr 
ses vues sur la quc:-.tion d'Orient : procédé que 
nous n'avons pas manqul! de hlùmer, tout en 
désa\'ouant les opiniùll> de 7\1. n.iza. Or, \'Oici 
ce que nous li ... ons Jans k ,\/ec!rJ'eret du 
1S aoùt : 

L'llellénisine .:crlt «qu'une loi' ,lt.' plus ,\\. de Pn·s-
. sen:.é et sc~ am1s ont f;ut prcu'l' de pani.tlité •oupable 
cl'intolénmcc ct de fan:ni~mc -.. ~.·.tnmoins. d croit 
dc,·oir confes~cr qu'il c~l « :~b~olumcnt cl di.unétrale· 
ment opposé » a notre lll<llll.:re de 'oir. 

:'\ou~ le rct;rèllons pour llll. :O.:ou' ajnuiOIP> que c.Je 
telles déclarations, qu'aucun :lrf;UIIltnl ne \'ielll appu)er, 
sol'! auss1 tCih.lancicuse' ct pcut·ètn· paraitr;uclll au~si 
méchant<.:S que le-.. full(ur.111011s de \1. Je l'rcsscnsti. 
Puisque c'c~t pour le publil; qu'on •'.;rH- sans quoi on 
garderait sa pc11>éc pour ~oi - d est éll-mcnt;un: que le 
public sache sur quoi sont basees ces accusations. 

L'organe de la So~i<!té « l'llcllcH"lll<>s » aur:~it dû 
a\'oir le courage de dire ncttcmcm en quo1 cons1ste 
l'opposition « absolue et diamétrale » q u 1 e\lstc entre 
lui et nous. 

On jugerait alors lequel de nous dt•ux est dal\s la 
bonne \'Oie. 

On le \'Oit: il n'est accusation dont nous ne 
soyons accablés : nos déclarations sont tendan
cieuses, voir mèmc empreintes de« méchanceté» 
aucun argument ne vient lc.:s appuver, au surplus 
nous n'avons pas le courage de dir<.' nettement 
en quoi nous sommes en désaccord avec 
;\l. Riza ct ses amis. 

Que l'honorable directeur du Mec!tveret se 
dé!.abusc. Jamais le courage ne nous a manqué 
de dire à chacun son fait. :"ious ne voyons 
vraiment pas pourquoi nous ferron-; exception 
à son égard . .En consacrant à sa mésa\·enture 
un rapide compte-rendu nous tenions à donner 
un exemple de plus ùc cette intolérance sec
taire dont.\1. de Presscn-.é a si souvent fart prcU\ c, 
en dissimulant la vérité sur les cho:-.es d'Orient, 
en la subordonnant à ses vues pcr:.on nellcs. C'est 
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à quoi nous visions exclusivement. «Se dire li
béral, écrivions·nous, ct appliquer son libéra
lisme en commençant par enlever à quelqu'un 
le droit de parole, ,·oilà deux choses qui s'accor
dent mal. » J\1ais comme d'autre part nous ne 
tenions pas du tout à laisser croire que nous 
nous sol idarisons avec M. Riza, que nous parta
geons ses opinions, nous avions ajouté que ces 
opinions n'étaient pas les nôtres. 

Nui besoin de motiver cette déclaration inci
dente, puisqu'il ne s'agissait pas de combattre 
les idées de M. Riza, mais uniquement de dé
noncer l'intolérance de M. de Pressensé. 

Mais puisque .M.. Riza nous met en cause, 
nous nous empressons de sai~ir une si bonne 
occasion de lui donner satisfaction, en lui di
sant sur quoi il )' a divergences de \'UeS entre 
lui et nous . 

. Tout d'abord sur des questions d'ordre gé
néral. 

M. Riza estime par exemple qu'une constitu
ti-o n suffirait à sauver la Tu.rquie des dangers 
intérieurs et cx,térieurs qui la menacent, qu'elle 
supprimerait tous les maux dont souffre ce pays 
et les diverses ruees qui y sont établies, qu'en un 
mot, par la seule ouverture d'un Parlement à 
Coristantinople, la Turquie connaîtrait une ère 
de justice, de liberté, de prospérité. Ce serait 
l'àge d'or! 

Nous pensons qu'une Constitution ne suffit 
point au bonheur des peuples de l'empire otto
man, au sort duquel nous nous intéressons 
d'autant plus qu'on y compte près de 5 mi lli ons 
d'Hellènes sujets de la Porte, et nous estimons 
qu'ei1 raison de .la diversité des races chrétiennes 
ou musulmanes qui peuplent la Turquie, en 
raison de leurs tendances à s'émanciper, de 
leurs aspirations naturelles et légitimes à se 
conserver et à se dé\'eiopper, en raison aussi 
de la situation créée à la Turquie par les actes 

·int..:rnationaux qui, s 'inspirant des vœux de 
certaines populations, des besoins de certaines 
provinces, ont rompu l'absolue uniformité ad
ministrative et poli tique de la Turquie- pour 
toutes ces raisons, nous estimons que c'est le 
régime décentralisateur qLJi con\'iendran Je 
mieux à la Turquie; cc qui, évidemment, loin 
d'exclure l'institution d'un Parlement centra l à 
Constantinople. y aboutirait au contraire tout 
naturellement. En un mot. M. Riza, tout 
comme le plus réactionnaire des sultans, est 
partisan de la centralisation à outrance. Nous 
sommes, au contraire, pour la décentralisation 
pol itique de la Turquie, réforme où nous 
voy'ons le salut de l'empire ott?man par cela 
mêt;le qu'elle donnerait satisfaction aux vœux 
de races qui Je co mposent. 

Et d'un. 
M. Riza est contre l'intervention des puis

sances en Turquie, alors que nous en sommes 
des partisans déterminés. Non pas que nous 
nous fassions illusion sur le désintéressement 
de l'Europe intervenant dans nos atraircs, dans 
celles des Turcs comme dans les nôtres -
comme par exemple en Turquie d'Europe
·Mais nous souhaitons précisément d'accorder 
les intérêts de certaines d'entre elles avec les 
nôtres propres, afin de rendre leur intervention 
efficace et profitable à tous. · 

Ainsi, nous· serions heureux que la France et 
l'Angleterre, par exemple, saisissent l'intérêt 
qu'elles auraient;\ intervenir énei'giquement en 
Turqu ie d'Europe, non pas pour chercher à 
sen-ir des intérêts personnels comme le font 

l'Autriche et la Russie en s'employant l'une à 
slaviser le pays, l'autre à le morceler en y enve
nimant les haines et les d iscordes, mais au con
traire pour les empêcher d'accomplir leur lou
che besogne et pour y rétablir l'ordre en exi
geant de la Porte l'exécution de tous les enga
gements qu'elle a pris \'is-à-vis des puissances 
depu is le ~ra i té de Paris, qu i, au lendemain de 
la guerre de Crimée, a, sous les auspices de ces 
deux puissances, admis la Turquie dans le con
cert européen. Cc serait notre intérêt; ce serait 
celui de toutes les races qui peuplent la Turquie 
d'Europe à commcn.cer par les Turcs eux
mêmes. f\ous som mes d'ailleurs con vaincu 
qu'il en est de la Turquie d'Europe comme de 
toutes les autres régions, ct des proYinces 
comme de la capitale; que la Turquie ne sau
rait être m ieux aidée dans sa ,·olonté de se rele
ver que par ces mêmes puissances qui ont 

·assuré son existence, une première .fois en r853 
el une seconde en 1877, au moment où les ar
mées victorieuses du Czar sont venues ca mper 
aux portes de Constantinople. 

Il est d'autres questions sur lesquelles nous 
ne sommes point d'accord avec !Vl. Riza ct ses 
am is. Ils sc proclament les adversaires irréduc
tibles des actes internationaux où figure la si
gnature de la Porte et qui sont la conséquence 
logique et directe des fautes que la Turquie a 
commises, des vices de son gouvernement, des 
abus qui l'ont elle-même ruinée. Ces traités, 
bien que mai n tes fois violés, b ien que n'ayant 
pas, sur. plus d'un point, reçu même un com
mencement d'exécution, constituent pour leurs 
bénéficiaires l'unique garantie ou le seul espoir 
qu'ils puissent ayoir contre l'arbitraire de la 
Porte. Nous y tenons fermement et déplorons 
qu'ils n'aient pas été intégralement appliqués, 
ce qui nous eLit assuré une ère de paix et de 
sécurité. L'application spontanée des art. 23 du 
Traité de Berlin en enle,·ant aux Bulgares les 
prétextes qu'i ls invoquent pour perturber la 
Macédoine, eùt très probablement épargné à 
nous autres Hellènes les crimes des comitadgis 
bulgares, conimc elle eLit épargné aux Turcs les 
tracas et même les dangers de l'agitation fo
mentée en Macédoine. 

De même nous nous séparons de J\.1. Riza 
lorsqu'il s'attaque aux Arméniens, parce que 
ceux-ci réclament l'exécution des promesses 
d'ailleurs si · modestes qui leur ont été données 
par le Congrès de Berlin. 11 ne \'CUt pas admettre 
que ceux-ci ne puissent renoncer au bénéfice du 
traité et il àit aux Arméniens: « Rcnonccz.;l ces 
a\·antages éphémères et unissez-vous à nous 
autres Jeunes-Turcs, pour travailler au rcnYer
semcnt du régime actuel ct le remplacer par Je 
régime parlementaire. Mais n'aLlez pas réclamer 
des réformes pour la seule Arménie. Ou bi iez 
l'article 6 ret demandez des ré~ ormes générales.» 
Et les Arméniens peuvent lui répliquer:« Vous 
avez raison de réclamer des réformes générales 
à tout l'empire; mais vous a\·ez tort d'exiger 
q uc nous renoncions aux ava ntages qui nous 
sont acquis, virtuellement du moins. Nous ne 
pouvons pas perdre notre temps à réclamer une 
constitution que d'ailleurs Je Su !tan ne don nera 
pas. En attendant on massacre nos frères, on 
extcrm ine notre race; nous allons au plus pressé 
et réclamons de l'Europe l'exécution de ses 
promesses». 

Et les Arméniens pcuYent dire encore : «Au 
surplus, comment pou ,·ez-vous nous demander 
de collaborer avec vous ?Vous niez chaque jour 

dans ~·otre journal qu'il y ait des massacres en 
Arménie; ce qui n'est certes pas de nature à 
nous inspirer confiance quant à votre bonne 
foi, ~~ votre sincérité, à \'Otre sympathie pour 
nous. » 

EITecti ,·cment, re 1 i béral isrne de lVL Riza 
s'accommode parfait-ement du massacre des 
Arméniens par les Kurdes, tout comme l'huma
nitarisme de M. de Pre~sensé sc concilie avec 
les assassinats des Grecs par les Bulgares. Dans 
son lvlechveret, i 1 abuse de cc procédé de dé
menti systématiq ue qu'on est d'autant plus sur-

. pris de rctrou\'er chez un Jeune-Turc, adver
saire du sultan et de la Porte, que ce procédé 
est précisément celui dont le sultan ct la Porte 
usent invariablement pour sc justifier. 

M. Riza n'incrimine· Je régime turc que 
quand il pense à la triste condition de ses corre
ligionnalres. Mais aussitùt qu'i l s'agit des Arme
niens, il s'enlise dans tous les parti-pris accep
tant pour des raisons topiques, les plus ridicules 
ou les plus ho nteux prétextes ù massacres que la 
Porte.donnc h l'Europe. \1 endosse ainsi en quel
que sorte les iradés que Sa Ilautesse lance pério
diquement contre la vic de ses sujets. Son pa
triotisme - coupable excès de patriotisme en 
\'érité ! - l'aveugle au point qu'il croit qu'on 
veut attenter aux droits souverains du Sultan, 
parce qu'on prétend arrêter Je cours de ses 
attenta~s contre le droit qu'ont les autres à la 
rie et à la liberté. Et ÏVL Riza, pour juger les 
forfaits de cc règne. en arrive ainsi par aYoir 
deux. poids et deux. mesures! 

Je sais bien que le fanatisme et la partialité 
que certains amis des chrétiens opprimés 
d 'Orient, apportent à les défendre sont pour 
beaucoup dans ces intempérances de langage 
auxquelles les patriotes Jeu nes-Turcs sc laissent 
aller dans le iVfeclllJeret. Il y a une injustice 
criante à reprocher, comme le font la plupart 
des libéraux d'Occident, au peuple turc tout 
entier, les méfaits de son gouvernement, mais 
cela ne suffit pas à excuser les attaques de 
.M . .Riza contre les Arméniens. 

Au reste pas plus qu'il ne faut rendre le peuple 
turc responsable des actes de ses gouverne
ments. on ne devrait prêter à tous les compa
triotes de 1\L Riza les idées qu'il soutient, les 
principes dont il s'inspire. 

.M. Riza a un programme, mais il n'a pas à 
proprement parler un parti derrière lui. Autour 
de sa personne se groupent quelques amis, fort 
honorables assurément. mais qui ne suffisent 
pas à constituer un parti. Il est même des 
Turcs et non des moindres qui sont loin de 
partager ses opinions. Ccci n'est pas pour nous 
déplaire, car si les opinions de M . Riza rel'lé
taient celles de tous ses compatriotes, les chré
tiens de Turquie n'auraient rien de bon à au
gurer d'un changement de régime en ce pays. 
lis pourraient dire comme dans la chanson 

Cc n'etait pns la peine assurément 
De changer de gou,·crncmcnt. 

En efT~t qu 'est-ce que cela pourrait faire aux 
Arméniens, par exemple. d'être mangés à la 
sauce hamidiennc ou la sauce jeune-turque, 
s'ils sont mangés? 

Les Turcs auraient grand tort de \·erser dans 
une csp'èce de nationalisme, d'oublier que les 
races musul manes de Turquie ne peU\·ent pas 
renoncer aux avantages, qui d'ailleurs sont 
jusqu'ici demeurés plus ou moins platoniq ues, 
à eux octroyés par les puissances. On ne refait 
pas l'histoire "~11 ne remonte pas si aisément 



que le semble croire .\\.Rita, le cours desé\·é
nemcnts; et l'on ne bitl'c pas d\111 trait de plume 
des actes internationaux. 

Le ra.'·a c~t toujours un ra.1·<t en Turquie; 
le giaour. un giaour. c'est-ù-dire un individu 
taillable ct con éablc il merci; ct cela malgré le 
Hatti-l loumayoun Je (iul:llané, malgré le 
Tan:;imal, malgré les traités souscrits par la 
Turquie. Tant qu'il sc trouvera des Turcs, 
\'ieux ou Jeu nes pour ne pas s'en indigner, 
tant qu'il s'e n trouvera pour défendre le gom·er
nemcnt de la Porte cc p-erpétuel coup d'Etat 
-envers ses vÏ'\:t imes, il ne pou rra y avoir pour 
celles-ci d 'autre tkv isc que le vieux. proYerbe 
repris par Ln Fontaine: « Notre enn{!mi, c'est 
notre maitre. » 

.\. ,\IJOSSID~S. 

les Crimes Bulgares et les Révélations des "Reformi" 
Le journ:1l m:lcédo-bulgare les R.eformi 

écr it ceci : 
Sous aJ•OIIS hâte de dh•oiler le~ honteuses atro

cités qu'u11e b,wde bie11 coJIIIII<' commet sur l es 
.\lacédonie11s et dont l'opprobre reJ<llllll sur nous 
autres Bulgares. !.t'~ criminds Sandanski et 
Tchernopefcommettenl depuis des annéesdes crimes 
atroces en .\lachloine el pendant leur séjour en 
Bulgarie ils ont assassiné Sto_'·ano( el d'autres 
encore . • ·l u printemps. envoyés par Tatarchief et 
Matef e11 ,\!acédowc, ils passèrent lafrontiènt avec 
d'au tres bandits et pillèrent des villageois sans 
défense . Sur la l'il•c gauche du Strymon ne pouvant 
tuer des pa.'"'S<IIIS qui leur a1•aient relusé de l'argent, 
i ls dressèrent Ulle lisle de proscriptions pozw 
L'a11e nir· . .. 

S uit u ne longue énumération J e cr imes 
c t de diverses atfoci tés, pu is encore ceci : 

... Les brzgands Sand as/; 1 et Tchcrmupef, pour
suil•cnt lextuellement les l~cf<nmi, ont commis 
dans le~r récent séjour t'Il .\laetJduine plus de cin
qu.antc assassinats. ,\(JIIS 11e parlu11s pas des crimes 
commis antérieurement f.,t population macédo
JIIennc gb11i1 sous la terreur que repandent ceux 
qui ont assassim; en 1 Xg8. ,j Cuns/,wtinople, le 
journa/i.,tc bulg<lrt' .\l,let;donskl; a u.'l: qui en 
I !JUu tirèrent .Htl' l'msp••cteur des c•coles \'aoumof 
duni ils tuèn:nt la femme; n ' lt.'l: qui en 1902 
litèrent les instituteurs bulgare:; Tagale.f et 
Tchorbef; ceux qui en ao!Ît t8yy expédièrl'llt 
vingt bourreau.\ ti CunsltllllillfJple pour assassiner 
l'archel't'quc bulg<lrt' de .\lonaslzr; c.:ux qui, enfin, 
assassmèrent mill;.• ÎJIIwccnts sous ·le 'prétexte 
qu'ils était'llt des <"<110/IIIIÎ<Iteurs, 

. . . f.:arayanof. l'ltomnu: qu1 a écrit qu'il 11'y a 
pas de l~ulgal'es à tl ndrinople, vous dira sans hé
s iter : « 1\'ous de i'Org,l n i.~ation i n térieure met
lons à mor/ tous les 1n trigcwts ». Au printemps 
passé, qu elques jours tll'cllll /'a,\sassi nat de Stuyanof, 
M atef a dit dans une 1·éunion des bandits: « Sous 
possèdons asse\ d'i11timida1eurs pour nous ve1tger 
promptement des supéru:urs ». 

Les crimint:ls 11111 pénétré par/out el chaque fois 
qu'ils commcllait:nl 1111 crtme par la J'oie d'agents 
salariés, ils publiazenl q11t' les l'iclimcs étaient des 
déllonciateurs. /.es ass,,s,,ins étaient au.1si agents 
dt• police. \·uus scii>OIIS qut' les criminels qui ont 
nssassiné Sto.\ ·a1w)' sonl lll<llllti!JI<l/11 ,j la solde de 
l'administration n:gionale de /Joub111U;a. i .eurs 
associés \lolecl'sl;i et Stoi lof , Xztian os ,) IJoub
nit,a, Bobo,eu•sl;i, Mo11.~s<1 -bey el beaucoup d'au
tres tuc11t et assassinent ptt~·tout. 

,\Jais la 11atzon macédonzcn11e leur demandera 
des comptes ct bientôt ils dispal'tlÎtront . .\'éan
moins 011 t1'0iwcra pour de l't1rgcnt d'autres mal
faiteurs de profession ..... 

Nous dédions cc morceau à M. de Pres
sen sé. 

L'Hellénisme 

Les derniers crimes bulgares 

Cne handt•, commandi·e par une l't•mmt> du 
non1 dl' D.1"1, ·1lilza 1'1 ,·ompo-;(•p dP qui nlC par
tisans. ' io·nt do• f<lin· son npparil ion au ca~a cl<' 
P<'l ri tzi di.-lrid d<• Sc•ITI'•s). Aya ul pi- n t~lr(•, le 
1-l aoù l , dans le villng<• <il- ll i~<HIIIl<'ni l za, <' Il <' 
y a i nn~n d ié q nal l'!' maisons <'1 lué IIIW l'em me. 
Des lroup.-s on t été <• uvoyé\'S il sa pours uit e. 

Le 2G j uillc l, s ix parlisam;a l·m<~s ayanlpôné
lré à Pé t1·ovo11 , villag·e g n· <· vo is in de (; oum é
nilza, rnlev(\1'(' 111 le prè ln \ dtt village d son fil s 
Manuel 1'1 les ,·ond nis il·enl ù<•vanl lr ur r hcf 
Ch rislo. Ils Il <' les l't'l;k hi·rcu l q u' tl lll't~S lem· 
3\'0ir fai t pronre llr·<', sous JIH'nan' dr. lllOrl , 

d'ad hére1· à 1\•xnrrhal el d<• l'air<' chasser l'i n~
tiluleur ~r<'<' cl <' P t'>lro,on. l)p plus, Ch r islo 
exiOI'<[lHl à ses' ictinws ci nq li' res turques et 
les a\·rrlilqu'ils dt'\·;ucnlll'llll' pn'IC's, dans une 
qu mzaine. dix anh·t•s lin·t·~ l'l dt•ux monlt·es 
garnies dl' ehaincs. 

IJcs l'ails analogues t•u r<•nt lieu fl h.assinoYOn 
et ailleurs; 1<'" aulorité:s ne fo nt z·i<'n pou1· lt's 
rép1·imcr. 

La bandt' de i\litros \' larho~, qui aYait été 
SU I'PI'ise par uu détnch<'m<•nl lu iT à Bosdivisti, 
est rentrée dans <'P 'i.logc d) a lu(\ deux femnw:; 
sous pré!Px le qn'!' il<·s avai(•nl dénonré sa pré
sence aux autorit és. 

Le 25 jn ill l• l, qnl' lqrws Bnlga1't'S ont a ttaqué 
0 CO UJlS de IIIUSS IH', pr(·s du 1\:oukourélzaui , UU 

grndal'llH' lure 1' 1, apn.,s l'avoir as::;omm é, lui 
onl pris son fusil <' l srs m unitions. 

J)':-qH·ès dt·s nonv!' ll<·s d <' La 1·is~n unt· hnndP 
bnlgan· ayant I'<' IH'oll lr(• un g-nnJe. dwn11H\IrC' 
tnrc qui !'<' r!'ndail au 'illn~e dP Ut•ril k, le 
ntplnra 1'1 lt• ~oumil aux pins alrot'<'s lol'!ur·rs. 
.\prh; l'avoir d(•ralisé lt·~ brigands lo• lui•rent 
1'1 lui o'ollpi•n·nl le 11<'1 Pl l1•s on•iiiPs. 

L<· llll'mt• jour on la q•Îllt•, <JIIHll't• t·umiladjis 
hahilll's t'li pa~-.ans dPrnandrrt'n l lïwspila
lit(• à :\l. Chn~l o..; Slalhoponlo, notaiJIC lld
li·n<' du ,·ill41g<' th• lloralt. Ils st• di:;ai<'nl pour
sui\'is p;n· les Tu1·cs. \ 1. Slalhopoulo <'lll la 
lll<lll\'nis1' idh• d<' ll's f~l i i'C' cntre1· dans sa 
111aison. Il~ s•· j<•l(•n•nl ,.,nr lu i Pl le ln<'•n•nl de 
d ix 1:onps de poig na rd . 

Sa fe111me c l sesPnfa nls rt lll'<li t' lll l' li 1<· mème 
sorl l" i, aet·on l' ll ~ lt lo•nr:,; f'l'is dt• ci Nn·~~<', IPs 
paysa ns e n a rn•r~ n'an liP nl d o111H~ la c·hasse 
aux assassins. Ils <' Il ;nTt\ lt., rPnt <ku x, qu'ils 
li vrèren t aux T urcs. 

,\11 villuge d1· Co~ I P n ! Lt. i aux environs d<' 
C<Jsloria, les t·omilad.Jis s'llllmduisi1·ent, dans 
la nui t du Il au l'? aolil, dans ln 111aison de 
l'in~liluleur lwiiPIH'. Ils 1\'·;.:orgt.,renl ave" sa 
femme, ils muldi·n·nl lt•s l'ad:!\ n·s C'lles jetè
rent à ln ri ,·ii•l't•. 

L'insliluteuravail n·fusi· d'obé1r à leur ord re 
de quiltPr Ir ,·iUag<'. 

Tro1s banJcs bulgan•s, •·ompn·nant ,jngt-six 
par tisans, oppriment les popu lations grC'cq ues 
ol'lhodoxes du dislricl de Castoria d veulent 
forcC' I', par dPs menaces, les prê tres e l uolables 
grecs à signrr des pél ilions à l'C'xarchal. Oans 
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la !'OÎrée du 1er aoùl ln bandt> ,J,. 'ldro. a~;Jnt 
eu ,·ah i le \illagC' de '\t>sll'<lllll, t•ni'OJlnl ls coups 
dP hach<' la pol'lt• dP la fPI'III<' d u nolablc Papa
lirpos. IJ U P les comilés a' a il'Ht ~oll\l'ntu iPflat'é 
de mor l. 

Papal ir po~. aidù dt~ ~t·s dt'll \ Iii~. ~~· dri'<'IHitl 
\'aillamnwnl Pl <lfl l'i•s uni' fu~dladt•, ' t" i du ra 
denx hPu res, la band <' a tl1'1 ~~· n· lll·t•r, laissant 
son rhef s;1r IP !P rrain. Au !'OU I'S de la lu tte lrs 
Bulgaees a ' ai<•n l f'ssnrc\ !1 dP u ~ l'l'prises, ùe 
mcll1·e le l'en à la f't •n nt' t' Il in<·<•ndinnl les 
ma ison~ vois ines. 

Les autorités lu1·qtws n_viMPs à le111ps, sc ga r
dè1·enl d 'inte rvenir·; les huit g'<'IHia i'Oles d11 
village ne sod ircnt mt'mc pas du poste . 

Le b rn il coul'l que, lo· 2!1, nne handc d<' Bul
gai·es a inct?ndié, d an~ l1• vi llag<' d r (;l·adabor , 
à 15 kiloOJèlrcs d<• S;duniq rw, trois maisons 
g 1·ccq ues. Les Bu lg-an·~ ont tnt'·, aprt'·s les avoir 
horribl<'ment mulill•s, lJ·oi~ honllllt'S !'t une 
femme. 

On allr iiJiu• ct'l ade à UIH' n•ngt'ancc pou1· 
une dénon<.:ialion ayant occasionn{', l'année' 
dernièi'C'. ,J;ms C l·adnlJ~~r , la dC'slnwlion d' une 
bilnde! 

Celle allrnlal canse dans Salonique une 
vi\'c émolion. 

On mandP de Sofi a au Temps, 11 aotH. 
Du côté lure, on HSSU I'C ,·Jlll', d 'apn\s les 

le llres Lrouvét•s s r1r tilH' insli lulriec hnlgare, 
M 11 " Gebkci'<Jf', rén· nll twn l arl'!' l(·c à Sa lon ique, 
les ~ l acédonie ns aura it· n l lc dt•ssl' in de ca pture r 
procha inement 1111 f'onclionn aire des ch <' mins 
de I'Pr , ou un riche mar!'hand JIOIII' en ohlenir 
un<· rançon consi dt-ra hlc, COilllrl<' on l'a l'a il 
avec Mrs S i oue, l' l n'n i pl ir à no uvt·au la raissc 
de• l',, Orgauisalion i nlt'•1·ieun· ,, IJ "" des dons 
el dPs collt•dPS \!'nus d'Angll'l!' IT!' ulinwnlt'nl 
habi luellt•lllt'nl, mais t'III'OI't' insltl'lisanlmCnl. 

les Grecs et la ~uestion d'Orient 
~ous <'<' litrl', :\1. l{obnd dP \1 a ri-s éeril 

dans l' fndépendrma /Je! ge du 1 :l notH : 

Î'\OtlS av .. ns l'PIII'OIIII'{•, f'I'S JOIU's-t•i, à 
Brux.ell rs, cht'z 1111 a 111 i comn1 un, .\1. !\l·ocles 
1\asas is, l'é111 inl· r1L vice l'<'l'll'u r de l' ! n i\<' rsil é 
d'.\IIH\nrs <' 1 présid<•n l de• la f'n mt·u~<' lig ue 
1' /fellénisnws, M. hasasis, qu i <l<·pnis dix ans 
préside cellP li gu <' <'1 di rig·<' cl <' t·e l'ni l tonie la 
propagand e he liAn ique, O('(:u pn lill l' >< ilua tion 
mo1·ale cons idérable cla ns son pays e l l'on pe ul 
d ire qu'il esl l';\mc de C'!' monvemt•ul qu i lcnd 
à assu re1·la Jéfensc praliq tH' dPs in l i·r~ l s grecs 
nrcoacés, non seulrmt·n t dans la péninsu le 
balkanique, ma is d'u n<' nwnii•re gt'>néralt• en 
Europe mèmr. M. '\ éocl!'s hasas1~ a ''isilé, ces 
mois derniers, les pri11<'ipall's cnpilalt•s d'Eu
l'Ope el parloul il a group(• ll's JIC'IiiPs colonies 
grecques qui y \'i\l'lll, pal'loul il a <Tl·~ des 
Comllés qui se tiendront l'Il conlaC'I perrnant·n t 
a\·ec 1'1/ellénismos et qui au r·onl pour t;\dw de 
fai 1·e conoailre aux ct'rclcs poiJli'JlWs occicll'n
laux la situation nach• qui csl l'ai le là-has aux 
H ellènes. 

Nous avons demandé à M. h asasis de nous 
fai1·e con na ttre sa manii·1·c J e voi r sur la que~-



II:J. 

1 ion d'Oril'lll. .\ pltr>'ii'III'S l'l'pri~P:<, IIOIIS ;11·ons 
t'X posé- il'i Je n)Jp I'OIISHI(•rniiiP f(lle J1•>' (;I'I'I'S d 
l<·s Albanais élaiPnl appl'li•s ;'1 joul'l' dans ln 
l'l'ise halkaniqut> rn oppo!'il ion d1•s Bulg-nr<'S 
1'1 il di'\'Ail ~~ln• utll'n·,..,..anl, par consi·qtwnl, d1· 
c·~tnnailr·p de ln nwiiiPun· ~ourc<' poso::ibiP Rur· 
queiiP:< raison,, qu"l"' droll,, CI'S ather,..air<'s 
dl'» Slav1•s ba:-wnl. !Purs n'"<'lldil:nl ion;.; -ri J,•u rs 
prNenl ions. 

L'émirwnl prol'c•S!'I'III' d<> l'l niVPtsi[(t d' ,\lhl·
llC'"'I'Siinw t\nlnllotll IJIIP (;n'I'S Pl ,\llwnais dcli
n•nlmar·ch<'r d';u·cor 1 Il ~ n rnln• h·!'. dc•u-.: 
IH'nples de g-r:uHI<'S al'linil1's d<' l'A<'<~ <'1 dr s<'n
limenl C'l il ~>si log-iqll<'. di·~ lors, qu'il ~· ail 
une conrmunaulè aiJsoln<' d'adion, puisqu'il y 
n une eon11nunaul1' d'iclc'•c•,.; 1'1 d' inlrn'ls. Il .Y a 
plus, \1. 1\n"a"i" Ill' l'ail ntwnne dill'én•nl'l' 
l'Ill l'l' "'" c; .. ,., ... C'( le•,.; \lb:tnais; il les consi
dl~l'(' comme lt·s dPn\. hr<trH'IH·s d'un Im\me 
arhrP <·l il :-~ffir'llH' a ; rt· la dc•rnif>r·e t'rwrg-ie IJUI' 

ee~ deux JH'upl<•s onl l'Il ~lnl'c'·doinr l:t prépon
di·ntncl' mor·ah•, inlc•IIC'clut>lle, poliliqut· C'L 
malériellt•. Sa d(•monslrnlion l'SI. ctHiC'use. 

En Europe, on croil volon! iP r!" (jllt' IPs S lavrs 
sonl en majoril<'• dans les ' ' ilayels de ~lonaslir 
!'l de Saloniqu<' - nous avons rlémo11lré jadis 
dans l' /mlépe111l11nr·e Bd !Je q uc r·ela !'Sl in!'x:wt 

mais r·1• II·P._t lil q u'urw l'l'l't'ur· soign.euse
mc·nt enln'll'tJtl(\ par IC's Bulg:u·!'s dont on ron
nail les nmbilion" Pl IPs couvoilis<'"· Pariou! 
les Grt>c,.; cliP:- .\ll,;w.ll>- J"IIIH'nl 11-s Slavps el 
ce CjUÎ n riell.'\ l'SI, mt\nu• parnri la population 
slave proprPIIH'III dil1• , l't1!i•uwnl bulg-un· n'l'sl 
pas en majoril~. 

En Jlal'~doirH', il fattl distingu1·r·, <'Il t•fl'el, 
<•ntr·c ks :-ilaws ltulgan·s, t .. l-i Sla,es seriH•s t>l 

. les Slavl's mar<\doni1•ns. Cel' demil'rs. m<'lang-1• 
dP (-;.r('cs Pl cJp Sl:l\'PS. pariPnl mw lang-ue ab
solurnl·nl spéciale, clonl la plrqt:~rl <les rnols 
sonl di• raciue ;,!I'<'CIJII<' d IJIII' Il' llu lgan· n'PII
lt•nd p~1s. Lt>l'- Conult's ré' ol n tionnaires q 11 i 
f'oncliontwnl 3 Sofia sa,·enl si bien l'l'la qu'au 
d{·hul de• Jpur· l'ampagn•· dl' propngande ils onl 
r<'•pandu c·n ~lac(•doirH' 1111 joul'llal ciP nnubal 
r(·digé t'Il grec 1'1 plus lnrd t·n serlw, eps d1•ux 
lnn~ues {•lan! plus f:undiPn'" il la populnlron 
rnacédon tt•n nt• q ne lt· lmlg;.r n·. • 

Là <'SI la pn•mi(•r(' pr<'ll\'t' qui' l<•s pn.'>!Pn
lrons d<' lu Bulgarie :-Ill' la ~lacé-doin<' ne sonl 
pns .fo11dt~l'S el qu<> lt·s Bulg-ares IH' visPnl ' à 
rien moi""' q tdt .:;ounwll re ~~ IPu r dom i n:t Iron 
del' (11'11Jl)es qur n'o11l atrc·ttrlt' uflinilé• ;l\l'C 

eux. 
En rioalil(' , les Bnl!{al't's uni Plr'• potts,.(•s à 

l'ac! ion par· les org:~ursalio11s pans) a, isles <'1 la 
Hu:::sil' !'t' SPt'l d 'Pux t•ornnw tl'rnslrunH·nl:-: pn;
cienx parce qu'ils sp lrol!vt•nt pri•s dt• Cons
lanlinople f'l •Jill', d'aulre pari, l' lie n'a jamais 
t'Il confinn.;t' clan'-' (p ... SPdws. \lais ri Psi irll'on
teslabl<' que la ré\'olul ion- uaacédorlll'llllt' n'a 
jamais {•lé qu 'till!' rc'·\'olulion hu lgarl', qu'l'lit• 
a t\lé conçue, org-an'"" r·. r(•aill->1'<' par lt>l' Bul
gares, par· c..les band<·s ,·pnur•s d<' Bulgarie, 
I'Om ma tHI<"es par d 'aunt'IIS orfil' ie rs de l'armée 
lnrlgarl'. 

Les S lav('s mae<"do rli\'DS pi'Opr·ent~•n l di ls se 
sonl ah"ll'nus dt• parliC'ip<•r· <111 llHHI\'I'llltlll el 

les bandt•,.; n'on! pu dc\lcrmrnC'r des hordPs de 
pnysans à les suivri' qu 'en procédant par la 
nH•nacl' d la ,-iolence. 

La preuve rvrdenlc que le llHJUVl'lllelll r(•vo
lulionnairt' n'u jamais cu de prise sut· _la popu
lation macédonienne t·lle-nH'me, i;'csL q n'à 
peine les chefs c..Jes Comités tlc Sofia, Saraf'of' el 

L'Hellénisme 

IPs aulrt•s. ét;li<·nl-ils renlrl•s t•n Bnlg:~•·it• qn<' 
Ioule agllation l't'SSail. 

Les Comilt'•s rrvol 1rlionnain•s atll'ail'nl ldr•n 
nHlln l't'Jll'<'ndn• lo· mn11 1'1'1111'111 in,urrl'•·l ionrwl 
rc·lle <'lll ll('f', rnais lt•s Comilfos panslav i.,IPS, 
dont ils déprnckPI, Ill' Il' ll'tll' onl p:•» jll't'lllis 
pan·p qn'ils anti<•nl p<•ur qttt• cPIIP :1g-ilalwn 
"'' provoqu.tl des r·omplil'alion,.; g-~tti·raii'S 

ati:Wftll'lll'S la Hu...,sit', il l'ali"'<' ol!• la ({III'ITt' t'Il 
ExlrèiiH' OriPnl. n'nnrail pns p11 fairn l'net'. 

Lr Bnlg:-~n· l'Il ,.,.1rl IJean<·oup moins au 
gotn'f'rncnwnl lure qu'il la popnlalion grcr·quc 
el albannise. ~~ s11i l qtH' IP g·ouvernr•r nl'r1l Lure 
Psl une pui~S<tllt'l' qui s'1~puisl' l'lqui SI' lll('llrl, 
dont on pourra avoir raison lùl on lard, gr:\ce 
li l'appui de la Hussil', lll:IIS ri snil :lii"'Si !Jill' Il· 
fond dl' ln population rn;u·t'·duni<·nrw lui I'Sl 
foncièrernenl hoslile Pl qu'illrou,·er·n rirez elle 
unr r(•sislancl' qu'il nP ,.~1iucra jamais. lk là, 
l'l'Ill' a cl ion monstr'tii'IISC' dt•s bandt·s conlre 
les Gr·pcs de .\l:~cc'doillc' , dl' lù cps i:riml'>'. de 
lit ces\ iolcrH'Ps tl<' toull- <;orlt•. Co mm<'nl (H'U

wnt-ils pr·f>lt•ndr<' à dl'\t'nir lt•s mallres d'tm 
pays où ils np sontril'n '1 L'Mlle dl' la populn
tion sc compost' exrlusi\'I'IIH'nl dt• Tun·s, dl' 
Crees pl d'Alhnnais: lt·s :l\ nl'nls, l<·s rnéth•l'ins, 
l<•s prof'1•ssPur,.;, II'S unlahl<'" n•'g-orinnls son! 
(;rccs; l<·s g-rauds propri(•l:tll't'S kr-riens son! 
Alhnnais ou Tur-cs C'l dans Ioule ln i\lacédoiue 
on ne lr'OII\'I'rail pas 1111 propriétaire de tpu•I
IJlll' imporlan<'e SC' r(•l'lamanl de la nalionalilé 
h11lgarn. 

L'insul'd 'S dt' la J11·opag-nnd1· slaH' c•n ~l:rt'b

doine a t'IH:om renl'o1·r·t\ ln hairll' dt•,.; Bulgares 
JIOUI' II'S (;l'l'l'>'. \(. ltiwf, J'ag"Pill I'Uilli111'1'1'ÎëiJ 
laulg-arP it Cskuh, a dr! 1111 jour dans lille kllr·e 
of'fkiellt' au prirH'I' Ft'rdina11d qne la politique 
bulg:~n• n 'avait plu-; r11•n !1 gagtwr l'li ~lacé

doirw par " l'tlr·olo· l'l p;lr l'c'•glisP •>, t•.'c·sl.- ~1-dir·c• 

par la propag;oude pa('lliqart·. pnrcl' qut• parlonl 
lrnlluc·nl't' lnrlgnr·1· 1wrdait elu ic'rrain par l'ht'l
li•nisnw. !:'t•sl dt• cc nwmt·rll IJ'"'· l1·s Bnlgnrc~ 
I'OII,._jtJI'I'I Ill Jc S ilc·Jipn(•,.; I'OiliiiiC' cio·._ t' lllH'IIliS 
nalurTI:-, lw'"" OLIJI plu,.; n•doulaldo·s <jlH' les 
'l'urT!', !'! l'cm tiJr·n• lt-s 111111\r'llt•s gl•nér;~lions 
dan!'> n•l11• ltai11c· , on 1111 1 lïwlli-nisnll' toul o·u
lll'r hors la loi, or1 pni~<Til, dau~ la principa11lé, 
1<· (;ri'<' d1•s adruinislrations puhliqu1'~ dc.>s {•C'O

Ii·s Pl clf's i•glr,.;t•:-. 

On r·ortc·o il qrH', :IYI'c· .J,., !"Pill inwnl-: p:tn•rls, 
r• 1'>'1 liiW lulli' a r11orl t•ulro· IP;; dt'll\ Pl t" IIH'IIIS. 
.lanwis '''" Cn·<'" <'l lt·s .\lban<tis Ill' (!tllll'l'ont 
s'enlPudn· U\Pc' lt•s pan~lavislc·" IJ"' \l'trient l<·s 
do riiÎIIt'r, lt·~ i'·rT:tsr·r, lt·s ;tlJsorh<· r . Ils onl pu 
ac1 t•piPI' la dnrniualion lurqtll', parC'/· (jill' le 
Turc c'·larl lt· ,:OIII(IH~rant, le· valltcJUI'Ilr, cl qu'il 
a bie11 fallu SI' !'OllllH•IIrP,III:ti>'rlSIH'H' l't1'l->igue
roll[ rws il pa,..sc•r ~011.., h• joui{ cl'urll' au ln• race, 
qui n'a jamars l'LI de dn11b sur l'l'!i cotrlri•<•s, 
qui n'y a jamais pri" ra ·in~·-

~1. hasasis 11011" a part! lri$ 1~~'" t'Onfiant 
dans l<'s rél'ornH'S l'I Ii reprises l'Il ~1 n~édoi 11e. 
LI regrt'll<' surlo11l •pw po11r ret:rlltt•r dt•s orfi
I'Îcrs <~lrangl"rs potll' la gendarmer11•, un IH' se 
soit pas adres!->i' t•xcltJsivenH·nl aux pcliks na
lions lli'Utr'<'S, donl IN; offieit•r,.; pou' ai<'rü 
accomplir: leur missio11 en ~hu·i·doine sans 
p .. éoccupalion poliliqn<' d'auc·11nt• sorlt•. Tanl 
que IP rt•ginw al'luel suhsr ... l<•ru, ri n'y aura 
que <.lemi-nwl , mais si la Turqui'' d'l~t ll'ope 

deYail t\lre souslralll' à l'Empire olloman, il 
serail impérieusement nécessaire d1• la di\'iser 
proporlionnellemenl par nalronalrl<'. si l'on 

veul prc'•,·,~nir Jps plu~ dangt•rcnl'ol's complica
lion~. 

Le malhetll', c•'esl (jill' I'EumpP !"(' rnit Ullf' 

iclt-e f'ausst• d<' la silunlion Pl np ~t· r·end pas 
hi''" complt' d1• sa r·rsponsahilili•. l ' n pnr p:ll'
loul, on a <·r·u a ,.l'l' 1 rop ·de facilité aux affirma
lions lndgares, mais lt•s criuws d!'s hancll'l' r~

volulionnair'<'l-> onJ fini par· on\ rir• hil'n dl's 
~PliX Pl il n\ n pl11s gui'n• qu<' tPnx qui son! 
lonl d(honés ;~ la poliliqne l'LISse, e'1•sl-b-dir·p à 
l'idél' r.nnslavi--11' l'li g-i·nénll, qui pri•conisl'nt 
<·omnw solution tl!- n·l nng-ois,.;a1\t pmhlèmr la 
r·rmisc l'Il tolnlilé ou <'n pari it• dr la Macédoine 
au.'\ Bulga.rf's. 

On conviendra qu'ri y n l:i des indil'alions 
qui nrl•rilaienl tl'èln· nol(•,·s 1'1 qu'il il}lpol'l<• de 
suiH<' :l\'1'~ la plus g-rande allenlion le dfo,·e
lopp<'lllt'lll. d1• r'l' IIIOLI\'Pllll'nl lwlli·niq ll<', 1·n 
opposition du nron'<'nu•nl hul:.:an·. C 'esl l':tH'

nir de toul l'Orien! I'Urop•'•,·u ljiiÎ SI' joue dnns 
l't'lie par·li<>. 

Comme nono; J'a,·on,.; in ch'lui• tlt•puis plus de 
cieux ans !1 c<>IIP plat•t•, Jps Bulgnres, par· lt•urs 
procédi·s eri rn i rwl,.;, ou l pt•r·d 11 toul t'S l1•s sym
palhi1•s <'1, inslrunwnls d<wdt·s dans les nrnins 
de la Hussit•, on t•sl <'Il droi l do• SI' dNic•r· dPS 
ri•sullals pratrqut's dl' lt>ur al'lion . . \u ~urplus, 
on peut penSI'I' 'llH' si le•,.; ird{·n\ls bulgares 
snnl rc•spcclabl<'!". IPs inlo'•r•t\:s di'S ,\lbanai" rl 
d1•s (;rc•cl'o Il<' lt• so11l pas moins Pl c'el->1, rn 
somnw, 11nc prell\'1' dt• viln l ilt~ Pl d c'•nci·gie na

lion<tk •(Il(' donrwnl ITS .J .. nx t;lt'•menls l'Il 

org-anrsanl lt-111' dt\fo•nsc• couin· JC':-; 1'011\0ilrses 
IHtlgan·s t•l ''" st• prt\para11l it r'l'jHtuSSPJ' l'as
"aut don! ils "ont nwnneés . 

Hc•\'r•nanl sur cl'll<· IJIII'Siin!J dan~ l'{nditJen
rlance I'OWntl Îne, d Il '2'2 aot11, l\l. noland d1~ 

\larc•s dil : 

\ou" avous rer,:u l'l'l'lain" dnt·nmenls'. l'f' l'
laine,.. alleslalrons qur lllllll-i n n::-l'igrwnl com~ 
plr"'C'IIH'Ill Hll' Il' caral'lr~n· di• la propagandn 
lri·,: "JH\o·iai<• tjlli' IPs r·on11lo'•s ré\l>ltrlionrwires 
hulgarc•s pOtiiSIIiwnl l'Il ;\l:wéd,oint• au dNri
nwnl .!<·!'> (•l(·nwn ls g-n'r» 1'1 <Jibnnnis. Nous 
a' on!'. déjü étaltli .laus 110" pn'•c·<'·dpnls articles 
IJII<' lt•s Bulgnn·s rw l<•ndnio·~tl i1 ri<'ll moins 
qu'it ah:>oriH•r· loull' la \ laci•cloine. mènu· les 
vilayt•b où l<'s (;l'l'i'S <'1 lc·s .\lbanais son! en 
imn;cns<' majnril<" Pl que jlOur· nllrindre l'l' hui, 
ri~ nt• rPi-trhlil'nl dt•\ nnl ntJt•un<· 'iolerH'l'- .\ 
:-;olia , Oll a \Oil\OIHS pri·\o-1\t(tl tJill' leS rl'illlt'S 
rcprol'lll~" aux révoluliounairrs olt'\ aiP11t t11rc 
rnts il chargt· clt• bancles isolé•·s, ruais on ne 
dira pas que les Hnsses, pour le compte 
dPsqu<'ls h·-- l\ulgnn·s lr·avaiiiPnll'n Macédoine, 
calomnit·nt lt·s comil<\s n·., olul ionnnir't'S el leur 
r<'(H·o•·lwnl di•s l'ails qui rw ftll'<'lll pas commis 
t•n lt·111' nom. Or. un pul>liC'I ... le nrs!'P, con·es
pond.11tl du 1\'oz•oïe \'re111Î11, qui a fait une 

1·nqw'k sur plnc·c Pl qui ._' c•:-;1 informé aupr·ès 
d1·s pt rsonn:.lil(~s bulgare'\ lt•..; plus qualrliées, 
u publiô, il y a qu('lquc!' lo·r1•ps, dPs renscigne
mt'nls lri·s pn~,·is sur l'org-a"'"'alion d1'" bandes. 
Il assur!' <[UI' ct•s bande,.; ._onl org'anisé<'S par 
il's comiléi', mnis CJIIt' toul individu <·n faisant 
parli1• <'Sl lenu de· s<' pr·r~cur·•·r par lous_ lt>s 
rnoyt•ns possibles des munrlrons el d<•s eng1ns. 
Lt•s al'lili<~S sont ohlig<\s de rudlre à mor! toute 
personne qtll h•11r aura élt' dt'sigrH1e par lt>s 
chefs du C<'llJilé. Les crin~t·s poliliqurs leur 
sont [H'J'll1Îl'- , si ces nîmes IH'IIVI'nl contribuer 
à rairr• é-clalCl' une ÎIISUI'It'clion, Cl il suffi[ 
qu'un individu quelconque soiL un obslac·le au 



f\ucd·~ du plan réYolulionnait'l' potll' 'flle sa 
SU!1jlt'C'SSiOn ;:oil consioé'n'•1~ I'Oillllll' néeP~S:\Îl'<', 

. . . . . . . . . . . . . . 
L'on conroil qu'uvee une pan•illt• organi~alion 

ees band,•s ail'tll pu sc Ji, rPr ft 1111 hri1;antlng-l' rn 
r(·glr l'l II'IToriser la population. Lt•s ~l:lrèt.!o

nicn~. 111'11 à pt'll, firl'nl l<•ur jPu, alli•n•tJl 1-{l'OS
"ir }purs rang-s, de crai11l1· tl1• fomht•r \'it'linws 
de• ct'S éft•ang<'s propaganclislt•s q11i lt·ailairnl 
,.,, t•nnt•mis lous <'I'UX qui vonlait•nf :-;'absl•·nit·. 

,\u sut plus, c·r furent lt's ri<·lt~•s Bulg-;~n·s qui 
furent lt•!> première,; vidillll'f' d1· c <'s bandes 

qni se veng••nicnf alt·orrnH•nl dr lous l'l'tex qui 
r<>f'usaic•nl de se lail'ser r<HH:on tll'l'. l' n jotll'tHJl 

bul!.l·nrt•, 11' S/rowna, COil\'inl jadis qui' d<>pnis 
deux ou !rois ans les Bulg-a1·cs dt• \ladtloine 
èlaicnl l'oiJjel Jcs pirt'S inlimid;llions el qu'au 
nom dt• lïdPt' nalion::tl<', ou lt'nr t'\lorqn;1il dt•s 

somuu•s i•nonnes el l'on P\igl';ul tl'•'ll\ d<'S 
~acrilicP~ qu'ils n(•laiPnl pas t'li t'•lnl dt• ron
:-;t~nlir. C'Psl ainsi qu'au coUI'S d1·~ pn•mirrf' 
IllOIS dt• J'insUJT<'clion, plus dt' l'l'Ill Bulgares 
appaf'IPnnnl à la elassP •'clain1l' 1'111'1'111 assas
s i n(~:-; sou~ prôlcxll' qu'ils i·lai<'tll dt•s tf(•non
cial<'III'S. l'm· baudl' !'<' jPiait Rllr 1111 hanwau 

mat·<'tlnnÎI'Il l'( exigeait url<' ratiiJOII iulln(•cfialc 
de• mill<' ou deux H1illc liHI'S ltii'<JII!'S: Si le 
nol:1hll' auquel on prl·sl'nlnil cl'!lt• dPnrandc> 

!'<•fusait. on Ir poignar·dail romnw Ira il re: 
.\pn.,s trois annél's dP prop;~gandl' cl<· ct• 

g<•nn•, faut-il s'élontwr qut• la caus1• bulgare 
ail pt•rdu toull' psp<'cP d1• synrpalhil', mc\me 
pal'llri la populal ion lmlg-an• dP ~lac{·tfoinr, ct 
qur l'l'lit• populalion <'hPrcltP aujourd'hui l1icn 
p lus i'l so d<-fcnchc conln• ct·s !Janclc•s r{•volu
lionnaÎt'I'S qu·~, SI' souslrair·p au .i•wg- lur(' '? 

En annt•xc à son lrè·s inlt'rP~~nnl v,,Jumt· 

lï 1 el/énisme el !ft M ,f'ér[IJillt', ~1. l\ asasis a 
pnhf11• \n li,[P cf!'R llH'IIrlt•t•S l'tlllllllis Jl<ll' it'S 

ha nd<•s hulgarPs sur· lt•s C; n·•·s ol'l hodoxl's au 
•·ours tl1·s anni•1•s l~~lï, I~!IS d 1~!1\1. Ct'! le fi,.;le 
Psi af,,.;ollllll('lll complt-11·: l'lit· don nP lt•;.: noms 

dN; vidlllll'l', les ein:onslanc<·s Pl lt·s datp,.; dse 
rt·iml'!". On) lrouYe cinquanlP-d<·tl.\ assassinats 

pout· lt• sc•u l vilayel. dn ~aloniqu1·. La plnparl 
dPs vil'litni'S sonl d1' nolahl1•s c'olllnH·n:anl,;, 
dt'~ pn'lt·cs el de:; nH;dc·cin'<, t'\.Pn·anl uut• 

inllul'n•·e sut· lt•urs eompatrioiPs, mais il ) a 
anl;~i lit quelques crinws itwxplwal,ft•s, tl'unt> 

ah~olnf' ku·haric l'l lt>moignant """ insllllf'l" 
l1•s plu,.. •·r·u••l,.;. 'fp) l'nllc•nlal nlliln· hall't'inn 
.\po--lo\on, qui fut hrùlh' \'1\<' li\ t'l' >'t''< di'IIX 
Pnl'anls, t'l l'assa~sin;ll 1k la f~tlliiH' du pr1111:1l 

dl' \lnlsico\o, qui fut lu{•p ""'''' ,.es trois 
t'nl'anl~. Dans IP tm'riH' viln.Yd dt• Salonique, 
!Ps t'l'inws bulgat·es SI' mtdliplii•n·nl t-tt·ang-e

lllt'lll l'Il <·<•;: d1•rniôr·es annc'•<·s. Alon• qu'on <'Il 
<·ompla cinquanlè·dt·ux cfp IK!Iï il IS!l!l, on l'Il 
rnmplc I'ÎÏH(Uanl••-r.inrt d1• l!l(){) i1 l!lo:J. En 11n 

mol, dans l'•·nsemble drs \ ilny1·ls m;u·,'•donil'ns, 
l<·s Bnlgan·:-, dt'pui" ll'I!IÏ ju;.:qu'a 1!101, onl 

I'OII\1111~ dt•U'\ l't'Ill qualre-,·in~l-tll'ul' allt•nlals 
l'OUt l'l' f1•s (;l't'CS- l'[ \'lli'Of(' l'l' <'ftill't·l' 1!.• ·~t;!J 

IH' n•pt·{•st'nl<•-1-il que l1·s viclinws qui onl pu 
<\ln• f't'I'OiltHH'S. C:orHbien y t'tt a t-d qui sonl 
l01nhi•t's dans lt•s hameaux pt>nlus clans les 
monlngnt•s 01'1 se réfug iait·tll g(·n<1 t·alt•n~t·nl }es 

l>andes dont <•Iles avaic>nl faillenrs n·doulables 
l'Pp a Î I'!'S '! 

En•·on• qu'on !'oup~_;onnail tft•s ag-isst'lllPnls 

bulgan·s <'n Macédoine el qu'on i·larl i•dilié sur 
les dessous d<· cc mouvcnwnl r•··,nlnlionnaire, 

il est bon de mrllr·r·Jes points sur IPs i afin de 

donner conscience à rEurope du pt~t·il inlcrna-

L'Hellénisme 

tio11al •lut• !'onslil u<' l'action révolulionllall'<' ••n 
~lnt·<·•lolllf'. (~prlai11s (•l(~menls radit·atr\ d ,;ocia

lisiC's d<·s g-•·atult•s nalions occidf'ntnh,s, <'eux

lü llH\nw_s q ni rte ccssnnl de pr·éconisN J'inlcr·
Vt>n 1 ion d1·~ pn i~sa nee::; pour nil' Il n• tt n lt•t·mr · 
à la JWl',._t;•·trl ion dt·::; ,\ rmt'>nicn'<, on l paru 
prencln· f;tÎI t'l eausc pOut' le~ t'l'\·olulionnait'<'S 
bulgan·:-, 11111 1'\cus<" en quelque ::;orlt• l';rdion 

dl'~ bandt·s l'Il 1lisanl qu'elles n':l\ ai!' ni pa" 
tl'auln· lllOH'n d'altirt'J' l'allenlion dt' l'Etii'O(H'· 

Comml'nl jwul on dénoncer lPS c1·im<'s 1ft> ln 
soldalr:-<t(lll' lurque quand on admet I P~ <'rinws 
IJulg·ares I'Onlre ks élémenls grees de la ~lac(•
doinc '!tint~ <·nusc qui base sa propagand<• sut· 
df' lc•ls tn<lfails (Will-t'lie èlre Ullt' ntust• de 
progn\s 1'1 dt• lih<'rl<~ <'l le pt•élendu souci des 

Bulgat'Ps d1• n'nliser leur unih.'• naliollal<· 
ju~lifie-1-il dt• l!·ls massacres? E,·itlemnwnl 

non, 1'1, uni' fois tl~ plus, l'opinion <'Ùropi·Pnne 
a Né gro-.sii·n•tuenl trompée par dt>s puhlicist<•<; 

('Omplaisanb pout' lt·~quels Ioule œnvn· r(·vo
lutwnnain· t·~l l'\IHTt'C <'l qui tH' VI'UIPnl pas 
eonve11ir qut• la eaus1' du libérnlismc hiPn 
l'nll'tHlll ('!<l ic.i non du coté des Bulgar!'s qui 
agisst'nl à lïnslig-ation des comil(•s panslavislt's, 
mais d11 •·c\1(· dt•$ (Wiilcs nationalit(•s, qui tH: 

VPulcnl pn:-; !->t' lai~RN f>crasct· par'"" Sl:nPs, 
l)ll i rn IPnd••nt ma in tenir lou le IPlll' a ulonoprit• 
el lr;H·aill•·•· t'Il paix à iPur ùé\'elopp<·mrnl. .. 

Nouvelles de Macédoine 
(iR 1n s t.i:.,nt ~~~-s. L'inspecteur général Il il mt 

pacha ~'étant rencontré dernièrement it ,\\onastir, au 
consulat de 1 ;Jccc, avec le métropolitt' grec, ,\\gr Joa
chun, cc dernier s·e·~c plaint de cc que les aulorttés 
turque~ restent témoins passifs des persécutions 
auxquêlh:s les <jrccs de \lacédoine sont expostls Et 
pourtant, l'année pas!>ée, le' Grecs avatcnt, par leur 
attitude cortcctc, rendu des serYices signalés au gou
vernement impérial. 1 ll!ssein llilmi lit ohscn-ct que 
le .:lcrgé ;.:tl'l' n':lvait aucun dt oit de ~c plaindrt' de 
l'admrnislfalt(>n turque, grâce à laquelle seule il peut 
cxtster ct a!.(ir. L..: ntétropolttc répondit qu'au..:onu·airc 
les Tun:s dol\·cut au dcrgé grec, et à l'élément grec en 
général, qut• la \\acédoinc soit encore turque. !lus
sein llilnu, que ..:eue réponse mtt dans une 'rolentc 
colcrl. quitta le ..:onsulat pour se plaindre du metro
polite dans un rapport au Sultan. 

LEs ( •~<H:s u~: C.\PF.-Tow:-.. - '\ous lis(lns dans le 
journal grec de Cape-Tol\n, J'Apu/;aJ.1'psts, que la 
colo111c gr<'npte Je ceue ,.,,le s'étant r\:unic ~ous la 
préstden<.:~· de 1\1. Costalas, a voté une adresse Je pro
testation ..:nntre les cnmcs des comitadJtS h11lgares 
en ;\\acédotnt·. 

Divers orateurs ont pris la parole pout llétttr çe~ 
forfaits ct aussi ks C<1Upables encouragements que 
ces actes trou,·ent dans les colonnes de ccnaine 
pres'e anglo-franç:ust'. 

Les assbtanb ont chargé ,\\. Costala> de trans· 
mettre :'! la pr<·sse anglaise l'adres~e de protestation 
par t:U\ \Ot0c. Ils ont enfin exprimé l'espoir que 
l'opinion pnhliquc anglaise, un moment égarée, 
finira pa1 être ramenée :i une .plus ju~tc appréciation 
des événements de Macédoine. 

L'.\IU,Ill•.\ï\llil·: IJI. t\loN.\STIR ET Ll!:s IWU~I.\NISA:O:TS. 

l.a s<cur du directeur de l'école roumaine de 
.\lonaslir étant morLe, le métropolite orthodo.\t! a 
demandé qut• l'on sc conformàt à son bérat d'itwes
titure, d'après lequel l'enterrcml.'lll ne pOUYait .trC 
célél>ré que par un prètre de son diocèse. Le g;m,·cr-

,.nement général ayant, au contraire, permis que la 
morte fut enterrée par deux prètres roumanisants, 

\'en us de Gopési l!t de ,\\iloYista et dont l'é,·èché avait 
demandé la deslltution, le ,\létropolite de Pélagonic 
a considéré qu'une at.teinte grave était portee aux 
privilèges pc la (;rande Eglise; après avoir protesté 
auprès du gouverneur général, il a soumis télégra 
phiquement sa démission au patriarcat. 

Le Patriarcat a prié l'arche,·èque de retirer sa 
démission. Le prelat a posé comme .:ondition la 
reconnaissam:e par les autorités turques de l'mter
diction du prètre roumain. 

REV UE DE LA PRESSE 

~IAX 'IOIWAO ET LE~ DROITS DES GBI>t:S 

Max 1\ordau qui, si g"l~nt'r<>uSPltlenl el si $011-

vcnl, a élt'''' la ,·ni\. •·n J'a,·cur dt>s droits tlt• 
11ll'llénisnw <'Il ~lact~d .. •tw, a adressP au r·l~da<'
leut· rn l'hel' dn jotrr'nHI Cra/os, ;\1. ~piliolo

poulo, la leltrc ~ui,anlt•: 
8, Rue L< on ir. 

:'Il nnsÎ('III', 
Paris, le 1::2 juilll'l I!IUI. 

l\let·ei dt• \'nin• t'\.l'l'llenl linn ln ,lfw·édoin.: 
el l'flellénisme. Volt·n ~~onlt·ibulion à l'hisloirn 
dr l'lldlénisnw 1'n ~lac·c'•doinl' vicnl à lemps. 

Vous fourni"~"' llllt' prPUV<' de plos de l'anlt 
quilé, dt' la ,·alidil(·, cl1• l'illlJWCi'criplibililé des 
dr·oils dt.> 11h•ll(•nisnw ;) un pa~s qui aN<· llcl
léniquc depuis son l'tllrée dnns l'histoire cl 
dont on dwrdw \'<lir~t•nv•nl à dénalurl'r, il 
fausser lt• car;wll'•r·<· l'lhniqtw el linguisticpre. 

Il est Hai !Jill' !1• droil pi•sf' pen dc,anl la 
violen('c ~}Slt~maliquP. ;\lai::; ccl lr-ri ne saurai! 

pré\':Jioi r l'onln· l'•·lui-c·i thws votre •·as, <:ar· 
dcrrÏI't'(' YOS droils:-a!'r(•silya les poiii'În<'S\<til

li!nlcs d'u11 JH'I!Jllc· qui a su prouver qu'il pt·l· 
fè>n· la morl n l'abdic·;llion. En 1821 aussi, vous 
avi<'7. conln• 'nus la diplornali<', \'Olt'P héroisnw 

a ford• la forlunt· atlvPr:-1'. Yo11s Pies encor<' 
IP!< 1 lell<\n<'s dt~ la {-:'UI'ITI' d'lnd(·pentlanct•. \on~ 
IH' \OtiS in1·lin<'l'l'Z pas plus de,·ant \'OS rnttl'lllis 

OU\'l'I'IS 1'1 cach<1", décJar(>s C[ SOllt'noÎs tJ':Ju
jounf'hui, qnt• \ou~ 111• I'Îtn'z l'ail il.)· a HO ans. 

Et vous ~nvt'7. 'J•r•· loull's l('s <lnws haull's de 
l'humanil{~ !'ivil1sc~,. sont an•<: vous. 

\'<·11iiiPt., monsic·ur, ag-r<kr l't>xpn·ssion de• 

ma prol'ontfp :S) 11 1pnl hw d haule consitlt'ralion. 
· MAx :\oBn\1. 

1 \ "Ill \llo'\ 1·.~ \1 \l;t'.nOINE 

Le eonrspundnnl du Ttml's ü Paris, ll~lég-r:l
(lhif' à :Soli journal t'li dat1• du lï aoül : 

On lira prohahll'llll'lll :1\ee inlét·N des infor
mations sur· la silualion des pro,·inccs lrou
hlées dn ln TurquiP Pl que j'ai ret_; tH'S aujour 

d'hui d'tttll' JH'rsonne de• Ilia èonnaissanr1• qui 
rcvieul d'un \IJ):lg'l' t'Il Orient. 

\lon iuf'ot·nrall'ur, qurPsllui-mème originain· 
dt• t'CliC parli1• de I'EU!'OJH', nie llUÏI ,\ ail l'li 
IJ uPIIJ ue chang<•lllt'll l :tppr(•,· iabl<> en Mar.i•ùoin<•, 

depuis ·lu'<m a !'~S;tyt'· t.l'y appliquer 1<' pro
gramme auslro-J'tr"s<'. On a commt>nc<\ il csl 

vrai, à ot·ganisPt' 1111 corps de gend:ll'lll<'J'Ïr, 
mais il tH' f'onC'IIOIIIll' pas enron·, cl sa wis:;ion 
n'est pas d" r(•lablir mais de nraiulenir l'or·dn•, 

du reslP, il n'y a pas d-<' raison de eroirc qu'i l 
réussira tni<'nx. que• la g-endarmerie q ne Ba l<er 
pacha avait <'1(• app<'l{• à former, _il y a '2Ci ans, 
en Asir-ni incurc. En !out cas, à I'Pxccplion dt• 

ccl essai dans le· sens du mi<'ux, il n'.' a t·ipn 
qui juslili<' l'<'spuir d'ut)<' amélioration dt• lï·lal 
de choses dans I'<'S tualheureuscs régions. Le 
défaul Ùe SècurÎII~ !'t de justice. l'abSClli'C de 
toul controle sut·l;l.mani<\t·e dont sonl employées 

, 



les re:-sources drs ,·ilaycts, J'in<'ompélence C'l 
la corr·uplion du p<•r·sonnel admiuislratif', dont 
les abus sonl I'OIIVC'I'Is qunnd ils ne sont pas 
rncouragés par Ir (;ouvPm(•tnf'nl de Constan
tinoph•, les Yexalions du fi"''· les excf>s des 
lroup<'s mal pa.' c'·<·s : ,-oilà lt•s maux dont h•s 
po pu lai ions de la ~1 acédoine sou fl'rrnl encore: ils 
son t comm uns à loul<•s les par·til•S de l'Empir<'. 

Les mcsur·rs impr(•C'ises el itudqnc peu inco
hèrenles qu'on a an·èlécs rw rcpos<"nl sur· 
aucun pr·iocipe directeur el ne peuvent, par· 
consrquent, produin• un rrsullnt satisfaisant. 
Elles donnent plulùl lien an soup~on que la 
!'luppr·ession des causes inlérirur·cs e l cx lù
ri<•ur·rs, locales ri fondamentales dl' la crise 
ma<'<\lonienn" u'<•sl 1,as le bnl uniqur que lrs 
dcu!l. puissarw<·s S(' pi'Oposenl. f.ommf'nt pour·
rait-il rn Pln· aulrcnwnl. quand nous voyons 
I'Aulrielr e- HonHTÏ<• qui prétend défendre l1•s 
droits des Jill'én·nt<•s nalionalill's, favoriser 
parmi elles un C!l.ln'me ~.éparalismr sous l1•s 
dénomination~ les plus variées, pendant fJm' la 
Hussi<' cherche à l'll'<•ctuer leur unifiralion sous 
l'éliquellc slav(• '? Pn observateur attentif ne 
p<'ul qu'y découvrir une aggravation des diffi
cultf>s du prohl<'me mal'édoniPn; il aper~oil 

facilement un oubli de la responsabilité que 
les puissances coopérant<•s ont assumées par 
k l'ait seul de leur inte r·venlion. Leurs agents 
indiflé•·enls il lord l'l' qnï· ne ~wrl pas aux inl é
rèls pnrlindif',,.. 'l" JI, "ï'"'··s··nll'lll, assistent, 
en compagni" d1• llu.:;~éiu Hilmi pacha, à la 
perpétration dt•s lllt•fails qu 'ils t~lait•nt venu~ 

supprinh~r. Loin d'apaiser l•·s conflits de race, 
ils coulriburnl il l<•s rendre t'lits a ig-ns pat· une 
allilucl<' l(Ut' le parti Ll1' la violt•nt·t~ inl<'rprPI<• 
sui,anl ses désirs. 

L'cxpl't'Îf'nre est fnile. 1\pri·s deux annc·Ps 
p(•ndanl lesquelks la cause du progr<\s el d1· 
l'lrunwnilé en Oril'nl a f'C'll gag·rd·, il semhl<• 
qtH' l1• r(•,..ul!al 1•· pl11s f'lair a {•lc1 l't·xtcnsion dt• 
lïnllrwnce ruS,..(' <·1 :wl richH'IHH' l'Il ~laci•

doirH' 1'1 dans lt•s provinct•s 'orsitws. A moius 
d'(•vérwrnenls impr{·nrs, !t-" t·host•s iroul pro · 
bablcm<'nl d" rual en pi~, car· il n'a pas (•l(~ 

appliqué dt~ remi•d" Pl'!icat'P <'tllrlr1: le ehaos 
administratif. L':marchi<' ~o,·iuiP el la misi•rc 
génl'rnlt• con li nueront, sPI on toul<' appar·ence; 
el, alors que le Sullan all'eclt-ra toujour·s de 
coop(·rr r avec I'Aulridii'-Jlongri<• cl la HusRÏ<', 
la population paisihlt• dcnwndt•r':l à la PI'Ovi 
rll'urt• tl!' la g-anl1•r non plm; :-;t•tllt•nwnl du 
Sultan, mais aussi de· n·ux qur jout•nt lt• rùll' 
de rHOI'Il1?trurs. 

(_)ue les apprét·ialions qni prél'edenl so i1·nl 
inspirôc-s par lïmp:.rti ence <Jlll' 111·ovoque le 
relanl dans l'c·xl•culion du programmr d<' 
;\l ïrerzsleg, ou par l<·s condil ions nd uelle:- de la 
\lacédoinc, cil<•:- nH' parai,..scnt m<-ril<'r de fixe••· 
l'attention comu rt•. '""ani dt• quclyu'un qui· 
cor11wil bien la quNdion el donl les jugements 
n'ont d'habitude rit•n d't•xcessil'. 

u ;,.. \11.1 .\1 rs DES IS \ !\ I>"S 

Le publiciste lm•n connu il Berlin, Dr Clran
lhis ~icolaïd(:s, vienl d'ell'l•l'luer un long 
vo_yage d'éLutlt>s l'li i\lacéùoirw. Il a consigné 
ses observations dans une :-l'rit~ de correspon
duncl'S pubÏi,~cs par la Ga:d/e de Co!O[J'Ie. 

~ons 1·xlrayons d'un de ses art ici es Je passage 
suivant : 

« ... Dans ces condilioi1s, el rn des circons
tanrt•s normales, les r·éfornws eussenl élé 
assez facilement r·éalisl>~s en :\lacédoine. :\Jais 

\ 

L'Hellenisme 

leur appli<'ation ést sysl<'•maliqucnl<'nl cntra
\l•e pat· ks Comites bulgares. Les \'ÎIIag·cs ne 
sont p:~s gar·antis con tre les soudaines allaques 
de ces bandrs qui assnssinrnl, pillent l'l incen
llient; quonl aux habitants drs 'iiiP$. il.;; ne 
sonl pas moins que les l':unpagnat·ds so11s le 
coup de la l!'rt'Cilr, ~'1';\C(' aux atll.'nlnls dt'S 
dynamilanls .. 

« Ce qu'il y a de pis rn loul cela, c'rsl la 
ruine économique du pays. Dans les grands 
cenlres, on remarque un cetlain mou,·cment 
d'aJTaires, mais l'irl'ilalion g{>nérale, cl la sévé
rité des m<·snr·c·s pr·is(·s par· l<·s aulorilôs à la 
s 11 ilc des allrnl ats, t>nlntvt•lfl singul iht·mcnl le 
commcn·<•. Si l'on n'ar'I'Ï\e pas à rél'r<-rwr les 
l1•ndances rholutionnairrs Ù1•s Bulgari'S, cher
cher à appliquer des rNornri'S sera une \'aine 
entrepris<', qnelquehonne volonte qur l'Europe 
vf'uille .Y m~llre. " 

LA \IEIIOIIlE Dt.; P.\THI.\HC,\T OI::CI \ll;'\IQI'E 

Conlll'l'lllanl re docunlt'nl que nous pnblions 
par aillrurs, lt• Xew \\'iener Tageblall dil : 

« Celui qui Iii le m<~mornndunt du Palr·iar
cat OEruménique s'ap('l'<,:oil uuïl ne contient 
aucunr e!l.agéralion tians la d1•$criplion de faits 
notoires el tlc\plorablt's à Lous l·ganls. En 
Europe. Cll'l l'on est beaucoup lr·op oecupé à 
d 'aulr·et: f}trrs l ions n 'acc;onl<' pas à <'CS alfa ires 
l'all(·nlion voulue l'our saisi r la gra ndt• im
por·lanrc que rev~l pour la situation t•n :\la
cédoin(• l'allitnde du J>atriar·eal d'une pari, 
celle de l'Eglise sl'hi:-malique de l'auln•. Tan
dis qnt• le- Palriarl'lrc :t I'I'<'OintlHIIIdb <'1 ne 
C:t'SSC dl' ri'(:01110HIIIIfcl' <Ill'\ populaiÎOIIS dtré
lirnnes qui reli•vent '"' son auturil(•, palit'HI'<' 
t't tranquillrt'\ I'E\art·hal, toul au eonlrain·, 
sï nspin• dt• t'Pl rspnl qui enfaule l~·s doulou
r·eux (•v(:n•'lnt·nls que l'on sa il cl Cjtll! d<~pPinl 

le rni·moin· patriarcal. » 

Pour llllt' fois- unt• lois n'est pas coutume 
- ln TI'IIIJIS ( 17 aoùl), VPUI bien Jll<~l •'l' l'on·illc 
à la l'loclw gn'etjllt': il e·nr<'gisln .. , t•n,·or·t· qn ':·, 
litre dt· l'llrtosil>'·, 1111 ans imp:u·li;d : 

« l'm• l't•nille grecque a fait inlc·rvÏI'\H'I' nn 
offic ier tl<· la gPIHiarnwrw macédonit•nrH' l'l en 
a obleun lt•s d<·rlarat ions suivantes, que nous 
reproduiso ns !t litre dl' curiosité: 

" Le progr;llliiiH' tlt· ~luerszlt-g a (•lt~ l'ail 
pour· nt' pas t'I re applrquc•. c·<·st la \'l•rrl(· qui 
jaillit riPs dwses nH\1111'"· Dès qut• l1• calme 
parait sr faire en ~J.n·l'doint', lt·s Husst•s nwl 
lcnl. ('n nlvuv<·nwnl l<•s Bni!:{:II'<'S, t•l lt•s Anlri
ehiens l<•s \lbanais tlu :\uni, favorisant ainsi 
l'œu\'r(' cll's l'omili•:-; qut· 111en1' le pansla,·ismt•. 

« Si l'on \'Onlail ~érwusPnwul l'apl'li<'alion 
des réfonni'S, on l'aunul ohlennc• sans peine. 
Les Grl"f'S " ' li-s Tu rcs souha itent uu t11al de 
chos~>s qui l••ur g~tranlrrnil la lranqurllilé. Et 
les CrPrs 1'1 lt•s Turcs sont la nwjoril(• en 
.\lacédoinc. ll'aù v<·rsaires, IPs dfor111t'S n'en 
trouvent If"'' rhe7, lrs B"JQar.·s, el dH•z les 
agents du S ull an, officinls el offîciPux. Ceux-ci 
avec ct·ux-là c rrt·nl lt•s coinplic;llions qui 
rendent prohlémal iq ut· lt• snrc·ès tJp,.. réformes 
déjà fort conrpr omis par l'ali iludc l"'" sincère 
de la Hus~it• f't d1· 1',\ulriche. 

« Le but de Lou l c••c:i, rne demanderez-vous'? 
ajouta l'ol'ficier. Il t•s l H!-\S('Z c lair. La nussie, 
par la Bulgarir, compll' sluviser la ;\la<:éùoine. 
L'Autrièlw, en se rendant agréable aux popu-

lations sla,·cs, cspc\re étend re sa domination 
ju:-qu'il Saloniqut'. Voilà pourquoi les deux 
s ig-nataires du pnclc de M\tPrsz.l<•g on t inlérN 
i1 \oir· échouer l<·s réformes. El du train Joni 
rn:u·l'lwnlles chosPS, une solution p:11·ail pr·oba
blt> srnon c·crlain<': la crl'ation tl'unc nouvelle 
Bosn11· ~ous les onln's d'un g<~n(·ral autrichi{·n. 

" L'opinion s'rsl formée parmi les offici('l's 
étrangers que toul ce CJllÎ se fait en 1\lacédoinn 
n'est qu'une comrdie qui St' jonC aux dép1•ns 
des population,; indigènf's. \ tel point que lt•s 
Italiens se sont ca11lonnés il ~lonastir, les Frau 
~:nis à Sen·ès, lt•s Angla is :'t ()rama cl sc lien
IH'III s ur· l'cxpl'clnlive pour ne pns par·atll'C 
compliees. Lt•s I'IIIWmis dt·s réformes, a cOtH'lU 
l'orficier, soul h·s Huss<'s Pt les Autrichiens, 
av,•e leur·s orga11es lt•s Bulgart•s el les Alba
unis, el nou les Turcs olt l'ar·mée turque 
demandant ou la gtH'tTe q11i dl'tr·uir:ail lt•s 
Bulgan•s ou tilH' modifit-alrou au slulu 'fUO 

n·:-pr•C'Ianllïnlègrilé de la Turq11ir. » 

L'ALTIIJN liE~ BANIJES Ill LGABES 

Nous c·xl rayon:; d'un n <'o r·r·esponda rH:e 
d',\lhrnes ~' la G t:elle de Lau:anne (10 aorH), 
le•:-; lignes snl\·anl1·s : 

" Leurs banclt·s s'ell'orr{'nl dnne par la vio
lcrw<', la lf••· rcur Pl ln meurl11•, d 'a r·rachl't' drs 
vi llagt>s enlif' rs ;'r l' lwllénisnH·, afin que les po
pula! ious b11lg;11 <·s soient pr(osen l(•cs comme 
:-tqu'rirures el l1•s populal ions hellf>niqtu•s 
c:ollllll(' i~tféril'tll't•,; il la n'alite'. 

,, (ln sa va il depui>' longlt-1111's qnc lt·s Husscs 
pall'lllliH'III C('S lll:lllŒUVI'<'S; [;1 . \'Oilduite (131'· 
linl<· t'L scandal<·ll~<' de leurs ol'ficif'rs dans Il' 
dislncl dt> SalonrqtH' <·st '''nue Pli fournir une 
nou\t•llc• 111'1'11\C. llabilués, du n•sl<', à étoull'er 
louit• proiPslalinn pouva nt l<•tll' d1'-plairc - f'ùl 
t'Ile la plus IC:·g·i ti11w - ils o11 l 1':-snyé de lrans
porll'r l'l' prol'{•d{• nulorila in• <'Il terre gTecque 
PO faisnnl r\•prinrandt•r 1111 dt• nos prélats 1!•:

plu~ disliugul•s, l';~rchcvc~qnt~ Ùl' Salonique, 
qui :1\aÏI t'li IP lori de prolt·sl1•r au nom de la 
VÙI'II(• 1'1 dt' la jusiÏI't'. C'<•sl l'l' qu'a rt•lt•VÙ, 
('Ill l't' auln·s, r , ts/yt•fl ('('SII'riiii'S:" L<·s Ru:;SI'S 
rw pri•tendc·nl p:tsSI'fllc•uwul a,:-;un•r l'impunil\o 
aux a,..sas~inals des llellènPS par les Bulga('('S, 
tls n'P"\lf,\Pnl pa~ s<•tdPnwnl qu'o11 ne po~rsuivc 
pas lc·s iu ct·rHIÏ;t ll'I'S tics écolrs cl des t'·glrscs 
grrt•tplt'S, j ls Ill' St' borll('lll pas Ü engilg<•l' lt•fl 
~l<ll'<'·doniens i\ r<'IIÎ<'I' !Pur,; ,;t•u tunenls lwllé 
nit!'' ~'"• ils leur Jlllt•rdiscnt nu'nw l't'!l.ercicc· du 
dt•rnil'r des drorls de lïWillllH', celui de sc 
plaindre pour ll's crimes cornmis eonlrc <·ux. » 
J~ l l't'lll:lrtJUI'Z hi1•n qu'il rw s'agit point là d'une 
:tpprncialion i~ol{•t•. C'esl lt· rcsnrné très mo
dt'•ri·. dans 1111 cl<• nos nwillcur;, journaux, <k cu 
qur \OUS lrOU\1'1'('1. en Oril'nl dans Ioules lt·s 

houf'llt'S Cl dont des J'a1fS nombreux Cil dé
ntlllrll'<'lll. Ioule la justesstl. tt l'üvidencr. Vous 
rH· sP•-cz pas éronn(·s, a.prcs cela, que nous 
:-IJ\0115 d'acf'OI'd liVI'!' les Jibt'ra\IX l'liSSeS JIOIII' 

no.us réjoui•· proforHiémenl dt· tout ce qui a!l'<ti 
ltlil r·t· eolos::W panslavisltl, qui constitue pour· 

11ous uu tlaugt•r bea ucoup plus tangib le cl 
prorhain <pli' l'hypolhôliqut· pénl jaunl' de: 
q(l(·lqul'S induslr·i<'ls occidt•nlaux. En atten
dant, la fernwnlaliou conliutu• d nous devons 

11ous préparer il tl<' nou Vl'3U!I. h ·ùnements. » 

Le Gér·ant: Ed. GAUTHIEH. 

J 'J;'ma 11cipatrice tunpr-1, 3, rue de Pondichéry, Pans. 
' · Ed. (j \lHHIFR, .tdmi11istrateur-Délél[11é. 

Travail exccutè en commandite par de~ ouvriers syndiqués. 



PREMIÈRE ANNÉE. - N° 10 LE NuMÉRO: 50 CENTIMES. 

~ . 
ents ' 

ORGANE MENSUEL DE LA SOCIÉTÉ "L'HELLENISMOS" 

ABONNEMENTS: 

France. 
Union. Postale 

·· ~; Macédonfcn 't 
la Grèce et l'Hellénisme, par M. NEOCLÈS KAsAsJs, 

président de l'Associ,Ition l'Hellénismos. 
L'Agitation Albanaise. 
Les Capitulations grecques et la Guerre de 1897; 

l'Arbitrage. - V, par M. NJcous PoJ.ITls, pro
fesseur agrégé à f,~ Faculté de droit de Poitiers. 

La Russie et l'Orient Orthodoxe. -A. A. 
Turcs, Grecs et Arméniens. 
La Population de la Grèce. 
Les derniers crimes bulgares. 
Entre Serbes et Bulgares. 

· Revue de la Presse. (Le colonel Véran et les comi
tadgis: la Lanterne; Le Rôle des Grecs : Giornale 
d'Italia; Grecs et Bulgares: le Matin d'Anvers; 
Les Réformes ,m Macédoi11e: l'Aurore; La France 
du Levant: Gazette de Lausam1e, etc., etc.) 

Le Gâchis Macédonien 

A l'époque, déjà lointaine, de sa publica
tion, le plan austro-russe de réformes pour 
la Macédoine fut accueilli avec satisfaction 
sinon par tous ses habitants, du moins par le 
plus grand nombre .d'entre eux, comme une 
suprême ressource contre les maux qui les 
accablaient. 

Le peu qui leur était promis, paraissant réa
lisable dans le plus bref délai, ils pouvaient 
envisager l'avenir avec plus de confiance et 
es1Jérer (1uelques garanties de justice ct de 
sécu;ité. i..eur condition continuerait, sans 
doute, à être précaire - faute d'institutions 
plaçant sous leur propre contrôle l'adminis
tration provinciale - ruais, jusqu'à un cer
tain point, les agents des puissances coopé
rantes les préserveraient des abus ct des vexa
tions du gouvernement turc, et ils seraient 
probablement mis à l'abri des violences dont 
ils étaient l'objet de la part des agitateurs 
bulgares. 

Et de fait, il ne semblait pas que d'aussi 
modestes aspirations pussent être déçues. 
Obliger la principauté de Bulgarie à arrêter 
J'action des comités organisés 5ous ses auspi
ces et alimentés en grande partie pa-r ses 
subsides, obtenir du Sultan que son armée 
servît à la protection des populations paisi
bles, former un corps de gendarmerie, tenir 
la main à l'application des lois et règlements 
existants, n'était certes pas une tâche au-des
sous des moyens de toute nature dont dispo-

DIRECT ION A PARIS 

42, Rue de Grenelle (vile Arrondis.) 

saient deux grands Etats voisins de la Tur
quie et de la Bulgarie et soutenus par le 
concert européen aussi bien que par l'opinion 
uu luùnclc c1v1hse. 

Quel est pourtant, à cette heure, le point de 
ce programme si limité qui ait été exécuté de 
manière à produire les effets qu'on en atten
dait? V 0ilà bientôt un an que MM. de Muller 
et de Giers parcourent en tous sens les vi
layets de la Macédoine qu'ils étudient et ob
servent, qu'ils élaborent des projets et prodi
guent des conseils, pendant que Hussein 
Hilmi-pacha compulse, de son côté, des dos
siers et rédige de beaux mémoires. Les popu
lations n'en sont pas plus avancées, et leur 
situation, loin de s'amé: iorer, a atteint le der
nier degré de la misère: la population hellé
nique, plus particulièrement, la plus impor
tante sous tous le-s :<tpports et qui s'était 
wontrée sincèrement désireuse de seconder 
l'œuvre de pacification, après d'aussi longues 
épreuves et d'aussi amères déceptions est au
jourd'hui réduite au désespoir et se voit pous
sée aux extrémités qu'il suggère. 

Une poignée de bandits circule impuné
ment à travers le pays, rançonnant et tuant 
des gens dont l'unique tort est de rester atta
chés à la nationalité et à la langue grecque, 
et on prétend nous faire croire que les auto
rités ottomanes, qui ont à leurs ordres plus 
de deux cent mille soldats, ne parviendraient 
pas ~l réprimer de pareils for faits, si elles le 
vou] aient; de vastes districts, presque exclu
si\'ement habités par Jes Grecs, n'ont pour 
toute g-endarmerie que les quelques zaptiés 
fantéliques ct déb'-!enillés 4ue le g-ouverne
ment turc y a oubliés et on vient nous dire 
qu'on les remplacera quand on aura aug
menté le nombre des officiers instructeurs, 
alors qu'il est de notoriété publique que les 
militaires autrichiens, russes et italiens actuel
lement sur les lieux suffiraient parfaitement 
à leur mission s'ils la bornaient à l'établisse
ment de l'ordre et au maintien de la tranquil
lité. 

Les représentants de la Russie et de l'Au
triche-Hongrie assistent, impassibles, à l'as
sassinat de notables grecs et aux entreprises 
dirigées contre nos institutions communautai
res, et on sait avec quel mépris Hussein 
Hilmi accueille les plus justes plaintes de 
nos évêques. Le commissaire impérial, plus 
préoccupé de remplir le mandat secret que 
lui a confié son maître que celui dont l'Eu
rope l'a investi, ne voit, dans les rivalités des 
races et des confessions qu'il favorise là où 

Les :J::v.!a.:n. usc:ri ts 

:n.o:n. i:n.sé:rés :n.e sont pas :rendus 

elles existent et qu'il suscite partout ·où il n'y 
en avait pas, qu'un prétexte de plus à retarder 
l'introduction des réformes consenties par la 
1;orle - vn se rapp\!~ le avec quelle mauvaise 
grâce. Plus diplomate qu'adi)linistrateur, et 
plus soucieux de sa carrière que de l'avenir 
de l'empire, il n'hésite pas à acheter au prix 
de concessions d'ordre politique la faculté de • 
rendre lettre morte - pour complaire au 
sultan - les engagements que celui-ci a as
sumés vis-à-vis des puissances et de ses sujets. 
Et si, parmi les fonctionnaires agissant sous 
sa haute surveillance, il s'en trouve qui com
prennent autrement leurs devoirs envers leur 
pays et envers leurs administrés, qui considè
rent que la bonne foi et l'impartialité envers 
ces derniers servent mieux les intérêts, bien 
entendus, de leur souverain qu'une plate sou
mission à ses caprices, Hussein Hilmi n'a au
cun scrupule à user des moyens les plus pro
pres à les écarter de son chemin. 

Tel est le cas de Hassan Fehmi-pacha, qui 
vient d'être ré~oqué de son poste de gouver
neur général de Salonique : Homme d'expé
rience et de culture, d'une probité absolue et 
d'un patriotisme à toute épreuve, il est de ces 
Turcs qui sont pénétrés profondément de la 
nécessité pour la Turquie d'un changement 
fondamental de ses institutions et de ses pro
cédés de gouvernement, qui connaissent, en 
outre, tous les dangers dont le slavismc la 
menace et souhaiteraient de s'assurer, par une 
politique franchement libérale et respectueuse 
de ses droits, le concours du peuple grec dans 
la lutte pour l'existence que l'empire a à sou
tenir :·ontre la. uumbreuse ,;-;-,~nt, .c de la Rus
sie dans les Balkans. 

Prenant au sérieux son rôle, Hassan Fehmi 
s'est efforté, en dépit du mauvais vouloir de 
ses subordonnés encouragés par son supérieur 
hiérarchique et par leurs protecteurs de Yildiz, 
de réaliser la plus grande somme de bien 
dans les limites de son vilayet : le sort qui lui 
a été réservé servira d'exemple à son succes
seur. Sa disgrâce est une victoire pour les per
turbateurs bulgares qui doivent trouver que · 
décidément Abdul Hamid a du bon et que, 
puisqu'il livre les Grecs à leurs poignàrds, ils 
peuvent passer condamnation sur son peu de 

.goût même pour un régime ne rappelant que 
de très loin les dispositions de l'article 23 du 
traité de Berlin. Les temps sont d'ailleurs très 
durs et il convient d'attendre, pour revendi-
1Uer encore une fois la Macédoine du traité 
de San Stéfano, le triomphe des armes rus
ses en Mandchourie. 
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Les événements Yiendronl peut-être justi
fier les calculs des Bulgares : qu'ils nous 
permettent, toutefois, de leur rappeler que 
les dieux â\lssi paient po\tr leurs péchés 
tout con11t1e le~ siinples mortels; qu'eux 
aussi ont leur u rrépllscule n et que, dans le 
monde t rnnsforll1é qui sortira peut-être de 
leur ruine, ln ~lacécitiltte allra sa place, maîs 
elle ne ~cra pas slave. 

X. 

La Grèce & l'Hellénisme 
L:t renaissanœ historique d'un peuple, les lut

œs t•t h.•s saerilit~s qt•'il subit pour y atteindre, 
constituent un des sJx•ctacles les plus étonnants de 
l'histuirt". li intén•ss..· égalt>mt>nt J'historien, féru
dit et IP s..x·inlogue. ohligt:s ch." rt'l:·onnaître que les 
lois qui r~gisst•nt J'histoire pt président au phéno
mt:ne rn; stérit'ux de la naissance et de la dispari
tion tlt>s urg.mi~m~ sociaux et )lQlitif)ues, ne se 
mani ft•stt•nl point partout et toujours sous la même 
forme : 

Tout ce qui nait 
'\férlte de périr. 

s ecne \lt~phistopiH\lès, :l\<'C une joyeuse per\"er
!lité. Tout ce <Jlli nait ëst destiné à mourir. 
c'est la. loi qui r\>~it toutes les espèces du monde 
oq~nniqur, h·s peuples romme les indiYirlus. 

Pourtant, l'évolution historirtue de l'hellénisme 
au Xl x'' sièc le csl tin démenti éclatant infligé à ce 
ni du gl-nie du mal, à relit: force négatiYe qui 

Yt>ul lntljours le mn! 
l~l np/·rc toujours le hien. 

Tel 4·st l0 ph{olll)!11ène q11e préS<>nte l'état social 
aduel d(• l'lwllénisnw, soit dans le royaume libre, 
soit da11s ces cont n:,.s de la. Grèce irrédimée, dont 
la. population lwlli•ne constitue les deux tiers 
du peuple gn.-c, et lutte pour le triomphe du pro
gramme national, J'étahlissement d'une unité poli
tiqut• ott elle \'oit la. seule force de la ràce : un 
Et:U ·gre-c en lêqucl se concentreraie.u toutes 
l~s forces morall's ~·l snrialés ùe l'hellénisme, au
joun1 hui nmrn·lé, qui comprendrait tous les élé
melll cuntt~nère~, qui réaliserait l'unité de la nation. 

Ct>tte n6:essité nationale. i-l n'est pas un Hellen~.! 
qui ne s'l.'n rendt• compte. Chez chacun de nous, 
ce St•ntiment t-st, en fJllelque sorte, un instinct de 
rac<". 

Cc n't·st pas d'aujourd'hui. ni même d'hier, que 
ce rên· hantt' le cerwau elu Grec. Déjà du temps 
d' Aristole, lors cie la d0mclcnce commei1çante de 
1a <.li·èn~, le gntt1d pettsettr rec-omn1andâil !'applica-
1 itJ!I d(' sa. tm:'·t hodt'j ,[ 1ilosüphiql•c itlà formatio11 ûe 
l'l<:tat gi·t•c. ~tdl~·lmnt k>s drcons!ances dans 
Je:;queiJes kii rl-puhliqU('S df' J' â11liq tiilé cJâMÎcjUe 
s'étaient 6tdnt1•s. il exprimait le yœur de ,-uir éta.
ulic l'unité sociale t•t politiqut· de la Gr~ce. « La 
ran• kr{'(·qu<', dit il, dans sa République, réunit 
toutes les qnalit1:s dt•s ll('llples asiatiques et des 
peuples de l'Europe du '\onl. Elle possède à la 
fois J'intdligencc <"t le col.trage. Elle sait en même 
temps gardt•r son irldépendance et former de bons 
gouwnwments. capalile. si iille était réunie en un 
~t·ul Etat, de conquüir 1\min'rs. (t) 11 

L'hi:stoire confirme Yit·totieusert1ent <.e jugc
mt:nl du philosophe. La race gt~o1ue élablie de
puis tles millii'Ts d'annt>+'S sur des territoires en
tre lesf)uels il ~ n solution de continuité. ne pan·int 
jamais à ronstituer rt-tte unité politique ()Ue 
recommnnde Aristote. et qui. toutefois. n ·exclut 
pas, d:tns l'histoire du peuple grec. J'unité mo
rale, n•prl-sentéc par l'it.léc grecque toujours Yivace, 
par la cnnscienc{' nationale tou jours en é\·eil. :\Jais 

(•) R•'fmbliqur. Liv IV. Trad. Je Jhrlhélemy l:laint
llilairc. 

L'ltellé11isme 

c'est en Yain f]ll'un des prophètes de la race, l'es
prit "' plus .:mirwrnment sage des temps antiques 
Jfllonçait le morct'llementll~ la Grèt'i~. Cetk di\·i
sion, c'est le grand mal dont souffre l'hellénis·n~e. 
Tous œux qui, p•~tibdiqu«c>nwnt. ont tt-t1té d · ~ por
ter tt>mèdè se sont heurtés à des obstacles insurmon
tabl.""S. Il semble que la nature elle même ait Youlu 
protester contre cl!tle lt.:ntatil e d'Hellènes entré
prer)ants. 

Les dangers (•xt{orit·tu·:; 'ftui ont si som·ent 
ébranlé le monde gn·c amenail•nt un groupement 
rrtbinenl a né ile ct'S f orh•S éparst's, qui se dislo
cluait·nl anssilcît le [H:ril disparu. ll en fut, par 
exemple ainsi, lors dl's guerH·s médiques : les Do
riens t<'ndaidll la lilàil1 aux foniens, Sparte fta
t<.-'rnisait an'<' Athènes. Mais à cdte solidarité qu'a
\·ait créé Je dnng<·r, succ(daient rles divisions et des 
conflit!\. 

J. 'idt'-e lwllt-rw fut surtout gran~ment atl{'inte par 
la guerre dl' Pc:lnponè:;t•. ( · · n'\'st pas Athènes 
S<:ule qui fut vainnw. La. race tout entière subis
sait le coutre coup ck· l:t virtoire que Sparte rem
porta de ces luttes frat;l'icles. Les haines (jUÎ 

s'abattin'nt parmi lt•s Ilellènes. <'t que Platon dé
plorait en prolt'stant mntrc cette guerre sacrilège. 
rh~généraient t•n conllits 1wrpétuels. f)Ui affaiblis
saient les n::puhliqu··~ gn:cqucs. préparaient r asser
Yissement de la ran', la lina·ent l'llfin au joug de 
1 'étranger. 

« Le gntnd nombre de chefs est funeste ». 
s'écriait à l'aube dè la civilisation hell~ni<JI.le. le 
plus grand de ses nèd<•s. El, quelr]ùes sièdes plus 
tard, l'esprit philosophique le plus profontl de 
l'antiquité d{darnit que les Gn'<'S unis eussent con
quis le monde. Tl fut un moment Otl le vœu du Sta
girite a semblé sc réaliser; ()(' fut celui OLI son dis
c-iple, qui s'inspirait de st•s enseignements aussi bien 
que des leçons de celle lliade C}U'il <"mportait par
tout enferm0e tl ans un étui d'or, apparut sur la 
scène du Illon de. l\f ais Alexandre disparaissait 
bientôt, et son œuvre s'C-croulait. son empire s'émiet
tait. D~s lors, J'hellt-nismc, déplacé de la terre na
tale, d~enlràlisé, dt-pourvu de ses forces yi\·es, 
s'engagea dans une voie plus uni\·erselle. Il con-· 
tinua à briller, à St'mer les grande:; idées, mais, 
libre ou asserri, il ne put jamais constituer un Etat. 

Il est vrai que plus tard, l'Empire byzantin 
présente, surtout sous la rh nastie macédonienne, 
un caractère tr~s grec, mais ies peuplades barbares 
descendues du nord ou \'enues d'Asie a Y aient tôt 
fait d'affaiblir l'Empire, de le réduire p<'tit à petit. 
Vint enfin la conquête turCJue, <>t. sous les coups 
formidables des harbat1'S. la chuk de CoJ1stanti
nople, cette dernière forteresse de la civilis:ition 
hellénique. 

C'est 1 't>re de l't>sdavage, de la longue et dou
loureuse servit1tdc qui commence, sons lt· joug turc. 
Le nouveau régime qui pèse sur l 'helléni~me est la 
négation mêmt· de l' lntmanilé. L<"S ruines s'accu
mu lent sur lf'S ruines. C<' Stlnt les crimes des sul
tans, les déprédations flps pachas, les forfaits du 
spahi ou du janissaire. J.a contrée oi't avait surgi 
la pius belle floraison de la. penst>t' hümaine. la 
Grèce, a le plus à souffrir des Yiolcnces de la bar
barie :tsiatiqttt!. Car, plus t•ncore flUe les autres 
parties de l' Empirt! gnc, elle lui résista héroique
lrtent, ne capitula puint, 1\e sun:onilla que sous le 
nombre et la forcé hrutaiP. Le Grec n'est plus 
gu 'un Yil serf. un méprisable raya pri\·é de tout 
droit s01·ial. politiqm·. humain. I.t• conquérant, il 
·st vrai, avait ùien laissé aux Grecs une autonomie 
religicuS{! qui l'ntrainait certains privilèges ci\·ils, 
comme le droit pour la communauté ht::llène ùe 
gvrt•r st•s l-gliS4.•s. ses t-colt>s ,S<'s h<ipitaux. cie ré
~lér les successions ct les mariages, mais aussi
t,)t que le raya iombâit sous le cotlp de la loi 
turqlrt•, il st' lroll\'ail lint; n11 pire arltitrnire; 
t'Ittre duùiens et musulmru1s, aucune l>galité. I.e 
ra~ a était t•!>a·lu clt·s foncl itms puhliques. du senice 
mil;taire; son témoignage tù~tait point arlmis en 
justic('. fi ~ta it simplement toléré, tra,·aillant sur-

tout pour nournr ses maîtres, pour être tondu 
·t écorché. 

Puis, c'est enlin l'ht!ur'e olt s'élabore J'affran
chissement tle la nat ion. 

En ce moment, la Grèce 5è trcJUYe prin!e du 
m~illeut de ses forces 'iH~s. de cette élite qui, 
fuyant la domination dtt barbare, s'est expa
triée. Les Hellènes, illustres dans les lettres. les 
art_s et les sciences, se 1 roun·nt éparpillés en Occi
dent, oü leurs pèrt'S avaient, trois si~cles plus tôt 
-transplanté l'arbre de la civilisation et s'étaient 
faits les éùücàl'e\trs de l' Europ<'. l .eurs successe!lts 
sont moins illustres t't moins s;lvants, mais leur 
action n'en est pas moins bienfaisante. ll en est fjUÎ 

ont pris 1~ chemin dt• la Russit!, tl<> la Hongrie, de 
la Roumanie, pa)SOÙ ils lrouwlll du moins la sécu· 
rité et la paix. propices au laùem. 

D'ailleurs, ils travai lll·nt i1 rt:lg~n~rer leurs frè
res. Dans ces contr0es 0trangi'orPs, ils les groupent, 
les ~olic brisent. leur <•nscignent les lettres 
grecques et l'amour de la patrie. Des communautés 
s.:.- fondent. dont la plupart sont dotées de privilèges 
itcconl.::s J.l·lr le goUW!I nt·ment du p.l) s qui off re 
l'hospitalité à Ct's 4•xilés volontnires. C'c!<L a.insi 
que, lo:n de la patrie. le S<!nliment national t•st soi
gneusemult < ntn:tt·nu. ··mpêchant l'nsslmilation 
totale des Hcllt:ncs exp.ll riés aH."' l'.~lémenl intli-
~ne. 

En Turquit•, lt•s m:tsses grL~'CJlll'S n·staienl com
pactes. Là. 1 'ht·llénisnw, en apparence résigné, 
attendait, il préparait le jour de la rl-surrection. 
Jéjit les plus impatit•nts d't•ntre ses fils, s'arra
,·hant à leurs foyer~. gagnaient les montagnes, 
protestaient contn• la tyrannié, prêchnnt le combat, 
.-t'clat11ant la liberté. 

EH cc mum.:nt plus que jamais, 1:\ nation gl"l.'\llUe 
gém\~sait sous 1<' joug Utn·. 1\;lilh· seclll·ité de Yit', 
d'honneur, de fortune; dans l1•s '·illcs. i l n'y a\ ait 

·us que des ruines, dans les campagnes, h déso
lation seule rfgnait j partout, a.\·ait passé le souffle 
de la mort. On sc rappelle le somhte tableau qu'a 
tracé de cette (poque l'auteur clt .. • 1'/tinùaire, en 
ce pays où il repr~sc:ntc lt> GnT escla\·e. faisant 
paître son trtmpeau ou c•ultintn\ soli champ au mi
lieu de l'horreur dC's rt1i1ws grecques. Sur les mi
sères de ce serf f)UÏ aYait perdu toute notion de 
libC'rté, et jusqu'à la conscience de lui-même, se 
penchait la pitié des nobles \'O) ageurs. d'un Cha
teaubriant] ou d'tm Jh ron. 

Enfin, après tant dt· si t-eks de st·rvitutle. c ·est 
J'heure de la résurr<'etion dt: ce pays « dont. au
trefoi:i. chaqut· plaine t:l chaqu<! montagnt> furent 
u\1 berceau de 1 ibert l'ou un tombeau de glui re ». 

En r 821, 1 'hclll-nisme tout P.ntier sc soulevait, 
rlejjuis les ti,·es du Danulw, dans n•s proYinces mol
do-valaques que gom·t•ruait•nt t•ncorc dt•s princes 
grers et ou Alexandre \ 'psilanli pr01·I:Lm:tit la li b~

ration des oppriml-s, jusr 1u'au x 1 ;ords du 'Jt:wll'e. 
ce roin de la pat ri<• grec·• lue qui sut conse1Ter 
intact so11 caractl:n: spartiate. clan~ l'indomptable 
!.laïnn. 

Le rév<.-'il de la Grt-rc sl.lrprit et embarrassa 
l'Î!:urôpe. l mhus de l'i1lt-c C]ll<.-' tous les droits ap
partiennent aux goun'rnanl s d tous les devoirs aux 
gom·ernés, inquiets CJUallt it leur propre autorité, 
exâspér~s par l't'<'losion subite dt·s idées libérales 
dont la petite (;rL•·e donnait lt• signal, les gom·er
nements européens se liguait·nt pour étouffer les 
ren·1Hiications d'tm peuple qui chen;hait it con· JU~
rir le droit de \'·\·re. L'opinion publique. scepti•Jue 
!out d'abord. flottante. linissait cependant nar épou
ser une cause sainte qui deYait aboutir tout à ·la fois 
à la résurrtTtion d'tm peuple et au triomphe tle la 
liùert.f. dont les (irt•cs s'lêtaient faits les champions. 
l.es tlations qui rentrul( dans leur dtoit ne se ré\·ol
tent pas, dis;t it un orateur français clans un dis
cours ;l la ( 'hambre. 

A t·Œ1 besoin d,, 1 appeler les s:wrilltes, les sou f
ft:lnces, les combats héroïques d'un peuple qui, 
ù'alJord l'ombnttu par les gouwrnemt•nts européens 
eux-n1~mes, linissnit p:tr s'en faire dt>s auxili.11res 
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clans sa ltttte tontre les Tt«s ct pan-int ams1 a 
taite rœonnaîtrc l'inrll-pcnclance d'un coin du sol 
natal et d'une partie clc ses fr~res! 

On ne saurait trop insister sur ce point, car l'Eu
rope, qui volontit'rs rappelle aux Hellènes son in
tervention en leur faveur, semble trop som·etlt 
oublier combien peu elle leur accorda, combien de 
contrées grecqu<•s Haient abandonnées par elle au 
régime ottoman. 

C'est à peine si, en r86oo~, le royaume grec, qui 
fut l'œuvre des puissances, fut augmenté des îles 
Joniennes qul Gtaicllt denwurée<; sous le protectorat 
tle lâ Grandt• Bretagtw, t•t pltls tard, en r88r, de 
la thessalie et d'une petite partie de 1 'Epire, con
trairement attx prescriptions du Congrès de Eet
lin qui ;wail tnglol•é cdte rPgion tout entiète dans 
la Grèce. 

Lors<[Ue les grane les puissances intervinrent 
pour n:connaîtn• J'ind{>pendanee de la Grèce. le 
pays n'était plus qu'un monreau de ruines. C'est 
sur n:s maign·s lt·rntoires. C]lle sept ans rie luttes 
a\"aient achevé de plonger dans la désolation, que 
1.1 Grl:n' df•\",1Ït se rC'Constituer. \lais sa tâche était 
plus vaste encore. 11 lui fallait non seulement déve
lopt·r les ihst itutions tlu noU\"(·1 Etat, mais (!ncore 
!;ong<·r à tous <'I'S fils cl(' I'Hcllaclc que la volonté des 
puissanres amit laisses dans la sen·itude et qui 
:n'aient tant sacrifi~ à la cause de l'indépendance et 
si puissamment contribué il son triomphe. Aussi le 
nom eau roy::urme c.le\enait nécessairement le centre 
de l'idée grtoçque, le llO) au de J'unité de la race j 
il de\·ait, en un mot, de par une o,bligation natio
nale, se donner la mission de présider à l'évolution 
naturelle de la nat ion tout (·ntière, jouant ainsi 
dans 1 'hel léhisme le rôle que re\·endiquaient, dès 
cette époque déjà, la Prusse pour l'Allemagne et 
le Piémont pour I'Jtalit'. 

Cette id~e reoncentra tout~·~ r,.p forc<'S de la na
tion, aviva le sC'rit imenl cl<" solidarité, fortifia le pa
triotisme et l'énergie lies Gre<-s de tous pays, mals 
encore a-t-elle plus tl'unc fois singulièrement me
nacé et même compromis les ckstint-es du royaume j 
car en aLsorllant son attention, le sort des Hel
lènes irrédimés l'anwnait à négliger son organisa
tion intérieure, sociale et politique, à contribuer 
à J'épuisement de ses finances qui provoqua la 
catastrophe financiètt• de 1891, et finalement le con
trôle europten de 1897. 

Tous ces malheurs du pdit Etat grec sont les 
résultats cl 'une cause générait:', que des hommes 
d'J<:tat de J'Europe. le prince Léopold (r) lui
même, a\·aient pré\"ue : la. patr\"reté de ressources 
accordées ;l la Grèce. 

La. Franrt•, 1 'Angletetre ct la Russie affranchi
rent la Cr~'l't'. \fais ils la mutilèrent. Ses limites 
furenl r~duiks à un minimum irréductible qui était 
une violation tout ;t la fois de l'histoire, de la géo
graphie d de J'ethnologie. Dans ces limites où on 
l'a\"ait c·onfinl-e, comment ln Grèce libre pom·a.it-elle 
suffirt.• toul a la fois it se bien organiser intérieure
ment et it rernplir le devoir que le passé lui iéguait, 
exécuter un programme C)Ui était l'élément même 
de son t•xistC'nce, une question de vie ou de mort : 
la réunion dt' tous ks Hellènes en un même Etat? 

Et cependant, d'une façon générale, le royaume 
n'a point entièrement dérogé à cette mission, et de 
son ci1té, l'h('llénisme a dt' son mi~:>ux secondé ces 
efforts. 

T.A GRi:CE 

Le territoire gr<X', pau\"fe et appauvri davantage 
encore par les maux de l'insurrection, était 
dépournt de ressources suffisantes pour reconsti
tuer ses forces ct s't•ngager rapidement dans la 
voie du progrès, conforml-mcnt à l'énergie de !>CS 

habitants et de leur esprit entreprenant. Dans un 

( •) Lt'-npold l" de Belf(ique, 11 qui avait été tout d'abord 
off erle la co11 ron1w de t :n\n•. 
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pa~ s sur lequel fa barbarie la plus abominable 
avait si longtemps pesé, nulle justice ne subsistait, 
nulle sécurité, et la notion même du droit de pro
priété était inconnue à un peuple qui avait con
centré toute son attention à sauver son existence. Il 
était naturel que. dans ces condititms, l'organisa
tion sociale et politiC)ue elu royaume fût une tâche 
difficile. Certes il restait, malgré tout, au peuple 
nouvellement affranchi, assez d'él~ments dont on 
pût faire un Etat. Mais il portait encore trop pro
fonde l'empreinte de i'esda\•age, et souffrait trup 
des tares rlu rl-gime ottoman. T.a moitié de la 
vertzJ, pour employer l'<>xpression ou poète anti
que, manquait ù ces hommes qu i de serfs étaient 
devenus c itorcns libres. Ils confièrent, il est vrai, 
leur sort à lu; homm{, ri<· valt>ur ct cie bonne volonté, 
Jeàn Capodistria. t'> lu par eux <'t reconnu par les 
grandes puissances comme prfsident j par malh~ur, · 
son règne fut orageux et bref. Capodistria, qui 
a\·ait été dignitaire dP l'Empire moscovite, n'ins
pirait pas .aux dell X autres puissanœs protectrices, 
à l'Angleterre t•n particulier, la. confiance dési
rable, car il était suSJ~t ùe nourrir des sympa" 
thies russes; soupçon d'autant moins juste que 
la Russie avait aussi bit>n avant que pendant l'in
surrect~on, manifesté une :,;ollicitude peu désinté
ressée, à l'égard de la Grèce et de l'Orient grec 
en général. Quoi C)U 'il en soit, la politique anglaise 
s ·était montrée hostile au président Capodistria, 
qui ,dès lors, rencontra, clans le pays même, une 
opposition à laquelle les re(m::scntants de l'Angle
terre et de la France n'étaient point étrangers. 

Capodistria possédait de rares f]Ualités de cœur 
et d'esprit, comme homme d'Etat et comme citoyen . 
Ses vertus ci1•iqucs, son patriotisme et son désin
téressement <'n faisaient )(' Washington de la 
Grèce. Il aimail rassionnémenl son pays et, qu'il 
fût à la cour rie Russie ou qu'il vivât, plu~ tard, 
loin cles affaires, en Suisse; i l n'avait travaillé 
qu'à la renaissance cie la. Grèce. Lors1ue <>es, concr
toyens rappelèrent fl la plus haute magistrature 
du pays, il s'attacha avec la plus entière abnéga
tion à la doter clïnstitutions conformes à ses besoms 
et à :ses aspirations. La Grèce (tait dénuée de res
sources et de centres reliés entre eux, sa. population 
clairsemée, la misère et la famine régnaient seules 
d'un bout à l'autre lie la contrée. Capodistria 
donnait Je premit>r J"ex(•mplc il' plus tclatant d'une 
existence modeste, lal10rieuse. 

Dédaigneux des honneurs, il ne s'attachait qu'à 
la réalité des faits et poursui\'ait l 'organisation so.. 
ciale du peuple an'c ordre et méthode, ce qui, 
malheureust>ment, ne fut toujoms pas le cas des 
autres hommes <1 'Etat grec·s. 
· AYant tout, Capodistria s'occupa de J'éducation 
intelleclm'lle et morale du i)(·upl<' grec. Pour lui, 
le premier pas ~ws le relèn·mcnt devait être la 
fondat ion d'l-coles. JI en créa. partout en Grèce. 
Quarante ans plus tard, Massimo d'Azeglio aimait 
à répéter: << Xous a\·ons créé l' fta lie; il est temps 
maintenànt de crt:cr les Italiens. 11 C:1poclistria peli
sait aussi qu'apri·s an'>ir ressuscité ln Croce, il fal
lait ')Lie !"on ressusdt:îl les HPIIènes. 

Par malheur il était privé de collaborateurs suffi
sants ou expérimentés. La génération de l'époque 
s'était distinguée dans les combats, mais ne pou
\'ait apporter dans les affaires cle l'Etat des qua
lités d'ordre social, d'organisation politique qu'elle 
JÙtYait pas at.:f}Uises. 

L a tâche de Capodistria. n'en était que plus com
plexe et plus vaste. Son attention et ses efforts 
allaient des finanœs ù l'instruction, de l'instruction 
à l'agriculture. Et c'est miracle que llans de sem
blables conditions, et en si pel! ùe temps, il ait pu 
établir en Grèce un état de chosl!s !;atisfaisant. En 
dépit des passions politiques, son œuwe était dû
ment appréciée pâr ses con<.:itO) ens; il fut sur
nommé : le père du t>euple. Il était en effet oopu
Iaire et rien que son nom é\•O<jualt l'idée de justice 
parmi les paysans. Uu chef de bande quelque peu 
viblent s'avisa lm jo!rr de conOSlJUer un hlouton 

pour le faire servir dans un repas de pallikares. 
Le pâtre, menacé par le chef de se \"Oir enlever 
tout son troupeau : « Tu ne le Jlt>ll\:, répondit-il, 
c'est le vieux ( 1) qui les garde. • Sous un chef 
comme Capodi~tria, le peuple Srt\'ait pouYoir 
corripter sur son droit, et jusqu'à c-e jour on cite 
de ces mots simples qui disent le fondement que 
fun pouvait faite sur les sentiments d'équité du 
premier chef d'Etat grec. 
. Cependaht, œt homme de Gien ne rencontrait 
pas auprès de certaine politique européenne J'ap
probatioh que ses efforts colnme son œuvre eus
sent dfi lui attirer i il demeurait toujours suspect 
de russophilie aux yeux des représentants de deux 
puissances qui s'étaient alliés à l'opposition pour 
coml>atlre le gouvernement d(~ Capodistria. 

Cette opposition se recrutait parmi les élémehts 
oligarchiques Ju pays. qtle le IUJ!zctbacltisme du 
régime turc, c'est i't-dire le SYStème qui, SOUS la domi
nation ottomane, avait maintenu il la tHe du peuple 
grec une cl:lsse tle notables. A\·ec ceux ci s'était 
ligllé l'élémenf turbulent militaire, frais émoulu 
dès violences de l'insurrection, pour former cette 
opposition qlli représenta le président comme 
,·isant à jouer un rôle tle dictateur, et envenima à 
tel point les haines et les passions (jUe clt•ux mem
bres d'une famille grect]ue illustre par la part glo
rieuse qu'elle avait priS{' au relèwment de la. 
patrie, se faisaient les meurtriers de Jean Capo
distria; c'est ainsi que celle existence, toute de 
bien, se termina dans un drame lamentable. -

Survient le règne d'Othon de 13adère, qui ne sui
vit guère, pas plus que la. R égence composée de 
Bavarôi~, peu au colrt:mt tlu pays, ayant gouverné 
le pays jusqu'à la majorité de ce prince - l'exem
ple de Capodistria. Othon dola. la Gr~ce cl'trne 
bonne législation, améliotll. dans la mesure du 
possible les diverses branches des services publics, 
fonda J'Université, organisa l'armée, mais n'ac
corda pas au développement économique du pays 
toute l'attentiot1 qu'il r(oçlamait : l'enseignement 
primaire demeura stationna.ire; l'enseignement se
condaire laissait également à désirer; il était bien 
plus universitaire que pratiqùe et conforme aux 
besoins de certaines classes du pays. D'une façon 
générale, le règne d'Othon s'écoula dans une cer
taine négligence des besoins vitaux du pays, notam
ment après l'année 1844, lorsque. le régime parle
mentaire ayant rté instauré t•n Gr('("C, l'action de 
la monarchie fut limilt;e au profit cl"une oligarchie 
qui dissimulait ses ambitions derrière les revendi
cations populaires. Il est juste d'ajouter qu'Othon 
fut non seulement contrecarré dans ses bonnes dis
positions, àussi Lien par J'immixtion clcs trois puis
sances créatrices de l'autonomie de la Grèce, dans 
les affaires intérieures elu royaumC', entravant 
ainsi singulièrement sa libre évolution, que par 
cette faction turbulente, qui durant les trente ans 
cle rècrne elu prince L;:trarois a. folncntL• plus cl'un 
soulè;ement contre le nouvel vrdrc ùe choses. Et 
c'est dans un de ces mouvements antidynastiques 
que se termina Lrusqtrement le règne d'Olhon l"r, 
ouligé de quitter, en r81h, hl Crèn• C]U'il aima 
passionnément et de toute son âme généreuse •t 

noble. L'on peut dire que son amour pour sa ~t:

conde patrie dont il a\·ait hérité de son père, le 
' d' toi Ludwig, et qui se déreloppa nu contact un 

peuple ilont les cléfauts n'allaient point sans 
de grandes qualités, son AITiour pour la Grèce 
n'avait d"égal que le patriotisme cle l:cs combat
tants de 1821 qui créèrent le royaume hbre, avam
'':t rde d'une plus grande patri~, plus conforme à 
~s droits nationaux et à ses Jimttes historiques. 

Sous Othon, la Grèce, <'li {-garcl il sa population, 
possédait une armée suffisante. Sa politique exté
rieure était celle d'un prince épris Ù<!S grandes 
idées, visant au groupement lies forces éparses 
de !"hellénisme. 

(1) Le ViNIX (Har{)(1_1'Îcmi), le pH~sident c~po<listri\ 
ébtit al11Si surnomm<'' .l :1n~ •~ [><"ll[> lt•. 



L'on ne peut dire qu'il ait été un grand esprit 
et une fiillc forte. Mais du moins. personne ne sau
rait conlt~ter sa bonne mlonté, son souci de la 
chose publique, son patriotisme. A ce titre Othon 
a été le premier des Hellènes. Il partagea les sen
timents, l('S aspirations, l'idéal de ces hommes il'us
trcs de l'insurrection, dont il se faisait une coquet
terie patriotique de revêtir le costume martial. Son 
œuvre politique s'inspirait de la Grande Idée, de la 
n(·œssité <le rr(·er un Et<1t grec. avec Cons!<lnti
nople comme capitale. 

Dans cette voie, il n'a pas été sans commettre 
des fautes. C'est ainsi que, lorsque en 1853, sc 
posa si sérieusement une fois de plus la question 
d'Orient, entre la Russie d'une part et la Turquie 
de l'autre, appuyée par la France et l'Angleterre 
al liées, Othon entraîné par le désir de servir l'hellé
nisme, oubliait de s'inspirer des véritables inté
rêts de son peuple, (}ui exigeaient une stricte neu
tralité dans un conflit entre la Russie et les deux 
autres puiss<1nces protectrices, et n'hésitàit pas à 
y prendre maladroitement part. Lorsqu'un peu plus 
tard se ré\'élaicnt à l'Europe les véritables desseins 
de l'Empereur de Russie, aYouant lui-même à l'am
bassadeur de Grande-Bretagne à Pétersbourg son 
plan politi(}ue, l'on s'aperçut de la faute que la 
politique grecque avait commise durant cette 
guerre de Crimée, entreprise par les Russes pour 
affaiblir ct humilier la Turquie, mais dans un 
sens sans doute contraire aux aspirations séculaires 
de la race grt'('<JIIC. 

Peut-ft re <·~l cc cette attitude du roi Othon, qui 
lui \'alut, en guise de représailles de la part d'un 
homme d'Etat <1ngl<lis vindicatif, l'ostracisme dont 
il ful lrappé aprè~ trente an~ de règne. 

Le prince George de Danemark lui succédait, 
:lJIJ>Ort<lnt comme don de joyeux a.,•ènement à 
son peuple, les îles Ioniennes qui depuis quelques 
dizaines d'années avaient été sous le protectorat 
britannique. 

L'Assembloo nationale qui élit ce prince, décré
tait une charte constitfttionnelle, qui avait bien des 
vertus, mais ne se conformait point, par certains 
côtés, aux besoins du pays, encore dépourvu d'une 
éducation politique ;l l'aœnant. 

Quarante années se sont déjà écoulées depuis 
que cette charte gou\'erne la Grèce. 

Elle repose sur les bases ~uivantes : l'égalité, 
la liberté reljgicuse, J'enseignement libre; le suf
lrage unin:r:.('l, en un mot sur tous les droits mo
dernes. Ce régime, tout parfait qu'il semble, a 
ses défauts. Toutefois. sïl n'était pas de nature 
à rendre de grands services au pays. il a du moins 
détourné de lui bien des maux pom·ant provenir 
du fonctionnement d'institut ions insuffisantes à 
guérir des ambitions personnelles immodérées, sur
toul dans un pays dénué d'une solide organisa
tion sociale. 

Sous un Sl!rnhlahle régime parlementaire, qui 
comporte une Ch""'nbre uniqu~. élue au suffrage 
universl'l, sans le contrepoids nécessaire d'une 
Chambre haule, l'action du gouvernement subiss<1nt 
lïnflucnn• ct les immixtions du parti dominant dans 
1:~. Chambre, est faussée, limitée, insuffisante. Le 
gouvenwment, soucieux de sacrifier aux exigences 
de parti, ne se laisse que trop som·ent aller à né
gliger les grands besoins vitaux du pays, afin de 
se ménager une stabilité relative. Il est consolant 
de constater que si, sur plus d'un point, le gou. 
vernement se trom·e ainsi au-dessous de sa tâche, 
l'action incJi,·iduelle en Grèce Yient som'ent y sup 
pléer. 

L'initiative individuelle dans ce pays a été des 
plus bienfaisantes. S<.·s bienfaits sont nombreux. 
nous aurons l'occasion de le démontrer au cours 
de <'elle rapide revue de la vie politique grec(}ue. 
qui, pour n'être <'erles pas comparable à celle des 
gmnds Etats européens, n'en est pas moins supé 
ricure :i la c:onclition des petits pays balkani1ues. 

NEOCLÈS KASASIS. 
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L'AGITATION ALBANAISE 

Elle menace de dégénérer en maladie en
démique. Périodiquement et de plus en plus 
souvent. les Arnaüles font parler d'eux. Hos
tiles à lout.e réforme visant. l'amélioration 
des chrétiens avoisinants, ils sont tour tt tour 
encourag(1s ;\ la r(·sbtance ou combattus en 
apparence pat· la Pori<'. Le gouvernement 
ture a t.oujour·s eu le Lod de se servir de cet 
élément turbulent pour contrecarrer toute 
l'an•él iol'a!.ion de ln con di Lion des chrétiens 
de la. 'rurr1uie d'gw·opc, ct même l'exécution 
des engagements tWis pat lui vis-à-vis de 
l'Europe. Au lendemain du Congrès de Ber
lin, Abdul-Hamid avait favorisé la constitu
t ion de la fameuse Ugue albanaise, afin de 
l'opposer aux rossions territoriales dont la 
Grèce awtit ht'·nt-firié dans ce traité. Mais la . 
Ligue avait fini par se mettre en pleine ré
volte contre la Turquie, par se tourner contre 
le Sultan lui-ml-mc. Deniche-pacha fut alors 
chargé d'écmscr les rebelles. Il ne fut plus 
question de la Litrue albanaise. 

.\lais on parle toujours d'a~itation alba
naise. Le dernier motl\'ement vient d'être 
apaisé, non par crainte des troupes de Su
leïman-pacha. maig })arce que la Porte a ac
cordé satisfaction aux rebelles. Les Arnautes 
ont toujours été traités avec déférence par le 
Divan. Et il en fut ainsi de tout temps. 

Redoutés des Turcs, ils ont fini par jouir 
d'un régime de demi-indépendance. Ce ré
ginJe aboutit it l'anarchie qui r ègne aujour
d'hui dans la Haute-Albanie, une des pro
vinces les plus délaissées de l'empire otto
man. A lpck, pat· exemple, à Diakova, à 
Dibrè, l'autor ité du gouvernement turc est 
nulle. La populaLion no se présente pas au 
recrutement ct ne paie pas d'impôts. Le gou
vernement ost beaucoup plus solidement 
établi dans le sud et le sud-est, vers l'Epire. 
Mais le pays ne s'en trouve pas mieux pour 
cela. 

Les ,\lbanais sc divisent en deux grandes 
tri hus que sépare le fleuve Scoumbi; le nord 
est habité par les Guè~hs musulmans, aux
quels se mèlcnt environ GO.OOO catholiques 
minlites el aull·es; le sud esl occupé par les 
'Tosks, qui se départagent en musulmans et 
chrétiens orthodoxes. Il en est qui sont éta
blis en Epire. Entre ces deux grandes fa
milles règnent de fâcheuses di.visions. Le_s 
Tosks musuln1ans s.ont surtout des bektachis 
ou prosélytes d't\li, tandis que les Guèghs 
font pal'l.i e de l'islam orthodoxe, différence 
dogmatique qHi a créù une première cause 
d'anlagonisn1c cnlrf' eux. De plus, le senti
mrnt naLional albanais est très vivace parmi 
l<'s Tosk::;. Lr:-; GuL~glls (nous IHHlons tOll jours 
des musulmans) sont plus attachés au sultan 
en tanl que khalife. Satisfaits de leur demi
imlf>pendarl<'c, ils n'avaient pas jusqu'ici des 
raisons de sc plaindre d'une platonique domi
nation turque. Au rest<'. l'idée de religion est 
superposéo chez eux au sentiment de natio
nalité. C'est ainsi qu'un Guè~rh vous dira : 
" Grâce it Allah. je suis musulman "au lieu 
que le Tosk emploiera de préférence la for
mule : " .Je suis Albanais. '' 

Les Guèghs qui ,.i,·ent dans une région 
montagneuse et panv1•e sont un peuple d& 
l>iUres, au tempérament guerrier. Ils se sub
divisent en plusieurs tribus indépendantes 
l'une de l'autt·c. L<>s Tosl{s, qui se séparent 
plulôl par <'anions, sont de nwmrs relative
ment policées et congtituent une population 
pacifique eL commerçante. 

Ces quelques ex pl icat.ions sont nécessaires, 
car l'on se fait généralement une fausse idée 

·de l'Albanie. J),\ll>anie proprement dite a été 
délimitée par la conférence de Berlin. Mais 
ses populations, à l'élroi t dans cette région, 
se sont répandues mème au sud de cette ligne 
jusqu'en Epire. 

Les fl'onlières ethnologiques se confondent 
quelque peu du ctité de l'Epi L'e, que d'aucuns 
veulent comprendre dans l' \lbanie. mais qui 
en est parfaitement disl.incto. Les popula
tions épirotes, en g1·ande majorité de race 
grecque, de langue grecque, de religion grec
que, se rattachent depuis la plus haute anti
tiquité à la Grèce. Les Albanais mêmes qui 
avoisinonl l'Epiro, fol'lcment 116nétrés d'hel
lénisme, ont. les t·cgal'(ls tonmé::; vers Athè
nes. Les effort.<s du gouvcmemcnt italien pour 
les faire regarder de t'autre coté de l'Adria
tique sont demeUT'és slér·iles. Par contre, la 
propagande des missionnair·es italiens a fait 
de réels progrès chez les .\lbanais catholi
ques. Mais ceux-ri. sans ètr·e une quantité 
négligeable, sont heaucoup moins nombreux 
que les orthodoxes et sut'lout que les musul
mans qui conslituent l'élément le plus nom
breux en .\lbanic. 

Tous les ,\rnantes. catholiques, ortho
doxes ou musulmans, forment une race ho
mogène. mais la religion les divise. Car il 
s'est passé en Albanie cc qui s'est passé en 
Bulgarie pour les pomalrs, en Bosnie pour les 
begs, en Cri.• te pour les klwurmoulides. 

A l'origine, les popnlal ions de ces contrées, 
de pure race slave ou grocrruc, et de religion 
chrétienne, sc sont en partie converties à l'is
lam isme, devenant avec le temps plus ar
dentes 110ur ln foi musulmane que les plus 
authentiques descendu.nts d'Orkhan et d'Erto
groul. 

Délaissés de l'Occident.. oubliés de l'Eu
rope, les raïas se soun10ltaicnt petit à petit 
à ce qui leur· paraissait. un arrêt irrévocable 
du destin et finissaient par trouver qu'il fal
lait bien se résigner à obéir au conquét•ant. 
Un t"our·ant d'apostasie a\'ait commencé à 
s'établir pm·lout. L'.\ll>anie y résista long
temps. Au début du X\ 11• sil'cle. un pour cent 
seulement des ,\!'11autes était. musulman. 
Toul le resle élait chrétien. Leur religion 
était respectée. Ils rou•·nis.qaient seulement à 
la Porte des troupes auxiliaires. 

Jouissant d'une renommée guerrière qui ne 
s'était pas éteinte avec Scanderbeg. ces mon
tagnards en imposaient jvsqu'au maître 
qu'ils servaient. ,\ussi la Porte. désireuse 
d'établir des liens plus solides avec une race 
si utile, entrerll'il de <'Onv<>rlir les Albanais, 
non dircctcm~nl, mais en les prena.nL par 
une voie détoumée. Elle édicta une loi qui 
assUJ·a.it de gnwrls avantages et. accordaü des 
concessions de letTe ;\ l.ous ceux qui élève
raient letn':> enfants dans la r·eligion musul
mane. Des falllliles <> nli èr•cs, clcs clans en 
masse apostasièrent. 

La marée de l'apost.nsic montai l toujours 
et ne fut arrêtée une première fois en Albanie 
que lorsqu'elle s'ar•·èta partout ailleurs : à 
l'apparition de Piet'l'e le Gl'and sut· la scène 
de l'Orient. Le courant des con\'crsions reprit 
plus tard : il s'arrêta définitivement sous Ab
dul-.\Iedjid, en UV!O. ~lais su1· deux millions 
d'Albanais, il en restait il peine 300.000 qui 
fussent demeurés chl'éliens. Ils ne se persé
cutent pas entre eux pour des raisons reli
gieuses. 

La race albanaise est éminemment suscep
tible de civilisation ct de progl'l>s. \"i1'chow, 
dans ses études ct·aniolog-iques a déclaré que 
c'est. une drs premières raro~ du monde. Tout 
ceux qui se soJ]t donn(~ la peine d'étudier ce 
peuple, sonl d'avis qu'il est doué de grandes 
qualités innées cl q uc par ses apliludes, il est 



appelé à jouer en Orient un rôle considét·able . 
Il est à souhaiter que la propagation de 

l'instruction 1mblique que la Porte a, pour 
cause, toujours combattue parmi eux, puisse 
faire de fous les Albanais, non des adver
saires, m<tis des auxiliaii·es précieux du relè
vement mm·u.l et matériel de l'Oricnl. 

La Convention Consulaire ~réco-tur~ue 
ET 

L'ARBITRAGE DES AMBASSiliEURS DES GRANDES PUISSANCES 

Les Catlilulatious grecttues l't l:t Gume de IS9i (1) 

La nouwlle conve11tion ('onsulaire devait être 
conclue dans un délai de trois mois à compkr des 
ratifications ùu traité de paix. A cet effet, les ch1x 
gouyern~ments désignèrent comme pl,1nipoten
tiaires : la Grèce, .M:.\1. le prince :.\hnomrdato, 
em'oyé t•xlr;lordinaire et ministre nlénipoterlliaire 
auprès de !:1 Sublimt' Porte, Denis Stéphanos, 
ancien ministre de la ju~ticc et des affaires étran
gères du RO} a ume. Michel Durutti. prêt et des 
iles Cyclades. ct Alexandre ::\ aoum, premi<'r drog
man ad mtemn de la légation rople helléniquC" à 
Constantinople j et, la Tunjuie, Has~an Fchmi 
J>ach;L, Président de la Cour des comptes, Ibrahim 
Hakk) Be), Conseiller légiste de la Sublime Porte, 
:\oury Be), st>crétaîre général du mînist~re impé
rial des affaires étrangères, et Gabriel Effendi 
'\'oradounghian, Conseiller légiste de la Sublime 
Porte. 

Ces plénipotentiaires, assemblés en Conférence 
au ministère des affaires étrangères à Constanti
nople. commencèrent leurs traYaux le 19 mai 1898. 
Ils tinrent d'abord trente-trois séances, dans les
quelles leurs délibérations portèrent sur un projet 
de convention élaboré par Je gouvernement otto
man. A la 33" séance (le 6 anil 1899), on constata 
que sur 55 articles que comportait ce projet, deux 
avaient été supprimés d'un commun accord ; qua
torze aYaienl ét~ adoptés, dont deux partiellement j 
deux autres a1·aient été réservés et le reste avait 
donné lieu i\ un désaccord. Sur quoi, le premier 
clélégué de la Grèce a) anl exprimé le désir de 
demander à son gouvernement des u1structions com· 
plémentaires, la Conférence s'est ajournée. Elle 
reprit ses tra1·aux le 2 octobre 1899 et tint vingt 
notwelles séances au cours desquelles la discussion 
porta sur un second projet ottoman auquel les 
plénipotentiaires hellènes opposèrent un contre·pro. 
jet. Chacun de ces documents contenait des propo
sitions irréductibles, ne comportant d:ms l'esprit 
!le leurs auteurs aucune espL'Ce Je transaction. Aussi 
!lien la discus~ion fut stérile et n'aboutit ù auctm 
r~sultat hien appréciable. Convaincus que., toute 
entente amiable sur les points qui les Sl;par:üent 
C::tant impossible, il devenait désormais nt'ccssaire 
de recourir ;t l'arbitrage prévu par les an·ords de 
1897, les pll-nipotentiaircs mirent fin à leurs tra
' 'aux le 30 nnil 1900. 

Les négociations gréco-turques se divisent ainsi 
en deux périodes. Pendant la première (mai I 898 
à auil 1899), après Wlc discussion génl-rall sur 
les principes à propos desquels s'affirme le pre
mier dissentiment, on arrive à épuiser la liste des 
questions sur lesquelles un accord est possible. Pen
dant la seconde (octobre r8.99 à a nil r9oo), le dis· 
sentiment de principes s'accuse da1·antage et se 
traduit en divergences profondes et définitives sur 
les matières les plus importantes. Nous allons serrer 
les négocialions de plus près, en montrant les résul
tats positifs et négatifs auxquels elles ont abouti. 

J. - En présence des te\.ks si formels des ac
con.ls de 1897, il semble qu'il ne pom·ait ~ avoir 

(t) Voir t'lfd/énisme Je. 1" juin, juillet, aoùt cl sep
tembre. 
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aucune espèce de doute sur la base meme des négo 
ciations gréco-turques. Conformément aux articles 
3 et 5 b des Préliminaires de paix (art. 9 et 11 b 
du traité du 4 d(·cembre 1897), éclairés par le~ 
diS<·ussions intermin:;thles qui eurent lieu au kiosque 
rlc.: Top Hané, les anciennes Capilul:,~tions greC(lUes, 
tell~s qu'elles résultaient du traité de Canlidja de 
1855 et de la pratique suivie jusqu'à la guerre, 
étaient en principe maintenues et les négociations 
ne elevaient amir d'autre objet que la conclusion 
d'un certain nombre d'arrangemwts spéciaux por· 
tant sur des quesiions limitativement énumérées par 
J'nrticle 3 des Préliminaires. On ;wait à s'entendre 
pour l'adoption cie mesures destinées : 1° à pré,·eni r 
l'abus des immunités consulaires; 2° à empêcher 
les enlra,·es au cours régulier de la justice; 
3° à assurer l'<'xrcution des sentences rendues 
et 4° à sauvegarder les intérêts des sujets ottomans 
et (·1 mn gers dans leurs différends avec les su jets 
hellènes, y compris les cas de faillite. 

'\é.111moins. Je premier projet ottoman étendait 
démesurément le d1:1mp des négociations. ReYe 
nant sur les idées qu'elle avait dû abandonner aux 
Conf~rences de Top-Hané, la Sublime Porte remet 
tait it présent tout en question. D'après elle, les 
consuls et les sujets hdlènes ne demient jouir fJUC 
des priYilèges qui leur seraient expressément accor· 
dés par la future convention j en revanche, les con
suls ottomans auraient à bénéficier en Grèce d'un 
régime plus avantageux que celui qui y est accordé 
aux consuls des autres nations. 

Surpris par un projet si manifestement contraire 
aux accords de 1897, les plénipotentiaires hellènes 
représentèrent à leurs collègues ottomans que, les 
Capitulations a.yanl èté en principe maintenqes, il 
n'y avait pas à négocier une convt>ntion consulaire 
proprement dite. mais des arrangtmmts spéciaux 
et que, tout au plus, on pourrait. nu moyen d'une 
formule générale, stipuler dans la future comcn 
tion le maintien du régime antérieur pour tout ce 
CJUÎ ne se rattacherait pas aux arrangements srJÇ 
cin.ux. Us proposèrent, en conséquence, de simplifier 
les débats et la rérlaction de la conYention. en 
dC.:ddant, d'une part, que les consuls ottomans joui
raient en Grèce du traitement de la nation la plus 
favorisée et en se bornant, d'autre pa.rl, à fixer ks 
restrictions qui, dans les limites du lraüé de naix, 
seraient apportées au régime antérieur cles con~u 
lats helléniques en Turquie. 

Cette proposition ne fut pas acceptée. Les plé
nipotentiaires ottomans insistèrent pour que les a tt ri 
butions des consuls de Turquie en Grèce fussent 
d~terminées, en même temps que celles des consuls 
hellènes dans J'Empire ottoman, :wec la plus 
grande précision. A la séance du r 9 mai .1898, le 
premier ddégué hellène, le prince \lanocordato, 
dt~·lara que, si ses collègues et lui étaient prêts i1 
acoorder aux comuls turcs en Grèce le même trai 
tement qu'aux consuls des autres nations, ils re~·en 
cliquaient pour les consuls hellènt.>s dnns l'Empire 
ottoman le régime dont jouissaient les C'Onsuls des 
Et:Hs les plus fa,·orisés, sauf à déterminer les res 
frictions qui seraient apportées ~~ ce r{>gime. Il était 
donc nécessaire de rt<gler par des textes séparés 
la condition des consuls ottom:1ns en Grèce et celle 
des consuls hellènes en TUPJUÏc. M:1is, aYant de 
passer à la rédaction de ces textes ct au lieu d'exa
miner le projet turc article par article, il convenait, 
ajout a-t il, de discuter les principes qui devaient 
présider à l'élaboration de la fut ure convention. 
Et M. Stéphanos lit très justement remarquer fJUe 
si l'on ne s'entendait pas tout d'abord sur les prin
cipes directeur~. il : aYait à èraindre des di1•er
gences de vues à propos de tous les articles du pro 
jet qui ne faisaient qu'appliquer ces principes clans 
des matières dt~lerminées. 11ais celte procédure 
simplt' et logi<lue ne trouva pas grâce auprès tl't•s 
dél~gués ottomans. Le terrain de discussion sur 
lerJuel leurs collègues hellènes voulaient les amener 
leur parut particulièrement dangereux, car il leur 
etît été bien difficile de reprendre la thèse de la 

suppression des Capitulations grecques, en présence 
des accords si formels dt 1897. Ils évitèrent par 
conséCJuent toute discussion sur les principes géné
raux et insistèrent à nouveau pour que le projet 
ottoman fût examiné immédiatement dans ~es diffé
rents art icles, c~pérant obtenir par cette voie indi
recte tout ou partie de ce qu'il leur était impossible 
de demander directement. Ce moyen, r~pondirent
ils. était le plus pratique. Et il l'était incontesta
blement à leur point de \'Ue particulier. 

Désireux de donner une preuve de leur hon vou
loir, les plrnipotentiaires hellènes elurent admettre 
la procédure réclamée a1·ec insistance par leurs 
collègues ottomans, encore CJu'elle leur parfit de 
nature à compromettre l'issue des négociations. Ils 
acceptèrent de discuter les différents articles du 
projet de la Sublime Porte, en ayant soin de reve
nir à propos de chaque qtwstion particulière sur les 
principes généraux qu'ils avaient à cœur de cléfen
dre et de faire pré,·aloir. :'liais la suite des négocia
tions confirma leurs appréhensions du début. Le 
dissentiment général qui s'était manih·sté dès la 
première séance empêcha. les représentants des deux 
Etats d'arriver, après plusieurs mois de négocia· 
tions. à une entente bien sérieuse. Aussi, lors<1u'il 
s'est agi d'interrompre, pour la seconde foi:;, les 
travaux de la Conférence, afin de permettre aux 
plénipotentiaires hellènes de demander à leur gou
vernement des instructions complémentaires, ces 
derniers fircnt-jls une nouvell e tentati,·e pour ame
ner leurs collègues de Turquie à la dilieussion des 
principes qu'ils avaient juSt]ue-là soigneusement 
évitée. C'est dans cet esprit, qu'à la lin de la 
33" séance, tenue le 6 avril r 899, ils leur commu
niquèrent un Pro-Mémuria dans lequel ils indi
quaient les objections de leur gouvernement au 
projet ottoman et les principes qui, à leurs yeux, 
devaient guider les deux Etats dans l'élaboration 
de la conven).ion à conclun.>. « Il importe plus que 
jamais actuellement, y était-il dit, de bien préciser 
les principes essentiels de la <'Onvenlion en voie de 
conclusion, car il est incontestable, et J'e,périence 
des négociations en cours ne l'a que trop d,lirement 
prouvé, que. si l'accord ne ~'établit pas sur Ct'S prin
cipes, les discussions des di1·ers articles de la con
vention consulaire sont vouées d'avance à. un échec 
certain. » Les auteurs de ce document monlraient 
ensuite quels principes résultaient des négociations 
et des accords de J 897 ct concluaient. en consé
quence, à ln suppression ou à la modification des 
articles du projet qui en l·tnient contraires en tout 
ou en parlic, en ajoutant : cc Les plénipotentiaires 
hellènes ont le de1·oir de rappeler ü J .L. EExe. 
leurs colll:gucs ottomans que, si la Grèce, dans un 
intérêt réciprO<Jue, est animC.:'C des sentiments les 
plus sincères de conciliation pour le rétaùlisSt·ment 
cie bons el sincères rapports a\'ec la TunJuie, il lui 
est de toute impossii.Jilité d'abandonner les droits 
qui lui reviennent en 1·ertu cles clauS<·s c.'\fnesses 
cles Pn:liminaires et du traité de paix. " 

En même temps, le gouvernement hclll-ni(jue 
communiqua aux ministères cles affaires étrangères 
des six grandes puissances un autre l'ro 1\lémOiia, 
dans lequel il leur faisait connaître les prétentions 
affichées pa.r la Turquie dans son projet de con· 
vention et la marche des Conférences de Constan
tinople. 11 ajoutait en terminant : « L'entente ne 
serait pas impossible si M~L les déJ,:gués de la 
Sublime Porte voulaient se pénétrer rl<>s principes 
qui ont guidé les négociations de Top Ifnné et qui 
ont été si clairement formulés dans les articles 3 et 
8 des Prélimjnaires de paix, relatifs aux immuni
tés et pri1·ilèges dont doin•nt jouir les sujets hel
lènes en Turquie après la guerre. La Grèce, forte 
d~ son droil, ne peut que revendiquer hautement les 
prérogatives qui lui ont été conservées el reconnues 
1 •ar des actes internation:tll\ signés par les gt·:tr.<les 
puissances. » 

En présenee de ces déclarations, il de1·t·nait cer
tain que les nouvelles Conrc!rences qui albient s'ou
vrir en octobre 1899 ne pouvaient, à moinR d'un 
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changement radical irattitude de la part de la 
TunJIIÎe, alx>utir à aucun r~sultat. Or, ce change
mt:nt d"attilucle ne &"est pas pro luit. A la reprise 
des né;::ociations, les délégués ottomans présentè
rent un noureau projet qui ne différait du projet 
pr··,·édent r1ue sur des points tout à fait secondaires. 
llientî1t après, les délégués hellènes soumirent, de 
leur côté, un contre projet uasé sur les principes 
qu'ils araient toujours dl>fen<hts. Les délég~tés otto
mans conslatèrent le désaccord définitif qu'il y 
avait en ln: leurs propositions et celles de leurs col
li·gttt's do (;r~cc. Enfin, dl:s décembre 1899, on 
d{dara de part ct d'autre que toute discussion était 
dt·sonnais inutile et l'on s'accusa récipro'JUement 
d"a \'Oir, par des pretentions excessives, rendu l'en
tente impossible. 

En réalité, l'accord s',~tait produit sur tous les 
articles du projet ottom;m qui ne soulevaient pas 
de difficulté de principe. 

2. Le nombre des articles adoptés et para-
phés aux Conférences de Constantinople étaient 
.tu nombre de onze. La plupart d'entre eux visaient 
la nom ina 1 i!m, le choix et l'installation des consuls, 
queh1ues autres ùait>nt relatifs à certaines fonc
tiOn!; nùmini!;tratiyes des consuls et à rexemption 
dïmpôts aœord~e aux: sujets respectifs. Tous ces 
articles ont été purement d l>implement insérés dans 
le texte de la convention consulaire établie par 
J"arbitr;1gc des ambassadeurs des grandes puiS· 
sanœs. ("est pour ce motif qu'ils ,méritent d'être 
analyst>s. 

Vomin(II/IW d<"s Cflllsuls. L'article 1" stipu-
lai.! le droit de légation, accompagné de la faculté 
pour le gou,·erncment territorial de s'opposer à la 
création d'un nouveau poste consulaire, et la non· 
application de cette réserTe là où il y a.urait des 
agents cmm!lair-es d'une autre nation. CN ;uticle 
était sui yi d\111 protocole-atmexe contenant la dou
ble réserve du maintien d<:!s postes ayant fonctionné 
awmt la guerre, mais depuis 189o au moins, et du 
remplacement des agents honoraires par çles fono
tionnaircs de carrière. 

On tomba d'aœord sur 
brticle .z, pour stipuler, dans un premier alinéa, 
l'interdiction de nommer des indigènes à un poste 
consulaire; dam un deuxième alinéa. la règle que 
doréna\'ant lous les agents consulaires seraient de 
rarrière, c."est ,\dire rùriuués, s'occupant exclusi
Ycment de leur mission consulaire; et. dans un 
dt rnier alinéa, le maintien des règlements en 
vigueur, relativement à la condition des drogmans 
l't ca,·as, sous la résen·e des dérogations qui pour
raient ) tire apportées par les articles ultérieurs de 
l.t convention. 

installation dfs con.wls. - Il a été admis sans 
cliftleulté que la présentation des provisions d!:!S 

consul~ aurait lieu 1l'apl·ès les règles et formalités 
{ta blies <lans les J· '\)'S respectifs et que la délivrance 
cie l'<'Xe<JUatur, f:\Ïte sails frais, constituerait lo 
point de di!part dl! J'exercice des fonction& et de 
la JOUi~sance des immunités consulaires. 

hrvio/(loilttJ dc.r chmuclleries ct archives.- Stlr 
la proposition de J\l. Stéph:mos, on a étendu J'in 
violabilité des archives aux chancelleries, on a 
interdit aux autorités locales, en outre de la visite 
ct de la saisie des papiers, le fait d'envahir les 
locaux couverts par lïnriolabilité et on a supprimé 
la clause finale de la rédaction ottomane comme 
t-tant devenue inutile depuis la suppression de!i 
agents honoraires pn~cédemment stipulée. 

,f?datio11s aucc lrs (U(lorités localçs. - On s'est 
borné à elire que les agents consulaires pourront 
recourir à leurs légations rcsp:..ctives, et qu'ils sont 
autorisés il former des rt:damations auprès « des 
autorités compétentes ... 

Signes extérieurs des ro11sulats. - D'après l'ar
ticle 8, les maisons consulaires ont le droit de placer 
au dessus de leur porte extérieure un écusson indi
quant kur caractère officiel et le droit d'arborer le 
p:willon national lt·s jours de oolennités publiques, 
.ainsi '111\.! dans d'autres circonstances d'usage. 

l..'tlellénisme 

G(rautc iutùimaire dtu tousulats.- La gérance 
intérimaire des consulal!i, en cas d'empêchement, 
absence ou d.:-d~s du titulain', est, aux termes de 
rart. 9· contiéè au chancelit·r ou ausecrétaire de 
!"office, qui, pendant h~ durée de leur intérim, doit 
jouir cks pri\'il~·gr.s et irnwJJnités accordés par la 
convention aw..: consuls eux-mêmes. A défaJJt du 
chancelier ou du secrétaire, la gérance intérimaire 
peut être confiée, pour une pério1)e maxima ole si' 
rnoi!i, à lJn autre fonctionnaire consulaire de car
rière etWO) 6 comme remplaçant. 

RxemPthm des sujçts rf)Speçtifs d.:s service, ipi
pôts e~ rfqrtisitiCins militaires. Cene exemotion 
stipulée dans l'art. 13, y comporte ~•ne exception 
rt~lative ;n1x réquisitions des logements et des four
nitures pour les militaires de passage qui doivent 
êtr~ e"igées des s~t jets respectih, selon 1'\lsage 
du !lays, c0111me elles le sont des indigènes et des 
autrl!s étrangers. 

AttributiMts ttl'r (tl/Hill~ en ma(ière de su :r.:s

sit>nr. r.e texte !ht ~econcl projet turc compr~· 
nait quatre alinl-as. Le premier. reproduis~nt pure
J'fient et simpJ,•mt nt l'.trtide 26 du traité de Can
litlja, stip11lait le droit pour le consul de prendre 
possession de la succession do' Sf'S ressortissants 
pour la transmettre aux héritiers; en l'absçnce du 
consul sur les lieU\ raulorité local~ devait trans
maitre lïnventairc el le produit de la succession 
nu consul le plus pr<whe. L'alinéa z résetTait pour 
les successions irntnobilièn•s rapplication des lois 
ct la compétence des tribunaux rlu pays de la situa
tion des hi<~lls. L"alinéa 3 laissait, en matière de 
suœessons n,obili~re!ï, la connaisqance des réclaiQa· 
Lions reposqnl sur le titre d'h6rédité ou de legs ~ux 
tribunaux ùu pays du défunt. EnftQ l'alifléa 4 ren
voynit pqur le jqgemenl de toutes a.utres r\lçlam;l
ti<ms découlant ries successions mobilières <Hl sys
tèflle que, dans un autre article du projet, la Tur
<luie avait la pr{'lention d'organiser pour la com
pétence ('Il matièr<· ci,·ile et commerciAle. Les délé
gués hellt·nes :~cccplèrent les trois premiers a~i11éas 
t.le la réclaatio11 PU0!11fllle, de\enue J'art. 18 de la 
convention el en r.epouss~rent Je quatrième qUJ. dès 
lor!\, con~titua une dt·s 'luestions litigieuse~ sur 
lesquelles d<',·ait porter plus tard l'arbitrage des 
<~mbassadl'ltfs des grandes puissances. 

.lttributww des cousuls de fun des Ji~·lts rela
li.vemcnt aux tffets apparJwant à let~rs ressortis
sants décédés à bord de-s navires de [a&:t;,· Et.lt. 
- Aux termes de l'art. q, lesdits eff .;t~ dc.in:nt 
être en\'oyés au consul elu défunt et remis par lui 
« à qui de droit, conformément <lUX lois en vigueur 
dans les pa) s respL'Ctifs ». 

"11/libution!i dt'> conmls w C(ls de uaufrage et 
w matière d'épaveo. L'art. 15 stipple, fl.U profit 
des consuls respectifs, le traiten1ent accordé au~ 
cunsul!i <ll·s nulres puisl:iancos, ponr Je cas cl!'! pau
frasc d'un na\Ïre de l'lin dl's contractants sur les 
côtes de l'a11tre. Il vise, en outre, le cas de 1& ren
contre en mer par lrs navires de l'ml des Eta.ts d'une 
épaYe appartenant à rautre Etat, et décid.e que 
l'épa1·e cloit être remorC]uée dans un AOrt du pays 
tlu capitaine qui en a opéré le sauvetage, consi
gnée aux autoritt!s loc:ales et remise, dans ca port, 
entre les mains du mnsul intéressé le plus proche 
sïl en fait la demande. Mais le consul aura à ver
ser, a1·ant d'entrer en posses~ion de l'épa1·e. les 
droits de sall\·etage et de remoriJUe, conformément 
aux lois et règlements en rigueur chez les contrac
tants. 

Si les plénipotentiaires tles deux pays tombèren~ 
ainsi d'accord pour adopter les onze dispositions 
qui viennent d'être indiquées, ils s'entendirent éga
lement pour supprimer cinq autres articles du pre
mier projet ottoman, relatifs : aux risites que les 
consuls dç Turquie ont à faire en Grèce aux autori
téS locales et celles qu'ils ont à recevoir de ces der
nières i à la législation des actes rédigés eQ Grèce 
po11r sen·ir en TurCJuic; à l'obligation pour cha
cune dqs parties contractantes de recevoir ceux de 
ses nationaux qui seraient rem·oy~s ou expulsés du 

territoire cle 1 'autre i à la compétence des consuls 
respectifs pour connaître des délits de baraterie 
commis par les navires de leur pavillon; et à J'obli
gation pour la Grèce de ret"onnaître la compétence 
de la Cour cie cassation ottomane. 

Telles sont les matièœs !:>Ur leSr}uelles l'entente 
a pu se produire, entente hi~n limitée et d'un mé
diocre intérêt, puiSf]ue les dispositions adoptées, 
consacrées déjà par la pratique internationale même 
clans les pays de chr{otienté, pou1•aient parfaite
ment être passées sous silence. L'objectif des négo
ciations gréco turques n'était pas, d'ailleurs, la codi
fication p lus 011 moins complète du droit commun 
consulaire, mais Lit''ll la réglementation des prid
lèges et immunités des eonsuls h<'llenes en Turquie, 
destinée à faire disparaître pour l'avenir les diffi
cult~s qui, dans la pratÎC'jlle ;mtrrieure, s'étaient pro
duites dans les rapports des d<"ux Etats. Or, sur ce 
terrain et pour les raisons pfl'c,'demml'nt in liquées, 
les Conférences de Constantinople ont abouti à un 
t'chee complet. 

Partant de points de n1e très difft-rents, les plé
nipotentiaires respectifs de1·aient fatalement abou
tir à des conséqu~nces inconciliables ct absolument 
oppgsées. 

D'apr~s lrli dl-légu\>s ottomans. il y avait à réfor
mer le regime antérieur dans un ·douule sens : 
<lans un sens restrictif en C'e qui (-tlllcernait les droits 
de la Grèce, clans ltn sens extensif en ce qui con
cernait les etroits de la '1\trfluie. Et, dans la réforme 
ainsi ent<·nduc, ils apportaiem d~s idées Gien 
curieuses. I.e r\>gimc ankri<'llr 6tal>li par le traité 
de Canlidja n'était pas, pour eux, le régime des 
Capitulations, 11111is un n~girne intermt<diaire entre 
celui du droit comm11n internationa 1 ct celui des Ca
pitulations. l .cs consuls hellènes dans l'Empire 
ottoman a\·aienL sans doute la jouissance de cer
taines immunités rxorbitante:; du droit commun. 
mais pas de toutes celles accordées aux consuls des 
autres nations. Quant aux consuls turcs en Grèce, 
ils aYaient, en 1·ertu elu traite de 1855, une situation 
un peu supérieure à celle dc>s consuls d(•s autres 
Etats. Ce qu'il fa liait faire maintenant, c'était, 
d'une part, rest rein cl re les immunités limitées de!' 
consuls hell~nes, de mani(·rc ~l éviter le retour ces 
abus ré1·élés par la pratique antérieure. et, d'autre 
part, étenùre les droits particuliers CJUe le traité de 
Canlidja accorJail aux consuls ottomans, de ma
nière à assurer it la Sublime l'orle des a\·antages 
correspondant aux 1 ictoires que ses ;trmées Yenaient 
de remporter sur la Gr~-<:e. 

Tout autre l-Iait le JX>inl de vue des délé1,;ués 
hellènes. D'après eux, le r\>gime antérieur à la. 
guerre était purement et simplement celui des Ca pi
tl! lat ions. Le!\ consuls et sujet!\ de chacun des deux 
Etats étaient, sur Je territoir<" de l'autre, assimilés 
à ceux cle!i natiü11s les plus favorisées. Ce régime 
n'avait à subir apcwJt:' lllndificalion cu ce ql!Î tou
chait les cons\tls ct ~;vjels ottom:~ns en Grèce. il 
!"l'avait à être réforn1é c1ue Üs·;l·Yis des consuls et 
sujets hellènes en Turnuie et seulement par des ar
rangcmepts spéciaux qui devairnt restreindre quel
que peu la jouissance des immunités capitulaires. 

Ce n'est pas tout. Si, obligé de tenir compte des 
stipulations des accords de 1 897, on admettait de 
part et d'autre que les pri1ilèges et immunités des 
consuls et sujets h<'llènes d;uls J'Emnire ottoman 
a\·aient à être restrt>ints par des arrangements spé
ciaux, les plénipqlentiaires respectifs se séparaient 
de nouveau sur le point cie savoir tl ans quel sens ces 
arrangements sp,é<:iaux elevaient être conclus. I e 
raisonnement des plénipotentiaires hellènes était 
aussi simple que logique. Du moment que le traité 
de paix a\·ait stip\llé qu~ ces arrangements spéciaux 
deva\ent être conclus « sans toucher au principe 
des immunités et privilèges » (;ut. 9), il n'> aYait, 
disaient-ils, qu'à prendre des mesures pour préYenir 
le renou\'ellement des abus auxquels la jouissance 
de ces privilèges et immunit{os a1·ait donné lieu dans 
le passé. Le raisonnem1'11t des plénipotentiaires otto
mans était beaucoup plus suhti l. Sans doute, pen-



sair.nt ils, les pri.rilèges rult~ricqrs sont r)1aintenus 
j•t les arrangernentli sp(ci;•ux doil'cnt avqir comme 
unique objectif de prhenir le n·tour des anciens 
abus. \lais, popr qut ces arrangements soi.ent nai
mcnt efficaces, pour f'")Ue le but poursuivi soit süre
nH:nt atteint, il n· } a qu'un mo' en infaillible. c'est 
de <'t)l tpt• r le mal à la racint•. en cl;~utrcs termes de 
supprimer les priYilt-ge~ :t propos desquels les abus 
s 't:t.ticnt 1 roduits. 

Si, conformément ~ 1.1 propo~il ion des délégués 
hellènes, leurs collègues otlo111ans avai~.;nt accepté 
cie portt'r la disc!-Jssion sur n·s id('(•s gl-nérales et 
dirt"<'(rin:$1 Je désaccorrJ S(' rfJt )lW•Jnit dès J.c début 
dt•s négociatio;1s et l'arbitrage des ambassadeurs des 
grand~.;s puissances eîtt pu trancher toul d'abord 
cetk controrerse d 'ensemhlt>. \lais ils ne ,·oulurent 
pas cnt rer dans celte discussi<>n. I.I'S cl~ légués hel
lènes auraient pu néanmoins c-onsidé rer le d ésac 
eon 1 c-omme existant par 1 ~1 même ct a\·oir. dès lors. 
recours ;, l'arLirrage. [1~ n·ont p.ts cru ole\ oir le faire 
tl il com i~::nt de louc:r h:ur n:~,,lut:u 1. l tn effet, pro 
duil d(:s l~· déuut et sur <·e krnin. l'arbitrage eût 
abouti à J.lne senl.enn~ gl-pl-ral1• d'a\illll faire droit· 
'lui n'I'ÎII pas détinitircment m is lin ap conflit. La 
contro,·er~c généra le une foi~ t ranch{·c, de notl\'elles 
n{gociat ions eussent l-té nl-ct•ssa i n•s pour arrêter, 
sur la hase <ks principes pos{s par les arbitres. les 
rliffl'rentes clauses de la r'OJn·ention consulaire. De 
nom·eaux conflits de détail ;;;• fusscut produits. mo 
ti,·;ml un nom·el aJLilragc. L.t rt<s(J iution prise par 
ks d~lq,u~ hellènes. en mlme h' mps qu·el!e cons
titu.tit un té-moi15na;;e de letu· l,on \Ouloir, a,·ait 
J'av.lllfage de sirnplitier les chose~ . .Elle permit aux 
plrnipot~nliaires des ckm: parties de déduire les 
mns(.quences les plus COfllJ d\·t('S de leur point dt 
vua re:>pectif, de mesurer it loisir toute la portée 
de leur clésa.ccord et d<" souri1et t re tops leurs di ffé
rends aux arbitres, en une seule fois. 

1 .e 30 a. nil J goo, les pll-nip<Jtcntiaires mirent 
Jin à leurs tra\·a.u:\. et se séparèrent après s'être rt'Ci
proqu(;'ment résen·é la faculté de H.'Courir à l'arbi
l rage pré,·u par les ,wcorcls de 1 8o-: « sans que 
cd acte pût être considéré ~ommc un manque de 
ll6ft:rence envers rLt<~t co-néwJC·iat•·ur 11. 

L'AR BITRAGE 

1 .'arbitrage, escompté pnr les grandes pt.lis
sauces en r 897, envi&agé ~ différentes reprises 
par les plénipotentiaires respectifs au cours 
des négociations de Constantinople, allait 
enfm se réaliser. A la différence de la procé
dure habituellement suirie en matière d'ar
bitrage, le compromis, au lieu de suiYre la 
naissanc.c du différend, l';l\·ait ici précédée. 
f ,'article I5 du trait~ de paix du 4 décem
bre 1B97 avait déjà fixt~ le choix des arbitres 
ct le mode de jugement. L'application de ce 
\l'XIe n'allenqail que le moment oü des diver
gences se seraient produites entre la Grèce et 
1.t Turquie et ce mom<'nt {·tait maintenant ar
riYé. Les diYergences s'étaient manifestées et 
les représentants des parties intéressées 
,n·aient même eu soin f.l'en préci~er la portée. 
- Cc fut la Grèce qui prit J'initiativ~ du re
c,,urs aux arbitres. Le 1/ 14 mai, les délégués 
hellènes, 11M. le prince Uavrocordato et Sté
phanos adressèr~nt, au nom de )eur go1,1ver
ncment, une Note circJ)Iairc aux arpbassa
deurs des six grandes puissances à Constan
tinople. 

Ce document débutait p;1r J'h.i::;lorique des 
1 cgociations et, ftprès a' oir n)ontré l'inutilité 
cie toute discussion à la !mite du désaccord 
C(UÎ s'était produit entre les deux gou,·erne
Jncnls, ajoutait : << C'est pourquoi, nous pré
\<Jiant de l'article 9 des préliminaires (a}:t. 15 
tiu traité défini~if de p.aix) , nous avons J'hon-
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neur, d 'onlrc cle natTe gouvernement, de re
courir à l'arbitrage cplleçtif des représenta11ts 
des :;ix grandes puissances à Cppstantinop)e 
el d'invoquer leur décision sur les points 
contestP.s qp'ils sont appelés à lri!nchcr d'une 
manii•re défmiti,·e. '' Les auteurs cfc la Note 
donnaient ensuite la liste des CJUCstions liti
gieuses ct f aisaicnt, en termini!nt, 1 a déclara
lton importante que voici : u 1'\ ous croyons 
avoir fait preuve, pendant le cours des négo
rialiops, du plus large esprit de conci liation 
rour a rriver à une entente; mais pos ronces
si ons ne pouvaient a ll er jusqu'à sacriller des 
droits acquis, ni dépasser lçs limites tracées 
par Je traité de paix; ~Il conséquence, toutes 
les fois que le projet ottoman a voulu porter 
;Jttcinte aux pri,·ilèges et imml!nités dont les 
conspls et SuJels hellènes ont jm1i de tout 
temps en Turquie, nous a\'OI')S pensé qu'il ne 
nous était pas permis de trapsiger. - }!.n 
agissant autrement, la Grèce aurait renoncé 
aux cjroils qüi lui ont été reconnps p~r les 
derniers lrailés ct qu'elle a exerrés depuis la 
constitutiqn du Royaui)1e, en vertu du Pro
tocole Je I .ondres, et aurait vu ses sujets dans 
l'Empire ottoman placés sur un pied d'in fé
r:orité Yis-il 'is des autres ~trangcrs. ~ La 
Grèce est appelée, par le traité ge paix, à 
mnrlure ayec la Sublime Porte des arrange
ments spéciaux, à l'eff~t d'éviter à 1'4vcnir les 
abus qui ~c seraient produits dans l'exercice 
de certains privilèges et immuni tés, sans ce
pendjtut touçhcr au principe mt-rnc de ces 
imJUunités el çle ces privilèges qui doi,·ent 
être conservés in~acts dé].ns ] ~ur ensemble. -
Tel élcnl le principe qui nous a sen i de guide 
pendant le cours déjà très long de nos négo
ciai ions, nous vpus prions, monsie11r J'ambas
sadeur, de vouloir bjen examiner les textes 
du projet ottoman et 9u projet hellénique, et 
r,ous sommes persuc:~.dés 4ue vous voudrez 
h1en rcconn<}ître que ce dernier projet répond 
au but qu.c l' articJ~ précité des pré liminaires 
se propose. )). 

Cette Note circulaire était accompagnée du 
texte des différents projets discu~és au cours 
des négoci;1tions, d'une liste de concordance 
des articles de ces projets, d'un Mémoire con
len;tnt l'expqsé des considérations g~nérales 
!>Ur le différend, de 25 autres ;\lémoires qéve
loppant les différentes questions litigieuses, 
el enf111 d'un recueil contenant le texte des 
accords ct traités de 1830, 1832, 18r;r; el 189(. 
v.in::;i que les ç.)ocumenls d iplomatiques rela
t;fs aux négociations des préliminaires pe 
1-atx. 

I .c jour même où les délégués helli::nes 
adressaient aux ambassadeurs des six gnn
des puissances la Note circulaire qui Yieu: 
d'être analysée, ~I. le prince 1\Tanocordatu, 
en sa qualité d'envoyé extraordinaire cl mt
nistre plénipotentiaire du roi de Grt.•ce auprès 
de la Sublime Porte, informait Tweflk pa ch 1, 

minjst re des Affaires étrangères de Turquie, 
de la décision prise par son gouvernement. 

Le 4 juin 19001 les ambassadeurs des six 
grandes puissances faisaient savoir à leur 
collègue de Grèce qu'ils étaient autorisés par 
leurs gou,·crncments respectifs ~l ac.ccpler le 
mandat d'arbitrage que, de concert aœc 
M. St<':phanos, il les a\'ait priés d'assumer. En 
mêu1e lemps, ils notifiaient~~ Twef1k pac-ha la 
~ole circulaire des délégués hellènes du 
I/14 mai rgoo, ~Yec ses annexes, ct, en l'in-
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formf!nt qu'i ls ~waicnt accepté le manda~ çol
lectif d'arhi ~ragc soll icité, ils "le priaie11t de 
vouloir bien, dans un délai de deux mois, leur 
fair,e connaître l'opinion d~ gouvernement 
impérial sur les points soumis à leur arbi 
trage, ainsi que sa réponse aux obsep·ations 
développées dans les doq1ments proc:luits par 
les délégués hellènes. 

Se conformant à celle inYitqhqp, Tewflk
pachp. donna aux ambassadeurs-arbitres la 
réponse de son gouvernement Je 2 poijt 1900. 

La No~e qp'à celle date il ac!ressa à M. le ba 
ron de Calice, doyen des ambassadeurs des 
six grandes puissF!nces à Constantinopl~, 
était calquée Sllr la Notj:: circulaire grecque 
d4 rfJ4 mai. Elle débutait par l'exposé pes 
princiges qui aYaient guidé le ~ouvernement 
ottoman clans la rédaction de ses projets de 
c.qm·ention, q~ri, disait-elle, ne faisaient gue 
maintenir Je rfogime du traité de CanJidj;t en 
le corrigeant d'après Je vœu des préliminaires 
de paix. « M;llhelJreuscment, le gouvernement 
royal hellénique n'a guèr~ ftCcueilli favo ra
blement le point de vue oHoman, qui est 
pourtant basé sur des textes de t raités ct il a 
constamment cherché à çréer un nome! état 
de choses propre à faire !egretter l'ancieq. n 

Suiva(ent Je déveJoppement qe cette idée, l'in
dtcation de~ questions litigieuses et l'expiJca
tJon de la rédaction JJI}ilàtérale des procès
verba4X qes Conférences 9e Constantinople. 
T.ewf}k pacb<l. terminait en faisant appel au 
sentimeJ.') t de just ice des arpitres qans des ter
mes qui méritent d'êtr~ retepus: « Je suis 
convaincu, clisait-iJ, que Leurs Excellences 
-- se confonnanl à la déclaration annexée 
aux P rél iminaircs de paix - voudront bien 
f<;ire a!:>straction de la médiation qui a été 
exercée, en 1897, par les six grandes puissan. 
ces, pour le rétablissement de la paix, ainsi 
que de let,r situation offici~lle de représen
tants dcsd iles six grandes puissances, pour 
~HMper, comme de règle, dans la plus p~rfaite 
plénitude d'appréciation, en qualité d'arbitres 
imp<!-:rtia~x cl indépendants, sur les points de 
divergence e~ les questions contr.oversées. J'ai 
tout l ieu d'espérer également q u'elles n'attri
bueront aucune importance aux ~entiments de 
solidarité capitulaire ou autre que le gou\ cr
nerpept royal hellénique cherche à leur ins
rirer en vue d'obtenir gain de cause dans ses 
demandes contraires aux accords interna 
tionaux; qu'elles reconnaîtront, à la lecture 
des pièces ci joint es, l a justesse d u point de 
vue de 1 a Subi ime Porte, son entière con for
mité aux nrincipcs essentiels posés par les 
traités de 1897, re qui lts amènera à rendre 
d~ décisions propres à ménager les intérêts 
lég~times du gou,·emement impérial, tout en 
ne méconnaissant pas ceux de la Grèce qui 
seraient justiftés, el à rejeter toute demande 
de celle-ci qui aurait pour objectjf de trans 
g resser ses droits, d'outrepasser les lim ites 
d'~p.e situation nouvelle qu'une décisiop eu
rop~nne lu i a imposée. '' 

Comme la Note des délégués hel)ènes, celle 
de Tewfd~ pacha était accompagnée d'une ~.é· 
rie de documents : les procès-verbaux des 
Conférences de Constantinople; un tableau 
cie concordance des articles du projet olto 
man et du contre-projet hellénique; un 
4perçu général des points contestés; un Pro
~iemoria, dé\eloppanl les. considérations gé 
l~érales sur Je différend avec, en annexe, le 



texte du projet de 18-to et celui du traité de 
Canlidja; enfin, 25 Mémoires dans lesquels te 
gouvernement impérial, à propos de chacune 
des questions litigieuses, cherchait à justifier 
s~m point de \'Ue et à réfuter les re\·endica
tions de la Grèce. 

Dès le mois d'aot•t 1900, l'instance était 
donc contradictoirement engagée et les arbi
tres étaient en possession des premiers docu
ments du procès. Les parties avaient d'ailleurs 
déclaré dans leurs Notes respectives qu'elles 
sc tenaient entièrement à la disposition des 
ambassadeurs pour donner tous renseigne
ments et explications complémentaires sur les 
points soumis à leur arbitrage. 

Les documents produits par la Turquie fu
rent communiqués aux délégués hellènes et 
ceux-ci s'empressèrent d'y répondre. Leur ré
ponse, communiquée à son tour à la partie 
défenderesse, provoqua une réplique des dé
légués ottomans. 

La procédure arbitrale ne comporta aucune 
autre production et ne donna lieu à aucun 
incident. Elle fut, du reste, entièrement écrite. 
Les ambassadeurs- arbitres se bornèrent à exa
P.)iner séparément les documents Yersés aux 
débats, délibérèrent en commun, sans consti
tuer un véritable tribunal avec des audiences 
1-·ubliques, et rendirent leur sentence au bout 
J'un délai relativement court, le 2 avril 1901. 

La sentence comporte un préambule et un 
èisposilif composé d'une première décision 
suivie de vingt-sept articles. Les articles in
diquent leurs titres et la procédure suivie, rc
l_;roduisent les textes sur lesquels les représen
tants des parties étaient tombés d'accord 
fart. r à 3, 8 à I 1, 13 à 15 et 18), et résolvent 
ies questions nombreuses qui leur étaient sou
mises. 

Ces questions peuvent être groupées sous 
trois chefs principaux : 1 o les questions géné
rales; 2° les privilèges des consuls et de leurs 
ressortissants; et 3° les différentes attribu-
tions des consuls. . 

I. Questiom générafeç. -Elles étaient au 
nombre de deux : 1 o quelle devait être la base 
de la convention consulaire à conclure et 2° 

quelle de,·ait être sa durée? 
1° Rase de la cowvention. - Nous avons 

dit plus haut quel avait été, à Constantino
l'le, le point de vue respectif des plénipoten
llaircs. C'est ce point de vue que chacune des 
1:,artics exposait maintenant aux arbitres et 
que ces derniers étaient appeiés tout d'abord à 
cxammcr. 

Le gouvernement ottoman partait de cette 
idée que l'article 9 du traité de paix avait, en 
principe, maintenu la situation résultant du 
traité de Canlidja. Or, quelle était cette situa
tion' Cc n'était pas la jouissance pure et sim
ple du régime des Capitulations, mais l'octroi 
rn fa,·eur des consuls hellènes en Turquie de 
certaine privilèges 1 imitatiYement énumérés, 
la plupart desquels étaient accordés, à titre 
de réciprocité, aux consuls ottomans en Grèce. 
En effet, le traité de 1855 stipulait le régime 
de la nation la plus fayorisée, en faveur des 
consuls respeçtifs, pour leurs privilèges per
scnnels, pour le jugement des infractions 
çommises à terre par leurs ressortissants et 
pour ccl ui des causes mixtes entre Hellènes 
ct- Ottomans dans les deux pays et entre Hel
lènes ct étrangers, en Turquie, et Ottomans ct 
éLrangcrs, en Grèce. JI stipulait, en outre, le 
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régime de la réciprocité parfaite pour le 
jugement de:, procès entre nationaux seuls, 
pour la poursuite des infractions commises 
par ces derniers à borel des navires de leur 
nation, pour la recherche des déserteurs et 
enfin pour le règlement des successions des 
nationaux. 1\Iais, en dehors de ces matières, le 
traité rcnYoyait à l'application du droit com
mun international. De plus, si l'ensemble de 
celte situation était, en principe, maintenu, les 
accords de r 897 exigeaient que des restrictions 
fussent apportées, par des arrangements spé
ciaux bien efficaces, aux privilèges des con
suls hellènes, alors que les privilèges des con
suls ottomans ne devaient subir aucune at
teinte. 

En conséquence, le gouvernement otto
man proposait : 1° de faire une convention 
reproduisant les clauses du traité de Can
lidja, modifiées comme il vient d'être dit, et 
2° de stipuler formellement que, dans tous 
les cas que la convention ne Yiserait pas ex
pressément, on aurait à appliquer les règles 
et les principes du droit international. 

Cette argumentation était tout simplement 
fàntaisiste. Les longues explications fournies 
plus haut sur le traité de 1855 nous dispen
sent de revenir sur la portée véritable de cet 
accord. Si, parmi les privilèges stipulés en 
faveur des consuls hellènes, il en était dont 
la concession avait eu lieu à titre de récipro
cité, alors que d'autres étaient accordés, grâce 
à la stipulation du traitement de la nation la 
pl us favo1--isée, sans réciprocité, il est parfai
tement inexact de dire que le traité se référait 
pour Je reste au droit commun international. 
L'article 24, alinéa Icr, était à cet égard on 
ne peut plus formel. Il décidait que les con
suls respectifs jouiraient <1 des mêmes hon
neurs, égards, privil~ges et protection que 
ceux des nations les plus favorisées >>. Le 
gouvernement ottoman a, il est vrai, soutenu 
que celle clause ne concernait que les privi
lèges personnels des consuls et n'avait aucun 
rapport avec les attributions consulaires, puis
que la suite de l'article traitait expressément 
des poursuites pénales et des procès mixtes. 
Mais cet argument ne prouve rien. On rencon
tre souvent, dans les traités, soit même dans 
les lois, à côté de l'affirmation d'un principe, 
des explications sur les principales consé
quences qui en découlent. Quand bien même 
le texte du traité de Canlidja, éclairé par les 
actes de 1 8 30 et de J 8 3 2 et par les 1 on gues 
négociations qui en ont précédé la conclu
sion, ne serail pas su fftsamment explicite, la 
pratique de IBSS à 1897 a\'ait bien interprété 
le traité, on l'a vu, dans le sens de la jouis
sance pure el simple des Capitulations. Et 
c'est cette pratique que l'article 9 du traité de 
raix a\ ait entendu maintenir en principe, en 
parlant u des immunités el prÎ\ ilèges dont 
les Hellènes jouissaient m•ant la guerre, sm 
le même pied que les 1zationaux des autres 
Etats ». Le sens de cette clause - d'ailleurs 
extrêmement claire - a\'ait été déterminé et 
mis hors de doute par les négociations de 
1897. l.lais les délégués ottomans, qui ne sont 
jamais à court d'arguments, ont essayé de 
mettre le texte de l'article 9 d'accord avec la 
doctrine de leur gouvernement. Ce texte, ont
ils dit, maintient les immunités dont les Hel
lè.nes jouissaient avant la guerre. Il fait in
contestablement allusion aux immunités sti-

pulées dans le traité de Canlidja qui établis
sait le régime particuli<'r que l'on sait. Le 
texte parle, il est HaÎ, des immunités dont 
les Hellènes jouissaient u sur le même pied 
que les nationaux des autres Etats ll. :Mais 
cela ne veut pas dire que le:-. Ucllènes avaient 
:es mêmes immunités que les autres étrangers. 
Cela signifte tout :.implement que les Hellè
lies bénéficiaient de:; immunités c1ue leur avait 
accordées le traité de Canlidja de la même 
mauière dont les nu tres étrangers jouissaient 
des iminunités semblables aux leurs. Si tel 
n'est pas le sens de l'article g, il faudrait ad
mettre que les négociateurs de Top-IIané 
ont cu pour but de sanctionner un état de 
choses nouveau, cc qui est inadmissible, puis
que, loin d'augmenter les priYilèges antérieurs 
des Hellènes, leur préoccupation constante 
et manifeste a été, au contraire, de les ré
cl uire. 

Le gou\·ernement hellénique n'eut pas de 
peine à réfuter l'argumentation ottomane. Il 
montra que le Yœu des grandes puissances 
aYait été, avant 1855, de donner ~1 la Grèce la 
jouissance complète du régime capitulaire et, 
en 1897, de maintenir la situation antérieure, 
moyennant quelques restrictions. Il montra 
en outre qu'il n'y avait pas à conclure une 
convention consulaire proprement dite, mais 
seulement des arrangements spéciaux. Sans 
doute, l'article 1 r b du traité de paix parlait 
li'une «convention consulaire >l; mais, comme 
on l'a vu, celte expression, introduite au der
nier moment dans les accords de 1897, devait 
être entendue secundum subjectam materiam. 
Elle servait à désigner l'ensemble des arran
gements spéciaux que les parties étaient invi
tées à conclure. Du reste, l'article 11 disait 
bien formellement que cette<< conœntion con
sulaire )) devait être conclue 11 dans les condi
tions pré,·ues au premier paragraphe de l'ar
ticle 9 ». Cependant, le gouvc!.nement hellé
nique, toul en affirmant qu'il n'était pas 
obligé de conclure une convention consulaire 
proprement dite, consentait à la conclusion 
à'un acte reproduisant les clauses du traité 
de 1855, corrigées sur les points Yisés par les 
préliminaires ct le traité de paix. J\Iais il re
poussait formellement la prétention de la 
Turquie qui voulait que l'on stipulât que, 
dans les matières non réglé>cs dans la conven
tion, on aurait à appliquer le droit commun 
international. Prenant le contre-pied rle celte 
proposition, il ré-clamait l'insertion d'une 
clause stipulant le traitement tle la nation la 
plus favorisée. JI admettait toutefois qu'on 
spécifiât, d'une part, que le régime capitulaire 
cesserait de valoir pour les Hellènes aussitôt 
qu'il serait~ à l'ayenir, supprimé pour les au
tres étrangers, ct, d'autre part, que les droits 
accordés aux consuls ottomans, en \ertu du 
llaitement de la nation la plus favorisée, se
raient maintenus intacts alors même que les 
tJ aités actuels liant actuellement la Grèce vis
~.-Yis des autres nations cesseraient d'être en 
\ 1gueur. 

Sans adopter Je texte des articles de l'un 
c,u de l'autre des deux projets en présence, les 
<..rbitres consacrent- à juste titre- dans le 
préambule de leur sentence, le fond même de 
la thèse de la. Grèce. Ils constatent, en effet 
(7• considérant), que l'article 3 des prélimi
naires a maintenu ct conf1rmé le principe des 
immunités et privilèges dont les sujets hellè-



nes jouissaient avant la guen-e et ils en con
cluent: 1° qu' il n'est pas besoin de spécifier 
dans la convention consulaire tous les droits 
qui découlent de ce principe relativement aux 
attributions admini.stratives et judiciaires des 
consulats helléniques (7° considérant, in fine); 
2° qu'il suffit d'arbitrer sur les points contes
tés ayant trait aux arrangements spéciaux 
prévus par l'article 3 des préliminaires (ro• 
considérant); et 3° qu'en conséquence, le 
traitt de 1855 reste en vigueur en tant qu'il 
r.'est pas modifié par les nouvelles disposi-

. tions résultant de la sentence (8° considé
rant). 

2° Durée de la convention.- Ayant la pré
tention de conclure une convention consulaire 
proprement dite, le gouvernement ottoman 
soutenait logiquement que cette convention 
devait être temporaire. De droit commun, en. 
effet, les conventions consulaires sont stipu
lées pour une période qui, généralement, est 
de dix ans. C'est cette durée qui était propo
~ée par les délégués ottomans. Ils se basaienl 
sur ce que la perpétuité serait pleine d'incon
Yénients el sur ce que les négociateurs des 
préliminaires de paix, en invitant les parties 
à conclure une convention consulaire, 
:1'avaient pas entendu déroger à la règle fon
damentale de la durée temporaire des accords 
de cette nature. Si les arrangements qu'on 
allait conclure dans le but de prévenir le re
tour des abus commis antérieurement par les
consulats helléniques devaient être perpétuels, 
on s'exposait à voir d'autres abus se produire 
à l'avenir sans avoir la ressource de conclure 
de nouveaux arrangements. Ils proposaient, 
en conséquence, de décider que, à l'expiration 
d'un délai de dix ans, la convention pourrait 
être modifiée ou amendée d'un commun ac
cord, sur la demande de l'une des parties. 
L'intention et l'espoir cachés du gouvernement 
turc étaient qu'entre l'expiration du délai sti
pulé et la conclusion de la no4velle conven
tion, on reviendrait à l'application pure et 
simple des prin·cipes de droit commun inter
national. 

Pour le gouvernement hellénique, au con
t!'aire, la convention devait être perpétuel le, 
sans même qu'il fût besoin de le stii,mler for
mellement. Il soutenait avec raison que, ne 
s·agissant pas d'une convention consulaire 
proprement dite, il n'y avait pas à lui assi
gner une durée temporaire. Comme les Capi
tulations des autres Etals, Je traité de Cânlidja 
était perpétuel. Or, ce traité avait été main
tenu et les modifications qu'il y avait lieu d'y 
apporter ne pouvaient pas avoir un caractère 
différent du traité lui-même. Il proposait, en 
conséquence,· la suppression pure et simple 
de l'article contenu dans Je projet ottoman. 

Les arbitres ont tranché cette controverse 
dans la première disposition de leur sentence. 
Ils se bornent, il est vrai, à déclarer que leurs 
résolutions doivent entrer en vigueur dans un 
délai de six mois, à compter de leur significa
tion aux parties. Mais, par là même, en n'assi
gnant à leurs décisions aucune durée liJllitée, 
ils ont repoussé la proposition de la Turquie 
tendant à donner à la nouvelle convention une 
<.!urée fixe de dix ans. Le nouveau régime doit 
donc avoir, tout comme l'ancien, ainsi que le 
demandait la Grèce, une durée perpétuelle. 

II. Privilèges des consuls et de leurs res
sortissants. - Sous ce chef, nou.s réunissons 
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les quatre questions litigieuses que voici : 1 o 

Exterritorialité; 2° Immunité.s et prérogati
ves en général; 3 o Franchise doua.qière des 
consuls et 4 ° Exemption d'impôts des sujets 
respectif s .. 

r 0 Exterritorialité des consuls. - Sous 
l'empire du traité de Canlidja, les consuls 
hellènes en Turquie jouissaient de l'immunité 
de juridiction alors que les consuls ottomans 
en Grèce étaient soumis au droit commun in
ternational. La Sublime Porte, désireuse de 
faire désormais disparaître cette inégalité de 
traitement, proposait de supprimer l'immu
nité de juridiction des consuls hellènes, en 
tendant ces derniers justiciables des lribu
r:aux ottomans, tant en matière civile et com
merçante qu'en matière pénale, et en les obli
geant à fournir leur témoignage en justice et 
à comparaître devant les tribunaux locaux 
tcutes les fois qu'ils y sont appelés comme 
parties intéressées. Tel était l'objet des arti
cles 5 à 8 de son projet. Ces textes reprodui
sa,ient des règles que l'on rencontre, formulées 
~t peu de chose près dans les mêmes termes, 
dans un grand nombre de conventions consu
laires. La solution la plus grave qu'ils éta
blissaient concernait la soumission des con
suls à la juridiction locale. Appliquée aux 
consuls hellènes en Turquie, cette solution dé
rcgeait à la pratique antérieure et au régime 
des Capitulations. Les consuls hellènes 
étaient rendus justiciables, en matière pénale, 
des tribunaux de la capitale et, en matière 
civile, des tribunaux locaux même des pro
vinces. Le gouvernement ottoman justifiait 
sa proposition en disant, d'une part, que, les 
péliminaires de paix (art. 3) n'ayant main
tenu que les immunités des sujets hellènes, 
celles des consuls étaient supprimées et pou
vaient n'être pas renouvelées et, d'autre part, 
qu'il y avait inconvénient à renouveler ces 
privilèges parce que des abus pourraient se 
produire de ce chef à l'avenir. Mais ce qui 
donnait à ses propositions un caractère géné
ral de gravité, c'est que, se basant sur la let
tre des Capitulations conclues avec les gran
des puissances, il soutenait qu'on n'y trouvait 
PllS établie, même en faveur des consuls des 
autres Etats, une exemption de juridiction. 
A la vérité, les clauses des Capitulations sont 
assez peu concordantes, mais la coutume est 
tlès nette. Elle assimile les consuls au point 
de vue de l'immunité de juridiction aux mi
nistres publics. 

C'est sur cette coutume que se fondait le 
gouvernement hellénique pour demander la 
suppression des articles précités du projet 
ottoman. Il · ne refusait pas aux consuls de 
Turquie la jouissance des privilèges accordés 
en Grèce aux consuls des autres Etats, mais 
il réclamait pour ses consuls dans l'Empire 
ottoman le maintien des privilèges capitu
laires, en faisant d'ailleurs remarquer qu'il 
serait illogique de rendre ces consuls justi
ciables des tribunaux locaux alors qu'il en 
était autrement de leurs propres administrés. 

Les arbitres ont donné gain de cause à la 
Grèce. Il résulte, en effet, des articles 6 et 20 

de leur sentence que rien n'est changé en cette 
matière, excepté ce qui concerne (art. 5), la 
comparution des consuls respectifs devant les 
tribunaux locaux en qualité de témoins. 

2° Immunités et prérogatives consulaires en 

r,énéral. - Sur ce point, le litige portait 
beaucoup pl us sur la forme que sur le fond 
des propositions respectives. Le projet otto
man contenait sur cette matière deux disposi
tJOns. L'article 9 établissait le régime des 
consuls respectifs sur la base du traitement 
ùc la nation la plus favorisée avec la réserve 
que ce traitement n'était accordé que « dans 
les limites de la présente convention ». L'ar
ticle 4, faisant application de ce régime, sti
pulait l'exemption en faveur des consuls de 
toutes les charges. et contributions dir~ctes 
a:.~tres que les impôts sur les immeubles qu'ils 
posséderaient dans le pays de leur résidence. 

Le gouvernement hellénique, tout en accep
tant la di•position de l'article 9, proposait de 
remplacer la formule finale par l'énumération 
cies articles de la convention qui dérogeaient 
au traitement de la nation la plus favorisée, 
en se basant sur ce que la formule ottomane 
était vague et pouvait donner lieu à des inter
prétations erronées. Il proposait, en outre, la 
suppression de l'article 4 parce qu'il venait 
amoindrir la portée générale de l'article pré
cédent et pouvait faire croire qu'en fait, le 
bénéfice du traitement de la nati~n la plus 
lavorisée se réduisait aux seules exemptipns 
visées dans l'article 4· Il acceptait toutefois 
la réserve relative aux impôts sur les immeu
bles. 

Le gouvernement ottoman persistait néan- · 
n:oins dans Je maintien de sa rédaction, di
sant, d'une part, que l'énumération des arti
cles de la convention dérogeant au traitement 
de la nation la plus favorisée, réclamée par 
]a Grèce dans l'article 9, aurait eu l'inconvé
nient de faire croire que toute autre disposi
tion non contenue dans l'énumération devrait 
être interprétée dans le sens du traitement de 
la nation la plus favorisée, et, d'autre part, 
que l'article 4, sans être indispensable, pré
sentait l'avantage de fournir aux autorités 
fiscales respectives un guide dans leurs. rela
tions avec les consulats de l'autre pays. 

Les artiçles 4 et 6 de la sentence tranchent 
cette question, quant à la forme, en faveur de 
la Turquie. Ils reproduisent, en effet, textuel
lement les articles 4 et 9 du projet ottoman. 
en décidant, comme ces derniers, que les an
ciennes immunités sont maintenues « dans 
les limites de la présente convention >>. Mais, 
au fond, il y a une différence importante 
entre les propositions de la Turquie et les 
résolutions des arbitres, en ce que le renvoi 
aux autres dispositions de la convention se
rait, dans le projet ottoman, des restrictions 
aux anciennes immunités des consuls grecs 
qu'on ne retrouve pas dans la convention ré
sultant de la sentence. 

3° Franchise douanière des consuls. - Ad
mise sans aucune limitation pour les consuls 
de carrière, réglementée pour les consuls ho
noraires en 1869, cette franchise avait donné 
lieu à des abus et les deux parties étaient 
d'accord pour restreindre à l'avenir son appli-. 
cation. Le gouvernement hellénique avait 
fini par accepter les deux premiers alinéas de 
l'article 10 du second projet ottoman qui 
accordaient aux consuls hellènes en Turquie 
la franchise complète pour les effets person
nels introduits lors de la première installa
tion et la restreignaient pour la suite à une 
somme annuelle de 2.500 piastres. 

Le désaccord n'existait que relativement à 
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la franchi~e douanière dont de\'aient jouir le:. 
consuls ottomans en Grèce. La Sublime Porte, 
reproduisant son argument tiré de la lettre 
de l'artidc 3 des préliminaires de paix qui ne 
maintenait in trrminis que les immunités des 
mjets 111'/lbtrs, soutenait qu'étant libre d'ac
corder ou non pour l'avenir l'ancienne fran
ch ise douanière des con su 1 s hellènes, elle était 
er. droit de ne l'accorder que moyennant une 
réciprocité parfaite en faveur de ses repré 
sentants en Grèce. Elle réclamait, en outre, 
qu'il [ LÎl spécifié dans la •convention que la 
franchbe s'appliquerait dans les deux pays 
<htx reg-istres et papiers de bureau expédiés à 
l'adresse des fonctionnaires consulaires res
,,ectif!:i. Le gouvernement hellénique soutenait 
au contraire que la franchise douanière des 
consul!:i en Turquie constituait un privilège 
capitulaire que les préliminaires de paix 
n'avaient pas aboli. Son maintien, étant un 
droit pour la Grèce, ne poU\ ait pas être con-
5idéré comme une concession nom·elle de la 
Turquie, autorisant cette dernière à réclamer. 
?t titre de compensation, une faveur analogue 
en Grèce. Les consuls ottomans ne pom·aient 
nen réclamer dans ce pays au delà de ce qui 
~tait accordé aux agents des nations les plus 
favorisées. Le gouvernement hellénique re
roussait donc la réciprocité réclamée par la 
Sublime Porte. Il refusait en outre l'insertion 
dans la convention d'une clause expresse au 
sujet de l'importation des papiers de bureau 
destinés aux consuls ottomans, tout en décla
rant que les plus f?:randes facilités seraient 
faites en celte matière par voie administra
tive. 

La sentence donne gain de cause à la Grèce, 
en décidant (art. 7, al. 3), que les consuls ot
tomans seront traités en matière -douanière 
comme les consuls des autres Etats. Mais elle 
consacre, en outre, la proposition de la Turquie, 
en déclarant Protocole-Annexe à l'art. 7\ que 
les fournitures de bureau ne devront payer 
aucun droit de douane. 

4° Exemption d'impôts des sujets respec
tifs. - On a vu quel a\·ait été le régime établi 
? cet égard par les articles 2, 17 et 27 du 
traité de Canlidja. Tout d'abord, par l'arti
cle 27, les Hellènes en Turquie et les Otto
mans en Grèce étaient, en principe, assimilés 
<'UX sujets des nations les plus favorisées. De 
plus, l'article 2 stipulait l'exemption des im
pôts personnels, à titre de réciprocité, et l'ar
ticle 17 permettait exceptionnellement aux 
llcllèncs en Turquie de faire partie des cor
rorations de métiers, dont étaieat exclus les 
autres étrangers, à la condition de supporter 
tes charges qui pesaient sur les membres indi
gènes de ct:!s mêmes corporations. Sur ce 
point, l'article 9 du traité de paix ayant main
tenu purement et simplement lP.S anciennes 
1mmunités, il semble qu'il n'y avait aucun 
arrangement spécial à conclure. Tout au plus 
pouvait-on insérer une clause stipulant en 
·matière d'impôts le traitement de la nation la 
plus favorisée. C'est ce que la délégation hel
lénique avait justement proposé aux Confé
rences de Constantinople. 

Mais le gouvernement ottoman contestait 
oue le traité de 1855 eût assimilé les Hellènes 
e~1 Turquie aux autres étrangers. Pour lui, 
l'article 27 du traité de Canlidja, qui stipu
lait le traitement de la nation la plus favori 
~ée, ne 'isait que les avantages faits aux 
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commerçants ct n'avait aucun rapport avec 
la question des. impôts. En matière fiscale, le 
t•aité na contenait que l'article 2 qui exemp
tait les sujets des deux pays des contribu
tzons person1lelles seulement, sur la base de 
lt réciprocité. Pour tous autres impôts, faute 
de stipulation générale, les Hellènes en Tur
quie, colllllle le~ Ottomans en Grèce, étaient 
tenus de payer les taxes du pays. Il deman
dait, en conséquence, que les sujets respectifs 
fussent soumis aux mômes impositions que 
les r6gn[cCJies. L'article 18 de son projet allaiL 
même plus loin que Je traité de 1855 - reJ 
qu'.il était interprété par la Sublime Porte -
en supprimant la distinction entre les contri
butions pcrscmneiiC'~ d le;; autres imp6ts, sous 
prétexte qu'en fait, les Ottomans étaient déjà 
soumis en Grèce au payement des contribu
tions personnelles, notnmment du droit de 
patente, el qu'il convenait de suine le même 
régime en Turquie Yis-à-vis des Hellènes. De 
plus, le projet ottoman reproduisait l'arti
cle 17 du traité de Canlidja, relatif à la con
dition des Hellènes faisant partie de corpo
ration:; de ml-tiers, mais a\·ec pne rédaction 
nouyeJle consacrant la thèse soutenue en cette 
matière par la Sublime Porte et d'après la
quelle, on l'a vu, la participation des Hellè
nes à ces corporations n'était pas une faveur, 
mais une obligation. 

Le gouvernement hellénique protestait 
énergiquement contre ces exigences. Il invo
quait les textes du traité de 1855 et les négo
ciations qui avaienl précédé la conclusion de 
cet accord pour. établir que jusqu:à la guerre 
les Hellènes avaient été, en droit comme en 
iait, assimilés, au point de vue fiscal, aux 
autres étrangers. Il invoquait l'article 3 des 
préliminaires de paix qui avait formellement 
maintenu les privilèges dont ses ressortissants 
avaient joui jusque-l à u mr le même pied que 
les nnâonau:r des autres Etats 11 et deman
dait que res privilèges fussent garantis pour 
l'avenir au moyen d'une clause stipulant spé
cialement en matière d'impôts le traitement 
cie la nation la plus favorisée. 

Quant au régime des corporations, ses re
présentants a\'ait>nt, au début des négocia
t!ons de Constantinople, admis l'insertion 
pure et simple de l'article 17 du traité de 
Canlidja dans la future convention. 11ais, en 
présence dr l'interprétation que Je gouverne
ment ollolnan avait donnée ~t ce texte, inter
prétation qu'il chcrchnit maintenaut à faire 
triompher pour l'avenir, le gouvernement hel
lénique propos;1jt que rien ne fût stipulé à cet 
égard. 11 devait en être ~ipsi, d'autant plus, 
disait-il, que l'article 17 n'a désormais au
cune raison d'être. 1 .'e~ercice de certaines pro
fessions, réservé toutefois aux membres des 
corporations de métiers, dont les étrangers 
étaient exclus, est déconnais libre et l'on ne 
comprendrait pas que, sur ce point, les Hel
lènes fussent traités ;:tutrement que les natio
naux. des autres Etats. 

La :sentence ne tranche pas expressément 
cette question. Elle ne consacre en propres 
termes. ni le traitement national, réclamé par 
la Turquie, ni Je traitement de la nation la 
plus favorisée, demandé par la Grèce. Elle ne 
dit rien non plus sur Je maintien ou la sup
pression de l'article 17 elu traité de Canlidja, 
relatif au sort des ] Icllènes faisant partie de 
corporations dans l'Empire ottoman. 

Mais cette double question e!:it néanmoins 
rèso'ue par la sentence d'une manière qui, 
rour être implicite, n'en est pas moins cer-

1 laine. En effet, la clause générale du préam
bule et celle de l'article 20, rappelant que les 
préliminaires de paix ont maintenu, en prin
cipe, les privilè!.::cs et les immunités dont les 
Hellènes jouissaient avant la guerre, et la dé
daration du préambule que le traité de 1855 
reste en vigueur, en t1tnt qu'il n'est pas mo
difié par la sentence, indiquent assez que rien 
n'est changé en matière fiscale: l'ancienne 
pratique sur l'exemption des Ilellènes, au. 
même titre que les autres élrang·crs, des taxes 
locales est maintenu et l'article 17 du traité 
de Canlidja n'est ni abrogé, ni modifié. 

Quelque certaine que soit la solution qui 
~e dégage de la scnt~nce, il est cependant très 

·regrettable que les arbitres n'aient pas cru de
voir s'exprimer, sur ces points, d'une manière 
pl us formel le. Les r~cents incidents de Smyrne, 
prmoqués par la fermeture des magasins de 
cert<.tills cummerçnnl~> ,grcl::; qui n',naient pas 
\·oulu acquitter l'unpôt de patente qui leur 
était indûment réclamé, prouYent malheureu
sement que les autorités ottomanes n'ont pas 
reiwncé, depuis la sentence de IÇ)OI, aux ha
bitudes de tracasserie et d'exnction dont elles 
étaient coutumières avant la guerre de I89J. 
C'est à juste titre que le gouvernement grec 
a protesté contre cette coud uite et, en propo
sant de soumettre l'interprétation de la sen
tence de 1901 à tm nouvel arbitrage, il a fait 
preuve de grande modération. La Sublime 
Porte, estimant sans cloute qu'un nouvel ar
bitrage eût infailliblement abou li à la con
damnation formel le de !'CS prétentions, a pré
féré clore l'incident à l'amiable, sans faire 
trancher la question quant au fond. 

::\ ICOI..\S l'OLITIS 

pruf•·:;.~e·ur •=-:rt·:.,:·• ;\ l·l Faculté dt· 
cie clruit cie l'oitiers. 

-----------------·--------------------
La Russie et l'Orient orthodoxe 

On .a coutume, en Occident, d~ repr~senter 
généralement l;L politique moscovite comme 
1-t protectrice lutt'-laire de ]'()rthodoxie grec
que. On s'ima~ine ou J'on feint de croire 

que, sur le terr;l in ccclésiast ique, 1 a Russie 
ptend partout cl toujoms Ill défense des 
intérêts grecs et que, moyennant cette protec
tion, nous a\·ons accepté .de faire de nolîe 
Eg 1 ise nationale un inst rumcnt docile entre 
l<>s mains de la politique mo!:>CO\'ite. 

ll _est temps de faire justice de cette lé-
gende. · 

En 1774. en Yerlu d'une dause assez 
cbscure du traité de Kamardjt, la Russie 
oiJtint de la })orle une sorte de pwtectorat st~r 
tous les orthodoxe:-. soumis .it la domination 
ottoman~. Ce droit lui fut conle::;té par l'Eu
rope~ il fut repns par la Po!·fe. Xéanmoins, 
la Russie n'a jamais renoncé à J'exercer, elle 
le soutint m&me jusqu'il la guerre, - celle de 
Crim{c, dont, il est nai, cc prétendu droit 
était plutôt le prt'-texle que la cau~e Yéritable. 

Quoi qu'il en soit de la Ugitimité de ce 
ratronage. il est certain qu'en toul cas il 
v'étail point désintéress(·. Offert, imposé 



raême aux orthodoxes de l'Empire ottoman 
J'lutôt que sollicité par eux, accepté néan
r .. oins par des populations qui, à cette épo
que, ne distingua ieut pas nellement les visées 
unbitieuses de la Russie, et, d'ai lleurs, ~ouhai

taient un protecleur, quel qu'il fût, contre 
J'arbitraire de la Porte, le joug de la Russie 
!'ur l'Orient orthodoxe a pesé trop lourde
ment sur ces protégés malgr~ eux, pour que 
ceux-ci n'aient essayé de le secouer. 

lis purent d'ailleurs bien vite s'apercevoir 
que ce que la Rus:;ie cherchait, c'était unique
ment d'établir clans le culte orthodoxe la 
1 rimauté religieuse cle la Russie, avant-garde 
de ses conquêtes futures. 

Cette sœur aînée et tutrice di\'isa ses proté
gés, les opposa les uns aux autres. L'Eglise 
grecque, l\tnique autorité ecclésiastique ortho
doxe de l'Emp~rc ottoman devait être scindée, 
t>ffaiblie. Ainsi, la Russie cré<1 k schisme bul
r,are en I 8ï 2 • .Ainsi, depuis, elle s'a tt ac ha à 
fortifier cel exarchat qui servait doublement 
s·t politique : en affaiblissant l'hellénisme, en 
s'efforçant de bulgariser- ou, cc qui revient 
à peu près au mêp1e, - de slo.vi~er une partie 
de la Turquie d'Europe, la Macédoine et la 
Thrace. Pnis, comme les Bulgares non plus ne 
devaient pas ~e forlifier outre mesure, le 
cabinet de P~t<'rsbourg songea qu'il fallait 
protéger les Serbes. 11 protégea )('s Serbes. 
Trois éYêch~s serhes furent créé:. dans le 
vilayet de Kossovo. 

Aujourd'hui, c'est le tour des Koutzo-Va
laques; la Russie encourage les intrigues rou
maines tendant à obtenir de la Porte la 
constitution d'une Eglise autonome koutzo
Yalaque roumanisante en :\Iacédome. Voilà 
pour la Turquie d'Europe. En 1\sie Mineure, 
même ligne de conduite. Là aussi, il fallait 
ron1battre le don1aine de l'hellénisme. Aux 
Grecs de Syrie <'t rle Pa lest inc, la Russie 
opposa les Arabes orthodoxes; elle prit parti 
pour le clerg<~ d'origine arabe, l'a soulevé 
contre le cler~é bellène. Puis, elle parvint, il 
y a quatre ou cinq ans, à faire monter sur 
le trône patriarcal d'Antioche un prélat 
arabe, Je patriarche actuel Mélétius. Or, 
de même qu'à la création d'un exarchat bul
gare en Turqtue d'Europe, l'Eglise grecque 
y a perdu une partie de ses ftdèles, par 
l'installation d'un prélat arabe à Antioche, 
l'hellénisme s'est vu enlever une part1e de son 
influence sur les orthodoxes arabophones. 

En chercl1anl ainsi à morct>lcr l'Eglise 
grecque, la politique moscovite poursuit la 
realisation d'un plan deux fois séculaire. Ce 
plan consiste à maintenir un sa\ëlllt équilibre 

non pas de forces, mais de faiblesses, sur 
lesquelles elle puisse asseoir -;on influence. 
Asservir ses protégés - quand cIl e scmb le les 
servir - cp ]cs affaiblissant gn1<iuel!ement 
tous ensemble, en forçarilla Porte à accorder 
tantôt aux uns, tantôt aux autrès des avanta
g·es qui ne sont jamais sans comporter un 
préjudice à ceux-ci ou à ceux-là; en un mot, 
diviser savamment pour régner plu:; efflcace
rr.ent, tel est le moyen que l.a politique pansla
v isle met en œuvre pour arriver un jour - si 
lointaü~ puisse t. il être - à si aviser Je Pha
l'ar ct tout l'Oncnt orthodoxe. 

Le corps de l'Eglise d'Orient n'est point 
homogène, on le sait. L'orthodoxie est di,·i
sée pour ainsi dire en deux camps : l'Eglise 
grecque et l'Eglise russe. L'unit0. de foi n'est 
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qu'une formule abstraite, un vain simulacre. 
Toute la prudence onctueuse et la diplomatie 
sacerdotale du Saint-Synode qu'inspire M. Po . 
biédonoszeff et de celui que prési.dc Sa Sain
teté Joachim Ill, ne sont pas de trop pour 
éviter de laisser rompre les liens si fragiles, 
st illusoires qui unic;seut les deux Eglises. Et 
n1ême par deux fois en 1 S72, lorsque le 
Synode de Pétersbourg refusa de reconnaître 
l'excommunication des Bulgares par le Pha
Par1 el en 1884, lorsque le gouvernement du 
tsar fil nommer par la Porte deux t'-v(:ques 
hulgares en Macédoine - le schisme faillit 
i11ten·enir. Or, que cherche la Russie ) Ga
gner Je plus de voix clans l'orthodoxie, s'at
tacher le plus grand nombre des églises auto
céphales qui compoc:enl le concile orthodoxe. 
Ces églises autocéph<tles sont- les Bulgares 
c'\ceplés au nombrr de onze : Je patriarcat 
o·cuménique de Consla ntinople; le pat ria real 
de Jhusalem; ceux d'Antioche et d'Aicxan
dne; ce:ui de Carlowit:~. ,en Hongrie) ; le 
Synode russe; ceux d'Athènes, de Belgr.Hie, 
1t. Cclligné, de Bucarc:.l, el enfin l'arche,·êché 

iadfpenclp.nt de Chypre. 
Dans le cas d'utl schisme au sein de l'or

thodoxie, en l'étal actuel des choses, la Rus
sw ;1urait la majorité. Sans compter le S)'node 
àe Pétersbourg, elle est sùre de celui de Bel
grade, de Cettigné, du patriarcat slél\'e de 
Carlowitz, de celui d'Antioche - qu'elle a 
ncquis à son influencr depuis qu'elle y a fait 
élire un Arabe; qu<mt au Synode de Buca
rest, il est très probable qu'il se rallierait 
aux précédents. Dès lors, les Russes auraient 
six voix sur onze, sans compter Je clergé 
bulgare qu'ils pourraient s'adjoindre, puis
qu'ils ne le considèrent pas comme schisma
tique, mais sont en communion réelle avec 
1 ui. Les Grecs sernient donc en minorité, 
puisqu'ils n'auraient pour eux que Constan
tinople, Jérusalem, Alexandrie, Athènes et 
Chypre, églises demeurées essentiellement 
grecques. Mais cela ne suffit pas à réaliser les 
desseins du Saint-Synode moscovite. Il lui 
faut encore conquérir Jérusalem, et la So
ciété Palestinienne s'y emploie de son mieux. 
De plus, il convoite le trône patriarcal 
cl'Alexandrie, et Je représentant du tsar à 
Constantinople ne s'en cachait pas, lorsqu'en 
1899, d avait mis tout en œune, mais en 
vair, pour faire invalider l'élection de Pho
tius, un des plus grands adversaires de l'in
fluence slave en Orient; mais ce qu'i l faut 
surtout à la Russie, c'est le patriarcat de 
Constantinople et c'est vers ce but quo cu t· 
'ergent tous ses efforts. 

Ce n'est pas seulement au clergé séculier 
cie I'Egllse grecque que s'attaque la politique 
r.1osco\ ile, mais encore au clergé régulier. 
Elle s'efforce de dominer l'un et J'autre. Ainsi 
k nwnt Athos, la cité sainte, cette république 
de couvents grecs, que les moines russes vien
I~ent assiéger. et dont ils ont accaparé plus 
d'un, grâce à la complicité forcée de la Porte, 
esl le point de mire du cabinet de Pétcrs
bourg. 

C'est Je seul domaine où les Russes agis
sent personnellement. Là, ils ont acquis le 
droit d'installer leurs moines, alors que, ne 
pom anl songer à supplanter les Grecs dans 
le clergé séculier, les dignités épiscopales 
excrcfe.:. sur territoire turc ne pou\·ant appar
tenir q~1'à des sujets cte la Porte, - elle ar-
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ri\'e à nous combattre en nous opposant Bul~ 
gares, Serbes, Valaques ou Arabes. 

La méthode mise en jeu pour atteindre son 
but est exactement le contraire de la doctrinE' 
de l'Eglise grecque orthodoxe. Suivant cetlc 
doctrine, tout Etat doit avoir son Eglise; les 
limites de l'Eglise doivent être celles de 
l'Etat. L'Eglise grecque ne songe pas, par 
exemple, ~t régner en Roumanie ou en Serbie, 
contrée oi1 elle était jadis sou\'eraine. Elle ne 
)'ense mê-me pas à exercer son influence sur 
les Grecs de la Grècf) libre. Ces pays ont 
constitué des Etals indépendants, m~is le 
p.triarcal no peut renoncer à son autorité 
sm tous les orthodoxes de Turquie. 

La doctrine russe \eut qu'en Turquie, 
l.'Eglise grecque soit divisée en Eglises na
tionales. C'est le principe de phylélisme 
qu'elle essaie d'introduire dans notre organi
sation ecclésiastique. 

Or, par un coup de lht~âlre dont la politi . 
que russ~ a le secret, elle feignit, il y a trois 
< ns, de s'apercevoir qu'elle avait été trop loin 
dans la violation du principe de J'Egli-<e 
grecque, el qu'en tout cas la situation de l'or 
thodoxic balkanique n'était point régulière. 

Sous pr~lexle de piété religieuse et de zèle 
a rétablir la solidarité et l'unité ecclésiasti
ques dans l'orthodoxie, la Russie se posa en 
arbitre suprême, en sœur aînée conciliatrice de 
J'Eglise d'Orient; elle off rit aux Grecs et aux 
Bulgares de transiger. 

Le pacte à conclure, assez compliqué, peul 
sc résumer ainsi : levée elu schisme par le 
patriarcal œcuménique; reconnaissance par 
celui-ci d'une Eglise autonome bulgare dans 
les limites de la principauté. Dh; lors, l'exar
que bulgare quitterait Constantinople pour sc 
fixer it Softa; les cinq métropolites grecs cie 
ia principauté abandonneraient leurs diocèses 
it des Bulgares, tandis que les vingt et un 
prélats cxarchistes de la 1\lacédoine et de la. 
Thrace ];usseraient leur5 ou ad les au patriarcat 
grec. Toutefois, celui-ci de\ rait s'engager à ne 
nommer des évêques dan~ CC!; pro' inces qu'au 
prorata de la population : Grecs là où la ma 
jorilé de la population est grecque, Bulgares 
partout où les habitants seraient Bulgares. 

A première vue, ce projet semble excellent 
et de nature à concilier les intérêts des par 
ties. ?liais, examiné de plus près, il apparaît 
irréalisable. Tl aurait, en effet, pour consé 
quence immé>diate de faire entrer dans Je Sy
node cie Conslilntinople des prélats bulgares, 
el c'est d'ailleurs là le but de la Russie. Il 
rorte de plus en ses flancs de quoi compro
mettre les intérêts généraux de l'hellénisme: 
il ne satisfait pas davantage les Bulgares. 
Aussi fut il repoussé a\'ec horreur! La Rus
sie, ccpendanl, ne désespère pas de le faire 
triompher. Tl est certain qu'elle ne réussira 
jamais. Pour ne parler que des Grecs, admet
tre des synodiques bulgares au Phanar serait 
rure folie. Ce serait le premier pas vers lu 
s~avisation du patriarcat œc:uménique, c'est
~-dire, pour la race grecque, le commencement 
de la fm. On s'en rend parfaitement compte 
;-, Athènes comme à Constantinople, où, dès 
longtemps, on a appris à se méfier des Rus
ses ... et dona /erentes ... 

Ils se plaignent des Grecs, les traitent d'in
grats, tout simplement parce que ceux-ci ne 
Yeulent pas se prêter à une œuyre çlirigéG 
contre eux, parce qu'ils refusent de collaborer 
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à la réalisation d'un plan Yisant, non à l'in
dépendance des nations, mais à la supréma
tie d'un empire s)a,e où les nations Yivraient 
sujelles du tsàr. 

Plutôt que de nous laisser dominer, nous 
nous séparerions des Russes comme nous nous 
sommes séparés de Rome. Le schisme qui, 
sous Photius, divisa la chrétienté, n'était pas 
religieux; il était politique. 

La querelle sur la procession du Saint-Es
prit n'en était que le prétexte. Sa cause rési
dait dans cc fait qu'effrayés des ambitions de 
Rome, puissance militaire et religieuse, où ils 
voyaient un danger pour la race, nos pères 
voulurent empêcher que celte puissance, cha
que jour grandissante, n'atteignît, ne subju
guât l'hellénisme. Et l'Empire grec préféra 
s'isoler. 

Tant que la Russie continu~;ra à nous ef
frayer de ses ambitions, tant que ces ambi
tions signifieront pour nous le sacrifice de la 
cause nationale, l'instinct de conservation 
nous éloignera d'elle comme elle nous a éloi
gnés de Rome. On nous a reproché, non sans 
exagération et injustice, de nous être faits les 
complices des musulmans contre les Croisés. 
On ne devrait pas s'étonner de nous voir de
venir les auxiliaires des Turcs contre les 
Russes eux mêmes. 

A. ADOSSIDÈS. 

~.::~-------

TURCS, GRECS ET ARMÉNIENS 
En réponse à un article paru sous ce titre dans 

JIOtrt· dc.:rnier num~ro, M. Ahmed Riza, directeur du 
.11 rclmrnt, nous adresse la lettre suivante : 

« Paris. le 19 septembre 190-J.. 

« Monsieur le Directeur, 

« L' 11 cl/blis mc et le .Il cc!Jverct ont certaine
ment des ledcun; communs. :.\lais tous les abonnés 
de l'un ne lisent peut être pas régulièrement l'autre. 
C'c.:st pourquoi j'adresse directement à mtre jour· 
nal ma réponse à 1 'arJicle que vous a,·ez consacré 
au parti Jeu ne. Turc. 

« Vous vous ) efforcez surtout de démontrer 
que \'Ous êtes« absolument ct t.liamétralement oppo
c< sés ~t notre manière de mir ». Combien il eût été 
préférable d'employer ,·os efforts à chercher les 
points sur leS<Juels nous sommes parfaitement t.l'ac
conl! 

cc J'ai tant de fois écrit que devant l'ennemi com
mun : le panslavisme, Hellènes et Ottomans de
vaient sc prêter un mutuel appui et oublier les 
querelles intérieures lristes débris des intrigues 
panslavislcs d'autrdois. J'ai toujours prêché, alors 
même que les soldats turcs et grecs se battaient, 
cette union si ne-cessaire entre deux pays voisins; 
mes sentiments sympathiques pour les Grecs n'ont 
pas trouvé bon accueil, toul au moins dans leurs 
feuilles. Ce sont probablement vos vues politiques 
supposées diamétralement opposées aux nôtres, qui 
en sont la cause. Aussi, ,·ous pensez, avec quel 
curiet!X empressement je me suis jelé sur ,·otre ar
ticle, espérant} décounir l'explication de cette froi
deur. J'ai cu une dt:-ception agréable : aucune de 
vos critiques ne peut sen·ir de fondement à ce pré
tendu antagonisme; car les phrases et les paroles 
que mus citez it l'appui de votre thèse ne sont pas 
de moi et n'ont jamais été publiées dans le .l/ ech
~·eret. 

cc M. Ahmed Riz:~L dites-vous, tout comme ie 
« plus r~aetionnaire ùes Sultans, est partisan de la 
cc centralisation ;t outranct>. » Et sur quoi basez
vous, s'il \'Ous rtaît, cette assertion? Partisan résolu 
d'une Constitution qui accorde une décentralisa-
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tion administrative très étendue à nos provinces, 
cnmmcnt puis je êtJ\' ;\la fois partisan de la centra
lisation à outrance? 

« 11 est d'autres questions. l'Crivez1Yous, ;;ur 
<t leSfJUelles nous ne sommes point d'accord a\·ec 
« ~1. Riza et ses amis. Ils se proclament les adver
« saires irr.:dtwtihles dt•s actes internationaux, où 
<c figure la signature de la Porte. » C'est juste le 
contraire qu'il fallait dire. Le respect des traités 
intt•rnationaux est proclamé en toutes lettres dans 
notre programme. 

<< ;\'ayant apparemment trouvé aucune question 
d'ordre général à nous opposer, vous avez eu recours 
aux affaires arméniennes, si en faveur auprès des 
ennemis des Turcs, et vous dites : <c De même, nous 
<< nous séparons de M. Ahmed Riza, lorsqu'il s'at
« taque aux Arméniens, parce que ceux-ci rC:·cla
« ment l'(•xécution des promesses qui leur ont été 
c< données par le Congrès de Berlin ... Il leur dit : 
cc Oubliez l'article 61 et demandez des réformes 
• générales. » Je n'ai jamais con~illé aux Armé
niens ù'oul>lier, ni même d'abandonner l'article 6r 
du Traité de Berlin. J'ai demandé simplement de 
donner un~· extension plus large à la teneur de cet 
:trticle, born<.~· seukmcnt :\ ~ix YÏI~yets ùe L\sie. 
Si. en effet. 1 art ide en question e~t !ét.ligé. comme 
on le prétend, dans l'intérêt réel des Arméniens. de 
quel droit on en exclut les Arméniens d'Andrinople 
et de Constantinople <JUi sont la majorité? 

« Je proteste surtout contre Je premier paragra
phe tle \'Otre accusation. Je ne me suis jamais 
attaqué aux Arméniens; ji! n'ai jamais nié ni ap
proun~ les al>ominaules massacres dont ils ont été 
victimes. Vous parlez ironiquement - par la bou
che cles Arméniens que votre imagination crée de 
toutes pièces de notre bonne foi et de notre sin
cérit~. Pour prouver la vôtre, je vous demande, 
monsieur le Directeur, de œpro(luire Ü1légralement 
un passage de mes érrils à l'appui de vos dires. 
Si je ne craignais d'al>usl~r de votre hospitalité. je 
rous enverrais pas mal d'e\traits de nos publica
tions en faveur des Arméniens et contre les oppres
sions ex<·n·ées sur cll\, par lt• régime hamidien. 

« J'attaque lt•s menées criminelles des comités 
ré\·olutionnaires anm·nicns, comme \'otis-même at ta· 
C)uez si just<.'ml•nl celles des comité: bulgares; mais 
je n'ai jam.1is <'on fondu les membres de ces comités 
compos.:s d'Arm~niens russes a\·œ les Arméniens 
paisibles de la Turquie, dont le sort m'est aussi 
cher que le sort de.s Turcs el t.les Grecs. 

« En relisant ,·otre article, je remarque encore 
un point sur lequel \·ous SE-mblez ne pas être de 
notre avis : « J\1. Ahmed Ri?.a, dites-mus. est contre 
« J'intervention clc.•s puissances en Turquie. alors 
« que nous en sommes <les partisans déterminés . ~> 

Je soumets celte con~idération à l'aooréciation ûe 

vos lecteurs grecs, pour les sentiments patriotiques 
desquels j'ai un si grand respect. Vous ne pouvez 
vous empêcher tk' rc•comlaîtn·, tout de même, que 
dans Iïnten·ention <le la Russil!, on récolterait plus 
de périls que de prolits. Mai~ avons nous Je pouvoir 
d'('Ca.rter celle ci ou de choi5ir ln puissance C)lli nous 
convient le mieux? Si le peu pic avait ce droit d~ 
choisir par lui-même tell<! ou td le puissance pour 
obtenir son concours, j'aurais p<'ul-être fait annel 
aux Japonais . .1\'étant ni chrétiens, ni musulmans, 
el n'ayant aucune prétention politique ou économi
C)Ue en Turquie, leur inten·ention aurait été un peu 
moins intére~s(~ que celle Ùl'S puissances euro
pt;ennes. 

« Veuillez, agréer, monsieur le Directeur, l'ex
pression de mes sentiments très distingués. 

« AmiED RIZA. • 

:M. Riza as:;ure être partisan de la décentralisa
tion. :;\ous affirmons le contraire. En apparence, 
il n'a pas tort; en r~alit~ c\:st nous qui ayons rai
son. La décentralisation de ~1. Riz::t ér1ui\·aut, en 
effet, à une centralisation que nous persistons à con
sit.lércr, non seulement comme impossible, mais en· 

core comme dangereuse pottr la Turquie. En effet. 
la TurrJuie n'est pas un pa) s comme un autre. Elle 
ne constitue point un Etat uniforme, homogène. 
Elle comprend plusieurs races qui ont. chacune, s::t 
,·ie proprt>. sa langue. sa croyance, ses coutumes, 
ses aspirations. I 1 en {'SI même qui jouissent depuis 
la conquête ùe pri\'ilèges sp(~·iaux, en matière de 
droit civil; tels sont les Hellènes, les Arméniens, les 
Juifs, etc; d'autres comme les Arabes musulmans. 
les Albanais, les Kurdes, vi,·ent sous un régime de 
semi-inclépendanre. 1'vl. Riza. en prC'(·onisant l'ou
verture cl'un Parlement en Turquie, espère abolir 
cette situation pririlègirc, en d':tutres mots, il veut 
unifier, niveler; i l Y eut rn mener toutes ces nationa. 
lités à une plus grande soumission visà-vis de la 
Porte. Il veut bien diminuer l'omnipotence du Sul
tan, mais il entend fortilier l'autorité de la Porte, 
aux dépens de ce~ nationalités. Il est donc centra
lisateur. 

'\ous lui rl>ponclons que cela est impossible. que 
si les chrétiens et même les musulmans de l'empire 
ottoman souhaitent une am.:Iioration tic leur condi
tion, ils n'entendent p:ts pour cela sacrifier des 
droits ac. 1uis. Voil;l quatre sièclc.:s et demi gue la 
TurC]uie Yit sous<<! régime. Elle en meurt plutôt, 
peut répondre ~f. Ri1.a.1 E lit• meurt, mais pas 
de cela : le prinçipe de mort réside ailleurs. Au 
reste. la Turquie disparaîtra. ùt!linitiwment le jour 
oli elle voudra mdtre la main sur les aYantages 
que le conc1uérant a acmrcll-s aux diverses popula
tions; sur cPux que la Turquie du XIX' siècle a dü 
elle même leur concéder; sur ceux enfin que ]'in
tervention des puissancPs leur a fait obtenir. 

M. Riza proleste d'être un ad\·crsaire des actes 
internationaux. En cc ca.s, nous espérons le YOir 
réclamer J'exécution elu Traité de Berlin; et i l 
voudra bien sans doute ne pas oublier qu'en ver tu 
de ce traité, n:pire revient à la Gr?.oçe. Kous 

CTO) ons donc pOu\·oir nous at tendre à ce que M. Riza 
plaide i:l cession dt· J'Epire it la Grèce . 

~1. Riza a mw fa(;on de resJH.>cter les engage
ments que la TurCJuie a assum.:s. f)lli rappelle sin
gulièrement les prncl~dl-s d<' la diplom:.tic ottomane. 
Il écrit. par e·wmple, à propos cie J'article 6 r du 
Traité de Berlin : « '\ous respectons cet article. 
puisquïl constitue un engagt·ment. nous dt mandons 
mànc cxprtss(motl son appltcalton. parce quïl ré
fiOilll ~~ nos propres ren:ndications. '\ous ,·oulons 
des réformes g.:n~rales pour l'('mpire tout entier, 
rarliclt• Cil quc~licJIII/t' les ,;.clame ljll( pour les pro
t•inccs ltabilét's par fe, .lrm(niws ... • ( 1 ). 

Dire que J'on r.:clamc l'c'\C'Cution d'un engage
ment. puis s'empresser d'ajouter immédiatement 
que cet engagement a dt•s inconr~nient:;, c'est mal 
masquer une arrière pcnsl-e. 

Est-il besoin de faire oh~cner quïl ) a contra
diction entre la première.: el la sc('ondt· partie de 
ce pas~agc? Cet\(' demièrc appréciation nïnrtrme
t-clle pas la prcm il.•rt'? 

Lorsqu.e nous clisnns quc Ill. Riza attaque les 
Arméniens, nous ne pensons pas nous tromper. ll 
n'a certes JHIS k mauntis goî1t de diriger des alta
'JUes contre le peuple arménien tout entier. Mais il 
fulmine contre cc.:u\ cl'c.:ntre eux qui luttent pour 
~am·er leurs frères oppriml-s. (Il \'a jusqu'it les ac
cuser d'être des (missaires de la ]{u~sie. ce qui est 
absurde, car il n'est 1 1as un • \rnwnien r1ui ne déteste 
le joug russe, pl.us encor<• que cdui du sultan.) Or, 
il n'a p:ts le droit d'inc-riminer les efforts de ces 
.-\rméniens qui entre les promesses dt· :.\1. Riza d'une 
ère de concorde <.'Il Turquie. ct les promesses des 
puissanœs d'une am~lioration cie· leur contlition. 
n'ont point J'embarras du choi'\ et pr~fèrent nattt
rellement demander J'e,c~·ution de J'article 6t, plu
tôt que pereire leur temps ;\ réclamer une constitu
tion. Son silence. sur les derniers massacres de Sas-
soun m• plutôt les <!t'mentis qu'il essaie d'en 
donner sont suffisamment caract~ristiques ùe 
l'aveuglement oit M. Riza est tombl-. 

(1) Le lllerli~'ercl, ,., Iévrit·r I<JOL 



Enfin, il n'est pas de comparaison possible entre 
les révolutionnaires arméniens, et les bandits bul
gares. Ceux là luttent pour arracher leurs frères aux 
matra<lues des Kurdes et autres massacreurs. Et 
quand ils s'atl:trjuent à quelqu'un, c'est au régime 
hamidien. J .es comitadjis bulgares, eux. s'attar1uent 
un p~:u :1 tout le monde, mais de préférence à nous 
autres Ildlènt:s, qu'ils assassinent el cela unique
ment dan;; J'espoir de conquérir un pa) s qui ne 
leur appartient pas. Peu m'impork que les Dro
chakisl('S et autres patriotes arm(.nil•ns, croient pou
,·oir solidariser leur cause avec celle des comités 
bulgares. ] ls sont dans i'l'rreur, voilà tout. M:tis 
on ne peut pour cela soutenir que le hut comme 
ks mo' ens des uns soient ceux des autres. 

A. A. 

LA POPULATION DE LA GRÈCE 
J ,c derni('r recensemenl opéré en 1896, 

accu~ait. duns J'accroissement de la popula
tion une proporlion de 1 '',3 sm· m ille habi
tanls. ('.elle proportion doit êlre prise 
,·omnw tlwyenne normal<' ; elle est con
forme ù la n10venne cl'accroisscment annuel 
de la population depuis 1801 ju~qu'en 1896. 

En HWl, le nombre ,des habitants du 
I'O) aume était de l.OUG.810. En 1896, la 
population des ptovinces .compo~ant le 
royaume de Gtèce de 1830 (c esl· à dire abs
lrncl ion faite des iles Ioniennes ct. de la 
Thessalie), était montée à l.77l.Oû8. Il y 
avait donc en une augmentation de 674.258 
en :30 ans, cc qui équivaut ù une proportion 
tle 14,2 sur 1.000. 

En prenant cette proportion comme base, 
on peul cakuler qu'en odobre WUi, la 
(;ri•n• mmpte :2./30.000 hahitanfs en chif-
1"1'<''-' I'OtHI'-'. 

Cette question nous amène tout naturel
lement ù toucher un mot de l'émigration de 
Jléloponésiens en Amérique. On a parlé de 
70.000 ('migrés, en 1. ou :J ans. Ce chiffre 
est exagéré, les statistiques américaines ac
CU:->(' Il l un nombre d'inunigranls grecs attei
gnant à peine 50.000. 

Faut-il défalquer cc chiffre du total ci
dessus de la population du ro~ amne ? 

i\ on, car e n Grèce, les émigrations sont 
comp.ens(·es par le::. immigrations. ;\ombre 
d'Il cllèncs, \ont annuellement, soit de Tur
quie, soit d'autres pays étrangers, s'établir 
<'Il Crr'>C'c .. \Lhènc~, le Pirée, d la T hessalie 
en allirenl un grand nombre. 

Ces apports subis~enl un mouvement flot
lanl selon la prospérité économique de la 
Grèce. Durant les crises économiques du 
pays, ils diminuèrent. Par contre, les émi
gt·ations sont nombreuses, à chaque pé
rio le de prospérité.· 

C'est ainsi qu'entre 189û cl lUO·i, c'est-à
dire dans cette période au cours de laquelle 
ln (;r(•ce s'est assez r apiclcpwnL relevée des 
crises économiques qui l'ava ient abattue, la 
population du P irée et celle d.c la capitale 
a augmenté beaucoup plus rapidement 
qu'rntre L889 et 18Dô. Cette augmentation, 
d'aill~·,tr~ \ i:-ihlc, c:-t atlcst{·c put' le" chif
fres : depuis 1896 jusqu'à l'année dernière 
:>.000 nouvelles maisons onl éll; conslruile~ 
à .\lh<·nes et au Pirée; étant donné que pas 
ww de <·cs maisons n'est restée sans locatai
res cl que, d'autre part, les loyers n'ont pas 
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subi de baisse, il est évident que les habi
tants de la plupart de œs 5.000 maisons on t 
été fournis par l'étranger. 

Enfin, les statistiques municipales accu 
sent pour les huit dernières années un ac
croissement de population supérieur à 
00.000, apport partagé entre la Grèce irré
dinu··c ct les communautés grecques tic 
l'étranger. 
. La capitale et le Pirée ne sont pas seuls à 
avoir IJ(•néficié de celLe ém igra lion. La pro
vince en a ôga lcment sa pa ri. li PmH>upo li:-> 
(Syra) par exemple, a attiré nombre d'Hel
lènes de Turquie, grâce au dév.cloppcment 
énorme de la marine marchande à vapeur. 
L a Thessalie en a reçu un très grand nom
bre provrnant de ~Jacédoin.e ct d'Epire. 

L'émigration est donc largement rom· 
pensée par l'imm igration. 

Toujours tCsl il qu'il résulterai ! cl'un rc
cen:-:Pmrn t t•igourcux que la popld al ion to
tale du t·oyaume de Grèce est a uj on r·d'hui de 
2.730.000. 

LES DERNIERS CRIMES BULGARES 
l\'aoum M itzi!.-as et S01l fils Théodore, no

tables grecs elu village de Noviliani, ont <{té 
assassinés dans leur champ. 

Petros H aritzanos, notable grec de Né 
gortsa, tué à coups de hache par Thanos 
Malassi, après avoir été sommé d'embrasser 
le schisme ct de verser une somme d'argent 
à la caisse du comité. 

Théodoros Athmzassiou, notable grec de 
NeYrokop, assassiné par Petro Smile ct Ivan 
Kolié, après aYoir été mis en demeure de se 
convertir i1 l'exarchisme. 

Atlzana.1sios Gïantios, primat grec du vil
lage de Sitnié, mis à mort pour le m(·me mo
tif. 

T. T homassis, notable grec de Scotzi viron, 
a été assommé à coups de matraque. 

Le prêtre grec Papa-Petros, curé du village 
d'Ekchissou, tué. 

Le prêtre grec Papa-Co11stantinos,.curé elu 
village Frespinou, tué par la bande Sisko. 
Son cadm re portait les traces de r 7 coups 
de poignard. 

c lzrislo 1\.ehayia, primat grec de naro
vitsa el sa mère, Marie Kehayia, assassinés 
par la bande Apostoli. 

Les fr1\res Petros et C onstantinos Cram
maticou, mi<> à mort à proximité de Crous
san. 

L. G!ti!..•tM, d'Aeto?i et /. Damoulis, de 
Germani, assassinés. 

Le nolaulc grec de :Monastir, M orlis, as
sassiné en plein jour, dans son bureau, à 
1\fonastir. 

P. Aua.1tassoglou, primat grec d'Arnaout
keuï (vi layet d'Andrinop le), assassiné. Sa 
1 ille aînée h lessée. 

GMrges Simon, notable grec de Startitsa, 
assassiné. 

* ** 
La presse occidentale a parlé longuement 

du crime de Gradovari. On sait qu'un certain 
nombre de bandits commandés par Apostoli 
ayant cmahi ce village, situé à vingt kilo
mètres à peine de Salonique, s'attaquèrent les 

uns au local de la gendarmerie, les autres 
aux notables grecs du village. Après avoir 
brûlé l'écurie du notable Giotkos, et pour
suivi à coups de fusil son fils réfugié sur le 
toit, ils pénétrèrent dans la maison de 
Traïko, primat grec, s'en emparèrent ain~i 
que de sa femme et de ses deux fils. 

Ils firent subir à ces trois hommes les plus 
horribles mutilations, puis les lardèrent de 
coups de couteau jusqu'à ce que mort s'en
suive. 

Les insurgés ont poussé la cruauté jusqu'à 
arracher les deux seins d'une des femmes de 
la famille Traiko et à lui p lanter, une dizaine 
de fois, un poignard dans les diverses par
ties du corps. L.Tn des frères de Traïko père a 
été blessé au bras par une balle; et, a\·ant de 
se retirer, ces sam·agcs ont incendié les trois 
maisons de la famille. 

Le lendemain matin, les autorités consu
laires et l'archevêque grec-orthodoxe, man 
dés en toute hâte de Salonique, arrivèrent 
sur les lieux, ainsi que les autorités otto
manes de cette vi t le. Mais la bande avait eu 
le temps de se disperser. Le Bu lgare Mitro, 
qui avait introduit les assassins dans la 
maison de la 'ictime, aYait disparu. La po
lice a procédé seulement à l'arrestation elu 
prêtre bulgare Ilia ct de quatre autres schis
matiques de Gradovari, soupçonnés d'avoir 
préparé le coup. 

La tristesse la plus p rofonde règne à Gra 
dovari. Ce crime que les Bulgares justiftent , 
en assurant comme toujours qu'il a été com 
mis pour venger une trahison, a produit une 
profonde émotion dans toute la Macédoine. 

* * * 
On télégraphie de Constantinople : 

D' ap'7ès des in/ ormalions pro7-'e1lant de 
Monastir, une baud e bulgare a attaqué et 
bn2lé un villagt' grt'C, près de Monastir; une 
bande grecque rr. ensuite attaqué la bande 
bulgare. Les hostilités ont priô fin ~ier seule
ment. 

Les autorités out envo·yé des troupes sur 
les lieux. (Reula.) 

----·---' Jojo! ~:---·----

Entre Serbes et Bulgares 

L'Agence /lavas communique une dépêche cl<• 
Vienne suivant laqueil<' ùes bandes bulgares mm 
mettent de nombreux assassinats parmi la popuLr
tion serbe de la région a\'Oisinant le dlayet de Kos 
S0\'0. 

Suh·ant le3 rcns(•igrwments qui nous parden 
nent, il s'agirait d'tuw bande de -t8 partisans bul
gares, qui a massacré neuf Serbes du villag<' 
Koukouschine (casa ri<' CoumanOYO). Parmi l<•s 
victimes, il y a k prêtre rlu village et sa sœur. et 
deux enfants. Les victimes, a\·ant d'être mist-s h 
mort, ont dCr ent<'ndrc la Jœture de la senl<'llC<' de 
condamnation. 

Les nouvelles parvenues à Belgrade doivt>nl être 
assez inquiétantes, puiSf)ue sui \'ant une dé pt~· he 
adressée à la Neuc Freic Press, le ministn· des 
Affaires étrangt:res de Serbie, )[. Passisch. a con
féré à ce sujet :t\'CC le roi Pierre et que d'autr<' part 
on parle de la possibilité ù'une note de protestation 
à la Turquie et d'un mémqrandum aux puissances. 

Ces crimes confirment ce que nous n'a,·ons 
jamais cessé ùe r(.p(.tcr iei, à savoir que dans leur 
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tàgc à fàire triompher 1\· hulgarisme eh Tilrquie 
l1'Etlrdp1!. ks cllmitadji~ l n tlgate~. tmit eli s;alla
I(Uànt de prêférem'e aux Hellènes de "\larédtlinl: 
tl de Thrace. entendent lct·rori~er thuS les auttl's 
P.l~nwnts. Yo'ri CJUÏis \ont ju~ ju'm Vieille-Serbie 
dont la population est serbe. dans sa très grande 
majorité. romm tlrt.· leurs assas~inats f't lt>urs 
• !t;1 1rl>rlations. 

Simt-ils donc. eux aussi, d(•s espions et des traî
tres. C't'S pa) sans St·rbes IJU i, rom me les H ell~nes 
de 1\Iarédoin!!. ne \'e trlenl p:ts coopérer à ce stupide 
d crim in~J mom·emenl qui, a.ux yeux de ces bandits 
('()mme les rl.j>pelle, en loufes circonstances, le ct>lo 
ne! Vëtan, t!oit agrandit le domaine du bulgarismc? 

r .e gouvernement st>tbc et1trclient des raJHjotts 
nmrtois et runic:wx :n <~· Soli a. Les chefs des deux 
Etats ont tout récemment \ ncore L'<'hangé . visites. 
11olitcsses. congratulations. A n•s nwssages cle j1aix. 
lt:s émissaires secrPts de la princip:tuté répondent 
\'Il ass:tssinant des Serbes. Il t'lit nai flUe Je cai•Înt'l 
dt: Helgra1le a publié l'autre jour le petit commu 
niqué fJUe YOici, t')UÎ !wmhle amir été dicté par les 
diplomates de Sofia : 

« Qui:li:Jucs journau~ rcnrl~nt la Bulgarie respon~able 
•les a~sass i nat~ (·ommis rhnl r•• nos fl-1-tcs ôe Macédoin~. • 
I.e goU\•ernement et le peuple hulg;Hes sont innocents •l· 
<'e' assassinats, aussi bien que la Serhie et la population 
serbe en :\f:tcédoine. 

• Les organisations ma<'i-<loniehnes, qui ne trnn~ent 
'flus d'appui en Serbie ni en Bul~ari~, se sont changt'cs 
en simples bandes de bri~~nds. 

• En cond;tmnant leur .tllilude, les goU\·ernemenb serb · 
ct bul:{nre e>phent trou\l·r, avec l'aide des puiss.uKes 
rérormatrices, les moyens <1<• n'primer leurs excès. • 

l.es Serbes sont ils rlohc assez naïfs pour croire 
sétieuscrhent q ue le gottvern\'ment httlgate n'est 
pdllr rleü dans la. prêselke des hànde!; en M;w(:. 
doint>, qu'il ne pëut rlen contre ellt~s, organi~<~t:s 

pourtant et éfttti{Jees l'Il Bulg:tti(•? 
Le colonel Vl:!ran, qui dL·cidt::ment ne partage nas 

les sympathies que n:rtains de ses compatriotes 
nourrissent pour lt.'S insurgés, a pourtant affirmt le 
contraire. La T.antrme du ,~ septembre publit>. à 
n· sujet. et nous reproduisons dans notre Revut de 
la Presse, des déclarations tr!>s neU<:>s f't très prt>
cises que cet officier sup\-rit·ur a. faites au corres
pondànt de ce journal m ]\f acc5doine. 11 a même 
ajouté que Sarafof est t'Il train . de « manger a wc 
des femmes à Sofia, tout l'argent qu'il a volé aux 
\lacédoniens ». Ce S:trafof est \111 bandit, un 
assassin a\'éré. Il a commis nombre de meuriH·s 
aux enYirons de \!onastir d de Setrès. Si le gou
wrnt>ment du prinœ F<'nlinanù réprom·e les agis
st•ments cles bandes. pourquoi autorise-t-il la pré
Sl•nce sur le territoire bulgar<' d'tm tel criminel? 

Xon, décidément, les Serbes nous ont tout l'air 
de fair~ tln ni<trché d~' dujws ... 

RtVUE bt LA PRES SE 

LE COLOXEL VÉRA:\ ET LES Cü:\IITADJIS 

Le correspondant de la La11lerne (:1 !"Cp

tcmbre) en .\lacc'·doinc, qui sc liYl'c à uni' 
enquête minutieuse slli' la situation du 
pays, a in lc tTtlgf· le t·dlonl·l Véra11; l'hcf dit 
:-:;ed ctH; Ira n~ais en \ J a('('•tloltlt~, sur les co
lll ilaclj i=-. 

" .Je croyais, mon colonel, qtle les bandes 
s'étaient dispel':;ées à l'<tnnoncc des téfot·mes'? 

- Les bandes de Hoha, ]Jellt-êlre t Et en
core il s'en infillre quelques-unes par-ci par
la sur la fronliure. Mais les bandes inte
rieures continuent à terrorise!' le pays. Atha
liàsoff o(jèt·e aux ertvll·o!ls tlt! N!:!vi·ocbp, Ha
doff pi·ès de Sél'l'ès. hans la régitlti co111-

L'Hëll&tilsnié 

)Hqso êiitre Nevrôèdp, Melniqdê ell->etrité'he, 
c'osi ~ü.utJanlk i qhi cbnltncL des aLrocW5s 
lous les jour::;. Celui-lit, c'csllc gninù chef tlu 
sandjak. 11 s'est érigé ed jllge sltprême tles 
popUlations. Il lète des impôts cle Ioule tuf
luri:' eL oblige les paysans à lui fournir des 
subsides en vines el en munition!". Chaque 
,·iJJage est contraint d'a\'oir it :;a di~position 
un dépôt. d'armes. Si quelqu'un fait mine de 
Youloir réshJer ou qu'il soit seulement sus
perl de tiédeur, son a.ffair·c esl h'glée. 

Il Dst accusé de trahison, cL l'on trouvera 
IJienlùt soli cadav1·e datls tlll coin de sa mai
son, ou tians quelque fossé, avec, êpll1~lée à 
ses habits, une feuille de papier· Mt· laquelie 
on li m : " Condamné h mnt·t pa1· le tribunal 
ré\'olutionnair·e d'Andl'inop]l' pour a\'OÎl' li
vl't> du hlé, ou " des fusils "· Plu~ieur·~ per
:-.onnc.s sont Yenue:.; mc monlt'l'l' des lettre.~ 
par· lcsquelle.<> le susdll lt ihunal les in forme 
qu'elles sont aussi condanmt·es il 1110t'l. A la 
IJ I'etniPt·c occasion la ~~clllcncr se•·a excculée. 
C'est lttJh·lble ! Et [Jenscl· qttc je ne Intis rUm, 
niJsUlltllteht rlM. 11 fàndrnit. n1el!f·e la main 
:-:w· los l)l'igands. 

Et les Lt'OUJJes turques'? 
Elles ne savent pas cen1C'I' les bandes. 

Oh ! je sais bien que celles-ci s<' cachent dans 
les endroits e::.carpes, presque inaccet;Sibles. 
C'est égal, si j'aYais pour t11ission de les pour
sui\'re, je \'Ous cerlifie qu'elles ne m 'échapt1e
rn.ient pas .. Je saurais serrer le tllet et les 
prendre. 

Quo pensez-vobs, mon colonel, de ces 
cotnif,adjls? Ddit-on les con:-; idér·ct· comme 
des •·évolutionnaires? 

- Ça, des révolutionnai1·es ! s'exclame le 
colone l avec un grand gcsle de tm'tn'is. Ah ! 
non, cc sont des bandits, de misérables ban
dits, t.:l 1 ien que de...; bandits, qui ne méntent 
pas la sj mpathie de J'Europe. Ils ont IH'is 
~oOl au brigandage, et ils en \'1\'erll... Sayez
yous qu~ Sarafof est en lrall1 de manger avec 
des femmes tt Sofia toul l'urgent qu'li a ''olé 
aux l\fa.cédoniens? Ces gens-lü e.rploiteillles 
infol'Luncs de la Macédoine. Ils s'en font une 
source de revenus . C'est dégoùLanL, ign oble ! 

Que l'Eu1•ope se hâte d'exiger du sultan les 
réforme.,;; lant promü.;e.,;;. Les comiladjis n'au
ront pl us leur raison d'(\lrc et ne pourront 
plus se livrer à leurs atlcnlats. l\tes officier~; 
et moi nous ferons tout notre possible pour 
meUre ttn peu d'ordre dat1s ce chaos. Nous 
avons pl'is à cœur notl·e là<'he. l\lais, encore 
une fois, que pom·ons-now; '? Nos attribu
tions sont trop modestes, insutflsanles. La 
genclal'nterie, c'est bien, e'esl. lrè~; llien, mais 
ce qui se•·ait encore mieux, ee serail une sage 
d hbnnête administr11lion. Qu'on porte réso
lument le fer rouge dans la plaie. 

11 y a, croyez-le, des brigands plus redou
tables encore que ceux de la tnonlagne : ce 
sont le::; dîmiers, les juge~; eL les soldats. 
Qu'on les traque, qu'on les 1·i-üuise à lïmpos
~ihililé de nuire. Et alors, alors seulement la 
i\lacétloine sera un tlett soulac.t:•e. 

!\lais fera-t-on quelque <'hose de vraiment 
:;érieux '? 

Le colonel \'éran ne cro it. plus à. rien. Ils 
sont nombreux, ceux qui voient tout som
bre. " 

Qu'avez-vous constaté, demande encore 
le cot·rcspondant au colonel Yéran, de parti
culier dans les Yilla.ges que \'Ous avez \'isités? 

La misère, la rnisère, et la 111isère ! Et 
la terreur par surcroil. l ,cs habitants des 
campagnes de l'inlét·ieur ne jouissent d'au
cune sécurité. Ils ont à subir en mème temps 
les tantfl.isies des beys, les exael ions des fonc
lionnail'cs cl. tes exigences de res h1essieurs 

les cornilactps. De quelque manière qli'ils ::,'y 
t1J'ennenl, iis sont sûrs d'être voles, dépoLtil
lés, ct sou\'tmt assassinés. Lorsq uc j'ai f l'ct• 
ve1·sé le caza dE> \felnique, on ,·enait d'y co!n· 
mettre treize assassinat:;. Dans un village, 
l'on m'a montre six cada·nes: trois enfants et 
leur lllert' a\•ail éte brùle:-, une autre femme 
avait été {•\·entrée. et un howme décnpilê. 
d'un seul toup de hache. On s'était acharné 
ensuite sm· la tète de cc décanitc rn la tail
ladant férocement sur le fron( su1· le nez, et 
à haul.rtt l' de la houche. 

- On s'en [)l'end aux felitmes, aux enfants 
même'? 

Oui, 111èmc aux enfanls. C'est mons
II'Lieux. l~n \'Oyant ces lamentables loques 
humaines non!> ne pouvions nous dt-fendre 
d'un sentiment d·horreur et de pitié. Les lar
n es montaient it nos yeux. Xou~ maudh;sions 
les làcht>s, cllflables de descendre il ile si hi
deux forfaits ... Les paysans, eux, lllaniaient 
les <'!tdn.vJ'e.~ sans manifester. le moinch·c trou
ble. Ils saisissaient avec le plus gr·and calme, 
par lrs eheveux, les têtes des JliOI'Is, eL les 
fa.isa.icnl passer :->ous nos yeux, comttl<' s'il se 
tût agi de bt-lt>s queiconques t,ui <hu·aient élé 
ahallueS Slll' le chemin. Quanl aux Officiel-s 
tttt'Ci:i qui nolis accompa!;'naient, ils citaient 
at•ssi in~ensibles. Bien mieux. il.s s'l' tonnaient 
de noll·t' t\molion, la toUl·nanl prest1ue en ricli
eule. ,, \lais ce soht choses bannies, di!':aient
i Is, lous les jours nous les YO,yons se repro
dliil'c. Pout·quoi vous intéresser il ees gens
liL? Ils veulent se manger entre eux? tÇh bien, 
qu'ils sc 1nangenL A leur guise ! " 

u: HOI.E DE~ GHEïS 

Lt• p1·ol'e-.;"'t'lll' Fi·lier Daminni, I't'lllincnl 
IH'IIt'·ni'l(• Pl philhellênc. qui a ..;j snlncnl 
i·lcH' la \'Dix en notre faYClll', éCI'it dan::; le 
t ;irmwlé tf'l lrtlirt : 

<( J'ai sous les yeux un paquet de journaux 
athéniens ct crétclis, dont les articles a1·dents 
el les informations précises prouvent com · 
h ien ces insulaires sont résol us à arriver o. 
l'union de feur pays avE:)c la mère-patrie. De 
mà.1 intrrprélor ces tendances serail non seu
lement de la part de l'opiniot1 publiqu~ ita
lienne indigne de notre espril et de notre 
histoit·o, tttais encore une grosse faute poli
tique. 

Certes, notre époque n'est pas favorable à 
l'hellénisme et il se trouYerait plus d'un jour
nal twt.tr déclarer : " Ces Grecs, après la dou
loureu~=;e année de 97, après les incidents Sil
veslrelli C't Anga.roni, aprè.s les embarras 
qu'ils cré.:itL aux puissances avec leurs pré
tentions (•pi rotes el macédoniennes, après 1es 
efforts de Kasasis, que veulent-ils encore? " 
Une hostilllll ouverte se manifeste, ces der
nière:; annllcs contt-e toute la na.lion grecque, 
due ntt lra,•nil des SlaYes, des Bulgares et 
des nu..:s,,s, aux manifestations des vteux 
monténégrins et ilalo-albanais, aux préten
tions des 'l'ures, aux instigations de la di plo
matie. 

Les Bulgares sont parvenus à détourner les 
sympathies que l'Eurbpe nourrissait;\ l'égard 
des th~eès qu'iis assassinent; dans la campa:. 
gne de l\1. Ncoclès Kasasis qui réussit. à. Paris 
tt échtit·er 1'oplrtitm pu blique eL it paralyser 
tartl ett l•'1·nnce qu'en Angleterre ou en ltalie 
l'œu' re de Satafof, qui sait comment ln pre
mière phase ùe l'interminable agitation bal
kanique aurait été résolue? 

Il a été diL que la Crète, réunie à la Grèce, 
deviendra un point de concentration pom la 
flotte russe da.ns la Méditerranée! D'où l'hos
tilité d<>s puissances contre l'agranclisscmenl 



rl r. la G!'èoc l Chose 6trang-e 1 'l'out le mouve
lllt' lll gi·er t>st dirig-é contn> ll' panslavisme, 
ét comme écrivait, il y a quelques année~, 
l'agent de la principauté hulga1·r à Constan
tinople, le pansla,·is111e n'a pas d'pnnemi plus 
r('(loutable que l'helléni:nnc. 

C'est contre rhellt!nisrne it qui appartient 
la supt·{•matie en Epire. cil ~far t.' doine et en 
Thrace, comme sur le littoral de l'Asie l\li
ncure, que sont dirigées toutes les forces des 
pcuple.-1 slaves qu'unit une alliance tacite vis
il-vis de l'ennemi commun. 

Tl n'est 11ersonne qlli, connnissant même 
superficiellement le monde !-(l'CC, i.e:norc qüc 
IouLe sa lutte est tolu·n6e conlt·c la Hussie, et, 
certes, des raisons dynastiques, eornrne la pa
renlr de la reine Olga ;n-ec la maison impé
riale de Russie, ou le mariage du prince Ni
rolas a,·ec une grande âuehesse russe, ne suf
fisent. pas à circonvenir le peuple hellénique. 

D'autt•e part, le slavism0 tourne toutes ses 
batteries contre l'hellénisme, of. avant tout 
sur le terrain ecclésiastique. 

Le palriarca.t œcurtténique de Constanti
nople, dont dépendent lous les sièges épis
copaux de la Péninsule, esL constamment op
pt•imé tmr les Russes cL les Bulgares, et 
1'8glise Ot'lhodoxe grecque qui a éct·it les pa
g-es le:- plu~ belles de l'histoit·e t:ccll>siastiq-ue 
cle l'Orient, donnant un exemple unique à 
tJ·avcrB les siocles de l'antique tradition, 
lransforlllant le pnHt·c en palil,at·e, perd 
chn.qtu' jour au nord du ten·nin. car, sous la 
pl·cssion l'usse, le sultan accorde de plus en 
pins des priviloges <\ l'cxn.t·quc lmlgure, dont 
seuls jusqu'ici, jouissaient les descendants de 
Photius . tl fant lire les derniers numéros de 
la t'CVUI' 1'/frflénisnw, ponr appr·cndre toutes 
les spoliations et toutes ks pet·fidies du sla
visme conti·o les Grecs de :\facécloine, et pour 
sc convaincre que la Grèce n'a qu'un ennemi. 
Cet ennemi, ce n'est ni Je Turc, ni l'Albanais; 
c'est le Slave ! 

Si les regards de l'hellénisme sont fixés sur 
Sainte-Sophie, ce n'e.'>t pas pour resta.urer 
l'ancien emp.ire byzantin, mais parce 
qu'Athènes incarne l'hellénisme classique et 
GonstanUnople l'hellénisme cht·étien. Et le 
peuple grec a combattu el n. oxigé son indé· 
pendance parce qu'il avait la. nostalgie de la 
beauté de son antique foi et celle de l'hé
rnïsrue de sa foi d'aujotml'hui ! " 

GHLCS l.T lill C \Ill .'-' 

l.t' Hr~lin d', ln!-r,·s (::0 !'<'JIIt•lltln·c} consa
t't'<' dt•u\. longs article-; ù lïwslililé gréco
h t~ lgan>, où sont enla~st;s les t m'uic~ lieux 
c·oit1ll lllllS dont Hou:=; a tons dl'jù fu it j u:=> lice : 

On se rappellera pcut-êlr·e ln nole dans la
llttcllc quelques Grecs, citoyrns des lllus ho
nor·ables. d'ailleurs. protestèrent contre cer
tains passages d'un article que j'avais con
sacré it la ~Tacédoine et oil j'avais fail un \'if 
éloge de Boris Sarafof. .J ai J'épondu en quel
ques mols. n'ayant pas le loi:;ir alors de re
venir en détail sur la question. Peut-être y 
a-L-il 1ieu aujourd'hui de préciser l'ol'igine 
rtu conflit qui s'est produit cn t t·c les Grecs ct 
les Bulgares et a. entrav(~ l'affmnchissement 
rlo la Macédoine. Précisément. je viens de re
r.cvoit• un second livre do M. Gaston Rou
tier qui a fait une lon~ruc ct impartiale 
c:'nquNe sur les lieux el que nul ne représen
tera comme un ennemi des Gt·ecs, d'abord 
parce qu'il est Français, cn:-;uite parce que, 
sans dissimuler la vérité, il parle de la nation 
hclll•ne dans-les termes les yllus chaleureux. 

" PoLit peuple, mais gtande âme )), disait
on des Grecs jadis. Je crois, 6crit M. Gaston 

L'Hellên isme 

Roul ier, qu'il ne serait pas juste de ne pas 
}<> r{•pélcr attjour·d'hui. Oui, la Orècc n cneor·c 
une gntnde âme et elle rt'a pas dl'IIH;rité de 
ses anc·t'·l res sous le rappol'l du patriotisme. 
Il re.·de Pnc·or·e dans ce coin de la vieille Eu
rope de grancles \'ertus et de nobles senti
men!-;, ct les Grec:>, qui ne sont pas respon 
sables cie la guerre de 180"1, fruit de l'aberra
lion ct cie la présomption de quelques 
gouvcrmml:-;, sauraient prouver en d'autres 
occasionR que ce n'est ni le courage, ni la vo
lbnté, ni la persévérance qui leur man
qut'Hl.. ,, 

Or, l'auteur qui fait un tel éloge des Grecs 
et qu i, dès lots, 11e peut être suspect de par
tialité il leut· é.g;ard, blûme avec bien plus 
d'éner·gie que je n'osai le fai1·e lent' altitude 
dam-. l'insuneclion h1acédonienne. « Ils ont 
eu le lod inmwnse, dit-il, de se nu•/lre du rûté 
des Tttrf's, de le.~ appeler à leur seco11rs. 
même de wcndre tes armes contre leurs frè
res [)11/g(lres. -et ils se sont attiré ain~i la haine 
des inmrgés, pauvres gens poussés it lu 
guer1·e c· tvile cohLre les Turcs par la misère et 
les exadions, luttant comme ils lJNlvent, 
avec Lollte.s les armes qu'ils trouvent, contre 
les forrmdahles moyens de répression que 
l)O~ède un grand empire )). J'ai écrit qu'un 
jour· la. t\lacédoine libre élèYerait une statue 
à Bot·is Sat·afof. Les Grecs me répondent que 
c est lill IH'i~and. M. Gaston Routier écrit: 
" Si l'on ad111ire les héros gt·ecs de l'Indépen
dance, il faut admirer aussi les valeureux 
champions de la cause macédonienne : ces 
paysans ct ces chefs de bandes sont souvent 
des hét·os. ,, 

llnl' l'ul~ 4'llt'OI'l', nons ne nous sommes 
pn:-. mi-.; dtt C'oli· des Tnrcs. '\ou~ ;•:-.sn~ ons 
:-.enh'tlH'Ill de dt'·l'cnùre nos po~tiJ011". ~ou<> 
n'<noth uppl'lt• le gouœnwmcnt turc. inu
tilement d'aill<>nrs. à notre ~cc·our-., que 
parce qw: 11ous aYons é~(· aftaquc•s d ~lUC 
nos frrrt>s de .\lacédomc JH' JHllt\aJCnl 
s'ndn"N'r, pour obtenir justin·, qn'ù l'uni
!JIH' nn lo r il,·· que le I'OlH'(' t'l e ll t'opt'•c• n k ur 
uilrccollll llf'. 

('<' n'rsl pa=-' nous q11 i nYon=-' pris lt•s ar
Ill!''-' rolllr!' nos [riTe!':. bulgarP~. C't• ~onl <'lt:\ 
q 11 i le:-; onl prbcs contre nou~, polir nous 
all'<lih!tJ· t•t rio11.., ~upplantt•r. Lt•:-- ( lrc!'-; onl 
loujour~ 1·11'• haï-; de~ Hnlt(an·~ qui Je..; ont 
toujours cl pariou! comhaltu-... (jua11t ù ce::. 
" pau\ n•s gl'n:-. », pou:-:-(·s ù la gui' tT<' par 
les l''.arl io11s dPs Turc-., faut - il \ou-.; rt"·pé
lt'r, ù naïf l'l·dal'lPUr dit .lfafin cl'. l n1 i'l's, 
q u' ils 11!' t'ltt• tT IIC'l l[ q tt 'ù l'I'I111J llH't•t · fe j iH tg 

lurr par le joug hulgarc! 
Pou r· t'l' q ui esl d.c l"hl>roï~mc de Sarafo[ 

cpH' 'ons 'oulel. statufier, admirez le à 
'otrP ai~<'. Le jour Yicndra où Yous finirez 
par n•c'llllllailn•. \ou:,; an"'--.Î, o (;a..;lon Hou
lit·r, '!Ill' l'l' jl•une h!·r·os lui mf·mc 

"\'l'lm! qu un 'Î••ux roulkr; il :;avait plus d'un lmn·. 

1.1 ~~ llh'OIUIES J::\' ?Il \Cl:~J>OI'.F. 

_\ f. .\le~slln ~, député de la Se ine, de rr
tollr d'lt11 vo~·agc en TUrquie, tknl de t·on
siann t•tl Hn adirle des pltts ...;uh'-'lanlicl-.;, 

t:> • "1 p<11'1 J clans 1'. \w·orl', les ohsc·nalll>ns <Jll t a 
rc't'll«'Ïilu·s ù :-.on pa:"sagc en \ lal'eJoint•. 
Tou..::. t'Pli\: qui "t;cTiH·nl ~m· rPltl' mulheu
reu-.c• IJIII"-lion ne nous onl pa-.. hahiltu• .... à 
t'C -.o11ri cie• la \t'·rilé que :\1. .\lt•-.-..irlly ap 
pot·te ù son ('X<lllll'll : 

cc ••• 'ftmt <:'11 l'econaissant, dit.-il, que deux 

I r• ,) 

années ci'efrorls co111mnns n'on t. pas l> tl· en
tièrement vains, il ~uffil de Lravct'AC l' 1\tPil le 
lrès rapiden l<''t l l, comme je v iens de le fail'l', 
la 'fur·quie <ffï;umpe, pout' rcconnailr'l.! quo 
tant de diplomalre. lant d'enlt'e\·ues, lanl de 
-.oin~ et lanl de peines n'ont. sauf sut· un seul 
point. n~u!'si qu'il enfanter de:; apparrJwcs 
de rt?fomtes plus propres à con\·aincr·c les 
diplomate:-; turcs qu'on peut toujours sr JOIICt' 
de l'Europe, qu'ü les fo1·cer de modifil'l' le 
déplorable l't'•g ili Jl' donl ils vivent gr·asscnll'nl 
a u milieu d'un pcttple t•u iné. , 

« Att point de\ uc administratif, le s tdtan, 
se confol'llmnt gut· ec puint au desir <ks puis
sances, a confl-ré il l'in~pecteur g{~néral cil' ln. 
~lacédoinc. llilmi-paeha, les llOm·oirs le:> 
plus l'tendus pOUl' une durée minima ll<' trois 
année:); mai:; cc• :-;emit étrangement sc trom
per que dr putt cr que cette délégdlion cie 
pouvoi 1·s ail sousiJ ait en quoi qlle cc soit cc 
Jonclionnni t·r il l'inf1uence toute-puissante du 
llàlais. 11 f'ttrfll de Il' voir de près pour t~h·c 
conYaincu que ~.on inrlépcndance cs!. n u lle, 
que tolls ses actes et toutes ses démarches 
sont diclés pat· « son auguste ntallre ;,, qui, 
du fond de sa l'l'lr·aite, intenient per~onncl
lement ~nu· rl'i nnombrables té!ég,·atnmes 
pour penneUt·e la réYocalion d'un fundion
naire lmp ouvertement pl'évaricateur, olt !cs 
poursuite...;; à CX{'t'<'ei' contre le plus pelil hey 
albanais en ré\'t1lle. 

La n ote <Ltü;f t·o t·ttsse du 0 octobre J go:l de
mandait en oul.t·e que deux agents c ivils, l'Hn 
Aurich icn, l'nu lt·c rlussc, soient p lacés au
près de l'inspec te ur général cc pour conlt·ùlc r· 
l'acLivité des auloi'Îtés locales ollotnane~ 
quant à l'application des réformes ». Cc con
lrùle il cleu x ne pa r·ait pas a voit· ohten u .i us
qu'iL pt·ésent dt' r(·~ullab très appréciables ; 
sans parler de IR mc>fiance profonde que les 
pOJmlations macedoniennes de toute reli~ion 
et de toute race ont éprouYée à voir ainsi les 
deux puissances, auXQ1.lelles on sou p<;onne 
des at·rière-pensécs plus ou moins intéres
sées sur les }Jrovinccs ottomanes, réclamer 
une situation p l'él'tnin ente pour m ieux Slll'
veillet•la mltt'l'hc des événerrients clans les do
maines balkaniques de la Turquie. Il pm·aH 
nettement. il l'ltcut·e actuelle, que l'incontes
table habileft.'·. la r·emurquable virtubsité tt\'eC 

lesquelles Hilmi-pacha joue des homn1cs, 
lui ont vermis de réduire ses deux conlt•ô
leurs à l'étal dl' salPilifes qui, cotnhlés d'hon
neurs ct de pn)venn.nccs, se boment. ft le sui
vre dans les Mplncement.s qu'il efiec iLH' pv 
riodiqucmeut tle Salonique à Uskuh ou do 
Monastir it Salonique, sans jamais s'écnJ·Iet 
des vo ies fcrr·écs. 

Sur un i'l!'ttl point, sur la quN;tion dt• /(( 
gendrrr1Jinit• i ntt·nwtionale, les re~.solH'l'<'S 
d'ingéniosit(• dt•ployêcs par la diplomatie ot
tomane pout· fut l't' a,·orter la réforllle pt·opo
sée 11a1· lord I...ansdownc, n'ont pu pat·,·enir 
à la réduin' it rieti. Le nombt'e des officiers 
de genrlarmeriu européens, qui deYail rtre 
primif.iyement de soixante, a hien élt'· rc'·duit. 
ù vingt-cinq - pom· un territoire dépouJ·vu 
de routes, gnllld comme quinze dépnrt.c
rricnts fr·ançn.is; - Hilmi-pacha a J't'•usKi, il 
la vérité, à lrnnsfol'lncr en subtlrdonm• ob(•is
sant ct atteHI if ft lui lllaire, le général Dcg-ior
g-i::., que les puissances avaient charg{• rte lui 
ll'ansmellt·e cl<·:; instructions et non d'tm J'ece
,-oir ; il u\•mpêche toutefois que, par leut· 
seule ]JI'éSl'ner, les Yitwt-cinq officiers tfllt 
représentent J'Eut·ope aux yeux des popula
tions mar{•dnnicnnes imposent aux lnHtJil'S 
turques le resp<'cL des existences humaines d 
fdrcent les valis, mutcssarifs el lllut'hlt·s tt 
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ten ir compte de la lihC'rl {> cl cles biens des 
ciloy,ens. 

r. \rn\"\( 1. nu r r;\ \'\T. 

:\ons extra.' ons d'un artic-le paru dan..; la 
(;a:dle de Lau:-;ttnru·, ::-ou-.. la -..ignalnf'!' d«' 
.\I. . \dossidè..;, (p.., pn..;..;ng('" sl!Î\ ani-. 

S i l'on entre dans los d(·l.ails de la question, 
on s'aperçoit qu'i ndépC'JHiamment des incon
vénients que peut ent mînet· pour son ]Ires
tige celte animositi: don! il~ :;ont animés h 
l'ég:ard de la France officielle, les mission
naires catholique:; con1promcttenl plutùf 
qu'il:; ne sen-ent et n'étendent son influence. 
Depuis une quinzaine d'an nées, la grande ma
jorité des chrétiens non catholiques du Le
vanL renoncent de plus on p lus à faire faire 
it leurs enfants un l>Lnge, qu i était jadis qua· 
s inwnl LradiLionncl, <Inn:-; une école congré
A<.tniste. Ces apôtres ;::(•J(>:-; elu cathol ic isme ont 
effarouché des chJ•él icntôs soupçonneuses : 
ils s'occupent hien plus de Jll'opager la foi 
romaine que la pensi·e française. Or, en 
Otient, rEglise c'est la nation : la foi et la 
nationalité s'y confondent. C'est par l'E~lise 
ct dans l'Eglise que l'helli•nisme s'est con-
5erve et développé. C'est pa1· l'Eg-lise que Jo 
hulgarisme a été crN•. Le royct· de la" nation , 
ntmén ienne, c'est son Jllttl' iarcat. 

Les missionnaires son t donc devenus s us
pects à tous cos clwél iC'ns donL la propagande 
n'atlirait les en fants que po u1· en faiYe des 
prosélytes de la foi. I ls ne veulent pas que ces 
enfants reçoivent par la main d'éducateurs 
peu désintéressés le joug de Home. L€:5 tenla
li,·cs de conversion sont innombrables. Elles 
:\aggta\·ent de tentatin•s de cOJTuption, puis
que som·ent les jeunes " schismatiques , re
çoivent la prome:;se cl'avanlages pécuniaires. 

'foujours est-il qu'on les astreint à assister 
<'L la messe, h suiv1·e les cours de catéchisme, 
tt Jl l'ie:r: pom· le pa.pc. Le succès récompense 
l'tU'ement les efiorl.s des p t•opagandistes, car 
les parents vcillenl. Ceux c i ne s'en sentenl 
pas moins menacés dans los tmdilions de leur 
race el jusque dans la cause nationale. Préci
sément, la semaine cleJ•niètc, les chefs de la 
communauté grecque cie Salonique onL pri::; 
une résolution très significative ù cet égard. 
Ils ont décidé de retrancher en quelque sa.rte 
du sein de la commuJHl.Ulé, tout Hellène qui 
confiera son enfant, it tlllC' " érole de la pro
]lagunde ''· Cette mesu1•c v ise la JWOpagandc 
b ulgare aussi bien que lonlc prop agande re
ligieuse. 

II y a en 'l'm·quic plus d(', quatre m illions 
d'Hellènes, sujets de ln Porte. C'est l'élémeni 
chr{•tien le plus consi<li•J·ahlc de l'empi1·e ot
toman. Il possède des établissements sco
lail·es de premier ord1·c, où l'on se contente 
cl'enseigner tant bien que mal la langue 
fr·ançaise. Les parcnl-; grrc::; abandonnent do 
plus en plus les congrégations. Du J·este, les 
Gr ec..; o .L fondé cloux lycée:; gréco-français, 
~ · nn. à Constanl.inoplc, l'aul t•e à Salon ique; 
ils en créen t un autre à Mi t.ylène. Ces établ is
sements sont destinés aux jeunes gens qui dé
sirent se perfectionner dans une langue dont 
la connaissance est indispensable en Orient. 

Les Arméniens-Gr(•goricns qui constituent 
la majorité dans la nationalité arménienne, 
échappent également de l'lus en plus aux con
g t•éganistes. En Arménie mème, il::; préfèrent 
les écoles des missionnaires américains, qui 
du moins protègent d<' leu r· mieux cette 
malheureuse pop ula ti on. A Conslantin ople, 

L'Hell énfsme 

les jctmes Ar méniens vont do ]Jréférence a.u 
lycée i mpél'ial franco-tUJ'C de Galata-Sera.ï , 
qui est également fréquenté pat· les 'J'ures et 
avll·es musulmans; ceux-ci n'cm·oicnt guère 
lem-:-; en fant::; aux écoles ralholicfl1CS. En Tm
quie d'Europe é!{alemen!, G1·ccs, Serves et 
Bulga1·e.-> ont leurs écoles. 

Qt'C reste-t-il donc au fond aux mission
naiJ'Cs '? Les Levantins, ou catholiques 
d'Orient, produill> de croisements ent1·e Occi
({cnlaux, eL qui n'apparl.icnncnL, à rJropre
ll lCtlL pm·ler, à aucune ntcc. tl leur reste 
oncoro, en Syrie ct en J>a le::; t.inc, de vagues 
uaLionalités comme les Melch ites, les Maro
ni tes, les Chaldéens-Unis, lC's S,vriens-catho
liques <•t quelques Coptes. ;\ 'rai dire, ils 
agissent sur une infime minot•lfé : cinq cent 
111ille chrétiens sur neuf millions. 

On \'oit pa1· là que leur action est de plus 
en plus J'estreinte, à cause de la propagande 
religieuse iL laquelle ils se livrent. 

Il e~;t encore il noter que la qualité du fran
~.a i s ense igné dans leurs établissements laisse 
Jwau<'oup à désirer. Les maît t·cs se recrutent 
sOLt\'<•nl parmi des Italiens cf, des Autrichiens 
do nt la eulture française est plutôt insuffi
:,.;antc. 

:\lais cc n'est pas lit le moindre inconvé
nient de l'enseignement. con~J·égani:;te en 
Orient. 

'l'ous ces établissements nt~gligent, au pro
fit de l'enseignement reli~ieux, les études 
connne1·ciales. C'est pourtant de là que vien
dra ille relèvement des inté n' ls français dans 
le LC'vanL. 

Leu t'S rivaux ont compris les besoins jou r
nalie rs du monde oriental, cl, pe1·snadés que 
seul un enseignement dégagl' du bagage lH
térairc superflu pom·ait jeter des racines pro
rondes clans les masses., ont abordé hrave
n:enl l'cnseiguement mixte. Aussi \·oit-on 
leu1-s t:·coles pl'ospérer ct le c~rcle cte leurs 
él nd cs s ·étendre. La colon ic française du Le
YU lÜ ne compte aucun établissement équiva
lc nl au Hobart College, insl il ul ionamér icaine, 
ou <'t la nealschule, à Constantinople. Le pro
g J'a lll nle de cette dernière swtou L ost d'un e 
s in1p lic iLé frappante, étonnam men t. pratique . 
Cc sonL les programmes fl·ançnis qui détien
nent. le record de la surcharge. Ils comportent 
till :30 0/0 de matières, considéri•es comme inu
tiles par les étudiants or·icnlaux CJUi, cl'ins
tinet, sentent ce qu'il faut savoir pom réussir 
dans le pa~·s. 

Les l<'ran~ais se pla ignen t des JWOgrès réel
lement effrayants des nusse:> en H.YJ'ie et en 
Palestine. Ils n'ont qu'ü s'en pren d re (t cux
lllÛmcs. Si la Russie est pnn enuc il implanter 
son influence dans ces régions, c'c:-;l qu'elle y 
a fondé des écoles laïque:; t1·i·s nombreuses. 
Ces écoles som de plus en plus fréquentées 
J)HJ' les jeunes Syriens, mè111e catholiques, qui 
désertent les établisselllcn ts cong'J'{•ganisles 
fmnc;ais de Beyrouth et de Damas. 

Dans les collèges eL pensionnats grecs, 
placés pourtant sous la haute di r·cclion du 
paLJ·in t·che œcuménique, l'enseignement est 
lnïtrue également, et un sônat.em·, le comte 
d'Aunay, partisan de la laï<'isalion de la pro
]Jagande f1·ançaise en Or·ict11, dans un dis
COLII'S qu'il prononçait an Luxclllllourg, il y a 
quelques mois, s'appuyait, poul' défendre sa 
lhëse, sur l'exemple donnù. par les institu
tions hellènes de Turquie. 

Il ost permis de ct·oire que si le gouYcme
mcnt français employait les ;,oo,ooo francs 
de subvention allouée annuclletnent aux: 
missions dans le Levant, il l'en lrelien de 
bons i nsli lu leurs laïqu es clans les écoles du 

pays, gi'Cr.qucs, arméniennes eL auL1·cs, qui 
acccplC'rnicnL avec empressement cette offre, 
eoux-ci serviraient bien mieux la cause de la 
France que ne le font tous les ordJ'Cs reli
gieux. Ce serait laïciser, sans g1·ands frais 
l'om· l'instant. la propagande, ct lui enlever 
ce ('êll'adt•re d'agression qui ra si gravement 
com}H'OIII iso. Propagées dans les (•cole:; du 
pay::; cl par des professeurs venant di tecle
ment de F rance, la culture et l'influence 
fr•anc;aiscs gagne r·aient en efficacité. Les maî
Lt·cs rcs l.cmient auprès de génémLions for
mées par eux, leur action se prolongerai L au
delà de la classe et ils veilleraient sut• des 
discipl<'s acquis définitivement. aux idéc..c; 
français!'S. En tout cas, ce n'est pas au mo
ment où le gouvernement de lu. Hl-publique 
sc prl-pare il ht·iser les derniel's liens ent1·e 
l'Etal el l'E,dise quïl pourrait compter sur 
l'empressement des religieux ù le set·\·ir ou 
sur la bonne volonté de l'Orient ch t•élion ü les 
ace uc i 11 i J'. 

La politique de M . Comhes a <l'ai lleurs 
achevé de compromettre Je pl·csl.ige clr ces 
ordl'es. Si l'an Liclédcalisme n'c..o.;l lH\~ nn ar
ticle d'exportation, le cléricalisme ne l'est ]Jas 
daYantago. ~ 
~ous no voulons pas dire pa1· lh que la 

F1·ancc cùt été bien inspirée en pe1·sécutant 
les ordres à l'étranger. Ce serait d'autant plus 
impolitique que, sans parler de 1'.\ ull'iche, 
J'Ailomagne et l'Ital ie elle-mèmc font de la 
pol itique religieuse en Orient. l\ous croyons 
toul simplement qu'elle aurait tort dr se re-
1)0Ser s11r crs sruls rel igi eu.c du soin de ré
pandre au. dehOTs son influencf'. R emarquez 
cc que J',\!lcmagne a fait dans celle voie. La 
lulle qu'elle soutient en Terre-Sainte tient 
bien moins d'un zèle reli!!icux que d'une Jll·o
pagandc politique. Dans ses efforts il a~surer 
à :,;e::; :mjets une place autour du Sainf.Sépul
crc, Guillaume II ne paraît JJas aYoir élé 
guidi> par la. préoccupation de fa!1'e du prosé
lytisme en faveur de sa foi et de cl1·esser le 
protestantisme contre l'orthodoxie ou le ca
lholicisrne . Il a. été p lutôt dominé par le 
désir de scrvi 1· les intérêts de l'Allemagne en 
général, de Lous ses suje ts proleslanls ou ca
thol iques. Sa doctrine procède un iquement 
d'un nationalisme intransigeant ot'l la fo i 
n'a l'ien à voir, où seule l'idée allemande do
mine. Le::. missionnaires allemands ne sont 
au fond que de:; commis-YoyageUt-:-; clt'·gubés 
en moi nes. 

Les Fmn~.;ais restent roulinicrs. Ils entre
tiennent des ordres qui sel'\'enl nome ct non 
la J•'rancc. 

C\·s t. pourquoi s ur Je domaine où ils ré
gnn.i ,~nl en tnnîll'c;; inconLcsLés, c'0sf. un mor· 
ccllemcnl q ui va grandbsant au pmfit de 
rivai1x Yedoutables. 

La F1·ancc, fatalement, doit se r;•.signer â 
celle situation. Pour re~agner IP te11·n.in 
perdu cl agir plus efficacement qu'<'llc ne l'a 
fail ju::;qu'ici, elle devrait diriger ses efforts 
dans un s<'ns différent, en sc mettant au 
niveau <les aspimLions du pc u]Jlc d'Ol' ienl, 
el. en 1 r·ansfo1·mant, en rénovan t pe~it à pet it 
ses n10ycns d'expansi on. Elle doit rester 
fidè le ü son rôle d'éducatrice el symholiser 
dan:; loufes ll's branches du sa\oi r les id(•es 
les plus 111odcrnes de progTès et de civilisa
tion. 

I.e Gérant : Louis EsPARVIER. 
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